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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

AGRICULTURE

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 19-13.706, (P)

– Cassation –

 ■ Mutualité agricole – Organismes – Caisses de mutualité sociale 
agricole – Obligations de la caisse – Remise d’un avis préalable au 
contrôle – Modalités – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 16 janvier 2019), la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel Atlantique-Vendée (la CRCAM) a fait l’objet de la part de la caisse de mu-
tualité sociale agricole de Loire-Atlantique Vendée (la CMSA) d’un contrôle d’assiette 
sur salaires portant sur les années 2009 à 2011, à la suite duquel la CMSA lui a notifié 
le 5 octobre 2012 plusieurs chefs de redressement.

2. La CRCAM a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La CMSA fait grief à l’arrêt d’annuler le redressement, alors « que la formalité de 
la lettre recommandée avec avis de réception, prévue par l’article D. 724-7 du code 
rural et de la pêche maritime, n’est destinée qu’à régler toute contestation sur la date 
à laquelle l’avis est parvenu au cotisant ; qu’à ce titre, il ne s’agit pas d’une formalité 
substantielle, participant de la sauvegarde des droits de la défense, dont l’inobservation 
emporte nullité du contrôle indépendamment de la démonstration de tout grief  ; 
qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article D. 724-7 du code rural et 
de la pêche maritime, applicable à l’époque des faits. »

Réponse de la Cour

Vu l’article D. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2005-368 du 19 avril 2005, applicable au contrôle litigieux :

4. Aux termes de ce texte, sauf s’il est diligenté par un fonctionnaire cité à l’article 
L. 724-2 du même code ou s’il est effectué pour rechercher des infractions aux inter-
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dictions mentionnées à l’article L. 8221-1 du code du travail, tout contrôle effectué 
en application de l’article L. 724-11 est précédé de l’envoi par la caisse de mutualité 
sociale agricole d’un avis adressé, par lettre recommandée avec avis de réception, à 
l’employeur, au chef d’exploitation ou au titulaire d’allocation de vieillesse agricole ou 
de pension de retraite intéressé.

5. L’avis avant contrôle peut être délivré par l’organisme par tout moyen permettant de 
rapporter la preuve de sa réception.

6. Pour annuler les opérations de contrôle et de redressement, l’arrêt retient essen-
tiellement que l’avis de contrôle de la CMSA du 6 avril 2012 n’a pas été adressé à la 
CRCAM, employeur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, mais 
remis en mains propres contre décharge au responsable du service pilotage et gestion 
administrative des ressources humaines, et qu’en conséquence, faute d’avoir été pré-
cédé de l’envoi par la CMSA d’un avis adressé à l’employeur par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, le redressement subséquent est entaché de nullité, 
sans que soit exigée la preuve d’un préjudice.

7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la CMSA rapportait 
la preuve qu’elle avait avisé en temps utile la CRCAM du contrôle envisagé, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi  - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Article D. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue du décret n° 2005-
368 du 19 avril 2005.

ANIMAUX

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 19-14.678, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle – Garde – Gardien – 
Propriétaire – Cheval – Cheval effrayé lors d’une manifestation 
taurine – Transfert de la garde au manadier (non).
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 17  janvier 2019), l’association Club taurin Lou 
Rastouble (l’association), assurée auprès de la société Gan assurances (la société Gan), a 
organisé, le 28 juillet 2012, une manifestation taurine supervisée par M. I..., manadier, 
consistant en un lâcher de deux taureaux entourés de cavaliers, au nombre desquels se 
trouvait M. T..., qui montait son propre cheval.

2. M. U..., qui assistait au défilé, a été blessé par le cheval de M. T..., qui s’est emballé.

3. M. U... a assigné M. T..., l’association, la société Gan et M. I... en réparation de ses 
préjudices, en présence de la mutualité sociale agricole du Languedoc et de son propre 
assureur, la société Aviva assurances.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident de l’association 
et de la société Gan, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. M.  I... fait grief à l’arrêt de dire qu’il est responsable, sur le fondement de l’ar-
ticle 1385 du code civil, de l’accident du 28 juillet 2012, de dire que la victime devait 
être indemnisée intégralement des préjudices subis du fait de cet accident, de dire qu’il 
serait tenu in solidum avec l’association à l’indemniser de l’intégralité de ses préjudices, 
d’ordonner une expertise médicale, et de le condamner, in solidum avec l’association, 
à payer à M. U... une provision à valoir sur son indemnisation définitive à hauteur de 
6 000 euros, alors « que le cavalier propriétaire de son cheval n’en transfère la garde à 
un tiers que si ce dernier a reçu les pouvoirs d’usage, de direction et de contrôle sur 
l’animal ; que tel n’est pas le cas du tiers qui dispose de prérogatives limitées consistant 
à donner des directives au cavalier, lequel conserve seul la maîtrise de sa monture ; 
qu’en l’espèce, M. T..., propriétaire et cavalier du cheval qui a causé l’accident, gardait 
l’usage, la direction et le contrôle de son cheval, même s’il recevait des instructions de 
M. I..., manadier ; que pour juger que M. I... était le gardien du cheval, la cour d’appel 
a relevé que M. T... agissait sous ses ordres et directives (arrêt, p. 10 § 3) ; qu’en statuant 
ainsi, tandis que le pouvoir d’instruction du manadier ne suffisait pas à lui transférer la 
garde du cheval, la cour d’appel a violé l’article 1385 du code civil dans sa rédaction 
applicable à l’espèce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1385, devenu 1243, du code civil :

6. La responsabilité édictée par ce texte à l’encontre du propriétaire d’un animal ou 
de celui qui s’en sert est fondée sur l’obligation de garde corrélative aux pouvoirs de 
direction, de contrôle et d’usage qui la caractérisent.
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7. Pour confirmer le jugement en ce qu’il dit que M. I... est responsable, sur le fon-
dement de l’article 1385 du code civil, de l’accident du 28 juillet 2012, que l’asso-
ciation et M. I... seront tenus in solidum à l’intégralité des préjudices subis par M. U... 
et condamne in solidum l’association et M.  I... à payer à M. U... une provision de 
6 000 euros à valoir sur son indemnisation définitive, l’arrêt retient qu’il est admis 
que le manadier, propriétaire des animaux, conserve leur garde directement ou par 
l’intermédiaire de ses préposés, et supporte la responsabilité des dommages occasion-
nés par les animaux intervenant dans la manifestation taurine ; qu’il est constant que 
M. I..., directeur de la manade Le Seden, n’était pas le propriétaire du cheval monté 
par M. T..., et que ce dernier n’était pas son préposé ; que M. T... en qualité de pro-
priétaire du cheval en est présumé gardien en application de l’article 1385 du code 
civil dans sa rédaction antérieure au 1er octobre 2016 ; que pour autant, il revient au 
manadier d’établir le parcours de l’abrivado, de sélectionner les chevaux et les cavaliers 
et de leur assigner la place qui convient dans l’escorte ; que M. T..., bien que n’étant 
pas le salarié de M. I..., s’intégrait avec son cheval dans la manifestation taurine aux 
côtés de sept autres cavaliers et dirigeait les taureaux en tête.

8. L’arrêt en déduit que bien que non salarié de M. I..., M. T... agissait en qualité de 
gardian sous les ordres et directives du manadier M.I..., lequel bénéficiait, de ce fait, 
d’un transfert de garde de l’animal impliquant une responsabilité de plein droit, sur 
le fondement de l’article 1385 du code civil, pour les dommages occasionnés par le 
cheval qui, s’étant emballé, a échappé à la manade et renversé M. U....

9. En statuant ainsi, alors que le seul pouvoir d’instruction du manadier, dont elle 
constatait qu’il n’avait pas la qualité de commettant, ne permettait pas de caractériser 
un transfert de garde et qu’il résultait de ses propres constatations que M. T..., proprié-
taire du cheval, en était également le cavalier, ce dont il résultait qu’il avait conservé 
au moins les pouvoirs d’usage et de contrôle de l’animal, dont la garde ne pouvait pas 
avoir été transférée, de ce fait, la cour d’appel a violé le texte sus-visé.

Sur la portée et l’étendue de la cassation

10. La cassation partielle de l’arrêt déféré ne remet en cause ni les condamnations 
prononcées à l’encontre de l’association ni les chefs de dispositif de l’arrêt relatifs au 
droit à indemnisation intégrale de la victime et à la mise en oeuvre d’une mesure 
d’expertise médicale.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen unique du pourvoi principal, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement qui a dit que 
M. I... est responsable, sur le fondement de l’article 1385 du code civil, de l’accident 
du 28 juillet 2012, dit que M. I... sera tenu d’indemniser M. U... de l’intégralité de ses 
préjudices et condamné M. I... à payer, in solidum avec l’association Club taurin Lou 
Rastouble, à M. U... une provision de 6 000 euros, l’arrêt rendu le 17 janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Buk Lament-Robillot ; 
SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 1385, devenu 1243, du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 20 juin 2002, pourvoi n° 00-17.081, Bull. 2002, II, n° 143 (rejet).

APPEL CIVIL

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-16.954, (P)

– Rejet –

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement 
critiqués – Défaut – Portée.

Une cour d’appel, qui constate que la déclaration d’appel se borne à solliciter la réformation et/ou l’annulation 
de la décision sur les chefs qu’elle énumère et que l’énumération ne comporte que l’énoncé des demandes formu-
lées devant le premier juge, en déduit à bon droit, sans dénaturer la déclaration d’appel et sans méconnaître les 
dispositions de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, qu’elle n’est saisie d’aucun chef du dispositif du jugement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20 mars 2019), un jugement du 21 septembre 2017 
a condamné la société Siloge à payer une certaine somme à la société Normafi et a 
débouté ces deux sociétés de leurs autres demandes.

2. La société Normafi ayant interjeté appel de cette décision, la société Siloge a soute-
nu que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande, faute pour l’appelante d’avoir 
indiqué dans la déclaration d’appel les chefs du jugement critiqués.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses cinquième et sixième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais, sur le moyen, pris en ses quatre premières branches

Enoncé du moyen

4. La société Normafi fait grief à l’arrêt de « constater l’absence d’effet dévolutif de 
l’appel, la cour n’étant saisie d’aucune demande de la société Normafi tendant à voir 
réformer ou infirmer telle ou telle disposition du jugement entrepris  », et dire en 
conséquence n’y avoir lieu de statuer sur son appel principal, alors :

« 1° / que l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de jugement qu’il critique 
expressément ; que la déclaration d’appel de la société Normafi indiquait expressé-
ment que ce dernier tendait à la « réformation et/ou annulation de la décision sur 
les chefs » relatifs aux demandes qu’elle énumérait, de sorte que l’appel avait déféré à 
la cour la connaissance de ces chefs du jugement ; qu’en retenant qu’elle n’aurait été 
saisie d’aucune demande de la société Normafi tendant à voir réformer « telle ou telle 
disposition du jugement entrepris », la cour d’appel a violé les articles 4 et 562 du code 
de procédure civile ;

2°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; que la 
déclaration d’appel définissait expressément l’objet de l’appel dans les termes suivants : 
« réformation et/ou annulation de la décision sur les chefs suivants : appel aux fins de 
voir :

- prononcer le sursis à statuer - débouter la SA Siloge de toutes ses demandes - consta-
ter que les PV de réception ont été établis le 2 mars 2012 - prononcer la réception 
judiciaire du chantier au 2 mars 2012  - condamner la SA Siloge à transmettre les 
PV datés du 2 mars 2012, sous astreinte - constater que la SA Siloge reconnaît de-
voir 95 452,08 euros - écarter toute compensation - ordonner la consignation sous 
astreinte de 132 000 euros », soit les demandes de la société Normafi rejetées par le 
jugement et donc, les chefs du jugement par lesquels la société Normafi avait été dé-
boutée de ces demandes ; qu’en retenant que la déclaration d’appel se serait bornée 
à énumérer certaines demandes de l’appelante, sans qu’il soit « aucunement fait réfé-
rence » aux chefs du jugement critiqués, la cour d’appel a dénaturé cet acte et violé le 
principe susvisé ;

3°/ qu’en tout état de cause, la seule sanction attachée à l’absence de mention, dans la 
déclaration d’appel, des chefs du jugement critiqués, consiste dans la nullité de l’acte 
pour vice de forme, l’article 562 du code de procédure civile n’édictant aucune fin 
de non-recevoir ; qu’en déniant à l’appel tout effet dévolutif, sans avoir caractérisé la 
nullité de la déclaration d’appel, la cour d’appel a violé les articles 562 et 901 4° du 
code de procédure civile ;

4°/ qu’en toute hypothèse, les limitations apportées au droit d’accès au juge doivent 
être proportionnées à l’objectif visé  ; qu’en retenant, pour dire qu’elle n’était saisie 
d’aucune demande tendant à voir réformer le jugement, que la déclaration d’appel se 
bornait à énumérer des demandes de l’appelante, sans qu’il soit fait référence aux chefs 
du jugement critiqués, quand le visa, au titre des chefs critiqués, des demandes dont 
l’appelante avait été déboutée par le tribunal de commerce, ne laissait subsister aucun 
doute sur l’objet de l’appel, qui critiquait ainsi sans ambiguïté le chef par lequel le ju-
gement avait débouté la société Normafi de ces demandes, la cour d’appel, procédant à 
une application excessivement formaliste de l’article 562 du code de procédure civile, 
a porté une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge, au point de l’atteindre 
dans sa substance même, et a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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Réponse de la Cour

5. En vertu de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs 
de jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent, la dévolution 
ne s’opérant pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du jugement ou si 
l’objet du litige est indivisible.

6. En outre, seul l’acte d’appel opère la dévolution des chefs critiqués du jugement.

7. Il en résulte que lorsque la déclaration d’appel tend à la réformation du jugement 
sans mentionner les chefs de jugement qui sont critiqués, l’effet dévolutif n’opère pas, 
quand bien même la nullité de la déclaration d’appel n’aurait pas été sollicitée par 
l’intimé.

8. Par ailleurs, la déclaration d’appel affectée d’une irrégularité, en ce qu’elle ne men-
tionne pas les chefs du jugement attaqués, peut être régularisée par une nouvelle 
déclaration d’appel, dans le délai imparti à l’appelant pour conclure au fond confor-
mément à l’article 910-4, alinéa 1, du code de procédure civile.

9. Ces règles encadrant les conditions d’exercice du droit d’appel dans les procédures 
dans lesquelles l’appelant est représenté par un professionnel du droit, sont dépourvues 
d’ambiguïté et concourent à une bonne administration de la justice en assurant la sé-
curité juridique de cette procédure. Elles ne portent donc pas atteinte, en elles-mêmes, 
à la substance du droit d’accès au juge d’appel.

10. Dès lors, la cour d’appel, ayant constaté que la déclaration d’appel se bornait à sol-
liciter la réformation et/ou l’annulation de la décision sur les chefs qu’elle énumérait 
et que l’énumération ne comportait que l’énoncé des demandes formulées devant 
le premier juge, en a déduit à bon droit, sans dénaturer la déclaration d’appel et sans 
méconnaître les dispositions de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’elle n’était saisie d’aucun chef du 
dispositif du jugement.

11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat général : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 562 et 901, 4,° du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 30 janvier 2020, pourvoi n° 18-22.528, Bull., 2020, (cassation partielle sans renvoi), et les 
avis cités.
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Soc., 8 juillet 2020, n° 18-25.370, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Décisions susceptibles – Demande indéterminée – Demande 
tendant à faire déclarer abusif un licenciement.

Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu les articles 40 et 605 du code de procédure civile :

1. Après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

2. Selon le premier de ces textes, le jugement qui statue sur une demande indétermi-
née est, sauf disposition contraire, susceptible d’appel.

Selon le second, le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’à l’encontre des jugements 
rendus en dernier ressort.

3. M. P... et Mme L... se sont pourvus en cassation contre un jugement statuant sur 
des demandes dont l’une, qui tendait à voir constater que le licenciement était abusif, 
présentait un caractère indéterminé.

4. En conséquence, le pourvoi formé contre ce jugement susceptible d’appel et exac-
tement qualifié en premier ressort, est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 40 et 605 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur d’autres objets de la demande en justice, présentant un caractère indéterminé, à rapprocher : 
Soc., 3 octobre 1990, pourvoi n° 89-44.201, Bull. 1990, V, n° 410 (irrecevabilité) ; Soc., 28 janvier 
1998, pourvoi n° 95-43.660, Bull. 1998, V, n° 48 (irrecevabilité), et l’arrêt cité ; Soc., 26 octobre 
1999, pourvoi n° 97-44.304, Bull. 1999, V, n° 413 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 13 mars 2001, 
pourvoi n° 00-40.963, Bull. 2001, V, n° 92 (1) (cassation).
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2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-13.947, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Délai – Interruption – Exclusion – Cas – Demande d’aide 
juridictionnelle – Convention européenne des droits de l’homme – 
Compatibilité (non).

Si, en vertu de l’article 38-1, alors applicable, du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, la demande d’aide 
juridictionnelle formée en vue de relever un appel n’interrompt pas le délai d’appel, le droit d’accès au juge, 
résultant de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
exclut qu’un tel délai puisse courir tant qu’il n’a pas été définitivement statué sur la demande d’aide juridic-
tionnelle formée dans ce délai.

Encourt dès lors la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui déclare irrecevable comme tardif un appel aux motifs, 
d’une part, que son auteur, qui avait déposé sa demande d’aide juridictionnelle pendant le délai d’appel, n’avait 
pas remis de déclaration d’appel dans le délai d’un mois suivant la décision d’admission partielle à l’aide ju-
ridictionnelle contre laquelle il avait formé un recours et, d’autre part, qu’il avait pu formaliser sa déclaration 
d’appel avant même de disposer de la décision statuant sur ce recours.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 12 septembre 2017), M. X... a été condamné au paie-
ment d’un certaine somme au profit de la société Pages jaunes, par un jugement signi-
fié le 28 septembre 2015.

2. En vue de relever appel de ce jugement, M. X... a sollicité le bénéfice de l’aide 
juridictionnelle le 19 octobre 2015, qui lui a été accordé partiellement, à hauteur de 
55 %, par une décision du bureau d’aide juridictionnelle du 14 janvier 2016. Saisi d’un 
recours contre cette admission partielle, le premier président de la cour d’appel, par 
une décision du 10 mai 2016, lui a accordé l’aide juridictionnelle à hauteur de 70 %.

3. Entre-temps, M. X... a formé un appel par un acte du 3 mars 2016.

Le conseiller de la mise en état ayant déclaré cet appel irrecevable comme tardif, 
M. X... a déféré cette décision à la cour d’appel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme tardif son appel interjeté 
le 3 mars 2016 contre le jugement rendu le 21 août 2015 par le tribunal de grande 
instance de Chalon-sur-Saône, signifié le 28 septembre 2015, alors « que le droit d’ac-
cès à un tribunal garanti par l’article 6, §1, est un droit concret et effectif et non pas 
théorique et illusoire ; que la cour d’appel, qui a apprécié la recevabilité de l’appel au 
regard des dispositions de l’article 38-1, alinéa 2, c) du décret n° 91-1266 du 19 dé-
cembre 1991, a fait courir le nouveau délai d’appel à compter du 19  janvier 2016, 
date de la désignation de M. I... intervenue après l’admission le 14 janvier précédent 
de M. X... au bénéfice de l’aide juridictionnelle à 55 % ; qu’en statuant ainsi, quand 
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la désignation de M. I... était antérieure à l’ordonnance du 10 mai 2016 du premier 
président de la cour d’appel de Dijon statuant sur le recours formé contre la décision 
du bureau d’aide juridictionnelle du 16 janvier 2016, visée par l’article 38-1, alinéa 2, 
b, du décret précité, qui rendait la décision d’admission de M. X... à l’aide juridiction-
nelle définitive en lui allouant cette aide à 70 %, la cour d’appel a porté une atteinte 
injustifiée et disproportionnée à la substance même du droit d’accès de M. X... à un 
tribunal et a ainsi violé l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, ensemble le droit d’accès effectif à un tribunal. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, § 1, de Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

5. Si, en vertu de l’article 38-1, alors applicable, du décret n° 91-1266 du 19 décembre 
1991, la demande d’aide juridictionnelle n’interrompt pas le délai d’appel, le droit 
d’accès au juge exclut que ce délai puisse courir tant qu’il n’a pas été définitivement 
statué sur une demande d’aide juridictionnelle formée dans ce délai (CEDH, 9 oc-
tobre 2007, requête n° 9375/02, Saoud c. France ; CEDH, 6 octobre 2011, requête 
n° 52124/08, Staszkow c. France).

6. Pour déclarer irrecevable comme tardif l’appel de M. X..., l’arrêt retient, par motifs 
propres, que M. X... a déposé sa demande d’aide juridictionnelle pendant le délai 
d’appel et qu’il n’a été statué sur cette demande que le 14 janvier 2016, date à laquelle 
l’aide juridictionnelle partielle a été accordée au requérant, qu’indépendamment du 
recours formé contre cette décision par M. X..., la désignation d’un avocat pour lui 
prêter son concours est intervenue le 19 janvier 2016 et que ce n’est que le 3 mars 
2016, soit plus d’un mois après, que la déclaration d’appel de M. X... a été reçue au 
greffe.

L’arrêt retient en outre, par motifs adoptés, que M. X... a formalisé sa déclaration 
d’appel avant même de disposer de la décision statuant sur sa demande d’aide, ce qui 
démontre qu’il n’était pas tributaire de cette décision pour réaliser cet acte de pro-
cédure, et que l’article 38-1 précité suspend les délais pour conclure afin d’assurer au 
justiciable la réalité de son accès au juge d’appel.

7. En statuant ainsi, alors que M. X... avait formé un appel avant même qu’il ne soit 
définitivement statué sur sa demande d’aide juridictionnelle, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Infirme l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 18 octobre 2016 ;

Déclare recevable l’appel de M. X... ;

Dit que l’instance d’appel se poursuivra devant la cour d’appel de Dijon.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 38-1, alors applicable, du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 décembre 2004, pourvoi n° 03-10.427, Bull. 2004, II, n° 509 (rejet).

Soc., 1 juillet 2020, n° 18-24.180, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Demande nouvelle – Recevabilité – Conditions – Introduction 
de l’instance prud’homale avant le 1er août 2016 – Demandes 
nouvelles dérivant du même contrat de travail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 16 octobre 2018), Mme A... a été 
engagée par la société Air Austral le 28 octobre 2009 en qualité d’assistante du respon-
sable de formation équipage.

2. Elle a saisi la juridiction prud’homale le 25 septembre 2015 de demandes tendant 
au paiement de dommages-intérêts pour préjudice moral, s’estimant victime de faits 
de discrimination et de harcèlement moral.

3. Elle a été licenciée le 10 octobre 2016.

4. Elle a interjeté appel le 11 mai 2017 du jugement l’ayant déboutée de toutes ses 
demandes et a présenté en appel des demandes nouvelles au titre de la rupture de son 
contrat de travail.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes nouvelles tendant 
à voir dire son licenciement nul, à voir ordonner sa réintégration et le paiement des 
salaires non perçus depuis la date du licenciement, subsidiairement à voir condamner 
l’employeur au paiement d’une somme en application de l’article L. 1134-4 du code 
du travail outre une indemnité de licenciement et des dommages-intérêts en répara-
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tion du préjudice moral subi au titre de la procédure vexatoire, plus subsidiairement 
à voir dire son licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et à obtenir des 
dommages-intérêts à ce titre ainsi qu’au titre du préjudice moral subi en raison de 
la procédure vexatoire alors « que la règle de l’unicité de l’instance, en application 
de laquelle toutes les demandes liées au contrat de travail entre les mêmes parties 
font, qu’elles émanent du demandeur ou du défendeur, l’objet d’une seule instance, 
s’oppose à l’introduction d’une seconde instance devant le conseil de prud’hommes 
lorsque les causes du second litige relatif au contrat de travail sont connues avant la 
clôture des débats devant la cour d’appel saisie de la première instance et oblige les 
parties à présenter leurs demandes au titre de ce second litige devant la cour d’appel 
saisie du premier ; que l’article 8 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la jus-
tice prud’homale et au traitement judiciaire du contentieux du travail, qui porte sup-
pression de cette règle d’unicité, n’est applicable qu’aux instances introduites devant 
les conseils de prud’hommes à compter du 1er août 2016 ; que pour dire la salariée non 
fondée à invoquer le principe d’unicité de l’instance, même s’il était applicable devant 
les premiers juges en raison d’une requête introductive déposée le 25 septembre 2015, 
la cour d’appel a retenu que l’appel ayant été interjeté le 11 mai 2017, l’abrogation 
de l’article R. 1452-7 du code du travail énonçant le principe d’unicité de l’instance 
était alors effective ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 8 et 45 du 
décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la justice prud’homale et au traitement 
judiciaire du contentieux du travail ensemble les articles R. 1452-6 et R. 1452-7 du 
code du travail alors en vigueur. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 1452-7 du code du travail alors applicable, les articles 8 et 45 du décret 
n° 2016-660 du 20 mai 2016 :

7. Il résulte des articles 8 et 45 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 que les dispo-
sitions de l’article R. 1452-7 du code du travail, aux termes desquelles les demandes 
nouvelles dérivant du même contrat de travail sont recevables même en appel, de-
meurent applicables aux instances introduites devant les conseils de prud’hommes 
antérieurement au 1er août 2016.

8. Pour déclarer irrecevables les demandes de la salariée au titre de la rupture de son 
contrat de travail, l’arrêt retient que ces demandes n’ont pas été présentées devant les 
premiers juges et sont donc nouvelles en cause d’appel. Il ajoute que l’article R. 1452-
7 du code du travail a été abrogé par le décret du 20 mai 2016 mettant fin au principe 
de l’unicité de l’instance et que, s’agissant d’une règle de procédure, elle est d’applica-
tion immédiate pour les instances postérieures à son entrée en vigueur. Dès lors, il en 
déduit que la salariée, ayant interjeté appel le 11 mai 2017, n’est pas fondée à invoquer 
ce principe, même s’il était applicable devant les premiers juges.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de la salariée en nullité de son licenciement, en réintégration et en paiement des sa-
laires non perçus depuis la date du licenciement, subsidiairement en condamnation de 
l’employeur au paiement d’une somme en application de l’article L. 1134-4 du code 
du travail outre d’une indemnité de licenciement et de dommages-intérêts en répara-
tion du préjudice moral subi au titre de la procédure vexatoire, plus subsidiairement ses 
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demandes tendant à voir juger que son licenciement était dépourvu de cause réelle et 
sérieuse et en paiement de dommages et intérêts à ce titre ainsi qu’au titre du préju-
dice moral subi en raison de la procédure vexatoire, l’arrêt rendu le 16 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion autrement 
composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article R. 1452-7 du code du travail alors applicable ; articles 8 et 45 du décret n° 2016-660 du 
20 mai 2016.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-14.745, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Transmission par voie électronique – Avis électronique de 
réception – Mention des conclusions au nombre des pièces jointes – 
Effet.

En application des articles 908 et 930-1 du code de procédure civile, l’appelant dispose, à peine de caducité de 
sa déclaration d’appel, d’un délai de trois mois à compter de cette déclaration pour remettre ses conclusions au 
greffe par la voie électronique. Il résulte de la combinaison des articles 748-3 du code de procédure civile et 2, 4, 
5 et 8 de l’arrêté du 30 mars 2011 relatif à la communication par voie électronique dans les procédures avec re-
présentation obligatoire devant les cours d’appel, que la cour d’appel est régulièrement saisie des conclusions que 
la partie lui a transmises, par le réseau privé virtuel avocat (RPVA), en pièce jointe à un message électronique 
ayant fait l’objet d’un avis électronique de réception mentionnant ces conclusions au nombre des pièces jointes.

Encourt par conséquent la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui prononce la caducité d’une déclaration d’appel 
au motif que la remise au greffe par RPVA des conclusions relatives à une instance avait été accomplie dans 
le cadre d’une instance distincte, concernant une autre partie et dont elles portaient par erreur le numéro d’ins-
cription au répertoire général, alors que la cour d’appel est bien saisie de ces conclusions, en dépit de l’indication 
d’un numéro de répertoire erroné.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 15 mars 2019), la société Mixcom a relevé appel de 
deux jugements d’un conseil de prud’hommes l’ayant condamnée, pour le premier, au 
profit de M. C... et, pour le second, au profit de M. R....
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Le premier appel a été enregistré sous le numéro RG 17/07222 et le second sous le 
numéro RG 17/07224. M. R... et M. C... ont constitué le même avocat dans les deux 
affaires.

2. La société Mixcom a déféré à la cour d’appel une ordonnance du conseiller de la 
mise en état ayant prononcé la caducité de sa déclaration d’appel dans l’affaire l’oppo-
sant à M. R..., faute de remise au greffe de ses conclusions avant l’expiration du délai 
de l’article 908 du code de procédure civile.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La société Mixcom fait grief à l’arrêt, confirmant l’ordonnance déférée, de pro-
noncer la caducité de sa déclaration d’appel formée à l’encontre du jugement du 
18 septembre 2017 intervenu au profit de M. R..., alors « que l’article 908 du code de 
procédure civile exige simplement que des conclusions soient remises entre les mains 
du greffe de la cour d’appel dans le délai requis sans énoncer aucune autre exigence 
quant au contenu des conclusions et quant aux mentions qu’elles doivent compor-
ter, et si le texte institue une caducité, c’est pour sanctionner, non pas une erreur qui 
pourrait affecter une mention portée sur les conclusions, mais l’absence de conclu-
sions, relatives à l’appel qui doit être soutenu, entre les mains du greffe ; qu’en déci-
dant le contraire, pour retenir une caducité, quand des conclusions incontestablement 
relatives au contentieux opposant la société Mixcom à M. R..., étaient produites au 
greffe dans le délai de trois mois, motifs pris d’une mention erronée quant au numéro 
de répertoire, les juges du fond ont violé l’article 908 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 748-3, 908 et 930-1 du code de procédure civile et les articles 2, 4, 5 et 
8 de l’arrêté du 30 mars 2011 relatif à la communication par voie électronique dans les 
procédures avec représentation obligatoire devant les cours d’appel :

4. L’appelant dispose, à peine de caducité de sa déclaration d’appel, d’un délai de trois 
mois à compter de cette déclaration pour remettre ses conclusions au greffe par la voie 
électronique et la cour d’appel est régulièrement saisie des conclusions que cette partie 
lui a transmises, par le Réseau privé virtuel avocat (RPVA), en pièce jointe à un mes-
sage électronique ayant fait l’objet d’un avis électronique de réception mentionnant 
ces conclusions au nombre des pièces jointes.

5. Pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel formée par la société Mixcom, 
l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que cette société n’a pas remis ses conclu-
sions au greffe ni adressé celles-ci à M. R... avant le 16 janvier 2018, dès lors que la 
remise au greffe par RPVA, le 11 décembre 2017, des conclusions relatives à cette 
instance, dans le cadre d’une instance distincte concernant un autre salarié, inscrite au 
répertoire général du greffe sous le numéro 17/07222, dont elles portaient par erreur 
le numéro, ne pouvait suppléer l’absence de remise au greffe des conclusions de l’ap-
pelante ni valoir remise de ces conclusions dans le dossier numéro 17/07224.

6. La cour d’appel retient également que le débat ne porte pas sur la portée de l’indica-
tion d’un numéro de répertoire erroné sur les conclusions mais sur le défaut d’accom-
plissement d’un acte de procédure, que faire valoir que les avocats des intimés étaient 
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les mêmes revient à plaider l’absence de grief, laquelle est inopérante en matière de 
caducité, qui n’est pas subordonnée à l’existence d’un grief et que la communication 
par voie électronique repose sur la mise en commun des dossiers des parties entre 
le greffe et les avocats, chacun accomplissant les actes mis à sa charge par le code de 
procédure civile, de sorte qu’aucun raisonnement par analogie avec l’ancien système 
« papier » ne peut être effectué.

7. La cour d’appel énonce enfin, par motifs adoptés, que la demande de jonction de ces 
instances était dénuée d’incidence faute de créer une procédure unique et qu’aucune 
erreur du greffe ni aucun dysfonctionnement du réseau n’est allégué.

8. En statuant ainsi, tout en constatant que la société Mixcom avait transmis au greffe 
de la cour d’appel, dans un délai de trois mois suivant sa déclaration d’appel, des 
conclusions relatives à l’instance d’appel l’opposant à M. R..., par l’intermédiaire du 
RPVA, de sorte qu’elle était bien saisie de ces conclusions en dépit de l’indication 
d’un numéro de répertoire erroné, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition 
que celle-ci ne comporte pas, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 748-3, 908 et 930-1 du code de procédure civile  ; articles 2, 4, 5 et 8 de l’arrêté du 
30 mars 2011 relatif à la communication par voie électronique dans les procédures avec représen-
tation obligatoire devant les cours d’appel.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 septembre 2015, pourvoi n° 14-20.212, Bull. 2015, II, n° 208 (cassation)  ; 2e Civ., 
7 janvier 2016, pourvoi n° 14-28.887, Bull. 2016, II, n° 2 (cassation).

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-16.336, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Domaine d’application – Détermination.

Encourt la censure l’arrêt qui prononce la caducité d’une déclaration d’appel au motif qu’elle n’a pas été notifiée 
à l’avocat de l’intimé dans le délai de dix jours de la réception de l’avis de fixation à bref délai, l’application 
combinée des articles 905-1 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne prescrivant pas qu’une telle caducité sanctionne l’inob-
servation de cette obligation.
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 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Exclusion – Cas – Procédures fondées sur l’article 905 du 
code de procédure civile – Notification d’une déclaration d’appel 
à l’avocat de l’intimé préalablement constitué faite hors délai.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4 juillet 2018), M. Q... a interjeté appel le 8 no-
vembre 2017 du jugement d’un tribunal d’instance ordonnant, sur la requête de 
Mme O..., la saisie de ses rémunérations pour un certain montant.

2. Un avis de fixation de l’affaire à bref délai a été émis par le greffe le 6 décembre 
2017.

3. Mme O... a soulevé, le 18 janvier 2018, la caducité de la déclaration d’appel faute 
pour M. Q... d’avoir, dans le délai de dix jours suivant l’avis de fixation, notifié la dé-
claration d’appel à l’avocat qu’elle avait constitué.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. M. Q... fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité de la déclaration d’appel alors 
« que l’obligation faite à l’appelant de notifier la déclaration d’appel à l’avocat que l’in-
timé a préalablement constitué, dans le délai de dix jours de réception de l’avis de fixa-
tion adressé par le greffe, n’est pas prescrite à peine de caducité de cette déclaration ; 
qu’en prononçant la caducité de l’a déclaration d’appel de M. Q... au motif qu’elle 
n’avait pas été notifiée à l’avocat de Mme O... dans le délai de dix jours à compter 
de l’avis de fixation, la cour d’appel a violé l’article 905-1 du code de procédure ci-
vile ensemble l’article 6§1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’Homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 905-1 du code de procédure civile et l’article 6§1 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales :

5. Il résulte de ces textes que l’obligation faite à l’appelant de notifier la déclaration 
d’appel à l’avocat que l’intimé a préalablement constitué, dans le délai de dix jours de 
la réception de l’avis de fixation adressé par le greffe, n’est pas prescrite à peine de 
caducité de la déclaration d’appel.

6. Pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel, l’arrêt retient que la sanction 
de la caducité prévue à l’article 905-1 s’applique de manière identique selon que l’ap-
pelant procède par voie de signification de la déclaration d’appel ou par voie de simple 
notification entre avocats, de sorte que la caducité était encourue en l’espèce, à défaut 
de la notification à l’avocat de l’intimée de la déclaration d’appel, qui devait intervenir 
dans le délai de dix jours de la réception de l’avis de fixation à bref délai, soit au plus 
tard le 16 décembre 2017.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard -

Textes visés : 

Article 905-1 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 12 juillet 2018, n° 18-70.008, Bull. 2018, Avis, n° 8, et l’arrêt cité.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-14.086, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel 
devant une cour territorialement incompétente – Second 
appel devant la cour compétente – Recevabilité – Conditions – 
Détermination – Portée.

Il résulte des articles 126 et 546 du code de procédure civile, ainsi que 6 §1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, que la saisine d’une cour d’appel territorialement incompétente, 
qui donne lieu à une fin de non-recevoir, est susceptible d’être régularisée avant que le juge statue, à condition 
que le délai d’appel n’ait pas expiré.

La circonstance que le désistement de l’appel porté devant la juridiction territorialement incompétente ne soit pas 
intervenu au jour où l’appel est formé devant la cour d’appel territorialement compétente ne fait pas obstacle à 
la régularisation de l’appel.

Encourt en conséquence la censure l’arrêt qui déclare irrecevable le second appel interjeté, dans le délai du recours, 
devant la cour d’appel territorialement compétente, motif pris de ce que l’appelant serait dépourvu d’intérêt à 
agir dès lors que le premier appel, formé devant la cour d’appel territorialement incompétente et dont il ne s’est 
pas désisté, est encore pendant.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel 
devant une cour territorialement incompétente – Régularisation – 
Possibilité – Premier appel encore pendant – Absence d’influence.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué, la société Corse de distribution (la société Socodi) a interjeté 
appel le 29 mars 2016 devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence d’un jugement rendu 
par le conseil de prud’hommes d’Ajaccio dans le litige l’opposant à M. L....

2. Le 4 mai 2016, la société Socodi a interjeté un nouvel appel devant la cour d’appel 
de Bastia et s’est désistée le 14 juin 2018 de l’appel pendant devant la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, qui a constaté ce désistement par un arrêt du 29 juin 2018.

3. M. L... a soulevé l’irrecevabilité de l’appel formé devant la cour d’appel de Bastia.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

Enoncé du moyen

3. La société Socodi fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable et de la débouter 
de sa demande au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors :

« 1°/ que la saisine irrégulière d’une cour d’appel territorialement incompétente au-
torise la partie appelante à saisir sans délai la cour d’appel territorialement compé-
tente afin de régulariser la procédure ; qu’en l’espèce, la cour d’appel de Bastia a jugé 
irrecevable l’appel interjeté par la société exposante au motif qu’au jour où celui-ci 
a été formé, un premier appel était encore pendant devant la cour d’appel d’Aix en 
Provence  ; qu’en statuant ainsi, quand l’adage «  appel sur appel ne vaut  » n’a vo-
cation à s’appliquer que dans la mesure où une cour d’appel a déjà régulièrement 
été saisie d’un premier appel et qu’en l’espèce, il était constant que la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence qui avait été saisie était territorialement incompétente, ce dont 
il résultait que le premier appel était irrégulier et qu’ainsi l’appelante avait intérêt à 
former le second appel pour réparer cette irrégularité, et ce, même si elle avait indiqué 
avoir sciemment saisi la première juridiction incompétente en raison de sa qualité de 
conseiller prud’hommes dans le ressort bastiais ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la 
cour d’appel a violé par fausse application cet adage, ensemble les articles 30, 31, 122, 
542, 543 et 546 du code de procédure civile ;

2°/ que le droit d’accès au juge interdit à une cour d’appel territorialement compé-
tente de refuser de statuer sur l’appel formé par une partie au prétexte que celle-ci 
a préalablement saisi une cour d’appel territorialement incompétente, dès lors qu’il 
est constant que cette dernière n’a pas statué au fond ; qu’à défaut, le refus de statuer 
au fond sur le second appel constitue un déni de justice ; que le fait de sanctionner 
par l’irrecevabilité le second appel formé à l’encontre d’un même jugement afin de 
régulariser la procédure d’appel porte atteinte au droit de la partie appelante à un pro-
cès équitable ; qu’en l’espèce, en jugeant le second appel irrecevable, quand la société 
appelante s’était désistée de son premier appel irrégulièrement formé devant une cour 
d’appel territorialement incompétente, la cour d’appel a privé la société appelante 
d’un droit à un recours effectif dans le cadre d’un procès équitable et commis un déni 
de justice ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, ensemble, l’article 4 du code civil et fait une fausse application de l’adage contra 
legem « appel sur appel ne vaut. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 126 et 546 du code de procédure civile, et l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

4. Il résulte de ces textes que la saisine d’une cour d’appel territorialement incompé-
tente donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible d’être régularisée avant que le 
juge statue, à condition que le délai d’appel n’ait pas expiré.

5. La circonstance que le désistement de l’appel porté devant la juridiction incompé-
tente n’était pas intervenu au jour où l’appel a été formé devant la cour d’appel terri-
torialement compétente ne fait pas obstacle à la régularisation de l’appel.

4. Pour déclarer irrecevable l’appel interjeté le 4 mai 2016 devant la cour d’appel de 
Bastia, l’arrêt retient que l’appel formé devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence était 
encore pendant lorsque le second appel contre le même jugement a été interjeté de-
vant la cour d’appel de Bastia, privant par là-même la société Socodi d’intérêt à agir.

5. En statuant ainsi, alors que le second appel avait été formé avant l’expiration du délai 
d’appel, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour, et sans qu’il y ait lieu de sta-
tuer sur les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles 126 et 546 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-11.624, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédure à jour fixe – 
Domaine d’application – Appel de la décision de toute juridiction 
du premier degré statuant exclusivement sur la compétence.

Il résulte des articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017, que nonobstant toute disposition contraire, l’appel dirigé contre la décision de toute juridiction 
du premier degré se prononçant sur la compétence sans statuer sur le fond du litige relève, lorsque les parties sont 
tenues de constituer avocat, de la procédure à jour fixe et qu’en ce cas, l’appelant doit saisir, dans le délai d’appel, 
le premier président de la cour d’appel en vue d’être autorisé à assigner l’intimé à jour fixe.
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L’application de ces textes spécifiques à l’appel d’une ordonnance d’un juge de la mise en état statuant sur la 
compétence du tribunal de grande instance se fonde sur la lettre et la finalité de l’ensemble du dispositif, dont 
l’objectif lié à la suppression du contredit, était de disposer d’une procédure unique et rapide pour l’appel de tous 
les jugements statuant sur la compétence.

L’application des ces dispositions, sanctionnées par la caducité de l’appel, sauf cas de force majeure, ne pouvait 
être exclue pour une partie représentée par un avocat, professionnel avisé. En outre, ces dispositions poursuivent 
un but légitime au sens de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
en l’occurrence la célérité et l’efficacité de la procédure d’appel des jugements statuant sur la compétence sans se 
prononcer sur le fond du litige, la compétence du juge appelé à connaître d’une affaire pouvant être définitivement 
déterminée dans les meilleurs délais. Elles ne portent pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge d’appel, 
un rapport raisonnable de proportionnalité existant entre les moyens employés et le but visé.

C’est dès lors à bon droit qu’une cour d’appel prononce la caducité de la déclaration d’appel d’une partie qui 
ne s’était pas conformée à ces prescriptions.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 décembre 2018), la société Areva et la socié-
té Orano cycle, anciennement dénommée Areva NC, ont relevé appel de l’ordon-
nance du juge de la mise en état d’un tribunal de grande instance, rendue le 6 février 
2018, ayant dit ce tribunal compétent pour connaître du litige opposant ces sociétés à 
M. T..., la société Opérations et organisations spéciales (la société OPOS) et M. R....

Sur l’application de l’article 688 du code de procédure civile

2. Le mémoire ampliatif a été transmis en vue de sa notification à M. R..., résidant au 
Mali, le 7 juin 2019. Il résulte des démarches que la société Areva et la société Orano 
cycle justifient avoir accomplies depuis lors auprès des autorités chargées de cette 
transmission, que ce mémoire n’a pas pu être remis à M. R....

3. Un délai de six mois s’étant écoulé depuis la transmission du mémoire ampliatif, il 
y a lieu de statuer sur le pourvoi.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société Areva et la société Orano cycle font grief à l’arrêt de déclarer caduque 
leur déclaration d’appel formée à l’encontre de l’ordonnance rendue par le juge de 
la mise en état du tribunal de grande instance de Nanterre le 6  février 2018 (RG 
n° 16/11570), en ce qu’elle vise le chef de décision disant le tribunal de grande ins-
tance de Nanterre compétent pour connaître du litige les opposant à M. T..., la société 
OPOS et M. R..., alors :

« 1°/ que l’ordonnance du juge de la mise en état statuant sur une exception de pro-
cédure tirée de l’incompétence de la juridiction saisie n’est susceptible que d’un appel 
dans les formes et modalités fixées par les articles 776 et 905 du code de procédure ci-
vile, à l’exclusion de celles applicables à l’appel d’un jugement statuant exclusivement 
sur la compétence et visées aux articles 83 et suivants du même code, selon lesquels 
l’appelant doit notamment solliciter par voie de requête une autorisation d’assigner 
à jour fixe les intimés ; qu’en déclarant néanmoins caduque la déclaration d’appel de 
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l’ordonnance du 6 février 2018, motif pris que la société Areva et la Société Orano 
cycle n’ayant pas sollicité par voie de requête une autorisation d’assigner à jour fixe les 
intimés, elles n’avaient pas respecté les formes et modalités de l’appel d’un jugement 
statuant exclusivement sur la compétence, telles qu’elles résultent des articles 83 et 
suivants susvisés, la cour d’appel a violé les articles 776 et 905 du code de procédure 
civile, ensemble les articles 83 et suivants, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017, du même code ;

2°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publi-
quement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi 
par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère 
civil, soit du bien fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle ; 
que le droit d’accès à un tribunal doit être concret et effectif : que les limitations à 
ce droit ne doivent pas restreindre l’accès ouvert à l’individu d’une manière ou à un 
point tel que le droit s’en trouve atteint dans sa substance même, notamment en rai-
son d’un formalisme excessif en ce qui concerne les exigences procédurales ; que ne 
satisfont pas à cette exigence, les dispositions qui, par leur ambiguïté, ne mettent pas 
le justiciable en mesure de déterminer les modalités de la voie de recours qui lui est 
ouverte ; qu’en déclarant néanmoins caduque la déclaration d’appel de l’ordonnance 
du 6 février 2018, motif pris qu’elle ne respectait pas les formes de l’appel d’un juge-
ment statuant exclusivement sur la compétence, telle qu’elles résultent des articles 83 
et suivants du code de procédure civile, bien que la société Areva et la société Orano 
cycle aient pu légitimement considérer que l’appel relevait des modalités fixées par les 
articles 776 et 905 du code de procédure civile, dès lors que ces articles visent l’appel 
des ordonnances du juge de la mise en état statuant sur une exception de procédure, la 
cour d’appel, qui a privé les appelants de leur droit d’accès au juge d’appel, en leur op-
posant des dispositions dont l’ambiguïté était de nature à les induire en erreur, a violé 
l’article 6, §1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile, dans leur rédaction is-
sue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, que, nonobstant toute disposition contraire, 
l’appel dirigé contre la décision de toute juridiction du premier degré se prononçant 
sur la compétence sans statuer sur le fond du litige relève, lorsque les parties sont te-
nues de constituer un avocat, de la procédure à jour fixe et qu’en ce cas, l’appelant 
doit saisir, dans le délai d’appel, le premier président de la cour d’appel en vue d’être 
autorisé à assigner l’intimé à jour fixe.

6. L’application de ces textes spécifiques à l’appel d’une ordonnance d’un juge de la 
mise en état statuant sur la compétence du tribunal de grande instance se fonde sur 
la lettre et la finalité de l’ensemble du dispositif, dont l’objectif, lié à la suppression du 
contredit, était de disposer d’une procédure unique et rapide pour l’appel de tous les 
jugements statuant sur la compétence.

7. L’application de ces dispositions, sanctionnées par la caducité de l’appel, sauf cas 
de force majeure, ne pouvait être exclue pour une partie représentée par un avocat, 
professionnel avisé.

En outre, ces dispositions poursuivent un but légitime au sens de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la 
célérité et l’efficacité de la procédure d’appel des jugements statuant sur la compé-
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tence sans se prononcer sur le fond du litige, la compétence du juge appelé à connaître 
d’une affaire pouvant être définitivement déterminée dans les meilleurs délais. Elles ne 
portent pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge d’appel, un rapport raison-
nable de proportionnalité existant entre les moyens employés et le but visé.

8. Dès lors, ayant relevé que les sociétés appelantes, qui ne se prévalaient d’aucun 
moyen pris d’un risque d’atteinte portée à leur droit à un procès équitable, ne s’étaient 
pas conformées à ces prescriptions, c’est à bon droit que la cour d’appel a prononcé la 
caducité de leur déclaration d’appel.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Richard ; Me Carbonnier -

Textes visés : 

Articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 11 juillet 2019, pourvoi n° 18-23.617, Bull. 2019, (rejet), et l’avis cité.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-14.855, (P)

– Rejet –

 ■ Recevabilité – Pluralité de parties – Litige indivisible – Défaut 
d’intimation d’une partie – Effet.

Il résulte des articles 552 et 553 du code de procédure civile qu’en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs 
parties, l’appel dirigé contre l’une des parties réserve à l’appelant la faculté d’appeler les autres à l’instance, mais 
l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance. Par conséquent, l’appel étant, 
en application de l’article 900 du même code, formé par déclaration unilatérale ou requête conjointe, les parties 
que l’appelant a omis d’intimer sont appelées à l’instance par voie de déclaration d’appel.

C’est, dès lors, à bon droit qu’une cour d’appel, qui constate, dans une matière où l’objet du litige est indivisible, 
qu’un appelant a omis d’intimer une partie à la procédure, retient que la signification de la déclaration d’appel 
et des conclusions effectuée par l’appelant à cette partie n’a pu entraîner une régularisation de la déclaration 
d’appel et déclare l’appel irrecevable.
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 ■ Intimé – Pluralité – Appel interjeté contre un seul – Litige indivisible – 
Signification postérieure de la déclaration d’appel et des 
conclusions par l’appelant – Régularisation de l’appel (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22 novembre 2018), un tribunal de com-
merce a ouvert une procédure de redressement judiciaire à l’encontre de la société 
L’investisseur gestion (la société) et a désigné la société BTSG, prise en la personne de 
M. I..., en qualité de commissaire à l’exécution du plan.

2. M. A... a déclaré une créance au passif de la procédure collective, qui a été contestée 
par la société.

3. La société a relevé appel de l’ordonnance d’un juge commissaire ayant admis cette 
créance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt, en considération de l’absence d’intimation du man-
dataire judiciaire au redressement judiciaire, la société BTSG, partie indivisible à la 
procédure de vérification et d’admission des créances, de déclarer irrecevable l’appel 
qu’elle a formé à l’encontre de l’ordonnance du juge commissaire ayant admis la 
créance déclarée par M. A... au passif de la procédure de redressement judiciaire, à titre 
chirographaire, à hauteur de la somme de 114.013,58 euros et de rejeter toute autre 
fin de non-recevoir, alors « que l’appelant peut appeler les autres parties à l’instance 
et régulariser son acte d’appel jusqu’à ce que le juge statue, notamment par voie de 
conclusions régulièrement signifiées  ; qu’en considérant, pour déclarer l’appel irre-
cevable, que la signification de la déclaration d’appel et des conclusions effectuée le 
2 mai 2018 par la société à la SCP BTSG en la personne de M. I... ne pouvait avoir ré-
gularisé la procédure, cependant que la signification des conclusions à la société BTSG 
le 2 mai 2018, intervenue avant que le juge ne statue, avait eu pour effet de régulariser 
l’appel à l’égard de la société BTSG, ès qualités, la cour d’appel a violé l’article 552 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 552 et 553 du code de procédure civile, qu’en cas d’indivi-
sibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel dirigé contre l’une des parties réserve à 
l’appelant la faculté d’appeler les autres à l’instance mais l’appel formé contre l’une 
n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

Par conséquent, l’appel étant, en application de l’article 900 du même code, formé par 
déclaration unilatérale ou requête conjointe, les parties que l’appelant a omis d’intimer 
sont appelées à l’instance par voie de déclaration d’appel.

6. Ayant constaté que la société avait relevé appel de l’ordonnance de vérification et 
d’admission des créances du juge commissaire sans intimer la société BTSG, ès qua-
lités, qui était partie à cette procédure, et exactement retenu que la signification de la 
déclaration d’appel et des conclusions effectuée par l’appelante à la société BTSG, ès 
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qualités, n’avait pu entraîner une régularisation, c’est à bon droit que la cour d’appel 
a décidé que l’appel interjeté contre l’ordonnance du juge commissaire, dans une ma-
tière où l’objet du litige est indivisible, était irrecevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Bénabent -

Textes visés : 
Articles 552 et 553 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Com., 29 septembre 2015, pourvoi n° 14-13.257, Bull. 2015, IV, n° 138 (rejet).

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-11.417, n° 19-13.636, (P)

– Cassation –

 ■ Assurance vie – Contrat non dénoué – Droit personnel 
du souscripteur – Faculté de rachat du contrat – Acte de 
nantissement – Droit exclusif du créancier gagiste – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° C 19-11.417 et Q 19-13.636 sont 
joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 novembre 2018), le comptable responsable du service 
des impôts des particuliers de Paris 7e (le comptable public), agissant sur le fondement 
de titres exécutoires délivrés à l’encontre de M. B..., a notifié le 31 août 2016 entre les 
mains de la société Cardif assurance vie (l’assureur) un avis à tiers détenteur portant, 
notamment, sur un contrat rachetable n°305536 souscrit par le débiteur.

3. L’assureur a indiqué qu’il ne pouvait procéder à aucun paiement au titre de ce 
contrat.

4. Le comptable public a assigné l’assureur devant un juge de l’exécution en paiement 
des sommes, objet de l’avis à tiers détenteur, sur le fondement de l’article R. 211-9 du 
code des procédures civiles d’exécution.
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L’assureur a fait valoir que le contrat en cause avait fait l’objet d’un nantissement le 
2 décembre 2012 au profit de la société BNP Paribas (la banque).

5. Par jugement du 21 février 2018, le juge de l’exécution a accueilli la demande for-
mée par le comptable public.

La banque et l’assureur ont formé chacun un pourvoi contre l’arrêt qui a confirmé le 
jugement.

Examen des moyens

Sur la deuxième branche du moyen du pourvoi Q 19-13.636 et la deuxième 
branche du moyen pourvoi C 19-11.417, qui sont similaires

Enoncé du moyen

6. L’assureur et la banque font grief à l’arrêt confirmatif attaqué de condamner la 
société Cardif assurance vie à payer au Service des impôts des particuliers de Paris 7e 
l’intégralité des fonds versés par M. B... sur le contrat n°... dans la limite de la valeur 
de rachat des droits à la date de la notification de l’avis à tiers détenteur, ainsi qu’une 
somme de 4 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile et aux 
dépens, alors

« 1°/ que le nantissement du contrat confère au créancier nanti un droit exclusif sur 
la valeur de rachat ; qu’il en résulte que l’avis à tiers détenteur qui oblige l’assureur 
à payer le Trésor public «  aux lieu et place du redevable  », est sans effet attributif 
lorsque le contrat est donné en nantissement, le redevable ne disposant plus dans son 
patrimoine des droits qu’il a régulièrement transférés avant la notification de l’avis 
à tiers détenteur  ; qu’en donnant cependant effet à l’avis à tiers détenteur notifié à 
l’assureur postérieurement à la constitution du nantissement, la cour d’appel a violé 
l’article 2363 du code civil par refus d’application et l’article 1920 du code général des 
impôts par fausse application, ensemble les articles L. 211-2 et R. 211-9 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

2°/ que seul le créancier nanti reçoit valablement le paiement de la créance nantie tant 
en capital qu’en intérêts ; que la cour d’appel a constaté que M. B... avait donné en 
nantissement le 2 décembre 2012 à la société BNP Paribas les créances qu’il détenait 
contre la société Cardif assurance vie au titre du contrat d’assurance vie n°... ; qu’en 
condamnant la société Cardif assurance vie à verser l’intégralité de la valeur de rachat 
de ce contrat au Trésor public, au prétexte qu’il bénéficiait d’un privilège mobilier 
général s’exerçant avant tout autre, la cour d’appel a violé l’article 2363 du code civil, 
ensemble l’article R. 211-9 du code des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2363 du code civil et l’article L. 132-10 du code des assurances :

7. Il résulte de ces textes que le créancier bénéficiaire d’un nantissement de contrat 
d’assurance vie rachetable, qui peut provoquer le rachat, dispose d’un droit exclusif au 
paiement de la valeur de rachat, excluant ainsi tout concours avec les autres créanciers 
du souscripteur, même privilégiés.

8. Pour condamner l’assureur à verser au comptable public le montant visé par l’avis 
à tiers détenteur, l’arrêt retient que, s’agissant des contributions directes, le privilège 
du Trésor, bien que général, doit, en raison de son rang, s’exercer avant tout autre et 
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primer le nantissement de la créance du souscripteur sur l’assureur au profit de la 
banque, quelle que soit la date à laquelle ce dernier a été constitué et que le comptable 
peut exercer immédiatement la faculté de rachat, aux lieu et place de la banque ou du 
souscripteur.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s)  : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 2363 du code civil et L. 132-10 du code des assurances.

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 19-16.922, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance-vie – Contrat non dénoué – Contrat en unités de 
compte – Eligibilité – Conditions – Valeurs mobilières et actifs visés 
par décret en Conseil d’État – Protection suffisante de l’épargne 
investie – Condition autonome (non).

Selon l’article L. 131-1 du code des assurances, dans sa rédaction issue de la loi n° 92-665 du 16 juillet 
1992, en matière d’assurance sur la vie ou d’opération de capitalisation, le capital ou la rente garantis peuvent 
être exprimés en unités de compte constituées de valeurs mobilières ou d’actifs offrant une protection suffisante 
de l’épargne investie et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d’État.

Il résulte de ce texte, interprété à la lumière des travaux préparatoires de la loi du 16 juillet 1992, que les valeurs 
mobilières et actifs visés par l’article R. 131-1 du code des assurances remplissent la condition de protection 
suffisante de l’épargne prévue par ce texte.

Selon l’article R. 131-1 du code des assurances, dans sa rédaction issue du décret n° 2005-875 du 25 juillet 
2005, applicable au litige, les unités de compte visées à l’article L. 131-1 du code des assurances incluent les 
actifs énumérés au 1°, 2°, 2° bis, 2° ter, 3°, 4°, 5° et 8° de l’article R. 332-2 du code des assurances, au 
nombre desquels figurent les obligations négociées sur un marché reconnu.

Ayant retenu qu’un produit financier s’analysait en une obligation au sens de l’article L. 213-5 du code mo-
nétaire et financier, soit un titre négociable conférant les mêmes droits de créance pour une même valeur nominale 
dans une même émission, en dépit de l’absence de garantie de remboursement intégral du capital, puis relevé 



51

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

qu’il avait été officiellement admis à la cote de la Bourse de Luxembourg, marché réglementé figurant sur la 
liste établie par la Commission européenne et reconnu au sens de l’article R. 232-2, 2°, du code monétaire 
et financier et que sa liquidité effective était établie par 5 220 négociations, une cour d’appel en a exactement 
déduit qu’il était éligible comme unité de compte dans un contrat d’assurance sur la vie.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 avril 2019), M. G... a souscrit, le 21 février 1997, 
par l’intermédiaire de son courtier, un contrat d’assurance sur la vie, libellé en unités 
de compte, auprès de la société Fédération continentale, aux droits de laquelle vient 
désormais la société Generali vie (l’assureur).

2. Le 12 décembre 2016, M. G... a procédé à l’arbitrage de l’intégralité des sommes 
investies sur un unique support, dénommé « Optimiz presto 2  », produit structuré 
indexé sur un panier d’actions de référence, émis par une filiale du groupe Société 
générale et coté sur le marché de la Bourse de Luxembourg.

3. A la suite des mauvaises performances de ce support, M. G..., soutenant que celui-ci 
n’était pas éligible à l’assurance sur la vie et reprochant à l’assureur et au courtier 
d’avoir manqué à leur obligation d’information et de conseil, a assigné ces derniers en 
paiement de dommages-intérêts.

Examen des moyens :

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

6. M. G... fait grief à l’arrêt de le débouter de toutes ses demandes dirigées contre 
l’assureur, alors :

« 1°/ que le capital investi sur un contrat d’assurance-vie ou de capitalisation peut être 
exprimé en unités de compte constituées de valeurs mobilières ou d’actifs offrant une 
protection suffisante de l’épargne investie et figurant sur une liste dressée par décret 
en Conseil d’Etat ; que la seule circonstance que la valeur mobilière ou l’actif en cause 
figure parmi les unités de compte éligibles énumérées par les articles R. 131-1 et R. 
332-2 du code des assurances ne suffit pas à établir que cette valeur mobilière ou cet 
actif offre une protection suffisante de l’épargne ; qu’en se bornant à retenir, pour dire 
que le produit Optimiz Presto 2 était éligible en tant qu’unité de compte du contrat 
d’assurance-vie souscrit par M. W... G..., que «  l’article L. 131-1, alinéa 2, du code 
des assurances, mentionnant des unités de compte constituées de valeurs mobilières 
ou d’actifs offrant une protection suffisante de l’épargne investie et figurant sur une 
liste dressée par décret en Conseil d’Etat renvoie, par l’article R. 131-1-1° à l’article 
R. 332-2 A 2° visant les obligations », quand les conditions d’éligibilité posées par 
l’article L. 131-1 du code des assurances – faire partie de la liste prévue à l’article 



52

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

R. 131-1 du code des assurances, et offrir une protection suffisante de l’épargne – sont 
cumulatives, la cour d’appel a violé l’article L. 131-1 du code des assurances ;

2°/ que le respect de l’exigence de protection suffisante de l’épargne que doivent 
remplir les valeurs mobilières ou actifs éligibles en qualité d’unités de comptes d’un 
contrat d’assurance-vie ou de capitalisation s’apprécie au regard de la probabilité de 
perte en capital et de l’importance de celle-ci ; qu’en se bornant à retenir, pour dire 
que la liquidité et la sécurité des actifs sur lesquels M. G... avait investi ses fonds étaient 
assurées au sens de l’article L. 131-1 du code des assurances, qu’ « au surplus, étaient 
prévues la possibilité annuelle de remboursement anticipé du capital investi, ainsi que 
l’assurance de ce remboursement jusqu’au seuil de 40 % de la valeur du panier de ré-
férence », la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à caractériser la protec-
tion suffisante de l’épargne assurée par le produit Optimiz Presto 2, a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 131-1 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

7. Selon l’article L. 131-1 du code des assurances, dans sa rédaction applicable au litige, 
en matière d’assurance sur la vie ou d’opération de capitalisation, le capital ou la rente 
garantis peuvent être exprimés en unités de compte constituées de valeurs mobilières 
ou d’actifs offrant une protection suffisante de l’épargne investie et figurant sur une 
liste dressée par décret en Conseil d’Etat.

8. Il résulte de ce texte, interprété à la lumière des travaux préparatoires de la loi n° 92-
665 du 16 juillet 1992, que les valeurs mobilières et actifs visés par l’article R. 131-1 
du code des assurances remplissent la condition de protection suffisante de l’épargne 
prévue par ce texte.

9. Selon l’article R. 131-1 du code des assurances, dans sa rédaction applicable au 
litige, les unités de compte visées à l’article L. 131-1 du code des assurances incluent 
les actifs énumérés au 1°, 2°, 2° bis, 2° ter, 3°, 4°, 5° et 8° de l’article R. 332-2 du code 
des assurances, au nombre desquels figurent les obligations négociées sur un marché 
reconnu.

10. Ayant retenu que le produit Optimiz Presto 2 s’analysait en une obligation au sens 
de l’article L. 213-5 du code monétaire et financier, soit un titre négociable confé-
rant les mêmes droits de créance pour une même valeur nominale dans une même 
émission, en dépit de l’absence de garantie de remboursement intégral du capital, puis 
relevé qu’il avait été officiellement admis à la cote de la Bourse de Luxembourg, mar-
ché réglementé figurant sur la liste établie par la Commission européenne et reconnu 
au sens de l’article R. 232-2 2° du code monétaire et financier et que sa liquidité 
effective était établie par cinq mille deux-cent-vingt négociations par les clients de la 
société Generali vie, intervenues de 2007 à 2013, la cour d’appel en a exactement dé-
duit qu’il était éligible comme unité de compte dans un contrat d’assurance sur la vie.

11. Le moyen, inopérant en sa seconde branche comme s’attaquant à des motifs sura-
bondants, n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Célice, Texidor, Périer -



53

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Articles L. 131-1 et R. 131-1 du code des assurances.

ASSURANCE RESPONSABILITE

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 19-18.795, (P)

– Rejet –

 ■ Action directe de la victime – Compétence – Compétence 
territoriale – Tribunal du domicile de la victime (non).

La victime exerçant l’action directe contre l’assureur peut se prévaloir soit de l’article R. 114-1 du code des 
assurances, qui donne compétence au tribunal du domicile de l’assuré dans les instances relatives à la fixation du 
règlement de l’indemnité, soit des règles des articles 42 et suivants du code de procédure civile.

Justifie légalement sa décision une cour d’appel qui en déduit qu’aucun texte ne permet de retenir en ce cas la 
compétence territoriale de la juridiction dans le ressort de laquelle demeure la victime.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 3 mai 2019), M. W... P... a été victime, le 11 avril 2016, 
d’un accident de la circulation dans lequel était impliqué un véhicule assuré auprès de 
la société Macif Centre Europe (l’assureur).

2. M. W... P..., Mme E... P..., M. A... P... et Mme L... P... (les consorts P...) ont assigné 
l’assureur en indemnisation de leurs préjudices devant le tribunal de grande instance 
de Strasbourg, en présence de la caisse primaire d’assurance maladie du Bas-Rhin.

3. L’assureur a soulevé devant le juge de la mise en état l’incompétence territoriale de 
la juridiction saisie.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Les consorts P... font grief à l’arrêt de déclarer le tribunal de grande instance de 
Strasbourg incompétent territorialement et de renvoyer la cause et les parties devant le 
tribunal de grande instance de Mulhouse, chambre civile, pour continuation de la pro-
cédure alors « que la victime exerçant l’action directe peut se prévaloir soit des règles 
de l’article R. 114-1 du code des assurances, impératives dans les seuls litiges entre 
assureur et assuré quand ils ont trait à la fixation et au règlement de l’indemnité, soit 
des règles des articles 42 et suivants du code de procédure civile ; qu’il en résulte que 
la victime exerçant l’action directe peut saisir le tribunal de son domicile pour obtenir 
réparation de son préjudice dans le cadre d’une action dirigée contre de l’assureur ; 
qu’en déclarant néanmoins le tribunal de grande instance de Strasbourg, juridiction 
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du domicile des consorts P... qui exerçaient une action directe, incompétent territo-
rialement, au motif inopérant que cette juridiction n’est le tribunal du domicile de 
l’assuré, la cour d’appel a violé l’article R. 114-1 du code des assurances.»

Réponse de la Cour

5. Pour confirmer l’incompétence territoriale du tribunal de Strasbourg, l’arrêt énonce 
qu’il est de jurisprudence constante que la victime exerçant l’action directe peut se 
prévaloir soit des règles de compétence issues des articles 42 et suivants du code de 
procédure civile, soit de celles de l’article R. 114-1 du code des assurances, qui donne 
compétence au tribunal du domicile de l’assuré.

6. La décision relève en premier lieu que les consorts P... exercent leur action directe 
contre l’assureur en application de l’article L. 124-3 du code des assurances et que la 
juridiction du lieu où est situé le siège social de ce défendeur, au sens de l’article 42 du 
code de procédure civile, est le tribunal de grande instance de Mulhouse.

7. Elle rappelle en deuxième lieu les termes de l’article 46 du même code qui, en ma-
tière délictuelle, dispose que le demandeur peut saisir à son choix, outre la juridiction 
du lieu où demeure le défendeur, la juridiction du lieu du fait dommageable ou celle 
dans le ressort de laquelle le dommage a été subi et relève qu’en l’espèce, l’accident 
de la circulation s’est produit à Mollkirch, situé dans le ressort du tribunal de grande 
instance de Saverne.

8. L’arrêt retient en dernier lieu que le domicile de l’assuré, conducteur du véhicule 
impliqué dans l’accident, est également situé à Mollkirch.

9. En déduisant de ces constatations et énonciations qu’aucun texte ne permettait de 
retenir la compétence territoriale de la juridiction dans le ressort de laquelle demeu-
rait la victime, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Article R. 114-1 du code des assurances ; articles 42 et suivants du code de procédure civile.
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AVOCAT

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 19-17.331, (P)

– Cassation –

 ■ Honoraires – Contestation – Irrégularités de facturation – Article 
L. 441-3 du code de commerce – Application (non).

Le juge saisi d’une contestation des honoraires d’un avocat en fixe le montant conformément aux dispositions 
de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, nonobstant les irrégularités pouvant affecter la 
facturation de ceux-ci au regard des prescriptions de l’article L. 441-3 du code de commerce dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, applicable en la cause.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 2 avril 2019), Mme M... a confié, en mai 2016, la défense de ses 
intérêts dans divers litiges à la société CSF Jurco (l’avocat).

2. Dessaisi le 20 octobre 2016 par sa cliente, l’avocat a saisi le bâtonnier de l’ordre pour 
fixer le montant des honoraires lui restant dus.

Examen du moyen

Sur le moyen pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. L’avocat fait grief à l’ordonnance de limiter les honoraires restant dus par Mme M... 
à la somme de 919,67 euros toutes taxes comprises, alors que « la sanction du défaut 
de respect des règles de facturation ne consiste pas en la nullité de la facture émise, de 
sorte que l’absence de précision, sur la facture adressée par l’avocat à son client, de la 
nature des diligences accomplies ne confère pas un caractère indu aux sommes récla-
mées par l’avocat ; que le premier président a retenu, pour dire que les sommes récla-
mées au titre des factures n° 1610057 du 19 octobre 2016 d’un montant de 3 390 eu-
ros et n° 1611074 du 23 novembre 2016 d’un montant de 6 970,50 euros, adressées 
par l’avocat à sa cliente, n’étaient pas dues, que même si des précisions sur la nature 
des diligences effectuées par l’avocat avaient été apportées dans des documents exté-
rieurs remis ultérieurement à la cliente, aucune précision n’avait été donnée dans ces 
factures elles-mêmes sur la nature desdites diligences, de sorte que les sommes récla-
mées n’étaient pas justifiées et que ces factures ne pouvaient donner lieu à versement 
d’honoraires ; qu’en statuant ainsi, quand l’absence de précision relative à la nature des 
diligences effectuées par l’avocat sur lesdites factures, n’avait pas pour conséquence 
de conférer un caractère indu aux sommes réclamées, le premier président a violé 
l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble l’article L. 441-3 du 
code de commerce ».
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Réponse de la Cour

Vu les articles 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et L. 441-3 du code de 
commerce dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, applicable 
au litige ;

4. Il résulte de ces textes que le juge saisi d’une contestation des honoraires d’un avocat 
en fixe le montant conformément aux dispositions du premier, nonobstant les irrégu-
larités pouvant affecter la facturation de ceux-ci au regard des prescriptions du second.

5. Pour infirmer la décision du bâtonnier et fixer à la somme de 919,67 euros TTC les 
honoraires restant dus par Mme M... à l’avocat, l’ordonnance retient que les factures 
des 19 octobre et 23 novembre 2016 concernent les diligences accomplies respective-
ment en août 2016 et de septembre à novembre 2016 par l’avocat, calculées au temps 
passé, mais qu’aucune précision n’a été donnée dans les factures même sur la nature 
des diligences effectuées et que même si ces précisions sont apportées dans un docu-
ment extérieur remis ultérieurement, ces factures ne peuvent donner lieu à versement 
d’honoraires.

6. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 2 avril 2019, 
entre les parties, par le premier président de la cour d’appel Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président de cour d’appel d’Aix en 
Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; Me Balat -

Textes visés : 
Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; article L. 441-3 du code de commerce, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014.

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 19-18.145, (P)

– Cassation –

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Domaine d’application – 
Détermination – Portée.

La procédure spéciale prévue par l’article 174 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ne s’applique 
qu’aux contestations relatives au montant et au recouvrement des honoraires des avocats. Il en résulte que le bâ-
tonnier et, sur recours, le premier président, n’ont pas le pouvoir de connaître, même à titre incident, de la respon-
sabilité de l’avocat à l’égard de son client résultant d’un manquement à son devoir de conseil et d’information.
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Dès lors, encourt la cassation l’ordonnance qui pour fixer le montant des honoraires dus, retient que le man-
quement de l’avocat à son obligation d’information préalable du client concernant le tarif horaire pratiqué, s’il 
ne peut le priver de toute rémunération, peut conduire à une réfaction de ses honoraires dans une proportion 
appréciée par le juge.

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Premier président – 
Compétence – Existence d’une faute professionnelle (non).

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 19 avril 2019), la société Immobilière Parc Montmorency (SIPM) a confié la 
défense de ses intérêts dans un litige relatif au recouvrement d’appels de fonds à la 
société [...] (l’avocat). A la suite d’un différend sur le montant des honoraires, la SIPM 
a saisi le bâtonnier de l’ordre d’une contestation de ceux-ci.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. L’avocat fait grief à l’ordonnance de fixer à la seule somme de 26 163,59 euros hors-
taxes le reliquat des honoraires dus par la SIPM et, en conséquence, de la condamner à 
lui verser cette somme, majorée des intérêts au taux légal à compter du 29 février 2016 
et de la TVA au taux de 20 %, alors « que le juge de l’honoraire n’est pas habilité à se 
prononcer sur une éventuelle responsabilité de l’avocat envers son client, qui serait liée 
à un prétendu manquement à son devoir de conseil et d’information quant aux condi-
tions de sa rémunération et à l’évolution prévisible de ses honoraires ; que dès lors, en 
retenant, pour réduire les honoraires dus par SIPM au cabinet... au titre du dossier F... 
à la somme de 20 000 euros, que ce dernier n’avait pas informé sa cliente, autrement 
qu’à réception des factures, de l’évolution prévisible du montant des honoraires et que 
ce manquement à son obligation d’information pouvait conduire à une réfection des 
honoraires réclamés dans une proportion appréciée par le juge, le premier Président 
de la cour d’appel a violé, ensemble, l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 et l’ar-
ticle 174 du décret du 27 novembre 1991. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et l’article 174 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 :

3. La procédure spéciale prévue par le second de ces textes ne s’applique qu’aux 
contestations relatives au montant et au recouvrement des honoraires des avocats. Il en 
résulte que le bâtonnier et, sur recours, le premier président, n’ont pas le pouvoir de 
connaître, même à titre incident, de la responsabilité de l’avocat à l’égard de son client 
résultant d’un manquement à son devoir de conseil et d’information.

4. Pour fixer à la somme de 20 000 euros hors-taxes les honoraires dus dans le dossier 
SIPM/F..., soit un reliquat à devoir de 7 925 euros après versement des provisions, 
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l’ordonnance énonce que dans ce dossier, la SIPM n’a jamais été informée, autrement 
qu’à réception des factures, de l’évolution prévisible du montant des honoraires et que 
ce manquement à l’obligation d’information préalable du client concernant le tarif 
horaire pratiqué ne peut aboutir à priver l’avocat de toute rémunération mais peut 
conduire à une réfaction des honoraires réclamés dans une proportion appréciée par 
le juge.

5. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. L’avocat fait grief à l’ordonnance de fixer à la seule somme de 26 163,59 euros hors-
taxes le reliquat des honoraires dus par la SIPM et de la condamner, en conséquence 
à lui verser seulement cette somme, majorée des intérêts au taux légal à compter du 
29 février 2016 et de la TVA au taux de 20 %, alors « que le juge de l’honoraire n’a 
pas le pouvoir de se prononcer sur une éventuelle responsabilité de l’avocat à l’égard 
de son client liée au manquement à son devoir de conseil et d’information quant aux 
conditions de sa rémunération et à l’évolution prévisible de ses honoraires ; que dès 
lors, en retenant, pour réduire les honoraires dus par SIPM au cabinet... au titre du 
dossier « Divers » à la somme de 35 000 euros, que ce dernier n’avait pas informé sa 
cliente, autrement qu’à la réception des factures, de l’évolution prévisible du mon-
tant des honoraires et que ce manquement à son obligation d’information pouvait 
conduire à une réfection des honoraires réclamés dans une proportion appréciée par 
le juge, le premier Président de la cour d’appel a violé, ensemble, l’article 10 de la loi 
du 31 décembre 1971 et l’article 174 du décret du 27 novembre 1991. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 et l’article 174 du décret du 27 no-
vembre 1991 :

7. La procédure spéciale prévue par le second de ces textes ne s’applique qu’aux 
contestations relatives au montant et au recouvrement des honoraires des avocats. Il en 
résulte que le bâtonnier et, sur recours, le premier président, n’ont pas le pouvoir de 
connaître, même à titre incident, de la responsabilité de l’avocat à l’égard de son client 
résultant d’un manquement à son devoir de conseil et d’information.

8. Pour fixer à la somme de 35 000 euros hors-taxes les honoraires dus dans le dossier 
« Divers » soit un reliquat à devoir de 16 310 euros après versement des provisions, 
l’ordonnance énonce que dans ce dossier, la SIPM n’a jamais été informée, autrement 
qu’à réception des factures, de l’évolution prévisible du montant des honoraires et que 
ce manquement à l’obligation d’information préalable du client concernant le tarif 
horaire pratiqué ne peut aboutir à priver l’avocat de toute rémunération mais peut 
conduire à une réfaction des honoraires réclamés dans une proportion appréciée par 
le juge.

9. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 19  avril 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Paris autrement 
composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Richard -

Textes visés : 
Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; article 174 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 
Sur le domaine d’application de la procédure de contestation d’honoraires d’avocat, à rappro-
cher : 2e Civ., 26 mai 2011, pourvoi n° 10-12.728, Bull. 2011, II, n° 116 (cassation), et l’arrêt cité ; 
2e Civ., 30 juin 2016, pourvoi n° 15-22.152, Bull. 2016, II, n° 179 (cassation).

BANQUE

Com., 1 juillet 2020, n° 18-21.487, (P)

– Cassation –

 ■ Paiement – Instrument de paiement – Utilisation frauduleuse par 
un tiers – Responsabilité du titulaire – Fraude ou non-respect des 
obligations – Appréciation – Eléments à considérer – Négligence 
grave.

Il résulte de l’article L. 133-19, IV, du code monétaire et financier, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017, que le payeur supporte toutes les pertes occasionnées par des 
opérations de paiement non autorisées s’il n’a pas satisfait par négligence grave, exclusive de toute appréciation 
de sa bonne foi, à l’obligation, imposée à l’utilisateur de services de paiement par l’article L. 133-16 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la même ordonnance, de prendre toute mesure raisonnable pour 
préserver la sécurité du dispositif de sécurité personnalisé mis à sa disposition.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 133 - 19, IV, et L. 133 -16 du code monétaire et financier, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017 ;
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Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que le payeur supporte toutes les pertes 
occasionnées par des opérations de paiement non autorisées s’il n’a pas satisfait par 
négligence grave, exclusive de toute appréciation de sa bonne foi, à l’obligation, impo-
sée à l’utilisateur de services de paiement par le second de ces textes, de prendre toute 
mesure raisonnable pour préserver la sécurité du dispositif de sécurité personnalisé mis 
à sa disposition ;

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Soissons, 12  décembre 
2017), rendu en dernier ressort, que M. V..., titulaire d’un compte ouvert dans les 
livres de la société Caisse de crédit mutuel Reims d’Erlon (la banque) a, en novembre 
2015, contesté des opérations de paiement effectuées, selon lui frauduleusement, sur ce 
compte et a demandé à la caisse de lui en rembourser le montant ; que, se heurtant au 
refus de celle-ci, qui lui reprochait d’avoir commis une faute en donnant à un tiers des 
informations confidentielles permettant d’effectuer les opérations contestées, M. V... 
l’a assignée en remboursement des sommes débitées sur son compte et en paiement 
de dommages-intérêts ;

Attendu que pour condamner la banque à rembourser à M. V... la moitié des sommes 
détournées, le jugement relève que celui-ci, qui était de bonne foi, a été victime d’une 
fraude commise par un tiers, de sorte qu’il n’était pas entièrement responsable de son 
préjudice ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il avait aussi retenu que M. V... avait commis une négli-
gence grave en répondant à un courriel présentant de sérieuses anomalies tenant tant 
à la forme qu’au contenu du message qu’il comportait, le tribunal a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 12 décembre 
2017, entre les parties, par le tribunal d’instance de Soissons ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant la chambre de proximité de Péronne du tribunal judiciaire d’Amiens.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : M.  Remeniéras  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 133-16 et L. 133-19, IV, du code monétaire et financier, dans leur rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017.

Rapprochement(s) : 

Com., 25 octobre 2017, pourvoi n° 16-11.644, Bull. 2017, IV, n° 139 (cassation).
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CASSATION

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-25.370, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Décisions susceptibles – Décision en dernier ressort – Taux du 
ressort – Montant de la demande – Pluralité de demandes – 
Demande tendant à faire déclarer abusif un licenciement – 
Demande indéterminée – Effets – Irrecevabilité.

Une demande tendant à voir constater qu’un licenciement est abusif présente un caractère indéterminé.

Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu les articles 40 et 605 du code de procédure civile :

1. Après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

2. Selon le premier de ces textes, le jugement qui statue sur une demande indétermi-
née est, sauf disposition contraire, susceptible d’appel.

Selon le second, le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’à l’encontre des jugements 
rendus en dernier ressort.

3. M. P... et Mme L... se sont pourvus en cassation contre un jugement statuant sur 
des demandes dont l’une, qui tendait à voir constater que le licenciement était abusif, 
présentait un caractère indéterminé.

4. En conséquence, le pourvoi formé contre ce jugement susceptible d’appel et exac-
tement qualifié en premier ressort, est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 40 et 605 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur d’autres objets de la demande en justice, présentant un caractère indéterminé, à rapprocher : 
Soc., 3 octobre 1990, pourvoi n° 89-44.201, Bull. 1990, V, n° 410 (irrecevabilité) ; Soc., 28 janvier 
1998, pourvoi n° 95-43.660, Bull. 1998, V, n° 48 (irrecevabilité), et l’arrêt cité ; Soc., 26 octobre 
1999, pourvoi n° 97-44.304, Bull. 1999, V, n° 413 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 13 mars 2001, 
pourvoi n° 00-40.963, Bull. 2001, V, n° 92 (1) (cassation).
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2e Civ., 2 juillet 2020, n° 17-12.611, (P)

– Rejet –

 ■ Pourvoi – Pourvoi provoqué – Recevabilité – Conditions – 
Détermination – Portée.

En application de l’article 1010 du code de procédure civile, est recevable, au regard des dispositions de ce texte, 
le pourvoi incident provoqué qui est formé dans le délai ouvert au défendeur pour établir un mémoire en réponse 
au pourvoi, principal ou incident, qui l’a provoqué.

 ■ Pourvoi – Pourvoi incident – Pourvoi provoqué par un défendeur 
contre un codéfendeur au pourvoi principal à l’égard duquel le 
demandeur s’est préalablement désisté – Recevabilité.

 ■ Pourvoi – Pourvoi provoqué – Recevabilité – Rejet du pourvoi 
principal ou incident – Absence d’influence.

Le rejet d’un pourvoi, principal ou incident, est sans incidence sur la recevabilité du pourvoi qu’il a provoqué, 
dès lors que celui-ci n’avait pas été formé à titre éventuel.

Donne acte à M. O... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la 
société Bateaux moteur Bavaria France, la société [...], en sa qualité de liquidateur 
judiciaire de la société Yacht Azur, et la société BNP Paribas ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 8 décembre 2016), que, le 28  juin 
2006, M. O... a commandé auprès de la société Yacht Azur un navire de plaisance, 
fabriqué par la société Bavaria Yachtbau GmbH (la société Bavaria Yachtbau) et cédé 
à la société Yacht Azur par le distributeur exclusif de la marque, la société Bateaux 
moteur Bavaria France (la société BMB) ; que, pour cette acquisition, M. O... a conclu 
un contrat de location avec option d’achat auprès de la société BNP Paribas (la so-
ciété BNP) ; qu’un jugement a placé la société Yacht Azur en redressement judiciaire, 
converti ensuite en liquidation judiciaire, M. P... étant désigné en qualité de liquida-
teur ; qu’invoquant l’existence de vices cachés, M. O... a obtenu en référé la désigna-
tion d’un expert, lequel a déposé son rapport le 10 décembre 2008 ; que, le 17 février 
2009, M. O... a assigné en résolution de la vente et du contrat de location la société 
Yacht Azur, M. P..., ès qualités, la société BNP et la société BMB ; que le 17 février 
2010, cette dernière a appelé en intervention forcée la société Bavaria Yachtbau ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Délibéré par la première chambre civile de la Cour de cassation après débats à l’au-
dience publique du 18 septembre 2018, où étaient présents : Mme Batut, président, 
M.  Vigneau, conseiller rapporteur, Mme  Wallon, conseiller doyen, MM.  Hascher, 
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Reynis, Mmes Reygner, Bozzi, M. Acquaviva, Mme Auroy, M. Mornet, conseillers, 
Mmes Mouty-Tardieu,

Le Cotty, Gargoullaud, Azar, Feydeau-Thieffry, conseillers référendaires, M. Sassoust, 
avocat général, Mme Pecquenard, greffier de chambre ;

Sur sa recevabilité, contestée en défense :

Attendu que la société Bavaria Yachtbau soutient que le moyen est dénué d’intérêt dès 
lors que M. O... ayant déjà obtenu la condamnation de la société BNP à lui rembour-
ser les sommes versées en application du contrat de financement, il n’est pas recevable 
à solliciter la condamnation du constructeur à lui restituer cette même somme ;

Mais attendu que la demande formée par M. O... tendait à obtenir non seulement 
la restitution du prix de vente mais aussi la réparation de son préjudice ; qu’ayant un 
intérêt à obtenir la cassation du chef de l’arrêt qui la déclare prescrite, le moyen est 
recevable ;

Sur le moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. O... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, comme étant prescrite, 
sa demande formée contre la société Bavaria Yachtbau alors, selon le moyen, que l’in-
terruption résultant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à l’extinction 
de l’instance, de sorte qu’elle se prolonge à l’égard de toutes les parties jusqu’à ce 
que le litige ait trouvé sa solution ; qu’il s’ensuit que la prescription se trouvait donc 
interrompue à l’égard de toutes les parties du seul fait que le vendeur intermédiaire 
avait appelé en cause le fabricant, de sorte que les demandes formées par M. O... à 
l’égard de la société Bavaria Yachtbau n’étaient pas atteintes par la prescription, plus de 
deux ans après le dépôt du rapport d’expertise ; qu’en affirmant, pour retenir la fin de 
non-recevoir tirée de la prescription, que M. O... « a conclu envers la société Bavaria 
Yachtbau, le 23 mars 2011 », plus de deux ans après la découverte du vice résultant du 
dépôt par l’expert de son rapport, le 10 décembre 2008, après avoir constaté, par des 
motifs adoptés des premiers juges, que « l’intervention forcée d’une partie en justice 
n’interrompt pas le délai de prescription à son encontre avant que des prétentions 
aient été formulées à son encontre », quand la prescription avait été interrompue à 
l’égard de toutes les parties, à la suite de l’assignation délivrée le 17 février 2010 à la 
société Bavaria Yachtbau par la société BMB, dans les deux ans de la découverte du 
vice, la cour d’appel a violé les articles 1648, alinéa 2, et 2242 du code civil ;

Mais attendu qu’une citation en justice n’interrompant la prescription que si elle a été 
signifiée par le créancier lui-même au débiteur se prévalant de la prescription, l’acte 
par lequel la société BMB a assigné en intervention forcée la société Bavaria Yacht-
bau n’a pu interrompre la prescription dont s’est prévalue cette dernière à l’égard de 
M. O... ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur ce même moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 
qu’il n’y a donc pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée ;

Sur le pourvoi provoqué formé par la société Bavaria Yachtbau :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen de ce pourvoi, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le pourvoi provoqué formé par la société BNP :
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Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par M. O... :

Attendu que pour s’opposer à la recevabilité de ce pourvoi, M. O... soutient qu’en 
raison du désistement de son pourvoi en tant que dirigé contre la société BNP, cette 
dernière n’est pas défenderesse au pourvoi principal, lequel ne critique pas un chef de 
dispositif de l’arrêt la concernant et que celle-ci ne justifie pas que son propre pourvoi 
provoqué découle du pourvoi principal ou du pourvoi provoqué de la société Yacht-
bau ;

Mais attendu, d’une part, que le pourvoi provoqué de la société Bavaria Yachtbau en 
ce qu’il vise le chef de dispositif de l’arrêt l’ayant condamnée à verser une certaine 
somme à la société BNP peut affecter la situation de celle-ci, qui pourrait être privée 
de la restitution de la somme à laquelle elle a été condamnée au profit de M. O... ; 
que, d’autre part, le rejet du pourvoi provoqué de la société Bavaria Yachtbau est sans 
incidence sur la recevabilité du pourvoi provoqué de la société BNP, qui n’a pas été 
formé à titre éventuel ;

Et attendu, enfin, que le pourvoi de cette dernière ayant été formé dans le délai dont 
elle disposait, en application de l’article 1010 du code de procédure civile, pour ré-
pondre au pourvoi provoqué de la société Bavaria Yachtbau, le pourvoi provoqué de 
la société BNP est recevable ;

Sur le moyen unique de ce pourvoi provoqué :

Attendu que la société BNP fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité du contrat de 
financement souscrit par M. O... auprès d’elle et de la condamner en conséquence à 
rembourser à M. O... la somme totale de 280 705,21 euros, avec intérêts à compter 
du 17 février 2009, alors, selon le moyen, que, sauf cause de nullité l’affectant directe-
ment, le contrat de location avec option d’achat n’est que résilié en conséquence de la 
résolution du contrat de vente ; que l’anéantissement du contrat de vente entraîne la 
résiliation du contrat de location avec option d’achat, sous réserve de l’application des 
clauses ayant pour objet de régler les conséquences de cette résiliation ; qu’en l’espèce, 
l’article 5 du contrat de location avec option d’achat conclu entre la société BNP et 
M. O... le 20 décembre 2006 stipulait expressément qu’en cas de résolution judiciaire 
de la vente, le contrat de location serait résilié à compter du jour où cette résolution 
serait devenue définitive, et que le locataire serait redevable, « outre les loyers impayés à 
cette date, d’une indemnité de résiliation égale aux loyers restant à échoir jusqu’à l’is-
sue de la période irrévocable de location actualisés au taux de référence, augmentée du 
montant de l’option d’achat également actualisée » ; qu’aux termes du procès-verbal 
de prise en charge du même jour, M. O... a pris livraison du bateau « sans restriction 
ni réserve » ; qu’en décidant que « la résolution du contrat de vente relatif au navire 
litigieux (...) entraînait la caducité du contrat de financement du fait que ces contrats 
(étaient) indivisibles » et que cette clause était « réputée non écrite », la cour d’appel a 
violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu que la résolution du contrat de vente entraîne, par voie de conséquence, 
la caducité, à la date d’effet de la résolution, du contrat de location avec option d’achat 
et que sont inapplicables les clauses prévues en cas de résiliation du contrat ; que c’est 
donc à bon droit que la cour d’appel, après avoir prononcé la résolution du contrat de 
vente, a retenu que cette résolution entraînait la caducité du contrat de location-vente, 
que la société BNP ne pouvait se prévaloir de clauses contractuelles de garantie et de 
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renonciation à recours et devait restituer à M. O... les loyers perçus en exécution du 
contrat de location-vente ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois principal et provoqués.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat(s) : SCP Boullez ; SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 1010 du code de procédure civile.

COMPETENCE

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 19-18.795, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence territoriale – Assurance – Action directe de la 
victime – Tribunal du domicile de la victime (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 3 mai 2019), M. W... P... a été victime, le 11 avril 2016, 
d’un accident de la circulation dans lequel était impliqué un véhicule assuré auprès de 
la société Macif Centre Europe (l’assureur).

2. M. W... P..., Mme E... P..., M. A... P... et Mme L... P... (les consorts P...) ont assigné 
l’assureur en indemnisation de leurs préjudices devant le tribunal de grande instance 
de Strasbourg, en présence de la caisse primaire d’assurance maladie du Bas-Rhin.

3. L’assureur a soulevé devant le juge de la mise en état l’incompétence territoriale de 
la juridiction saisie.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Les consorts P... font grief à l’arrêt de déclarer le tribunal de grande instance de 
Strasbourg incompétent territorialement et de renvoyer la cause et les parties devant le 
tribunal de grande instance de Mulhouse, chambre civile, pour continuation de la pro-
cédure alors « que la victime exerçant l’action directe peut se prévaloir soit des règles 
de l’article R. 114-1 du code des assurances, impératives dans les seuls litiges entre 



66

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

assureur et assuré quand ils ont trait à la fixation et au règlement de l’indemnité, soit 
des règles des articles 42 et suivants du code de procédure civile ; qu’il en résulte que 
la victime exerçant l’action directe peut saisir le tribunal de son domicile pour obtenir 
réparation de son préjudice dans le cadre d’une action dirigée contre de l’assureur ; 
qu’en déclarant néanmoins le tribunal de grande instance de Strasbourg, juridiction 
du domicile des consorts P... qui exerçaient une action directe, incompétent territo-
rialement, au motif inopérant que cette juridiction n’est le tribunal du domicile de 
l’assuré, la cour d’appel a violé l’article R. 114-1 du code des assurances.»

Réponse de la Cour

5. Pour confirmer l’incompétence territoriale du tribunal de Strasbourg, l’arrêt énonce 
qu’il est de jurisprudence constante que la victime exerçant l’action directe peut se 
prévaloir soit des règles de compétence issues des articles 42 et suivants du code de 
procédure civile, soit de celles de l’article R. 114-1 du code des assurances, qui donne 
compétence au tribunal du domicile de l’assuré.

6. La décision relève en premier lieu que les consorts P... exercent leur action directe 
contre l’assureur en application de l’article L. 124-3 du code des assurances et que la 
juridiction du lieu où est situé le siège social de ce défendeur, au sens de l’article 42 du 
code de procédure civile, est le tribunal de grande instance de Mulhouse.

7. Elle rappelle en deuxième lieu les termes de l’article 46 du même code qui, en ma-
tière délictuelle, dispose que le demandeur peut saisir à son choix, outre la juridiction 
du lieu où demeure le défendeur, la juridiction du lieu du fait dommageable ou celle 
dans le ressort de laquelle le dommage a été subi et relève qu’en l’espèce, l’accident 
de la circulation s’est produit à Mollkirch, situé dans le ressort du tribunal de grande 
instance de Saverne.

8. L’arrêt retient en dernier lieu que le domicile de l’assuré, conducteur du véhicule 
impliqué dans l’accident, est également situé à Mollkirch.

9. En déduisant de ces constatations et énonciations qu’aucun texte ne permettait de 
retenir la compétence territoriale de la juridiction dans le ressort de laquelle demeu-
rait la victime, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Article R. 114-1 du code des assurances ; articles 42 et suivants du code de procédure civile.
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Com., 1 juillet 2020, n° 18-25.522, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence territoriale – Clause attributive de compétence – 
Validité – Conditions – Contestation ne concernant pas la 
procédure collective.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 23 octobre 2018), la société DJM capital investisse-
ment (la société DJM) a été mise en liquidation judiciaire le 25 août 2015 par le tri-
bunal de commerce de Brive, la société Pimouguet-Leuret-Devos Bot étant désignée 
liquidateur.

La société Crédit coopératif (la banque) a déclaré une créance au titre d’un crédit, 
laquelle a été contestée au motif que le taux effectif global (TEG) indiqué dans l’acte 
était erroné.

2. Le juge-commissaire s’est déclaré incompétent et a invité la banque à saisir le juge 
compétent dans le délai d’un mois.

La banque ayant saisi le tribunal de commerce de Brive, la société DJM et le liquida-
teur ont décliné la compétence de cette juridiction en application de la clause, figurant 
dans l’acte de prêt, attribuant compétence au tribunal de commerce de Versailles.

Examen du moyen unique

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. La société DJM fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence, alors « que 
la compétence exclusive du tribunal de la procédure collective, prévue par l’article 
R.  662-3 du code de commerce, ne concerne que les contestations nées de cette 
procédure ou sur lesquelles elle exerce une influence juridique  ; qu’en l’espèce, le 
juge-commissaire ayant renvoyé les parties à mieux se pourvoir pour trancher la 
contestation portant sur la validité du taux d’intérêt applicable à la créance du Crédit 
coopératif, la banque a saisi le tribunal de commerce de Brive ; qu’en jugeant cette 
juridiction compétente, et non le tribunal de commerce de Nanterre désigné par 
la clause attributive de compétence stipulée dans le contrat de prêt, au prétexte de 
la compétence de principe de la juridiction de la procédure collective de la débi-
trice, quand la contestation existait indépendamment de la procédure de liquidation et 
qu’elle n’était pas née de cette procédure qui n’exerçait aucune influence juridique sur 
son issue, la cour d’appel a violé l’article R. 662-3 du code de commerce ».

Réponse de la Cour

Vu les articles R. 624-5 et R. 662-3 du code de commerce :

4. Il résulte de la combinaison de ces textes que la juridiction compétente pour tran-
cher la contestation sérieuse dont une créance déclarée au passif d’une procédure col-
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lective fait l’objet n’est pas le tribunal de la procédure collective mais celui que déter-
minent une clause attributive de compétence ou, à défaut, les règles de droit commun.

5. Pour rejeter l’exception d’incompétence, l’arrêt énonce que l’article R. 662-3 du 
code de commerce donne compétence au tribunal saisi de la procédure collective 
pour connaître des actions qui concernent la procédure. Il constate que c’est dans le 
cadre de la procédure de vérification des créances que le juge-commissaire s’est décla-
ré incompétent et a renvoyé les parties à saisir le tribunal compétent en application des 
dispositions de l’article R. 624-5 du code de commerce. Il en déduit que le conten-
tieux qui oppose les parties est né de la procédure collective, de sorte que le tribunal 
de commerce compétent pour statuer sur la question litigieuse soulevée à l’occasion 
de la contestation de la créance est celui du lieu d’ouverture de ladite procédure, la 
clause attributive de compétence ne pouvant recevoir en l’occurrence application.

6. En statuant ainsi, alors que la question de la validité du TEG auquel était soumis le 
prêt conclu avant l’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire de la société 
DJM se serait posée de la même manière si cette dernière n’avait pas été soumise à 
une procédure collective, ce dont il résultait que la clause attributive de compétence 
s’appliquait, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme  Guinamant  - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles R. 624-5 et R. 662-3 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Com., 16 juin 2015, pourvoi n° 14-13.970, Bull. 2015, IV, n° 106 (rejet).

CONCURRENCE

Com., 8 juillet 2020, n° 18-24.441, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des relations 
commerciales – Prescription – Point de départ – Détermination.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué et les productions (Paris, 27  juin 2018), la société Hamel, 
spécialisée dans le commerce de gros de matériel agricole, commercialisait des pro-
duits fabriqués par la société Etablissements Denis. A la suite d’un différend les ayant 
opposées au sujet de désordres apparus sur un ouvrage monté par la première avec 
des matériels fournis par elle, la société Etablissements Denis, par une lettre du 2 sep-
tembre 2009, a mis un terme à ses relations commerciales avec la société Hamel aux 
conditions antérieures.

2. Dans l’instance engagée, devant le tribunal de commerce de Montauban, contre les 
deux sociétés par le client qui avait commandé l’ouvrage litigieux, la société Hamel 
a formé contre la société Etablissements Denis, à titre reconventionnel, une demande 
d’indemnisation de son préjudice commercial, sur le fondement de l’article 1147 du 
code civil. Cette demande ayant été rejetée par un arrêt de la cour d’appel de Toulouse 
du 18 novembre 2014, la société Hamel a, le 2 avril 2015, assigné la société Etablis-
sements Denis devant le tribunal de commerce de Bordeaux en paiement de dom-
mages-intérêts en réparation du préjudice causé par la rupture brutale d’une relation 
commerciale établie, en application de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

3. La société Hamel fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, comme prescrite, la 
demande indemnitaire formée par elle contre la société Etablissements Denis sur le 
fondement de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce alors :

« 1°/ que la prescription d’une action en responsabilité court à compter de la réali-
sation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit 
qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance ; qu’il s’ensuit que l’action en 
responsabilité pour rupture brutale des relations commerciales se prescrit à compter 
du jour où le contractant évincé avait eu connaissance du préjudice en résultant, le-
quel dépend de la durée du préavis jugé nécessaire et qui n’a pas été respecté ; qu’en 
affirmant que la société Hamel a eu connaissance de la brutalité de la rupture au jour 
de sa notification et de l’existence du préjudice en résultant, dès lors que la durée du 
préavis nécessaire est appréciée au jour de la rupture, quand cette date n’était pas celle 
de la manifestation du dommage dont la société Hamel poursuivait la réparation, la 
cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil, ensemble l’article L. 442-6, I, 5° du 
code de commerce ;

2°/ que la prescription d’une action en responsabilité court à compter de la réalisation 
du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle 
n’en avait pas eu précédemment connaissance ; qu’il s’ensuit que la prescription ne 
court pas lorsque la victime ignore l’imputabilité du dommage subi à son auteur  ; 
qu’il s’ensuit que le point de départ de la prescription n’était pas repoussé au dépôt 
du rapport d’expertise judiciaire démontrant que la livraison de matériel défectueux à 
la société Silo des quatre chemins n’était pas imputable à la faute de la société Hamel, 
dès lors que la société Hamel ignorait, avant cette date, si la société Denis pouvait se 
prévaloir d’une telle faute pour justifier la rupture sans préavis des relations commer-
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ciales établies ; qu’en affirmant que ce rapport d’expertise ne pouvait pas caractériser la 
connaissance par la victime de son droit, et « que le désaccord entre les parties sur les 
fautes alléguées par la société Denis qu’elle [la société Hamel]aurait commise au mo-
ment de la rupture est sans incidence sur son action » et que « l’existence de ces fautes 
ne peut être invoquée par l’auteur de la rupture pour s’exonérer de sa responsabilité », 
quand le cours de la prescription était subordonnée à la condition que la victime ait 
connaissance de l’imputabilité de la brutalité de la rupture à son cocontractant, la-
quelle dépendait de l’administration par l’expert judiciaire de la preuve qu’elle n’avait 
commis aucune faute justifiant que la société Denis mette un terme à leurs relations 
d’affaire sans préavis, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil, ensemble l’ar-
ticle L. 442-6, I, 5° du code de commerce. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 2224 du code civil que la prescription d’une action en respon-
sabilité court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est 
révélé à la victime, si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connais-
sance.

5. C’est à bon droit qu’en application de ce texte, la cour d’appel a retenu que la 
prescription de l’action en responsabilité engagée par la société Hamel avait couru à 
compter de la notification de la rupture dès lors qu’elle avait eu connaissance, à cette 
date, de l’absence de préavis et du préjudice en découlant, sans qu’il y ait lieu de tenir 
compte de l’éventualité d’une faute ayant pu justifier que la société Etablissements 
Denis ait mis un terme à la relation sans préavis.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en ses troisième et cinquième branches

Enoncé du moyen

7. La société Hamel fait le même grief à l’arrêt alors :

« 3°/ que l’interruption de la prescription s’étend d’une action à une autre, dès lors 
que les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent à un seul et même but 
de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première ; qu’en décidant 
que la prescription de l’action fondée sur l’article L 442-6, I, 5° du code de commerce 
n’avait pas été interrompue par l’action que la société Hamel avait formée, dans un 
premier temps, sur le fondement du droit commun de la responsabilité contractuelle, 
afin d’obtenir réparation du préjudice commercial qu’elle avait subi, en raison du 
courrier 2 septembre 2009, et du dénigrement dont elle avait été victime de la part 
de la société Denis, dès lors que la réparation d’un préjudice commercial causé par 
des manquements contractuels et des actes de dénigrement ne peut tendre à la même 
fin et au même but que la réparation de la marge perdue en raison de l’absence de 
préavis alloué suite à la rupture des relations commerciales l’empêchant ainsi de se ré-
organiser, quand la société Hamel avait obtenu sur le fondement du droit commun, du 
tribunal de commerce de Montauban, l’allocation d’une indemnité de 300 000 euros 
correspondant à la perte de marge dont elle sollicitait la réparation sur le fondement 
de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, la cour d’appel a violé l’article 2241 
du code civil.

5°/ que l’interruption de la prescription s’étend d’une action à une autre, dès lors que 
les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent à un seul et même but de 
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sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première ; qu’en affirmant, 
par des motifs adoptés des premiers juges, que la société Hamel avait agi sur un autre 
fondement sans solliciter la réparation d’un préjudice né de la brutalité de la rupture, 
quand la société Hamel sollicitait dans un cas comme dans l’autre, l’indemnisation du 
préjudice constitué par la perte de marge en raison du courrier du 2 septembre 2009, 
de sorte que l’objet de la seconde action était compris dans la première, la cour d’appel 
a violé l’article 2241 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2241 du code civil :

8. Si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à 
une autre, il en est autrement lorsque deux actions, quoiqu’ayant des causes distinctes, 
tendent à un seul et même but, de telle sorte que la seconde est virtuellement com-
prise dans la première.

9. Pour écarter le moyen tiré par la société Hamel de l’interruption de la prescription 
par la demande reconventionnelle qu’elle avait formée contre la société Etablisse-
ments Denis dans la précédente instance qui les avait opposées, et déclarer prescrite 
sa demande de dommages-intérêts pour rupture brutale d’une relation commerciale 
établie, l’arrêt relève que les griefs invoqués par la société Hamel en première instance 
devant le tribunal de commerce de Montauban étaient fondés sur les dispositions de 
l’article 1147 ancien du code civil, que, dans ses conclusions du 25 septembre 2014 
devant la cour d’appel de Toulouse, elle a spécialement précisé qu’elle ne formulait 
aucune demande sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, 
que cette cour d’appel l’a déboutée de sa demande reconventionnelle qui portait sur 
des manquements à des obligations contractuelles et sur des actes de dénigrement, les 
motifs développés dans le corps de la décision n’ayant pas de portée en l’espèce et ne 
pouvant lier la cour, seul le dispositif de la décision ayant autorité de la chose jugée, 
pour en déduire que l’objet de la précédente action était distinct de celui dont la cour 
d’appel est saisie, la réparation d’un préjudice commercial causé par des manquements 
contractuels et des actes de dénigrement ne pouvant tendre à la même fin et au même 
but que la réparation de la marge perdue en raison de l’absence de préavis alloué à 
la suite de la rupture des relations commerciales l’empêchant ainsi de se réorganiser.

10. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, pris du fondement exclusivement 
contractuel de la précédente demande formée par la société Hamel, sans vérifier si 
les faits que cette dernière avait alors dénoncés pour réclamer l’indemnisation de la 
perte de marge commerciale qu’elle prétendait avoir subie par suite de la modification 
unilatérale des conditions commerciales que lui avait imposée la société Etablissements 
Denis dans sa lettre de rupture, que la cour d’appel de Toulouse avait écartés comme 
relevant de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, n’étaient pas les mêmes que 
ceux qu’elle invoquait au soutien de sa demande fondée sur ce texte, de sorte que les 
actions tendaient toutes deux à la réparation du préjudice résultant de la modification 
unilatérale des conditions commerciales, éventuellement constitutive d’une rupture, 
fût-elle seulement partielle, de la relation commerciale unissant les parties, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement, il rejette les demandes 
reconventionnelles de la société Etablissements Denis et en ce que, y ajoutant, il dé-
clare recevable la demande de dommages-intérêts pour procédure abusive formée par 
la société Etablissements Denis, l’arrêt rendu le 27 juin 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : Mme Mouillard (président) - Rapporteur  : Mme Poillot-Peruzzetto - 
Avocat général  : Mme Pénichon  - Avocat(s)  : SCP Boullez  ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Com., 8 juillet 2020, n° 17-31.536, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Sanctions des pratiques 
restrictives – Action du ministre de l’économie – Loi applicable – Lois 
de police – Prestataires signataires de contrats comportant des 
clauses arguées de nullité situés sur le territoire français – Lien de 
rattachement – Caractérisation.

Le régime spécifique commun aux délits civils prévus par l’article L. 442-6 du code de commerce se caractérise 
par l’intervention, prévue au III de cet article, du ministre chargé de l’économie pour la défense de l’ordre public, 
et les instruments juridiques dont celui-ci dispose, notamment pour demander le prononcé de sanctions civiles, 
illustrent l’importance que les pouvoirs publics accordent à ces dispositions. L’article L. 442-6, I, 2° et II, d, du 
code de commerce prévoit des dispositions impératives dont le respect est jugé crucial pour la préservation d’une 
certaine égalité des armes et loyauté entre partenaires économiques et qui s’avèrent donc indispensables pour 
l’organisation économique et sociale de la France, de sorte qu’elles constituent des lois de police dont l’applica-
tion, conformément tant à l’article 9 du règlement (CE) n°593/2008 du Parlement européen et du Conseil du 
17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I) qu’à l’article 16 du règlement (CE) 
n°864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations 
non contractuelles (Rome II), s’impose au juge saisi, sans qu’il soit besoin de rechercher la règle de conflit de lois 
conduisant à la détermination de la loi applicable. 

Une cour d’appel, qui relève que les prestataires signataires de contrats comportant des clauses arguées de nullité 
au regard des textes susvisés étaient situés sur le territoire français, caractérise un lien de rattachement de l’action 
du Ministre exerçant les pouvoirs qui lui sont dévolus au regard de l’objectif de préservation de l’organisation 
économique poursuivi par les lois de police en cause.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 juin 2017), la société Expedia Inc. et les sociétés Ex-
pedia France, Travelscape LLC, Vacationspot SL ainsi que Hotels.com LP (les sociétés 
du groupe Expedia) exploitent plusieurs agences de voyage en ligne qui proposent 
aux internautes de réserver, via leurs moteurs de recherche, des hébergements dans un 
grand nombre d’hôtels en France et à l’étranger.

2. Les relations commerciales entre les sociétés du groupe Expedia et les hôteliers pour 
les ventes de nuitées sont régies par des contrats organisant la mise en ligne de l’offre 
des hôteliers sur les canaux de réservation des sociétés du groupe Expedia.

3. En février 2011, dans le cadre d’une enquête diligentée par les services de la Direc-
tion générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(la DGCCRF), cinquante-trois contrats conclus entre 2008 et 2011 par les sociétés 
Travelscape LLC, Hotels.com LP et Vacationspot SL avec des hôteliers ont été com-
muniqués aux enquêteurs, à leur demande.

4. En 2013, le ministre chargé de l’économie a assigné les sociétés Expedia Inc., 
Travelscape LLC, Vacationspot SL, Expedia France et Hotels.com LP en annulation 
des clauses de parité tarifaires, non tarifaires et promotionnelles présentes dans qua-
rante-sept des contrats précités sur le fondement de l’article L. 442-6, II, d) du code de 
commerce et, subsidiairement, sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 2°, du même 
code, en annulation de la clause dite « de la dernière chambre disponible » présente 
dans quarante-sept de ces contrats sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 2°, du code 
de commerce, et aux fins qu’il soit enjoint aux sociétés en cause de faire cesser les 
pratiques consistant à mentionner de telles clauses dans leurs contrats et qu’elles soient 
condamnées au paiement d’une amende civile de deux millions d’euros.

Examen des moyens

Sur le troisième moyen, pris en ses deux premières branches, 
et le quatrième moyen, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Les sociétés du groupe Expedia font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce 
qu’il a rejeté leur demande tendant à voir écarter de la procédure les contrats retenus 
comme pièces à la procédure alors :

« 1°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d’indiquer précisément à la 
société visée par une enquête l’objet de celle-ci ; qu’il en résulte que des pièces re-
cueillies à l’occasion d’une enquête portant sur un contexte donné ne peuvent être 
utilisées dans un contexte différent ; qu’au cas présent, les contrats ont été recueillis par 
la DGCCRF dans le cadre d’une enquête portant sur de prétendues pratiques trom-
peuses à l’égard des consommateurs  ; qu’elles ne pouvaient donc être utilisées dans 
le cadre de la présente procédure, qui portait exclusivement sur de prétendues pra-
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tiques restrictives de concurrence ; qu’en admettant la recevabilité des contrats, la cour 
d’appel a violé l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
ensemble le principe de loyauté de la preuve ;

2°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d’indiquer précisément à la 
société visée par une enquête l’objet de celle-ci ; qu’au cas présent, la cour d’appel a 
observé que le procès-verbal de 2011 ne comportait pas la mention écrite littérale de 
l’objet de l’enquête, mais une mention pré-imprimée selon laquelle les enquêteurs ont 
justifié de leur qualité et indiqué l’objet de l’enquête ; que la cour d’appel a consi-
déré que cette mention « faisait foi jusqu’à preuve contraire »  ; qu’en statuant ainsi 
cependant que si une telle mention pouvait faire foi de l’existence d’une information 
donnée par les enquêteurs, elle ne fournissait aucun élément quant au contenu de 
ladite information, de laquelle dépendait la recevabilité des pièces recueillies par les 
enquêteurs de la DGCCRF ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, ensemble le principe de loyauté de la preuve ;

3°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d’indiquer précisément à la 
société visée par une enquête l’objet de celle-ci ; que la simple mention, dans le pro-
cès-verbal de la DGCCRF, de l’article L. 450-3 du code de commerce, qui concerne 
de manière absolument générale les pouvoirs d’enquête de la DGCCRF, n’était pas de 
nature à satisfaire cette obligation ; qu’en estimant que la mention de l’article L. 450-3 
du code de commerce dans le procès-verbal aurait permis aux personnes destinataires 
de déterminer l’objet de l’enquête, la cour d’appel a méconnu l’article 6 § 1 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, ensemble le principe de loyauté de 
la preuve ;

4°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d’indiquer précisément à la 
société visée par une enquête l’objet de celle- ci ; que ce principe exclut donc une 
enquête à objet indéterminé ; qu’au cas présent, en considérant par motifs éventuelle-
ment adoptés des premiers juges que l’objet de l’enquête diligentée par la DGCCRF 
en 2011 portait sur la conformité des contrats « à l’ensemble des textes en vigueur », 
la cour d’appel a violé l’article  6 §  1 de la Convention européenne des droits de 
l’Homme, ensemble le principe de loyauté de la preuve. »

Réponse de la Cour

7. Après avoir rappelé que les enquêteurs de la DGCCRF mettent en oeuvre, pour la 
recherche des infractions et manquements au livre IV du code de commerce consti-
tués par des pratiques anticoncurrentielles ou des pratiques restrictives de concurrence, 
les pouvoirs prévus à l’article L. 450-3 du même code et qu’ils disposent par ailleurs de 
pouvoirs d’enquête pour rechercher des infractions au code de la consommation sur le 
fondement des articles L. 215-1 et suivants du code de la consommation, la cour d’ap-
pel a constaté que c’est l’article L. 450-3 du code de commerce qui est mentionné sur 
le procès-verbal d’audition du 28 février 2011 de représentants de la société Expedia 
France et d’une société Expedia.com LTD.

Le grief de la première branche, qui soutient que l’enquête portait sur des pratiques 
contraires au droit de la consommation, procède donc d’un postulat erroné.

8. L’arrêt relève également que, si le procès-verbal de déclaration du 28 février 2011 et 
de prise de copie de documents ne comporte pas la mention écrite littérale de l’objet 
de l’enquête, il indique, par une mention pré-imprimée, que les enquêteurs ont justifié 
de leur qualité et indiqué l’objet de l’enquête et en déduit que les deux personnes en-
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tendues étaient parfaitement informées qu’elles étaient interrogées sur le modèle mar-
chand des plate-formes en ligne, concernant leurs relations tant avec les clients finals 
qu’avec les hôtels partenaires, ainsi que sur la répartition des diverses responsabilités au 
sein du groupe. De cette appréciation, faisant ressortir que ces personnes connaissaient 
le contenu concret de l’objet de l’enquête, et abstraction faite des motifs surabondants 
critiqués par la quatrième branche, la cour d’appel a pu déduire que l’obtention, à la 
demande d’un des enquêteurs ayant procédé à l’audition et postérieurement à celle-
ci, des conditions générales de la société Expedia adressées aux hôteliers ainsi que des 
contrats signés avec ces derniers, transmis par les personnes ainsi entendues, n’était pas 
déloyale.

9. Le moyen, pour partie inopérant, n’est donc pas fondé pour le surplus.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

10. Les sociétés du groupe Expedia font grief à l’arrêt de dire que la loi française est 
applicable alors :

« 1°/ que si l’action du ministre, fondée sur de prétendues pratiques restrictives de 
concurrence, visant au retrait de clauses contractuelles et à la mise en jeu de la res-
ponsabilité d’un des contractants, relève d’une qualification délictuelle, l’appréciation 
des clauses contractuelles en cause relève d’une qualification contractuelle ; qu’au cas 
présent, en soumettant la question de la licéité des clauses contestées incluses dans les 
contrats litigieux à une qualification délictuelle et donc au règlement Rome II, cepen-
dant que cette question, tributaire d’une qualification contractuelle, relevait du règle-
ment Rome I, la cour d’appel a méconnu l’article 1er du règlement CE n° 593/2008 
dit Rome I ;

2°/ que subsidiairement, à supposer que la question aurait relevé d’une qualification 
délictuelle, la loi applicable à une obligation non contractuelle n’est la loi du lieu du 
dommage que si une autre loi n’entretient pas des liens manifestement supérieurs avec 
la situation ; que de tels liens peuvent se fonder, notamment, sur une relation contrac-
tuelle sous-jacente ; qu’au cas présent, les prétendus dommages résultaient de clauses 
insérées dans des contrats qui étaient tous soumis à la loi anglaise ; qu’à supposer que 
la question relevait d’une qualification non contractuelle, la loi anglaise, qui régissait 
les relations contractuelles sous-jacentes entretenait donc des liens manifestement plus 
étroits et devait donc être appliquée à la place de la loi du lieu du dommage ; qu’en 
appliquant la loi française en tant que loi du lieu du dommage, la cour d’appel a violé 
l’article 4 § 3 du règlement n° 864/2007 du 11 juillet 2007 (dit Rome II) ;

3°/ qu’une loi de police est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial 
par un pays pour la sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation poli-
tique, sociale ou économique, au point d’en exiger l’application à toute situation en-
trant dans son champ d’application ; que l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce 
n’a pas pour objet de défendre un intérêt public du pays, mais uniquement d’organiser 
des intérêts catégoriels, et que son application n’est pas cruciale pour la sauvegarde 
de l’organisation politique, économique et sociale ; qu’il ne s’agit par conséquent pas 
d’une loi de police ; qu’au cas présent, pour dire l’article L. 442-6, I, 2°, du code de 
commerce applicable, la cour d’appel l’a qualifié de loi de police ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé l’article 3 du code civil, ensemble l’article 9 § 1 du règlement 
Rome I ;
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4°/ qu’une loi de police est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial 
par un pays pour la sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation poli-
tique, sociale ou économique, au point d’en exiger l’application à toute situation en-
trant dans son champ d’application ; que l’article L. 442-6, II, d) du code de commerce 
n’a pas pour objet de défendre un intérêt public du pays, mais uniquement d’organiser 
des intérêts catégoriels, et que son application n’est pas cruciale pour la sauvegarde 
de l’organisation politique, économique et sociale ; qu’il ne s’agit par conséquent pas 
d’une loi de police ; qu’au cas présent, pour dire l’article L. 442-6, II, d) du code de 
commerce applicable, la cour d’appel l’a qualifié de loi de police ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé l’article 3 du code civil, ensemble l’article 9 § 1 du règlement 
Rome I ;

5°/ que, en tout état de cause, les lois de police ne s’appliquent qu’aux situations en-
trant dans leur champ d’application, déterminé en considération de l’objectif qu’elles 
poursuivent ; qu’au cas présent, pour dire les articles L. 442-6, I, 2°, et L. 442-6, II, d) 
du code de commerce applicables, la cour d’appel s’est bornée à relever leur nature de 
lois de police ; qu’en statuant ainsi, sans caractériser l’existence d’un lien de rattache-
ment de la situation avec la France au regard de l’objectif poursuivi par ces deux textes, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, 
ensemble l’article 9 § 1 du règlement Rome I. »

Réponse de la Cour

11. Après avoir relevé que le régime spécifique commun aux délits civils prévus par 
l’article L. 442-6 du code de commerce se caractérise par l’intervention, prévue au 
III de cet article, du ministre chargé de l’économie pour la défense de l’ordre public, 
et souligné que les instruments juridiques dont celui-ci dispose, notamment pour 
demander le prononcé de sanctions civiles, illustrent l’importance que les pouvoirs 
publics accordent à ces dispositions, la cour d’appel a exactement retenu que l’article 
L. 442-6, I, 2° et II, d) du code de commerce prévoit des dispositions impératives 
dont le respect est jugé crucial pour la préservation d’une certaine égalité des armes 
et loyauté entre partenaires économiques et qui s’avèrent donc indispensables pour 
l’organisation économique et sociale de la France, ce dont elle a déduit, à bon droit, 
qu’elles constituent des lois de police dont l’application, conformément tant à l’ar-
ticle 9 du règlement (CE) n° 593/2008 du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obli-
gations contractuelles qu’à l’article 16 du règlement (CE) n° 864/2007 du 11 juillet 
2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles, s’impose au juge saisi, 
sans qu’il soit besoin de rechercher la règle de conflit de lois conduisant à la détermi-
nation de la loi applicable.

12. Ayant ensuite relevé que les hôtels signataires des contrats en cause et victimes des 
pratiques alléguées étaient situés sur le territoire français, la cour d’appel a caractérisé 
un lien de rattachement de l’action du ministre au regard de l’objectif de préservation 
de l’organisation économique poursuivi par les lois de police en cause.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

14. Les sociétés du groupe Expedia font grief à l’arrêt de dire que la clause de parité 
de tarifs et de conditions ainsi que la clause de disponibilité et de dernière chambre 
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disponible sont contraires à l’article L. 442-6, II, d) du code de commerce, mais seu-
lement en tant qu’elles visent l’alignement sur les meilleures conditions consenties 
aux concurrents tiers et non pratiquées par l’hôtelier lui-même, de dire que la clause 
de parité et la clause de disponibilité des chambres, par leurs effets cumulés, consti-
tuent un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties, de dire que 
les sociétés Expedia France et Expedia Inc. sont également responsables de la viola-
tion de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, de prononcer la nullité de ces 
clauses dans les quarante-sept contrats du dossier, d’enjoindre aux sociétés Expedia 
France, Expedia Inc., Hotels.com LP, Vacationspot SL et Travelscape LLC de cesser 
les pratiques consistant à mentionner les clauses précitées dans leurs contrats signés 
avec les hôteliers adhérents de leur plate-forme et de condamner les sociétés Expedia 
France, Expedia Inc., Hotels.com LP, Vacationspot SL et Travelscape LLC in solidum, au 
paiement d’une amende d’un million d’euros au ministre de l’économie alors « que 
les clauses de disponibilité de la dernière chambre insérées dans les quarante-sept 
contrats litigieux prévoient uniquement que l’hôtelier devra nécessairement propo-
ser aux plates-formes cocontractantes (Hotels.com, Vacationspot SL et Travelscape) sa 
dernière chambre disponible, qu’il n’est en aucun cas prévu qu’il devra la lui réserver, 
que, pour retenir le caractère fautif de cette clause, la cour d’appel a jugé que « cette 
clause dite « de la dernière chambre disponible » prévoit que, quel que soit le nombre 
de chambres disponibles à la vente, l’hôtel doit réserver à Expedia la dernière chambre 
qui serait disponible sur son site », qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu la 
loi des parties, en violation de l’article 1134 du code civil dans sa version applicable 
en la cause. »

Réponse de la Cour

15. L’article L. 442-6, I, d) du code de commerce, dans sa version antérieure à l’or-
donnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, dispose que sont nuls les clauses ou contrats 
prévoyant pour un producteur, un commerçant, un industriel ou une personne im-
matriculée au répertoire des métiers, la possibilité de bénéficier automatiquement des 
conditions plus favorables consenties aux entreprises concurrentes par le cocontrac-
tant.

La cour d’appel a prononcé l’annulation de la clause dite «  de disponibilité de la 
dernière chambre » sur le fondement de ce texte, après avoir retenu qu’elle instituait 
une garantie d’alignement des conditions faites aux sociétés du groupe Expedia sur 
les meilleures conditions en terme d’accès à la dernière chambre disponible. Ainsi, il 
importe peu que la clause litigieuse ait pour objet de permettre la réservation de la 
dernière chambre disponible de l’hôtel partenaire par le biais des sociétés du groupe 
Expedia comme par d’autres canaux, mais aux meilleures conditions de ceux-ci, ou 
de contraindre les hôteliers partenaires à réserver à ces sociétés leur dernière chambre 
disponible, dès lors que, dans les deux cas, elle les fait bénéficier automatiquement 
des conditions plus favorables consenties aux entreprises concurrentes en matière de 
disponibilité des chambres, ce qui suffit à justifier son annulation en application du 
texte précité.

16. Le moyen est donc inopérant.
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Mais sur le cinquième moyen, pris en sa première branche :

Enoncé du moyen

17. Les sociétés du groupe Expedia font le même grief à l’arrêt alors « que les clauses 
de disponibilité de la dernière chambre insérées dans les quarante-sept contrats liti-
gieux prévoient uniquement que l’hôtelier devra nécessairement proposer aux plates-
formes cocontractantes (Hotels.com, Vacationspot et Travelscape) sa dernière chambre 
disponible  ; que ces clauses n’imposent aucunement aux hôteliers de la vendre par 
l’intermédiaire d’Expedia ; que, pour retenir l’existence d’un déséquilibre significatif, 
la cour d’appel a jugé que « la clause de la dernière chambre disponible impose aux 
hôteliers de la vendre par l’intermédiaire d’Expedia et donc de payer une commission 
sur elle ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu la loi des parties, en violation 
de l’article 1134 du code civil dans sa version applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

18. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

19. Pour retenir que la clause dite « de la dernière chambre disponible », corrélée à 
la clause de parité tarifaire, non tarifaire et promotionnelle, entraîne un déséquilibre 
significatif entre les droits et les obligations des parties, l’arrêt retient que cette clause 
oblige l’hôtelier qui dispose de chambres encore disponibles à les vendre par l’inter-
médiaire des sociétés du groupe Expedia.

20. En statuant ainsi, alors que les clauses relatives à la dernière chambre disponible 
imposaient seulement aux hôteliers de permettre la réservation de cette chambre par 
le canal des sociétés du groupe Expedia dans les conditions prévues pour d’autres 
canaux, la cour d’appel, qui a méconnu la volonté exprimée par les parties dans les 
clauses litigieuses, a violé le texte susvisé.

Portée de la cassation

21. Il résulte du rejet du troisième moyen que l’annulation de la clause de parité de 
tarifs et de conditions et de la clause dite « de la dernière chambre disponible » est 
justifiée sur le fondement des dispositions de l’article L. 442-6, II, d) du code de com-
merce, avec les conséquences qui en résultent en termes d’injonction.

La cassation encourue sur le cinquième moyen ne porte donc que sur les chefs de 
dispositif de l’arrêt disant que ces clauses, par leurs effets cumulés, constituent un dé-
séquilibre significatif dans les droits et obligations des parties, que les sociétés Expedia 
Inc. et Expedia France sont responsables de la violation de l’article L. 442-6, I, 2°, du 
code de commerce et les condamnant, in solidum, au paiement d’une amende d’un 
million d’euros au ministre de l’économie.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la clause de parité et la 
clause de disponibilité des chambres, par leurs effets cumulés, constituent un déséqui-
libre significatif dans les droits et obligations des parties, dit que les sociétés Expedia 
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France et Expedia Inc. sont également responsables de la violation de l’article L. 442-
6, I, 2°, du code du commerce et les condamne, in solidum avec les sociétés Hotels.
com LP, Vacationspot SL et Travelscape LLC, au paiement d’une amende d’un million 
d’euros au ministre de l’économie, l’arrêt rendu le 21 juin 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

Remet, en conséquence, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement 
composée.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Champalaune  - Avocat géné-
ral  : M. Douvreleur - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article L. 442-6 du code de commerce ; article 9 du règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 juin 2008 relatif à la loi applicable aux obligations contractuelles 
(Rome I) ; article 16 du règlement (CE) n°864/2007 du Parlement européen et du Conseil relatif 
à la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II).

CONFLIT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 8 juillet 2020, n° 19-13.767, (P)

– Rejet –

 ■ Grève – Salaire – Non-paiement aux grévistes – Réglementation 
propre aux services publics – Retenue de traitement opérée 
par l’employeur – Calcul – Modalités – Texte applicable – 
Détermination – Cas – Etablissement privé chargé d’un service 
public de transport terrestre de voyageurs – Non-paiement aux 
grévistes.

Si l’article L. 2512-5 du code du travail, complété par l’article 2 de la loi n° 82-889 du 19 octobre 1982 re-
lative aux retenues pour absence de service fait par les personnels de l’Etat, des collectivités locales et des services 
publics, s’applique de manière générale aux retenues effectuées sur les rémunérations des personnels des établisse-
ments privés chargés d’un service public, il en va autrement lorsqu’un texte spécifique prévoit un autre mode de 
calcul de ces retenues pour un service public particulier, en conformité avec la décision du Conseil constitutionnel 
n° 87-230 du 28 juillet 1987.

S’agissant des transports terrestres de voyageurs, l’article L. 1324-11 du code des transports, issu de la loi 
n° 2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social et la continuité du service public dans les transports 
terrestres réguliers de voyageurs, prévoit que « la rémunération d’un salarié participant à une grève, incluant le 
salaire et ses compléments directs et indirects à l’exclusion des suppléments pour charges de famille, est réduite 
en fonction de la durée non travaillée en raison de la participation à cette grève ».
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Il en résulte que c’est à bon droit que le conseil de prud’hommes a dit que l’employeur était fondé à appliquer 
une retenue sur salaire proportionnelle aux heures non travaillées en raison de la grève en application de l’article 
L. 1324-11 du code des transports.

 ■ Grève – Grève des services publics – Exercice du droit de 
grève – Réglementation propre aux services publics – Domaine 
d’application – Transports terrestres réguliers de voyageurs à 
vocation non touristique – Salaire – Non-paiement aux grévistes – 
Retenue de traitement opérée par l’employeur – Calcul – 
Modalités – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes de Lorient, 16 janvier 2019), 
un préavis de grève a été déposé par deux organisations syndicales au sein de la société 
Keolis Rennes le 29 mai 2015, prévoyant des débrayages de 7 heures 30 à 8 heures 29 
et de 17 heures à 17 heures 59 à compter du 4 juin 2015.

La grève s’est achevée le 5 juin 2015, et la société Keolis a opéré une retenue sur le 
salaire de M. P..., conducteur de bus au sein de la société, et représentant syndical du 
syndicat SNUD CGT, équivalente à quatre fois cinquante-neuf minutes pour deux 
jours.

2. Contestant le montant des retenues, et la modification de ses horaires de prise de 
service, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

Le syndicat SNTU CFDT est intervenu à l’instance.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief au jugement de le débouter de ses demandes de rappel de sa-
laire et congés payés afférents et de dommages-intérêts au titre de l’atteinte au droit 
de grève, alors « qu’il résulte de la combinaison des articles L. 2512-1 et L. 2512-5 du 
code du travail renvoyant à l’article 2 de la loi du 19 octobre 1982 relative aux rete-
nues pour absence de service fait par les personnels de l’Etat, des collectivités locales 
et des services publics et de l’article L. 1324-1 du code des transports renvoyant aux 
articles L. 2512-1 et s. du code du travail que pour le personnel des établissements 
privés chargés de la gestion d’un service public, la cessation concertée du travail donne 
lieu, pour chaque journée, lorsqu’elle n’excède pas une heure, à une retenue égale à 
cent soixantième du traitement mensuel, lorsqu’elle dépasse une heure, sans excéder 
une demi-journée, à une retenue égale à un cinquantième du traitement et lorsqu’elle 
dépasse une demi-journée sans excéder une journée, à une retenue égale à un tren-
tième ; que le conseil de prud’hommes a jugé que la société était fondée à procéder à 
une retenue sur salaire proportionnelle à la durée non travaillée pendant la suspension 
du contrat de travail résultant de l’exercice du droit de grève, en application de l’article 
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L. 1324-11 du code des transports ; qu’en statuant ainsi, il a violé les articles L. 2512-1 
et L. 2512-5 du code du travail, l’article 2 de la loi du 19 octobre 1982 relative aux re-
tenues pour absence de service fait par les personnels de l’Etat, des collectivités locales 
et des services publics et les articles L. 1324-1 et L. 1324-11 du code des transports 
par fausse application. »

Réponse de la Cour

4. Si l’article L. 2512-5 du code du travail, complété par l’article 2 de la loi n° 82-889 
du 19 octobre 1982 relative aux retenues pour absence de service fait par les person-
nels de l’Etat, des collectivités locales et des services publics, s’applique de manière 
générale aux retenues effectuées sur les rémunérations des personnels des établisse-
ments privés chargés d’un service public, il en va autrement lorsqu’un texte spécifique 
prévoit un autre mode de calcul de ces retenues pour un service public particulier, en 
conformité avec la décision du Conseil constitutionnel n° 87-230 du 28 juillet 1987.

5. S’agissant des transports terrestres réguliers de voyageurs, l’article L. 1324-11 du 
code des transports, issu de la loi n° 2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social 
et la continuité du service public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs, 
prévoit que « la rémunération d’un salarié participant à une grève, incluant le salaire 
et ses compléments directs et indirects à l’exclusion des suppléments pour charges de 
famille, est réduite en fonction de la durée non travaillée en raison de la participation 
à cette grève. »

6. Il en résulte que c’est à bon droit que le conseil de prud’hommes a dit que l’em-
ployeur était fondé à appliquer une retenue sur salaire proportionnelle aux heures non 
travaillées en raison de la grève en application de l’article L. 1324-11 du code des 
transports.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

8. Le salarié fait grief au jugement de le débouter de ses demandes de rappel de sa-
laire et congés payés afférents et de dommages-intérêts au titre de l’atteinte au droit 
de grève, alors que « selon l’article 5 de la loi n° 2007-1224 du 21 août 2007 sur le 
dialogue social et la continuité du service public dans les transports terrestres réguliers 
de voyageurs, applicable au litige, dans les entreprises de transports l’employeur et les 
organisations syndicales représentatives concluent un accord collectif de prévisibilité 
du service applicable en cas de perturbation prévisible du trafic ou de grève, fixant les 
conditions dans lesquelles l’organisation du travail est révisée et les personnels dispo-
nibles réaffectés afin de permettre la mise en oeuvre du plan de transports adapté et 
qu’à défaut d’accord applicable au 1er janvier 2008, un plan de prévisibilité est défini 
par l’employeur  ; qu’en cas de grève, les personnels disponibles sont les personnels 
de l’entreprise non-grévistes ; que l’accord du 3 décembre 2007 « relatif au dévelop-
pement du dialogue social, à la prévention des conflits et à la continuité du service 
public » dispose en son article 18-1, alinéa 3, intitulé modalités de révision de l’orga-
nisation du travail, que l’accord d’entreprise ou, à défaut, le chef d’entreprise fixe les 
conditions dans lesquelles, en cas de perturbation prévisible, l’organisation du travail 
est révisée et les personnels disponibles qui peuvent être réaffectés sur des lignes ou 
services pour lesquels ils ont été formés afin de permettre la mise en oeuvre du plan 
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de transport adapté sont les personnels permanents non-grévistes de l’entreprise ou de 
l’établissement ; que le conseil de prud’hommes a relevé que la direction de la société 
avait décalé l’heure de début de la prise de poste du salarié exposant après 8 heures 30 
les jeudi 4 et vendredi 5 juin, soit après la fin des débrayages, de sorte que celui-ci n’a 
pas pu participer effectivement à la grève prévue de 7h30 à 8h29 ; qu’il en résultait que 
l’employeur avait eu recours aux grévistes pour réorganiser le service ; qu’en jugeant 
pourtant que cette modification de l’heure de prise de poste s’inscrivait dans le cadre 
de la possibilité de réorganisation du travail en cas de grève consacrée par la loi et 
déclinée dans l’article 18-1 de l’accord de branche du 3 décembre 2007, le conseil de 
prud’hommes a violé l’article L. 1222-7 du code des transports, l’article 18-1, alinéa 
3, de l’accord du 3 décembre 2007 relatif au développement du dialogue social, à la 
prévention des conflits et à la continuité du service public, ensemble l’article L. 1324-
11 du code des transports. »

Réponse de la Cour

9. Il résulte de l’article L. 1222-7 du code des transports que dans les entreprises de 
transports l’employeur et les organisations syndicales représentatives concluent un ac-
cord collectif de prévisibilité du service applicable en cas de perturbation prévisible 
du trafic ou de grève, fixant les conditions dans lesquelles l’organisation du travail est 
révisée et les personnels disponibles réaffectés afin de permettre la mise en oeuvre du 
plan de transports adapté et qu’à défaut d’accord applicable, un plan de prévisibilité est 
défini par l’employeur ; qu’en cas de grève, les personnels disponibles sont les person-
nels non grévistes de l’entreprise.

10. Un accord a été signé le 3 décembre 2007 au sein de la branche transport urbain 
de voyageurs mettant en oeuvre cette disposition à l’article 18-1, alinéa 3.

11. Le conseil de prud’hommes a constaté qu’à la suite de la déclaration du salarié 
informant son employeur de sa volonté de participer au mouvement de grève, l’em-
ployeur a modifié l’horaire de prise de service du salarié, le décalant pour le 5 juin 
2015 de 7 heures 18 à 8 heures 30, que cette modification n’avait pas pour finalité 
de réaffecter le salarié en le considérant comme personnel disponible non gréviste, 
mais de permettre à l’employeur de respecter son obligation de sécurité en s’assurant 
que le véhicule conduit par le salarié ne soit pas arrêté sur la voie publique durant 
la période de débrayage et qu’il s’agissait d’un simple décalage de l’heure de départ 
du bus conduit par le salarié mais non d’un changement de ses horaires de travail, le 
salarié ayant sur les journées de grève, effectué une durée de travail inférieure à celle 
initialement prévue équivalente à quatre périodes de 59 minutes et ayant terminé son 
service à l’horaire prévu initialement.

12. Le conseil de prud’hommes en a exactement déduit que, s’agissant d’une révision 
de l’organisation du travail rendue nécessaire par des raisons de sécurité et n’ayant pas 
eu d’incidence sur l’exercice du droit de grève, la mesure était conforme aux prescrip-
tions de l’article L. 1222-7 du code du travail.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

14. Le syndicat fait grief au jugement de le débouter de sa demande, alors que « l’at-
teinte à l’exercice du droit de grève cause un préjudice à l’intérêt collectif que le syn-
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dicat représente et dont il est bien-fondé à demander réparation ; que la cassation sur le 
premier et/ou le deuxième moyen entraînera la censure par voie de conséquence du 
chef du jugement ayant débouté le syndicat de sa demande, en application des articles 
L. 1221-1, L. 2131-1 et L. 2132-3 du code du travail, de l’article L. 1222-7 du code 
des transports, l’article 18-1, alinéa 3, de l’accord du 3 décembre 2007 relatif au déve-
loppement du dialogue social, à la prévention des conflits et à la continuité du service 
public et l’article L. 1324-11 du code des transports, ensemble les articles 624 et 625 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

15. Le rejet des premier et deuxième moyens rend sans portée le troisième moyen tiré 
d’une cassation par voie de conséquence.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Article L. 1324-11 du code des transports.

Rapprochement(s) : 
Sur le calcul des retenues sur salaire pour cessation concertée du travail dans les établissements 
privés gérant un service public, cf : Cons. const., 28 juillet 1987, décision n° 87-230 DC, loi por-
tant diverses mesures d’ordre social.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

Soc., 1 juillet 2020, n° 18-24.643, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence internationale – Immunité de juridiction – Etats 
étrangers – Application – Exclusion – Acte de gestion – Cas – 
Exécution d’un contrat de travail – Production d’analyses 
économiques en vue du développement économique de l’Etat 
étranger – Portée.

Le droit d’accès à un tribunal, tel que garanti par l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, et dont l’exécution d’une décision de justice constitue le prolongement 
nécessaire, ne s’oppose pas à une limitation de ce droit d’accès, découlant de l’immunité des Etats étrangers, 
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dès lors que cette limitation est consacrée par le droit international et ne va pas au-delà des règles généralement 
reconnues en la matière. 

Selon le droit international coutumier, tel que reflété par l’article 11, § 2, a, de la Convention des Nations unies, 
du 2 décembre 2004, sur l’immunité juridictionnelle des Etats et de leurs biens, un Etat et les organismes qui 
en constituent l’émanation peuvent invoquer, devant la juridiction d’un autre Etat, dans une procédure se rap-
portant à un contrat de travail entre le premier Etat et une personne physique pour un travail accompli ou devant 
être accompli, en totalité ou en partie, sur le territoire de cet autre Etat, l’immunité de juridiction si l’employé a 
été engagé pour s’acquitter de fonctions particulières dans l’exercice de la puissance publique.

Viole le principe de l’immunité de juridiction des Etats étrangers et l’article 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la cour d’appel qui, pour accueillir la fin de non-re-
cevoir tirée de ce principe, retient que le salarié, chargé d’analyses économiques et de relations se rapportant au 
développement économique d’un Etat étranger, exerçait des fonctions lui conférant une responsabilité particulière 
dans l’exercice et la mise en oeuvre d’un service public d’Etat, alors qu’il résultait de ses constatations que ces 
fonctions ne lui conféraient pas une telle responsabilité dans l’exercice de prérogatives de puissance publique, de 
sorte que les actes litigieux relatifs aux conditions de travail et à l’exécution du contrat constituaient des actes de 
gestion excluant l’application dudit principe.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 septembre 2018), l’Institut italien pour le commerce 
extérieur, agence pour la promotion et l’internationalisation des entreprises italiennes 
(l’ICE), est un organisme public, placé sous la tutelle du ministre italien du Commerce 
extérieur, qui a pour mission la promotion et le développement du commerce avec 
l’étranger et l’internationalisation du système productif italien, ainsi que la fourniture 
de services aux étrangers, en vue de développer les relations avec le marché national 
français et contribuer ainsi à la promotion des investissements étrangers en Italie.

2. Le 30 juin 2005, le ministre français des Affaires étrangères a reconnu que l’ICE 
faisait partie de la représentation diplomatique italienne à Paris.

3. M. N..., engagé par ledit institut le 6 février 1998 en qualité de « senior trade ana-
lyst », a été licencié, pour motif économique, par lettre du 18 février 2009.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de faire droit à la demande d’immunité de juridiction 
soulevée par l’ICE et, en conséquence, de déclarer irrecevables ses demandes, alors :

« 1°/ que les Etats étrangers et les organismes qui en constituent l’émanation ne bé-
néficient de l’immunité de juridiction qu’autant que l’acte qui donne lieu au litige 
participe, par sa nature ou sa finalité, à l’exercice de la souveraineté de ces Etats et n’est 
donc pas un acte de gestion ; que le licenciement d’un salarié n’ayant ni un pouvoir 
de décision, ni accès à des documents confidentiels et n’ayant donc aucune respon-
sabilité particulière dans l’exercice d’un service public étranger constitue un acte de 
gestion ; que pour faire droit à l’exception d’incompétence soulevée par l’ICE, la cour 
d’appel s’est bornée à énoncer que M. N... accomplissait des actes dans l’intérêt d’un 
service public de l’Etat italien et qu’il participait, par ses rapports, à influencer la mise 
en oeuvre de la politique commerciale à l’extérieur de l’Etat ; qu’en statuant par de 
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tels motifs impropres à caractériser que M. N... disposait d’un quelconque pouvoir de 
décision, ni n’avait accès de quelque manière que ce soit à des documents confiden-
tiels en sorte qu’il n’était pas établi qu’il était investi de responsabilités particulières 
dans l’exercice du service public de l’Etat italien, la cour d’appel a violé le principe de 
l’immunité de juridiction des Etats étrangers ;

2°/ que les Etats étrangers et les organismes qui en constituent l’émanation ne bé-
néficient de l’immunité de juridiction qu’autant que l’acte qui donne lieu au litige 
participe, par sa nature ou sa finalité, à l’exercice de la souveraineté de ces Etats et n’est 
donc pas un acte de gestion ; que le licenciement d’un salarié n’ayant aucune respon-
sabilité particulière dans l’exercice d’un service public étranger constitue un acte de 
gestion ; qu’en ne recherchant pas concrètement si M. N... disposait d’un quelconque 
pouvoir de décision, ni n’avait accès de quelque manière que ce soit à des documents 
confidentiels en sorte qu’il était chargé de responsabilité particulière dans l’exercice du 
service public de l’Etat italien la cour d’appel, qui s’est bornée à la description abstraite 
du poste occupé par M. N... telle qu’elle figurait dans son contrat de travail, n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard du principe de l’immunité de juridiction 
des Etats étrangers ;

3°/ que, en principe, un Etat ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant un 
tribunal d’un autre Etat, compétent en l’espèce, dans une procédure se rapportant à un 
contrat de travail entre lui et une personne physique pour un travail accompli ou de-
vant être accompli, en totalité ou en partie, sur le territoire de cet autre Etat ; qu’il n’en 
va autrement que si, notamment, l’employé a été engagé pour s’acquitter de fonctions 
particulières dans l’exercice de la puissance publique ; qu’en statuant par des motifs 
impropres à caractériser des fonctions particulières de M. N... dans l’exercice de la 
puissance publique de l’Etat italien, la cour d’appel a violé le droit international cou-
tumier, tel que reflété par la Convention des Nations Unies, du 2 décembre 2004, sur 
l’immunité juridictionnelle des Etats et de leurs biens et en particulier son article 11 ;

4°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal ; qu’en 
faisant droit à l’exception d’incompétence soulevée par l’ICE et fondée sur l’immunité 
de juridiction sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette immunité ne portait 
pas une atteinte disproportionnée au droit de M. N... d’accéder à un tribunal, la cour 
d’appel a violé l’article 6, §1, de la Convention européenne des droits de l’Homme, 
ensemble l’article 14, §1, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ;

5°/ que, en statuant ainsi, sans rechercher si l’immunité de juridiction ne portait pas 
également atteinte au droit à un recours effectif en cas de violation du droit de pro-
priété, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 13 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales et 1er du premier protocole additionnel à cette convention. »

Réponse de la Cour

Vu le principe de l’immunité de juridiction des Etats étrangers et l’article 6, §1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

5. Le droit d’accès à un tribunal, tel que garanti par l’article 6 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et dont l’exécution 
d’une décision de justice constitue le prolongement nécessaire, ne s’oppose pas à une 
limitation de ce droit d’accès, découlant de l’immunité des Etats étrangers, dès lors que 
cette limitation est consacrée par le droit international et ne va pas au-delà des règles 
généralement reconnues en la matière.
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6. Selon le droit international coutumier, tel que reflété par l’article 11, §2, a), de la 
Convention des Nations unies, du 2 décembre 2004, sur l’immunité juridictionnelle 
des Etats et de leurs biens, un Etat et les organismes qui en constituent l’émanation 
peuvent invoquer, devant la juridiction d’un autre Etat, dans une procédure se rappor-
tant à un contrat de travail entre le premier Etat et une personne physique pour un 
travail accompli ou devant être accompli, en totalité ou en partie, sur le territoire de 
cet autre Etat, l’immunité de juridiction si l’employé a été engagé pour s’acquitter de 
fonctions particulières dans l’exercice de la puissance publique.

7. Pour faire droit à la fin de non-recevoir soulevée par l’ICE tirée du principe de 
l’immunité de juridiction, l’arrêt retient que le salarié, diplômé de l’enseignement 
supérieur avait comme fonctions l’exécution et l’élaboration de textes complexes dans 
les langues italienne et française, la rédaction de correspondances requérant un ap-
profondissement et des recherches spécifiques ainsi que l’élaboration de statistiques 
complexes, la fourniture d’une assistance directe à des sociétés italiennes et françaises, 
la réalisation d’études de marché sectorielles sur la base de programmes établis pério-
diquement, l’entretien de relations privilégiées avec les ministères français et les asso-
ciations du secteur, la participation à des foires, colloques, séminaires pour approfondir 
la connaissance de secteurs et pour acquérir les noms de sociétés et des informations 
de marché, la rédaction de rapports à la suite de chaque participation, la réalisation 
d’enquêtes sur les agents importateurs et sur les formes de collaboration industrielle 
afin de développer la présence de produits italiens en France, l’utilisation du système 
informatique, l’organisation de la participation des sociétés italiennes aux foires et 
expositions et l’organisation, pour le secteur de sa compétence, d’expositions, foires 
et colloques, de sorte que, ayant un rôle déterminant dans la politique économique 
de développement des relations commerciales et d’investissement de l’Etat italien, in-
fluençant par ses études, ses rapports et ses enquêtes la mise en oeuvre de la politique 
commerciale de cet Etat et, en tant qu’interlocuteur des ministères et associations fran-
çaises, intervenant comme porte-parole de ce dernier, ce salarié exerçait des fonctions 
qui lui conféraient une responsabilité particulière dans l’exercice et la mise en oeuvre 
d’un service public dudit Etat.

8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ces constatations que les fonctions du salarié 
ne lui conféraient pas une responsabilité particulière dans l’exercice de prérogatives 
de puissance publique, de sorte que les actes litigieux relatifs aux conditions de travail 
et à l’exécution du contrat constituaient des actes de gestion excluant l’application 
du principe d’immunité de juridiction, la cour d’appel a violé le principe et le texte 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Principe de l’immunité de juridiction des Etats étrangers ; article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification par le juge d’un acte analysé comme participant de la souveraineté d’un Etat, 
à rapprocher : Soc., 27 novembre 2019, pourvoi n° 18-13.790, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.

Com., 16 juillet 2020, n° 17-16.200, (P)

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public 
international – Caractérisation – Applications diverses.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 3  janvier 2017), la « County Court » de Luton 
(Royaume-Uni) a, le 8 juin 2010, prononcé la mise en faillite personnelle de M. X....

Le 18 juin suivant, cette même juridiction a désigné M. B..., en qualité de liquidateur 
du patrimoine de M. X..., à compter du 23 juin 2010.

2. Le 7 juin 2013, M. B..., ès qualités, a assigné M. X... et Mme C... devant le tribu-
nal de grande instance de Bonneville, pour voir ordonner les opérations de compte, 
liquidation et partage de l’indivision existant entre eux sur un immeuble situé sur le 
territoire français.

Examen du moyen unique

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

3. M. X... et Mme C... font grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de M. B..., 
d’ordonner l’ouverture des opérations de compte, liquidation et partage de l’indi-
vision relativement aux immeubles situés sur le territoire de la commune de la [...] 
et désigner à cette fin M. R..., notaire, et d’ordonner sous le ministère de la société 
Briffod et Puthod, avocat au barreau de Bonneville, les formalités préalables à la vente 
de l’immeuble aux enchères publiques à la barre du tribunal de grande instance de 
Bonneville, sur la mise à prix de 400 000 euros, avec faculté de baisse de mise à prix 
en cas de désertion d’enchères, alors :

«  1°/ qu’il résulte des articles  18, paragraphe 1, et 18, paragraphe 3, du règlement 
(CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité que le syn-
dic désigné par une juridiction compétente en vertu de l’article 3, paragraphe 1, du 
règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité 
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peut exercer sur le territoire d’un autre État membre tous les pouvoirs qui lui sont 
conférés par la loi de l’État d’ouverture, à la double condition, d’une part, que, dans 
l’exercice de ses pouvoirs, il respecte la loi de l’État membre sur le territoire duquel 
il entend agir, en particulier quant aux modalités de réalisation des biens, et, d’autre 
part, que ces pouvoirs n’incluent pas l’emploi de moyens contraignants, ni le droit de 
statuer sur un litige ou un différend ; qu’il s’ensuit que, même prévu par la loi de l’État 
d’ouverture pour la réalisation de l’actif du débiteur, le transfert au syndic de la pro-
priété des biens appartenant au débiteur figure au nombre des procédés contraignants 
qu’il n’est pas en son pouvoir d’accomplir sur le territoire d’un autre État membre 
que celui de l’État d’ouverture, sur le fondement de l’article 18 du règlement précité ; 
qu’en décidant en l’absence de tout exequatur, que la procédure principale ouverte par 
la « County Court » de Luton bénéficie d’une reconnaissance de plein droit permet-
tant à M. B..., trustee de M. X..., en vertu de l’article 18 du règlement, d’exercer sur le 
territoire d’un autre État membre tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi de 
l’État d’ouverture, dont l’exercice, à la place de M. X..., d’une action en partage d’un 
immeuble dont il était propriétaire indivis avec Mme C..., dès lors que la propriété 
en a été transférée au syndic par le seul effet du jugement d’ouverture, en vertu du 
droit anglais, la cour d’appel a violé cette disposition, ensemble les articles 3 et 6 du 
règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité ;

2°/ qu’il résulte de l’article 5 du règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif 
aux procédures d’insolvabilité que l’ouverture de la procédure d’insolvabilité n’affecte 
pas le droit réel d’un créancier ou d’un tiers sur des biens corporels ou incorporels, 
meubles ou immeubles, appartenant aux débiteurs et qui se trouvent, au moment de 
l’ouverture de la procédure, sur le territoire d’un autre État membre ; qu’il s’ensuit 
que le partage d’un immeuble indivis, à la demande du syndic, relève de la loi du lieu 
de situation du bien, à l’exclusion de la loi de l’État d’ouverture ; qu’en accueillant 
l’action en partage d’un immeuble indivis, dès lors que la propriété de la quote-part 
indivise du débiteur a été transférée au trustee comme le prévoit le droit anglais, sans 
qu’il soit au pouvoir du coïndivisaire, Mme C..., d’arrêter l’action en partage, en dé-
sintéressant les créanciers personnels de M. X..., comme le prévoit l’article 815-17 du 
code civil, ce qui aurait exigé du syndic que la créance soit certaine, liquide et exigible, 
la cour d’appel qui a fait application de la loi de l’Etat d’ouverture, a violé l’article 5 
du règlement précité ;

3°/ que l’article 18, paragraphe 3, du règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 
relatif aux procédures d’insolvabilité impose au syndic de se conformer à la loi du 
lieu de situation de l’immeuble indivis lorsqu’il en provoque le partage, en vue de 
réaliser l’actif du débiteur contre lequel une procédure principale d’insolvabilité a été 
ouverte dans un autre Etat membre ; qu’en affirmant que l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité à l’encontre de M. X..., selon les règles du droit anglais, permettait à 
son trustee de provoquer le partage de l’immeuble dont le débiteur était propriétaire 
indivis, dès lors que la propriété en a été transférée au syndic selon les règles du droit 
anglais, pour exclure l’application de l’article 815-17 du code civil qui subordonne 
l’exercice de l’action en partage par le mandataire à la condition que le coïndivisaire 
puisse en arrêter le cours, en désintéressant les créanciers personnels de M. X..., ce qui 
aurait supposé que Mme C... connaisse le montant de la dette qu’elle devrait payer, la 
cour d’appel a violé l’article 18, § 3, du règlement précité, ensemble l’article 815-17 
du code civil par refus d’application. »
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Réponse de la Cour

4. L’article 16 du règlement (CE) n° 1346-2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures 
d’insolvabilité pose le principe de la reconnaissance dans tous les autres Etats membres 
de toute décision ouvrant une procédure d’insolvabilité prise par une juridiction d’un 
Etat membre compétente en vertu de l’article 3.

5. Il résulte de l’article 18, § 1, que, en dehors d’hypothèses étrangères à l’espèce, le 
syndic désigné par une juridiction compétente en vertu de l’article 3, § 1, peut exercer 
sur le territoire d’un autre Etat membre tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la 
loi de l’Etat d’ouverture.

L’article 18, § 3, dispose que, dans l’exercice de ses pouvoirs, le syndic doit respecter 
la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel il entend agir, en particulier quant aux 
modalités de réalisation des biens, et que ses pouvoirs ne peuvent inclure l’emploi de 
moyens contraignants.

6. En premier lieu, la cour d’appel, après avoir constaté que l’ordonnance de faillite du 
8 juin 2010 était une décision d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité principale, 
en a exactement déduit qu’elle produisait, sans aucune autre formalité dans tout Etat 
membre, les effets que lui attribuait la loi de l’Etat d’ouverture et en particulier le 
transfert au syndic de la propriété des biens de M. X..., incluant sa quote-part indivise 
de l’immeuble situé en France, lui permettant d’exercer sur le territoire de cet Etat 
tous les pouvoirs qui lui sont conférés par ce transfert de propriété et en conséquence 
celui d’agir en partage de l’indivision.

7. En second lieu, l’arrêt retient que M. B..., devenu propriétaire des biens de M. X..., 
est coïndivisaire de l’immeuble avec Mme C... et qu’il agit en conséquence sur le 
fondement de l’article 815 du code civil et non sur celui de l’article 815-17 du même 
code. Ce faisant, la cour d’appel, reconnaissant les effets de la procédure d’insolvabilité 
attribués par la loi anglaise sur la propriété des biens du débiteur, a fait application 
de la loi de situation de l’immeuble pour déterminer le fondement et le régime de 
l’action engagée devant les juridictions françaises. C’est donc à tort que le moyen, pris 
en ses deuxième et troisième branches, postule que la cour d’appel aurait appliqué la 
loi anglaise sans exiger du syndic qu’il respecte la loi française, dans l’exercice de ses 
pouvoirs, en particulier quant aux modalités de réalisation des biens et sans inclure 
l’emploi de moyens contraignants.

8. Par conséquent, le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.

Sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

Enoncé du moyen

M. X... et Mme C... font le même grief à l’arrêt alors :

« 1°/ que la conception française de l’ordre public international s’oppose à ce qu’il 
soit donné effet à la règle de droit anglais transférant au syndic la propriété des biens 
du débiteur contre laquelle une procédure d’insolvabilité a été ouverte  ; qu’en dé-
cidant le contraire, au motif inopérant que les systèmes juridiques européens ont en 
commun de permettre l’appréhension des biens du débiteur failli, au lieu d’apprécier 
la contrariété à l’ordre public de la règle transférant au trustee la propriété de l’actif à 
partager, à la différence du transfert du droit d’administration qui entraîne à l’encontre 
du débiteur, un simple dessaisissement, la cour d’appel a violé les articles 3, 6 et 26 du 
règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité, 



90

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ensemble l’article 1er du 1er protocole additionnel à la Convention européenne des 
droits de l’Homme ;

2°/ que la conception française de l’ordre public international s’oppose à l’applica-
tion de la règle de droit anglais privant le coïndivisaire du pouvoir d’arrêter le cours 
de l’action en partage de l’immeuble indivis, en s’acquittant de la dette du débiteur 
insolvable  ; qu’en affirmant le contraire, au motif inopérant que nul n’est tenu de 
demeurer dans l’indivision, la cour d’appel a violé les articles 3, 6 et 26 du règlement 
(CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité, ensemble 
l’article 1er du 1er protocole additionnel à la Convention européenne des droits de 
l’Homme. »

Réponse de la Cour

9. L’article 26 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 permet 
à tout Etat membre de refuser de reconnaître une procédure d’insolvabilité ouverte 
dans un autre Etat membre ou d’exécuter une décision prise dans le cadre d’une telle 
procédure lorsque cette reconnaissance ou cette exécution produirait des effets mani-
festement contraires à son ordre public, en particulier à ses principes fondamentaux ou 
aux droits et aux libertés individuelles garantis par sa constitution.

La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que ce recours à la clause 
d’ordre public ne devait jouer que dans des cas exceptionnels (CJUE, arrêt du 21 jan-
vier 2010, Mg Probud Gdynia, C-444/07, point 34).

10. La règle du transfert au syndic de la propriété des biens du débiteur, personne phy-
sique, mis en liquidation judiciaire, résultant de la loi anglaise, ne produit pas des effets 
manifestement contraires à la conception française de l’ordre public international.

La cour d’appel, qui a reconnu le droit d’agir de M. B... en partage de l’indivision 
entre M. X... et Mme C... sur un bien situé sur le territoire français comme étant une 
conséquence de la reconnaissance de l’ouverture en Angleterre de la procédure d’in-
solvabilité de M. X..., a fait l’exacte application des textes visés par le moyen.

11. Par conséquent, le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 3, § 1, 16, 18, § 1, et § 3 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 ; 
article 815 du code civil ; article 26 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000.

Rapprochement(s) : 

Sur le recours à la clause d’ordre public, cf.  : CJUE, 21  janvier 2010, Mg Probud Gdynia, 
C-444/07, point 34.
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CONFLIT DE LOIS

Com., 8 juillet 2020, n° 17-31.536, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contrats – Loi applicable – Règlement (CE) n° 593/2008 du Conseil 
du 17 juin 2008 – Article 9 – Lois de police – Applications diverses.

 ■ Responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle – Loi applicable – 
Règlement (CE) n° 864/2007 du Conseil relatif à la loi applicable 
aux obligations non contractuelles – Article 16 – Lois de police – 
Applications diverses.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 juin 2017), la société Expedia Inc. et les sociétés Ex-
pedia France, Travelscape LLC, Vacationspot SL ainsi que Hotels.com LP (les sociétés 
du groupe Expedia) exploitent plusieurs agences de voyage en ligne qui proposent 
aux internautes de réserver, via leurs moteurs de recherche, des hébergements dans un 
grand nombre d’hôtels en France et à l’étranger.

2. Les relations commerciales entre les sociétés du groupe Expedia et les hôteliers pour 
les ventes de nuitées sont régies par des contrats organisant la mise en ligne de l’offre 
des hôteliers sur les canaux de réservation des sociétés du groupe Expedia.

3. En février 2011, dans le cadre d’une enquête diligentée par les services de la Direc-
tion générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(la DGCCRF), cinquante-trois contrats conclus entre 2008 et 2011 par les sociétés 
Travelscape LLC, Hotels.com LP et Vacationspot SL avec des hôteliers ont été com-
muniqués aux enquêteurs, à leur demande.

4. En 2013, le ministre chargé de l’économie a assigné les sociétés Expedia Inc., 
Travelscape LLC, Vacationspot SL, Expedia France et Hotels.com LP en annulation 
des clauses de parité tarifaires, non tarifaires et promotionnelles présentes dans qua-
rante-sept des contrats précités sur le fondement de l’article L. 442-6, II, d) du code de 
commerce et, subsidiairement, sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 2°, du même 
code, en annulation de la clause dite « de la dernière chambre disponible » présente 
dans quarante-sept de ces contrats sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 2°, du code 
de commerce, et aux fins qu’il soit enjoint aux sociétés en cause de faire cesser les 
pratiques consistant à mentionner de telles clauses dans leurs contrats et qu’elles soient 
condamnées au paiement d’une amende civile de deux millions d’euros.
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Examen des moyens

Sur le troisième moyen, pris en ses deux premières branches, 
et le quatrième moyen, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Les sociétés du groupe Expedia font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce 
qu’il a rejeté leur demande tendant à voir écarter de la procédure les contrats retenus 
comme pièces à la procédure alors :

« 1°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d’indiquer précisément à la 
société visée par une enquête l’objet de celle-ci ; qu’il en résulte que des pièces re-
cueillies à l’occasion d’une enquête portant sur un contexte donné ne peuvent être 
utilisées dans un contexte différent ; qu’au cas présent, les contrats ont été recueillis par 
la DGCCRF dans le cadre d’une enquête portant sur de prétendues pratiques trom-
peuses à l’égard des consommateurs  ; qu’elles ne pouvaient donc être utilisées dans 
le cadre de la présente procédure, qui portait exclusivement sur de prétendues pra-
tiques restrictives de concurrence ; qu’en admettant la recevabilité des contrats, la cour 
d’appel a violé l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
ensemble le principe de loyauté de la preuve ;

2°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d’indiquer précisément à la 
société visée par une enquête l’objet de celle-ci ; qu’au cas présent, la cour d’appel a 
observé que le procès-verbal de 2011 ne comportait pas la mention écrite littérale de 
l’objet de l’enquête, mais une mention pré-imprimée selon laquelle les enquêteurs ont 
justifié de leur qualité et indiqué l’objet de l’enquête ; que la cour d’appel a consi-
déré que cette mention « faisait foi jusqu’à preuve contraire »  ; qu’en statuant ainsi 
cependant que si une telle mention pouvait faire foi de l’existence d’une information 
donnée par les enquêteurs, elle ne fournissait aucun élément quant au contenu de 
ladite information, de laquelle dépendait la recevabilité des pièces recueillies par les 
enquêteurs de la DGCCRF ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, ensemble le principe de loyauté de la preuve ;

3°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d’indiquer précisément à la 
société visée par une enquête l’objet de celle-ci ; que la simple mention, dans le pro-
cès-verbal de la DGCCRF, de l’article L. 450-3 du code de commerce, qui concerne 
de manière absolument générale les pouvoirs d’enquête de la DGCCRF, n’était pas de 
nature à satisfaire cette obligation ; qu’en estimant que la mention de l’article L. 450-3 
du code de commerce dans le procès-verbal aurait permis aux personnes destinataires 
de déterminer l’objet de l’enquête, la cour d’appel a méconnu l’article 6 § 1 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, ensemble le principe de loyauté de 
la preuve ;

4°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d’indiquer précisément à la 
société visée par une enquête l’objet de celle- ci ; que ce principe exclut donc une 
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enquête à objet indéterminé ; qu’au cas présent, en considérant par motifs éventuelle-
ment adoptés des premiers juges que l’objet de l’enquête diligentée par la DGCCRF 
en 2011 portait sur la conformité des contrats « à l’ensemble des textes en vigueur », 
la cour d’appel a violé l’article  6 §  1 de la Convention européenne des droits de 
l’Homme, ensemble le principe de loyauté de la preuve. »

Réponse de la Cour

7. Après avoir rappelé que les enquêteurs de la DGCCRF mettent en oeuvre, pour la 
recherche des infractions et manquements au livre IV du code de commerce consti-
tués par des pratiques anticoncurrentielles ou des pratiques restrictives de concurrence, 
les pouvoirs prévus à l’article L. 450-3 du même code et qu’ils disposent par ailleurs de 
pouvoirs d’enquête pour rechercher des infractions au code de la consommation sur le 
fondement des articles L. 215-1 et suivants du code de la consommation, la cour d’ap-
pel a constaté que c’est l’article L. 450-3 du code de commerce qui est mentionné sur 
le procès-verbal d’audition du 28 février 2011 de représentants de la société Expedia 
France et d’une société Expedia.com LTD.

Le grief de la première branche, qui soutient que l’enquête portait sur des pratiques 
contraires au droit de la consommation, procède donc d’un postulat erroné.

8. L’arrêt relève également que, si le procès-verbal de déclaration du 28 février 2011 et 
de prise de copie de documents ne comporte pas la mention écrite littérale de l’objet 
de l’enquête, il indique, par une mention pré-imprimée, que les enquêteurs ont justifié 
de leur qualité et indiqué l’objet de l’enquête et en déduit que les deux personnes en-
tendues étaient parfaitement informées qu’elles étaient interrogées sur le modèle mar-
chand des plate-formes en ligne, concernant leurs relations tant avec les clients finals 
qu’avec les hôtels partenaires, ainsi que sur la répartition des diverses responsabilités au 
sein du groupe. De cette appréciation, faisant ressortir que ces personnes connaissaient 
le contenu concret de l’objet de l’enquête, et abstraction faite des motifs surabondants 
critiqués par la quatrième branche, la cour d’appel a pu déduire que l’obtention, à la 
demande d’un des enquêteurs ayant procédé à l’audition et postérieurement à celle-
ci, des conditions générales de la société Expedia adressées aux hôteliers ainsi que des 
contrats signés avec ces derniers, transmis par les personnes ainsi entendues, n’était pas 
déloyale.

9. Le moyen, pour partie inopérant, n’est donc pas fondé pour le surplus.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

10. Les sociétés du groupe Expedia font grief à l’arrêt de dire que la loi française est 
applicable alors :

« 1°/ que si l’action du ministre, fondée sur de prétendues pratiques restrictives de 
concurrence, visant au retrait de clauses contractuelles et à la mise en jeu de la res-
ponsabilité d’un des contractants, relève d’une qualification délictuelle, l’appréciation 
des clauses contractuelles en cause relève d’une qualification contractuelle ; qu’au cas 
présent, en soumettant la question de la licéité des clauses contestées incluses dans les 
contrats litigieux à une qualification délictuelle et donc au règlement Rome II, cepen-
dant que cette question, tributaire d’une qualification contractuelle, relevait du règle-
ment Rome I, la cour d’appel a méconnu l’article 1er du règlement CE n° 593/2008 
dit Rome I ;
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2°/ que subsidiairement, à supposer que la question aurait relevé d’une qualification 
délictuelle, la loi applicable à une obligation non contractuelle n’est la loi du lieu du 
dommage que si une autre loi n’entretient pas des liens manifestement supérieurs avec 
la situation ; que de tels liens peuvent se fonder, notamment, sur une relation contrac-
tuelle sous-jacente ; qu’au cas présent, les prétendus dommages résultaient de clauses 
insérées dans des contrats qui étaient tous soumis à la loi anglaise ; qu’à supposer que 
la question relevait d’une qualification non contractuelle, la loi anglaise, qui régissait 
les relations contractuelles sous-jacentes entretenait donc des liens manifestement plus 
étroits et devait donc être appliquée à la place de la loi du lieu du dommage ; qu’en 
appliquant la loi française en tant que loi du lieu du dommage, la cour d’appel a violé 
l’article 4 § 3 du règlement n° 864/2007 du 11 juillet 2007 (dit Rome II) ;

3°/ qu’une loi de police est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial 
par un pays pour la sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation poli-
tique, sociale ou économique, au point d’en exiger l’application à toute situation en-
trant dans son champ d’application ; que l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce 
n’a pas pour objet de défendre un intérêt public du pays, mais uniquement d’organiser 
des intérêts catégoriels, et que son application n’est pas cruciale pour la sauvegarde 
de l’organisation politique, économique et sociale ; qu’il ne s’agit par conséquent pas 
d’une loi de police ; qu’au cas présent, pour dire l’article L. 442-6, I, 2°, du code de 
commerce applicable, la cour d’appel l’a qualifié de loi de police ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé l’article 3 du code civil, ensemble l’article 9 § 1 du règlement 
Rome I ;

4°/ qu’une loi de police est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial 
par un pays pour la sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation poli-
tique, sociale ou économique, au point d’en exiger l’application à toute situation en-
trant dans son champ d’application ; que l’article L. 442-6, II, d) du code de commerce 
n’a pas pour objet de défendre un intérêt public du pays, mais uniquement d’organiser 
des intérêts catégoriels, et que son application n’est pas cruciale pour la sauvegarde 
de l’organisation politique, économique et sociale ; qu’il ne s’agit par conséquent pas 
d’une loi de police ; qu’au cas présent, pour dire l’article L. 442-6, II, d) du code de 
commerce applicable, la cour d’appel l’a qualifié de loi de police ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé l’article 3 du code civil, ensemble l’article 9 § 1 du règlement 
Rome I ;

5°/ que, en tout état de cause, les lois de police ne s’appliquent qu’aux situations en-
trant dans leur champ d’application, déterminé en considération de l’objectif qu’elles 
poursuivent ; qu’au cas présent, pour dire les articles L. 442-6, I, 2°, et L. 442-6, II, d) 
du code de commerce applicables, la cour d’appel s’est bornée à relever leur nature de 
lois de police ; qu’en statuant ainsi, sans caractériser l’existence d’un lien de rattache-
ment de la situation avec la France au regard de l’objectif poursuivi par ces deux textes, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, 
ensemble l’article 9 § 1 du règlement Rome I. »

Réponse de la Cour

11. Après avoir relevé que le régime spécifique commun aux délits civils prévus par 
l’article L. 442-6 du code de commerce se caractérise par l’intervention, prévue au 
III de cet article, du ministre chargé de l’économie pour la défense de l’ordre public, 
et souligné que les instruments juridiques dont celui-ci dispose, notamment pour 
demander le prononcé de sanctions civiles, illustrent l’importance que les pouvoirs 
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publics accordent à ces dispositions, la cour d’appel a exactement retenu que l’article 
L. 442-6, I, 2° et II, d) du code de commerce prévoit des dispositions impératives 
dont le respect est jugé crucial pour la préservation d’une certaine égalité des armes 
et loyauté entre partenaires économiques et qui s’avèrent donc indispensables pour 
l’organisation économique et sociale de la France, ce dont elle a déduit, à bon droit, 
qu’elles constituent des lois de police dont l’application, conformément tant à l’ar-
ticle 9 du règlement (CE) n° 593/2008 du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obli-
gations contractuelles qu’à l’article 16 du règlement (CE) n° 864/2007 du 11 juillet 
2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles, s’impose au juge saisi, 
sans qu’il soit besoin de rechercher la règle de conflit de lois conduisant à la détermi-
nation de la loi applicable.

12. Ayant ensuite relevé que les hôtels signataires des contrats en cause et victimes des 
pratiques alléguées étaient situés sur le territoire français, la cour d’appel a caractérisé 
un lien de rattachement de l’action du ministre au regard de l’objectif de préservation 
de l’organisation économique poursuivi par les lois de police en cause.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

14. Les sociétés du groupe Expedia font grief à l’arrêt de dire que la clause de parité 
de tarifs et de conditions ainsi que la clause de disponibilité et de dernière chambre 
disponible sont contraires à l’article L. 442-6, II, d) du code de commerce, mais seu-
lement en tant qu’elles visent l’alignement sur les meilleures conditions consenties 
aux concurrents tiers et non pratiquées par l’hôtelier lui-même, de dire que la clause 
de parité et la clause de disponibilité des chambres, par leurs effets cumulés, consti-
tuent un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties, de dire que 
les sociétés Expedia France et Expedia Inc. sont également responsables de la viola-
tion de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, de prononcer la nullité de ces 
clauses dans les quarante-sept contrats du dossier, d’enjoindre aux sociétés Expedia 
France, Expedia Inc., Hotels.com LP, Vacationspot SL et Travelscape LLC de cesser 
les pratiques consistant à mentionner les clauses précitées dans leurs contrats signés 
avec les hôteliers adhérents de leur plate-forme et de condamner les sociétés Expedia 
France, Expedia Inc., Hotels.com LP, Vacationspot SL et Travelscape LLC in solidum, au 
paiement d’une amende d’un million d’euros au ministre de l’économie alors « que 
les clauses de disponibilité de la dernière chambre insérées dans les quarante-sept 
contrats litigieux prévoient uniquement que l’hôtelier devra nécessairement propo-
ser aux plates-formes cocontractantes (Hotels.com, Vacationspot SL et Travelscape) sa 
dernière chambre disponible, qu’il n’est en aucun cas prévu qu’il devra la lui réserver, 
que, pour retenir le caractère fautif de cette clause, la cour d’appel a jugé que « cette 
clause dite « de la dernière chambre disponible » prévoit que, quel que soit le nombre 
de chambres disponibles à la vente, l’hôtel doit réserver à Expedia la dernière chambre 
qui serait disponible sur son site », qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu la 
loi des parties, en violation de l’article 1134 du code civil dans sa version applicable 
en la cause. »
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Réponse de la Cour

15. L’article L. 442-6, I, d) du code de commerce, dans sa version antérieure à l’or-
donnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, dispose que sont nuls les clauses ou contrats 
prévoyant pour un producteur, un commerçant, un industriel ou une personne im-
matriculée au répertoire des métiers, la possibilité de bénéficier automatiquement des 
conditions plus favorables consenties aux entreprises concurrentes par le cocontrac-
tant.

La cour d’appel a prononcé l’annulation de la clause dite «  de disponibilité de la 
dernière chambre » sur le fondement de ce texte, après avoir retenu qu’elle instituait 
une garantie d’alignement des conditions faites aux sociétés du groupe Expedia sur 
les meilleures conditions en terme d’accès à la dernière chambre disponible. Ainsi, il 
importe peu que la clause litigieuse ait pour objet de permettre la réservation de la 
dernière chambre disponible de l’hôtel partenaire par le biais des sociétés du groupe 
Expedia comme par d’autres canaux, mais aux meilleures conditions de ceux-ci, ou 
de contraindre les hôteliers partenaires à réserver à ces sociétés leur dernière chambre 
disponible, dès lors que, dans les deux cas, elle les fait bénéficier automatiquement 
des conditions plus favorables consenties aux entreprises concurrentes en matière de 
disponibilité des chambres, ce qui suffit à justifier son annulation en application du 
texte précité.

16. Le moyen est donc inopérant.

Mais sur le cinquième moyen, pris en sa première branche :

Enoncé du moyen

17. Les sociétés du groupe Expedia font le même grief à l’arrêt alors « que les clauses 
de disponibilité de la dernière chambre insérées dans les quarante-sept contrats liti-
gieux prévoient uniquement que l’hôtelier devra nécessairement proposer aux plates-
formes cocontractantes (Hotels.com, Vacationspot et Travelscape) sa dernière chambre 
disponible  ; que ces clauses n’imposent aucunement aux hôteliers de la vendre par 
l’intermédiaire d’Expedia ; que, pour retenir l’existence d’un déséquilibre significatif, 
la cour d’appel a jugé que « la clause de la dernière chambre disponible impose aux 
hôteliers de la vendre par l’intermédiaire d’Expedia et donc de payer une commission 
sur elle ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu la loi des parties, en violation 
de l’article 1134 du code civil dans sa version applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

18. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

19. Pour retenir que la clause dite « de la dernière chambre disponible », corrélée à 
la clause de parité tarifaire, non tarifaire et promotionnelle, entraîne un déséquilibre 
significatif entre les droits et les obligations des parties, l’arrêt retient que cette clause 
oblige l’hôtelier qui dispose de chambres encore disponibles à les vendre par l’inter-
médiaire des sociétés du groupe Expedia.

20. En statuant ainsi, alors que les clauses relatives à la dernière chambre disponible 
imposaient seulement aux hôteliers de permettre la réservation de cette chambre par 



97

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

le canal des sociétés du groupe Expedia dans les conditions prévues pour d’autres 
canaux, la cour d’appel, qui a méconnu la volonté exprimée par les parties dans les 
clauses litigieuses, a violé le texte susvisé.

Portée de la cassation

21. Il résulte du rejet du troisième moyen que l’annulation de la clause de parité de 
tarifs et de conditions et de la clause dite « de la dernière chambre disponible » est 
justifiée sur le fondement des dispositions de l’article L. 442-6, II, d) du code de com-
merce, avec les conséquences qui en résultent en termes d’injonction.

La cassation encourue sur le cinquième moyen ne porte donc que sur les chefs de 
dispositif de l’arrêt disant que ces clauses, par leurs effets cumulés, constituent un dé-
séquilibre significatif dans les droits et obligations des parties, que les sociétés Expedia 
Inc. et Expedia France sont responsables de la violation de l’article L. 442-6, I, 2°, du 
code de commerce et les condamnant, in solidum, au paiement d’une amende d’un 
million d’euros au ministre de l’économie.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la clause de parité et la 
clause de disponibilité des chambres, par leurs effets cumulés, constituent un déséqui-
libre significatif dans les droits et obligations des parties, dit que les sociétés Expedia 
France et Expedia Inc. sont également responsables de la violation de l’article L. 442-
6, I, 2°, du code du commerce et les condamne, in solidum avec les sociétés Hotels.
com LP, Vacationspot SL et Travelscape LLC, au paiement d’une amende d’un million 
d’euros au ministre de l’économie, l’arrêt rendu le 21 juin 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

Remet, en conséquence, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement 
composée.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Champalaune  - Avocat géné-
ral  : M. Douvreleur - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article L. 442-6 du code de commerce ; article 9 du règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 juin 2008 relatif à la loi applicable aux obligations contractuelles 
(Rome I) ; article 16 du règlement (CE) n°864/2007 du Parlement européen et du Conseil relatif 
à la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II).
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-26.585, n° 18-26.586, n° 18-26.587, n° 18-26.588, 
n° 18-26.589, n° 18-26.590, n° 18-26.591, n° 18-26.592, n° 18-26.593, n° 18-
26.594 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Action en réparation – Prescription – Délai – Point de 
départ – Détermination – Portée.

Le point de départ du délai de prescription de l’action par laquelle un salarié demande à son employeur, auquel 
il reproche un manquement à son obligation de sécurité, réparation de son préjudice d’anxiété, est la date à la-
quelle le salarié a eu connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave résultant de son exposition 
à l’amiante. Ce point de départ ne peut être antérieur à la date à laquelle cette exposition a pris fin.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-26.585 à 18 26-634, et 18-26.636 
à 18-26.655 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Reims, 5 septembre 2018), M. E... et d’autres agents de la 
SNCF, devenue SNCF mobilités, travaillant au sein du Technicentre de [...], ont saisi la 
juridiction prud’homale, le 28 mai 2015, aux fins d’obtenir la condamnation de leur 
employeur au paiement de dommages-intérêts en réparation de leur préjudice d’an-
xiété et pour violation de l’obligation de sécurité.

3. Par arrêts infirmatifs du 5  septembre 2018, la cour d’appel a déclaré leur action 
irrecevable.

4. La société SNCF voyageurs est venue aux droits de la société SNCF mobilités.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et sur le second moyen pris en sa seconde 
branche, les moyens étant réunis Enoncé du moyen

5. Les salariés font grief aux arrêts de dire irrecevable leur action tendant à l’indem-
nisation de leur préjudice d’anxiété et de leur préjudice résultant de la violation de 
l’obligation de sécurité et de l’obligation de bonne foi alors :

« 1°/ que la prescription des actions ouvertes aux salariés aux fins d’indemnisation du 
préjudice lié à l’exposition à l’amiante ne court qu’à compter du jour où ces salariés 
ont eu connaissance du risque à l’origine de l’anxiété, c’est-à-dire à compter du jour 
où ils détiennent l’ensemble des éléments nécessaires à la connaissance de la dange-
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rosité de l’exposition à laquelle ils ont été soumis ; qu’en refusant de fixer le point de 
départ du délai de prescription de l’action des agents à la date à laquelle avait été mis 
en service le local de confinement de l’amiante le 1er  janvier 2014, c’est-à-dire à la 
date à laquelle ils avaient été mis en possession de l’ensemble des éléments nécessaires 
à la connaissance du risque à l’origine de leur anxiété, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1471-1 du code du travail dans sa version applicable au litige, ensemble l’article 6, 
§ 1, de la Convention européenne des droits de l’Homme.

2°/ que la prescription des actions des salariés aux fins d’indemnisation du préjudice 
résultant d’un manquement de leur employeur à ses obligations de sécurité et de 
bonne foi en matière d’amiante ne court qu’à compter du jour où les salariés ont 
cessé d’être exposés à l’amiante ; qu’en refusant de fixer le point de départ du délai de 
prescription de l’action des agents à la date à laquelle avait été mis en service le local 
de confinement de l’amiante le 1er janvier 2014, c’est-à-dire à la date à laquelle leurs 
conditions de travail avaient été mises en conformité avec le régime de protection en 
matière d’amiante dit du retrait et à laquelle ils avaient eu connaissance de la déloyauté 
avec laquelle la SNCF Mobilités les avaient jusqu’alors exposés à l’amiante, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1471-1 du code du travail dans sa version applicable au li-
tige, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’Homme. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 :

6. Aux termes de ce texte, toute action portant sur l’exécution du contrat de travail 
se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

7. Par ailleurs, en application des règles de droit commun régissant l’obligation de sé-
curité de l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un 
risque élevé de développer une pathologie grave, et d’un préjudice d’anxiété person-
nellement subi résultant d’une telle exposition, peut agir contre son employeur pour 
manquement de ce dernier à son obligation de sécurité.

8. Le point de départ du délai de prescription de l’action par laquelle un salarié de-
mande à son employeur, auquel il reproche un manquement à son obligation de sécu-
rité, réparation de son préjudice d’anxiété, est la date à laquelle le salarié a eu connais-
sance du risque élevé de développer une pathologie grave résultant de son exposition 
à l’amiante. Ce point de départ ne peut être antérieur à la date à laquelle cette expo-
sition a pris fin.

9. Pour déclarer prescrite l’action des salariés, les arrêts retiennent que le 30 janvier 
2001, lors de la réunion du CHSCT, les représentants du personnel ont fait grief à 
l’employeur de ne pas appliquer le décret n° 96/98 du 7 février 1998 traitant de la 
protection des travailleurs exposés aux fibres d’amiante, après la découverte par des 
agents d’un produit amiantifère lors d’une intervention sous le plancher d’un chau-
dron, qu’en 2004, une cabine de désamiantage a été installée dans le bâtiment N, et 
que donc au plus tard en 2004, les salariés avaient ou auraient dû avoir conscience 
d’un risque d’exposition à l’amiante, présente sur le site où ils exerçaient leur activité 
professionnelle, qu’a confirmé en 2005, l’interdiction d’utilisation des enduits Becker, 
compte tenu de la concentration en fibres d’amiante qu’ils contenaient, puis les inter-
ventions particulièrement fermes à compter de 2011 de la DIRECCTE.



100

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher à quelle date les salariés avaient cessé d’être 
exposés à un risque élevé de développer une pathologie grave résultant d’une exposi-
tion à l’amiante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit nécessaire de sta-
tuer sur la première branche du second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 5 septembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;

Remet les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai de prescription de l’action en indemnisation du préjudice d’an-
xiété pour les salariés relevant du régime de l’allocation de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante (ACAATA), à rapprocher : Soc., 29 janvier 2020, pourvoi n° 18-15.388, 
Bull. 2020, (cassation), et les arrêts cités.

Soc., 8 juillet 2020, n° 19-12.340, n° 19-12.341, n° 19-12.359, n° 19-12.360, 
n° 19-12.361, n° 19-12.362, n° 19-12.363, n° 19-12.370, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Caractérisation – Cas.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-12.340, 19-12.341, 19-12.359 à 19-
12.363 et 19-12.370 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Chambéry, 18 décembre 2018), la société Ugitech (la so-
ciété), ayant pour activité principale les fabrication, transformation et vente de tous 
produits métallurgiques et notamment les produits en acier inoxydable, a été inscrite 
pour le site d’Ugine sur la liste des établissements de fabrication, de flocage et de ca-
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lorifugeage à l’amiante ouvrant droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante (ACAATA), pour la période allant de 1967 à 1996, par arrêté 
du 23 décembre 2014, publié le 3 janvier 2015.

3. Mme J... et sept autres salariés de la société ont saisi la juridiction prud’homale de 
demandes en réparation d’un préjudice d’anxiété.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à verser à chacun des défendeurs 
aux pourvois une somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
d’anxiété, alors :

« 1°/ que la réparation du préjudice spécifique d’anxiété des salariés ayant travaillé dans 
l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 
1998 et figurant sur une liste établie par arrêté ministériel pendant une période où y 
étaient fabriqués ou traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante repose 
sur les règles de la responsabilité civile et, plus précisément, sur un manquement de 
l’employeur à son obligation de sécurité  ; qu’il en résulte que le régime probatoire 
attaché à l’existence de ce préjudice ne peut être fondé que sur des présomptions 
simples que l’employeur peut renverser en établissant que, nonobstant le classement de 
l’établissement, le salarié n’a pas, compte tenu des fonctions qu’il exerçait, été exposé 
au risque de contracter une maladie liée à l’amiante au cours de son activité au sein 
de l’établissement ; qu’au cas présent, la société Ugitech faisait valoir, en produisant 
une importante offre de preuve, que les défendeurs aux pourvois n’avaient pas pu être 
exposés au risque au sein de l’établissement dès lors qu’ils n’avaient occupé que des 
emplois administratifs ; que le conseil de prud’hommes avait débouté les défendeurs 
aux pourvois de leur demande de réparation en relevant qu’il était établi que, compte 
tenu des emplois qu’ils avaient occupés, ils n’avaient pas été exposés au risque lié à 
l’amiante ; qu’en se bornant, pour infirmer les jugements qui lui étaient déférés et dont 
il était demandé confirmation, à énoncer que « l’employeur ne peut s’exonérer de la 
présomption de responsabilité pesant sur lui en application des dispositions précitées 
qu’en établissant un cas de force majeure de sorte que l’absence de faute ou le respect 
de la réglementation, quand bien même ils seraient démontrés, ne peuvent valable-
ment être opposés à l’action en réparation du salarié », sans rechercher si l’absence 
d’exposition au risque n’excluait pas l’existence d’un préjudice d’anxiété, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1147 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, L. 4121-1 du code du travail 
et 41 de la loi du 23 décembre 1998 ;

2°/ que le salarié qui n’a pas pu, au regard des postes occupés, être exposé de manière 
habituelle au risque d’inhalation de poussières d’amiante n’est fondé à se prévaloir ni 
d’un manquement de l’employeur aux règles de protection en matière d’amiante, ni 
d’un quelconque risque de survenance de maladie de nature à engendrer une inquié-
tude ; qu’en se bornant à énoncer que la société Ugitech ne justifiait pas de « la prise 
de mesures de prévention et de sécurité pertinentes en adéquation avec le risque lié à 
l’amiante », sans rechercher au préalable, comme cela lui était expressément demandé, 
si la société Ugitech ne démontrait pas que les défendeurs aux pourvois n’avaient pas 
pu, compte tenu du fait qu’ils avaient exclusivement occupé des postes administratifs, 
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être exposés au risque d’inhalation de poussières d’amiante, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 1147 du code civil dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, L. 4121-1 du code du travail et 41 de la 
loi du 23 décembre 1998 ;

3°/ qu’en refusant à la société Ugitech toute possibilité d’établir que les salariés 
n’avaient pas été exposés au risque d’inhalation de poussières d’amiante, de sorte qu’ils 
ne pouvaient se prévaloir d’aucun manquement de l’employeur à leur égard, la cour 
d’appel a fait reposer le droit à réparation du travailleur sur des présomptions irréfra-
gables et conféré aux défendeurs aux pourvois un droit automatique à indemnisation 
du seul fait de l’accomplissement d’un travail au sein l’un des établissements mention-
nés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste 
établie par arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués ou traités 
l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante  ; qu’en conférant au salarié un 
droit à indemnisation automatique, qui ne peut dès lors se justifier par l’application 
des règles de la responsabilité civile et l’obligation de sécurité pesant sur l’employeur 
et qui se trouve donc dépourvu de tout fondement juridique, la cour d’appel a violé 
les articles 41 de la loi du 23 décembre 1998, 5 du code civil, 6-1 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 4 et 16 
de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ;

4°/ que le salarié qui recherche la responsabilité de son employeur doit justifier des 
préjudices qu’il invoque en faisant état d’éléments personnels et circonstanciés per-
tinents ; que la circonstance qu’il ait travaillé dans un établissement susceptible d’ou-
vrir droit à l’ACAATA ne dispense pas l’intéressé, qui sollicite l’indemnisation d’un 
préjudice d’anxiété, de justifier de tels éléments personnels et circonstanciés ; qu’au 
cas présent, la société exposante faisait valoir qu’aucun des défendeurs aux pourvois 
n’établissait la réalité du préjudice d’anxiété dont il demandait la réparation ; que la 
cour d’appel s’est bornée à relever, de manière strictement identique pour chacun 
des défendeurs aux pourvois que « le préjudice d’anxiété ouvrant droit à réparation 
répare l’ensemble des troubles psychologiques y compris ceux liés au bouleversement 
dans les conditions d’existence résultant de l’inquiétude issue du risque de déclaration 
à tout moment d’une maladie liée à l’amiante ; qu’indépendamment de toute autre 
justification, ces éléments conduisent à évaluer le préjudice subi par le salarié à la 
somme de 8 000 € » ; qu’en dispensant ainsi les défendeurs aux pourvois de justifier 
de leur situation par des éléments personnels et circonstanciés, la cour d’appel a statué 
par des motifs impropres à caractériser un préjudice d’anxiété personnellement subi 
par chacun des défendeurs aux pourvois et a donc privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa ré-
daction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au 
litige, ensemble l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

5. La cour d’appel, qui a constaté que les salariés, qui avaient travaillé dans l’un des 
établissements mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et 
figurant sur une liste établie par arrêté ministériel pendant une période où y étaient fa-
briqués ou traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante, se trouvaient, par 
le fait de l’employeur, lequel n’était pas parvenu à démontrer l’existence d’une cause 
d’exonération de responsabilité, dans une situation d’inquiétude permanente face au 
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risque de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, a ainsi caractérisé 
l’existence d’un préjudice d’anxiété dont elle a souverainement apprécié le montant.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998.

Rapprochement(s) : 
Sur la caractérisation du préjudice spécifique d’anxiété, à rapprocher : Soc., 3 mars 2015, pourvoi 
n° 13-20.486, Bull. 2015, V, n° 31 (cassation), et les arrêts cités.

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-24.320, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Harcèlement – Harcèlement sexuel – Existence – Caractérisation – 
Eléments – Faits établis par le salarié faisant présumer le 
harcèlement – Appréciation – Modalités – Office du juge.

Il résulte des dispositions des articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail que pour se prononcer sur 
l’existence d’un harcèlement sexuel, il appartient au juge d’examiner l’ensemble des éléments présentés par le 
salarié, en prenant en compte les documents médicaux éventuellement produits, et d’apprécier si les faits matériel-
lement établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l’existence d’un harcèlement. Dans l’affirmative, 
il revient au juge d’apprécier si l’employeur prouve que les agissements invoqués ne sont pas constitutifs d’un tel 
harcèlement et que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. 

Sous réserve d’exercer son office dans les conditions qui précèdent, le juge apprécie souverainement si le salarié 
établit des faits qui permettent de présumer l’existence d’un harcèlement et si l’employeur prouve que les agis-
sements invoqués sont étrangers à tout harcèlement.

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Domaine d’application – Prévention des agissements de 
harcèlement moral ou sexuel – Etendue – Détermination – Portée.

L’obligation de prévention des risques professionnels, qui résulte de l’article L. 4121-1 du code du travail dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 et de l’article L. 4121-2 du 
même code dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, est distincte de la prohibition 
des agissements de harcèlement moral instituée par l’article L. 1152-1 du code du travail et des agissements 
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de harcèlement sexuel instituée par l’article L. 1153-1 du même code et ne se confond pas avec elle. Dès lors, 
doit être cassé l’arrêt de la cour d’appel qui, pour débouter le salarié de sa demande de dommages-intérêts pour 
manquement à l’obligation de sécurité, retient que l’existence de faits permettant de présumer l’existence du har-
cèlement sexuel et l’existence de faits qui, pris dans leur ensemble, seraient de nature à faire présumer l’existence 
d’un harcèlement moral n’étant pas établies, il n’y a pas lieu d’examiner si un manquement de l’employeur à 
son obligation de sécurité est à l’origine de ce harcèlement sexuel et moral invoqué.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 septembre 2018), Mme O... a été engagée le 2 juin 
2003 par la société Bayard Retraite Prévoyance, aux droits de laquelle vient le grou-
pement d’intérêt économique (GIE) AG2R Réunica, en qualité de gestionnaire car-
rières.

2. La salariée a, le 26 septembre 2015, pris acte de la rupture de son contrat de travail 
et, le 23 octobre 2015, saisi la juridiction prud’homale aux fins de voir dire que sa prise 
d’acte produisait les effets d’un licenciement nul et condamner le groupement d’inté-
rêt économique AG2R Réunica à lui payer des sommes à titre de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur les deuxième et quatrième moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de dommages et intérêts 
pour harcèlement sexuel et, en conséquence, de dire que sa prise d’acte s’analysait 
comme une démission et de la débouter de ses demandes en paiement d’indemnités 
de rupture, de dommages-intérêts pour licenciement nul et de dommages-intérêts 
pour manquement à l’obligation de sécurité de résultat, alors :

« 1°/ que lorsque la personne invoquant un harcèlement sexuel à son encontre établit 
la matérialité de faits précis et concordants constituant selon elle un tel harcèlement, 
il appartient au juge d’apprécier si ces éléments, pris dans leur ensemble, permettent 
de présumer l’existence d’un harcèlement ; que, pour débouter Mme O... de ses de-
mandes au titre du harcèlement sexuel, la cour d’appel a retenu que «  l’analyse des 
pièces susvisées montre donc que les agissements imputés à M. W... reposent sur les 
seules déclarations de Mme O..., lesquelles ne sont pas suffisantes pour établir des faits 
permettant de présumer l’existence du harcèlement sexuel considéré » ; qu’en statuant 
ainsi, cependant que, pris dans leur ensemble, le courriel de M. W... invitant la salariée 
à déjeuner et insistant, en dépit de ses refus, pour qu’ils aient un rendez-vous privé, les 
courriels de dénonciation des agissements de harcèlement sexuel de M. W... adressés 
à l’employeur, aux délégués du personnel, à une déléguée syndicale, à l’inspecteur 
du travail et au procureur de la République, ainsi que le procès-verbal d’audition de 
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plainte pour harcèlement sexuel du 24  juillet 2015, dont elle constatait l’existence, 
laissaient présumer l’existence du harcèlement sexuel invoqué, la cour d’appel a violé 
les articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail ;

2°/ subsidiairement, qu’en se déterminant de la sorte, cependant que le principe selon 
lequel nul ne peut se constituer de preuve à soi-même étant inapplicable à la preuve 
des faits juridiques, l’adminicule de preuve mis à la charge de la salariée pouvait être 
rapporté par la dénonciation des agissements de M. W... que Mme O... avait faite à 
l’employeur, à plusieurs reprises, ainsi qu’aux délégués du personnel, à une déléguée 
syndicale, à l’inspecteur du travail, aux services de police et au procureur de la Répu-
blique, la cour d’appel a, derechef, violé les articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code 
du travail ;

3°/ plus subsidiairement, qu’en l’espèce, l’échange de courriels du 9 octobre 2009, 
intitulé par M. W... « privé », mentionne explicitement « est-ce que tu veux on mange 
ensemble midi. Réponde par mail et supprime », ce à quoi l’exposante avait répondu 
« à midi je mange avec Q... », M. W... insistant alors en ces termes « OK, mais j’ai 
prendre une rendez-vous avec toi », ce que la salariée avait une fois de plus poliment 
décliné en lui répondant « suis pas loguée car je fais de l’interlocution », M. W... re-
venant néanmoins une nouvelle fois à la charge, en ces termes « oui, j’ai compris ; et 
pour la rendez-vous », ce à quoi Mme O... a préféré ne pas répondre ; qu’après avoir 
constaté que « l’échange de courriels du 9 octobre 2009 est relatif à une proposition 
de repas faite par M. K... W... pour le midi même, refusée par Mme M... O..., au motif 
qu’elle était déjà engagée à l’égard de quelqu’un d’autre », la cour d’appel a retenu 
« qu’une telle proposition, courante entre collègues de travail, n’est pas caractéristique 
par elle-même d’agissements de nature sexuelle  » et que «  le reste de cet échange, 
écrit par M. K... W... en français approximatif, est trop peu explicite pour en tirer une 
quelconque conclusion quant au comportement de l’intéressé » ; qu’en statuant ain-
si, cependant qu’il résultait des termes de cet échange que M. W... avait insisté pour 
prendre un rendez-vous « privé » avec Mme O..., et ce, dans une volonté de discrétion 
incompatible avec des relations courantes entre collègues et manifestement destinée 
à obtenir le rendez-vous en question à l’insu de l’épouse de l’intéressé, également 
salariée de l’entreprise, ce qui ne laissait aucun doute quant à la nature des rapports 
envisagés par M. W..., la cour d’appel a violé le principe faisant interdiction au juge de 
dénaturer les documents de la cause. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des dispositions des articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail que 
pour se prononcer sur l’existence d’un harcèlement sexuel, il appartient au juge d’exa-
miner l’ensemble des éléments présentés par le salarié, en prenant en compte les do-
cuments médicaux éventuellement produits, et d’apprécier si les faits matériellement 
établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l’existence d’un harcèlement. 
Dans l’affirmative, il revient au juge d’apprécier si l’employeur prouve que les agisse-
ments invoqués ne sont pas constitutifs d’un tel harcèlement et que ses décisions sont 
justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. Sous réserve d’exer-
cer son office dans les conditions qui précèdent, le juge apprécie souverainement si le 
salarié établit des faits qui permettent de présumer l’existence d’un harcèlement et si 
l’employeur prouve que les agissements invoqués sont étrangers à tout harcèlement.

6. La cour d’appel, par une appréciation souveraine des éléments de preuve et de fait 
qui lui étaient soumis, a, d’une part constaté que certains des éléments de fait invo-
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qués par la salariée comme étant susceptibles de constituer un harcèlement sexuel 
n’étaient pas établis et, d’autre part estimé, sans dénaturation et exerçant les pouvoirs 
qu’elle tient de l’article L. 1154-1 du code du travail, s’agissant des autres faits qu’elle 
a examinés dans leur ensemble, qu’ils ne permettaient pas de présumer l’existence d’un 
harcèlement sexuel.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour manquement à l’obligation de sécurité de résultat et, en conséquence, de dire 
que sa prise d’acte s’analysait comme une démission et de la débouter de ses demandes 
en paiement d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, alors « que tenu d’une obligation de sécurité de résultat quant à 
la santé physique et mentale de ses salariés dont il doit assurer l’effectivité, l’employeur 
doit prendre toutes les mesures nécessaires à leur assurer des conditions de travail qui 
ne nuisent pas à leur santé ; qu’il incombe à l’employeur, dès lors que cela est contesté 
par le salarié dont il est objectivement établi une dégradation de son état de santé, de 
prouver qu’il a respecté son obligation de sécurité, en prenant en temps utile les me-
sures prévention et de protection nécessaires ; qu’à cet égard, la seule circonstance que 
le harcèlement moral invoqué par le salarié ne soit pas retenu ne suffit pas, en soi, à 
justifier du respect par l’employeur de son obligation de sécurité ; que, pour débouter 
Mme O... de sa demande de dommages-intérêts pour manquement à l’obligation de 
sécurité de résultat, la cour d’appel a énoncé - après avoir retenu que la salarié n’éta-
blissait pas l’existence d’éléments laissant présumer qu’elle eût été victime de harcèle-
ment sexuel ou moral - que, « dès lors, il n’y a pas lieu d’examiner si un manquement 
de l’employeur à son obligation de sécurité de résultat est à l’origine de ce harcèle-
ment sexuel et moral invoqué » ; qu’en statuant ainsi, quand l’absence – supposée – de 
harcèlement, n’était pas en soi de nature à justifier du respect par l’employeur de son 
obligation de sécurité, ni réciproquement à écarter tout manquement de sa part à cet 
égard, la cour d’appel a violé l’article 1353 du code civil, ensemble les articles L. 4121-
1 et L. 4121-2 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 4121-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 et l’article L. 4121-2 du même code dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

9. L’obligation de prévention des risques professionnels, qui résulte des textes susvisés, 
est distincte de la prohibition des agissements de harcèlement moral instituée par l’ar-
ticle L. 1152-1 du code du travail et des agissements de harcèlement sexuel instituée 
par l’article L. 1153-1 du même code et ne se confond pas avec elle.

10. Pour débouter la salariée de sa demande de dommages-intérêts pour manquement 
à l’obligation de sécurité, l’arrêt retient que dès lors que les seules déclarations de la 
salariée ne sont pas suffisantes pour établir des faits permettant de présumer l’existence 
du harcèlement sexuel et que celle-ci n’établit pas l’existence de faits qui, pris dans 
leur ensemble, seraient de nature à faire présumer l’existence d’un harcèlement moral 
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à son égard, il n’y a pas lieu d’examiner si un manquement de l’employeur à son obli-
gation de sécurité est à l’origine de ce harcèlement sexuel et moral invoqué.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

12. La cassation du chef de dispositif relatif au manquement de l’employeur à l’obli-
gation de sécurité entraîne la cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif 
relatifs à la prise d’acte et aux demandes en paiement d’indemnités de rupture et de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du troisième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la prise d’acte de Mme O... 
s’analyse comme une démission et déboute Mme O... de ses demandes en paiement 
d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse et manquement à l’obligation de sécurité, l’arrêt rendu le 12 septembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail ; article L. 4121-1 du code du travail, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 ; article L. 4121-2 du 
même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation par le juge des éléments laissant présumer l’existence d’un harcèlement moral 
ou sexuel, à rapprocher : Soc., 8 juin 2016, pourvoi n° 14-13.418, Bull. 2016, V, n° 128 (rejet), et 
l’arrêt cité. Sur la mise en oeuvre par l’employeur des mesures de prévention des articles L. 4121-
1 et L. 4121-2 du code du travail, à rapprocher : Soc., 1er juin 2016, pourvoi n° 14-19.702, Bull. 
2016, V, n° 123 (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 17 mai 2017, pourvoi n° 15-19.300, 
Bull. 2017, V, n° 84 (1) (cassation) ; Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-17.985, Bull. 2018, V, 
(1) (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 27 novembre 2019, pourvoi n° 18-10.551, Bull. 2019, 
(cassation partielle).

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-23.410, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Harcèlement – Harcèlement sexuel – Existence – Caractérisation – 
Eléments – Faits établis par le salarié faisant présumer le 
harcèlement – Appréciation – Modalités – Office du juge.
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Il résulte des dispositions des articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail que pour se prononcer sur 
l’existence d’un harcèlement sexuel, il appartient au juge d’examiner l’ensemble des éléments présentés par le 
salarié, en prenant en compte les documents médicaux éventuellement produits, et d’apprécier si les faits matériel-
lement établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l’existence d’un harcèlement. Dans l’affirmative, 
il revient au juge d’apprécier si l’employeur prouve que les agissements invoqués ne sont pas constitutifs d’un 
tel harcèlement et que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. Sous 
réserve d’exercer son office dans les conditions qui précèdent, le juge apprécie souverainement si le salarié établit 
des faits qui permettent de présumer l’existence d’un harcèlement et si l’employeur prouve que les agissements 
invoqués sont étrangers à tout harcèlement. 

Méconnaît cette règle de preuve la cour d’appel qui retient que les éléments produits par la salariée ne laissent 
pas présumer l’existence d’un harcèlement sexuel, sans prendre en considération, parmi les éléments invoqués 
par celle-ci, l’avertissement prononcé à l’encontre de son supérieur hiérarchique pour comportement inapproprié 
vis à vis de sa subordonnée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 2 août 2018), Mme I... et M. P... ont été engagés, pour 
la première, le 3 janvier 2012 par la société Alutil en qualité d’opératrice de saisie-ac-
cueil et, pour le second, le 1er avril 2008 par la société B’Plast en qualité d’ouvrier de 
production, puis suivant avenant du 1er juillet 2013 conclu avec la société Alutil venant 
aux droits de la société B’Plast, en qualité de chef d’atelier.

Les salariés ont été licenciés pour faute grave par lettres du 14 mars 2014.

2. Soutenant, pour Mme I..., qu’elle avait été victime de harcèlement sexuel et, pour 
M. P..., qu’il avait été licencié pour avoir relaté le harcèlement subi par Mme I..., les 
salariés ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

4. Les salariés font grief à l’arrêt de dire que Mme I... n’a pas subi de harcèlement 
sexuel et de la débouter de ses demandes au titre de la nullité du licenciement et des 
indemnités afférentes ainsi qu’à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
subi, alors « qu’aucun salarié ne doit subir des faits de harcèlement sexuel, constitué 
par des propos ou comportements à connotation sexuelle répétés qui soit portent at-
teinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son 
encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ; que le salarié établit des faits 
qui permettent de présumer l’existence d’un harcèlement et au vu de ces éléments, il 
incombe à la partie défenderesse de prouver que ces agissements ne sont pas consti-
tutifs d’un tel harcèlement et que sa décision est justifiée par des éléments objectifs 
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étrangers à tout harcèlement ; que l’exposante avait fait état de ce que M. X... avait lors 
de l’entretien préalable reconnu l’avoir séduite et de la sanction disciplinaire notifiée à 
celui-ci pour comportement inapproprié ; qu’en se refusant à examiner ces éléments 
de fait, comme elle y était pourtant invitée, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail :

5. Il résulte de ces textes que pour se prononcer sur l’existence d’un harcèlement 
sexuel, il appartient au juge d’examiner l’ensemble des éléments présentés par le sala-
rié, en prenant en compte les documents médicaux éventuellement produits, et d’ap-
précier si les faits matériellement établis, pris dans leur ensemble, permettent de pré-
sumer l’existence d’un harcèlement. Dans l’affirmative, il revient au juge d’apprécier si 
l’employeur prouve que les agissements invoqués ne sont pas constitutifs d’un tel har-
cèlement et que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout 
harcèlement. Sous réserve d’exercer son office dans les conditions qui précèdent, le 
juge apprécie souverainement si le salarié établit des faits qui permettent de présumer 
l’existence d’un harcèlement et si l’employeur prouve que les agissements invoqués 
sont étrangers à tout harcèlement.

6. Pour dire que la salariée n’a pas subi de harcèlement sexuel et la débouter de ses de-
mandes à titre de dommages-intérêts pour harcèlement sexuel et au titre de la nullité 
du licenciement et des indemnités afférentes, l’arrêt retient que les éléments présen-
tés par l’intéressée, considérés dans leur ensemble, s’ils constituent un comportement 
inadapté sur le lieu de travail, ne laissent pas présumer l’existence d’un harcèlement 
sexuel.

7. En se déterminant ainsi, alors que la salariée soutenait que son supérieur hiérar-
chique avait reconnu avoir été entreprenant à son égard et que l’employeur avait 
sanctionné ce dernier par un avertissement pour comportement inapproprié vis à vis 
de sa subordonnée, la cour d’appel, qui n’a pas pris en considération tous les éléments 
présentés par la salariée, n’a pas donné de base légale à sa décision.

Et sur le troisième moyen, pris en sa quatrième branche, en ce qu’il fait 
grief à l’arrêt de débouter M. P... de ses demandes de rappel de salaire 

durant la mise à pied, d’indemnité de préavis, d’indemnité de licenciement 
et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse

Enoncé du moyen

8. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ces chefs de demande, alors : « qu’il 
appartient au juge de rechercher, au-delà des énonciations de la lettre de licenciement, 
la véritable cause du licenciement ; que méconnaît l’étendue de ses pouvoirs le juge 
qui s’abstient d’examiner l’argumentation du salarié, selon laquelle le motif véritable 
du licenciement est autre que ceux invoqués dans la lettre de licenciement  ; qu’en 
omettant de rechercher, comme l’exposant le soutenait, si le licenciement ne consti-
tuait pas en réalité une mesure de représailles émanant de M. X..., en réaction au refus 
opposé par Mme I... à ses avances et au soutien apporté par M. P... à la salariée, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1232-1 du code du travail. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 455 du code de procédure civile :

9. En application de ce texte tout jugement doit être motivé.

10. Pour dire le licenciement du salarié fondé sur une faute grave, l’arrêt retient qu’il 
n’est pas contesté que Mme I... a demandé à M. P... de lui confectionner deux garde-
corps à l’aide de matériaux appartenant à l’entreprise, qu’il ressort des attestations 
produites que les salariés désireux de faire usage personnel des rebuts de l’entreprise 
sollicitaient l’autorisation de leur supérieur hiérarchique, que M. P... n’établit pas avoir 
sollicité ni obtenu oralement du supérieur hiérarchique de Mme I... une telle autori-
sation, que l’attitude du salarié ayant subtilisé le matériel de l’entreprise ne permettait 
pas le maintien de son contrat de travail.

11. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du salarié qui soutenait que son 
licenciement constituait une mesure de représailles prononcé en réaction au refus 
opposé par Mme I... aux avances de son supérieur hiérarchique et au soutien apporté 
par M. P... à l’intéressée, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. P... de ses demandes au titre de la 
nullité de son licenciement, l’arrêt rendu le 2 août 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Caen ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation par le juge des éléments laissant présumer l’existence d’un harcèlement en ma-
tière de harcèlement moral, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 18-24.320, Bull. 2020, 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-23.743, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement intérieur – Contenu – Restriction aux libertés 
individuelles – Restriction à la liberté religieuse – Validité – 
Conditions – Détermination – Portée.
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Il résulte des articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans leur rédaction applicable, et L. 1133-1 du code du travail, 
mettant en oeuvre en droit interne les dispositions des articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE 
du Conseil du 27 novembre 2000, que les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées par la nature 
de la tâche à accomplir, répondre à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et proportionnées au 
but recherché. Aux termes de l’article L. 1321-3, 2°, du code du travail dans sa rédaction applicable, le règle-
ment intérieur ne peut contenir des dispositions apportant aux droits des personnes et aux libertés individuelles 
et collectives des restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées 
au but recherché.

L’employeur, investi de la mission de faire respecter au sein de la communauté de travail l’ensemble des libertés 
et droits fondamentaux de chaque salarié, peut prévoir dans le règlement intérieur de l’entreprise ou dans une 
note de service soumise aux mêmes dispositions que le règlement intérieur, en application de l’article L. 1321-5 
du code du travail dans sa rédaction applicable, une clause de neutralité interdisant le port visible de tout signe 
politique, philosophique ou religieux sur le lieu de travail, dès lors que cette clause générale et indifférenciée n’est 
appliquée qu’aux salariés se trouvant en contact avec les clients.

Ayant relevé que l’employeur ne produisait aucun règlement intérieur ni aucune note de service précisant la 
nature des restrictions qu’il entendait imposer au salarié en raison des impératifs de sécurité invoqués, une cour 
d’appel en déduit à bon droit que l’interdiction faite au salarié, lors de l’exercice de ses missions, du port de la 
barbe, en tant qu’elle manifesterait des convictions religieuses et politiques, et l’injonction faite par l’employeur 
de revenir à une apparence considérée par ce dernier comme plus neutre caractérisaient l’existence d’une discri-
mination directement fondée sur les convictions religieuses et politiques du salarié.

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Restriction aux libertés 
fondamentales – Restriction à la liberté religieuse – Limites.

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Discrimination fondée sur 
les convictions religieuses et politiques du salarié – Caractérisation.

 ■ Règlement intérieur – Contenu – Restriction aux libertés 
individuelles – Restriction à la liberté religieuse – Validité – 
Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, 14 mars 2017, 
Micropole Univers, C-188/15), que la notion d’« exigence professionnelle essentielle et déterminante », au 
sens de l’article 4, § 1, de la directive 2000/78 du 27 novembre 2000, renvoie à une exigence objectivement 
dictée par la nature ou les conditions d’exercice de l’activité professionnelle en cause. Elle ne saurait, en revanche, 
couvrir des considérations subjectives, telles que la volonté de l’employeur de tenir compte des souhaits particuliers 
du client. Si les demandes d’un client relatives au port d’une barbe pouvant être connotée de façon religieuse ne 
sauraient, par elles-mêmes, être considérées comme une exigence professionnelle essentielle et déterminante au 
sens de l’article 4, § 1, de la directive n° 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000, l’objectif légitime 
de sécurité du personnel et des clients de l’entreprise peut justifier en application de ces mêmes dispositions des 
restrictions aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives et, par suite, permet à l’employeur 
d’imposer aux salariés une apparence neutre lorsque celle-ci est rendue nécessaire afin de prévenir un danger 
objectif. Ayant constaté que l’employeur ne démontrait pas les risques de sécurité spécifiques liés au port de la 
barbe dans le cadre de l’exécution de la mission du salarié de nature à constituer une justification à une atteinte 
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proportionnée aux libertés de ce dernier, une cour d’appel en déduit à bon droit que le licenciement du salarié 
reposait, au moins pour partie, sur le motif discriminatoire pris de ce que l’employeur considérait comme l’ex-
pression par le salarié de ses convictions politiques ou religieuses au travers du port de sa barbe, de sorte que le 
licenciement était nul en application de l’article L. 1132-4 du code du travail.

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Restriction aux 
libertés fondamentales – Restriction à la liberté religieuse – 
Conditions – Exigence professionnelle essentielle et déterminante – 
Caractérisation – Défaut – Applications diverses.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 septembre 2018), engagé le 14 novembre 2011 
en qualité de consultant sûreté, statut cadre, par la société Risk et Co, qui assure des 
prestations de services dans le domaine de la sécurité et de la défense à des gouver-
nements, organisations internationales non gouvernementales ou entreprises privées, 
M. G... a été licencié pour faute grave le 13 août 2013.

2. Soutenant avoir été licencié pour un motif discriminatoire en ce qu’il lui était re-
proché le port de la barbe, le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 26 novembre 
2013 de demandes tendant à la nullité de son licenciement, à sa réintégration et au 
paiement de diverses sommes indemnitaires.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du licenciement du salarié, 
d’ordonner sa réintégration dans le délai de trente jours suivant la notification de 
l’arrêt et de condamner la société Risk et Co à lui payer certaines sommes à titre de 
provision à valoir sur son préjudice et de salaire correspondant à la mise à pied conser-
vatoire, alors :

« 1°/ que si l’employeur est tenu de respecter les convictions religieuses de son sala-
rié, celles-ci, sauf clause expresse, n’entrent pas dans le cadre du contrat de travail et 
le salarié doit exécuter la prestation de travail pour laquelle il a été embauché ; que 
ne constitue ni une discrimination, ni une violation de la liberté individuelle ou re-
ligieuse du salarié, l’injonction faite par un employeur qui fournit des prestations de 
conseil aux entreprises dans le domaine de l’information, de l’analyse et de la gestion 
des risques de toute nature, dans des environnements mouvants, instables et dégradés, 
à un consultant en sécurité, affecté à des missions dans des zones à risques, d’adopter, 
pour sa propre sécurité et celle des personnes auprès desquelles il est affecté dans le 
cadre de sa mission, une apparence tenant compte des us et coutumes des pays dans 
lesquels il doit se rendre  ; qu’une telle exigence, inhérente à la fonction occupée, 
justifie l’injonction de revenir à un port de barde exclusif de toute connotation sus-
ceptible de remettre en cause la sécurité de la mission, dans le pays dans lequel elle 
doit être exécutée  ; que l’article 13 du contrat de travail de M. G..., embauché en 
qualité de consultant sûreté avec une prise de fonctions au Yémen, stipulait que « dans 
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l’exercice de ses fonctions, M. G... obéit aux lois et règlements des pays dans lesquels 
il est amené à travailler ainsi qu’aux règlements intérieurs des différentes structures 
des clients. Il respecte les us et coutumes des pays dans lesquels il se rendra » ; qu’à cet 
égard, la société Risk et Co avait fait valoir que M. G..., embauché en tenant compte 
de ce qu’il se présentait comme spécialiste du Proche et Moyen-Orient, avait affiché 
sa préférence pour une affectation dans un pays de culture arabo-musulmane ; qu’en 
ne vérifiant pas si le refus du salarié de revenir à une barbe d’apparence plus neutre 
et comparable à celle qu’il portait au moment de son embauche, afin notamment de 
lui confier une mission de sécurité au Yémen ou dans les pays en adéquation avec son 
affectation préférentielle et ses compétences, ne constituait pas une méconnaissance 
de ses obligations contractuelles, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 1221-1 du code du travail ;

2°/ que ne constitue ni une discrimination, ni une violation de la liberté individuelle 
ou religieuse d’un salarié, mais une simple restriction légitime, proportionnée et ob-
jectivement justifiée, l’injonction faite par un employeur qui fournit des prestations 
de conseil aux entreprises dans le domaine de l’information, de l’analyse et de la ges-
tion des risques de toute nature, inhérents aux environnements mouvants, instables et 
dégradés, à un consultant en sécurité, amené à exécuter ses missions dans des zones à 
risques, d’adopter, pour sa propre sécurité et celle des personnes auprès desquelles il est 
affecté dans le cadre de sa mission, une apparence tenant compte des us et coutumes 
des pays dans lesquels il est affecté  ; qu’une telle exigence, inhérente à la fonction 
occupée, justifie l’injonction de revenir à un port de barbe exclusif de toute conno-
tation susceptible de remettre en cause la sécurité de la mission ; que compte tenu du 
contexte de la mission assignée au salarié, de sa nature, du pays de destination des mis-
sions, la restriction relative à l’apparence de la barbe portée par le salarié, afin qu’elle 
reflète une neutralité, est justifiée par la nature de la tâche à accomplir, proportionnée 
au but poursuivi, ladite restriction répondant à une exigence professionnelle essen-
tielle et déterminante, l’objectif de la restriction étant légitime ; qu’en énonçant que le 
licenciement reposait pour partie sur des motifs pris de ce que l’employeur considère 
comme l’expression par M. G... de ses convictions politiques ou religieuses au travers 
du port de sa barbe, sans rechercher si la fonction occupée par le salarié, en qualité de 
consultant de sécurité destiné à être affecté régulièrement dans des zones potentielle-
ment dangereuses et politiquement instables, n’imposait pas la restriction litigieuse, au 
regard de la nécessité de tenir compte du sens attribué à l’apparence de la barbe dans 
lesdites zones, l’employeur ne pouvant prendre le risque d’envoyer au Yémen un salarié 
dont l’apparence pouvait justifier une stigmatisation et mettre en péril sa sécurité et 
celle des personnes qu’il devait accompagner, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles L. 1121-1 et L. 1131-1 du code du travail ;

3°/ que la société Risk et Co, avait versé aux débats le témoignage d’un ancien 
consultant en sécurité qui avait précisé : ‘’J’ai observé que les militaires avec lesquels 
on travaillait étaient particulièrement inquiets et sur leur garde. Un comportement ou 
une apparence inappropriés s’apparentant à celles de groupes terroristes aurait même 
pu nous mettre sérieusement en danger’’ ; qu’en ne s’expliquant pas sur cette attesta-
tion, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure 
civile ;

4°/ que la légitimité d’une restriction apportée à la liberté religieuse d’un salarié, 
en l’état du droit applicable antérieur à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 n’était 
pas subordonnée à l’existence d’une note de service ou d’un règlement intérieur  ; 
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que l’absence d’un tel support a pour seule conséquence d’imposer un examen de la 
restriction alléguée en relevant l’existence d’une exigence professionnelle essentielle 
et déterminante  ; qu’en se fondant sur le fait que l’employeur ne produisait aucun 
règlement intérieur ni aucune note de service précisant la nature des restrictions qu’il 
entendait imposer en raison des impératifs de sécurité qu’il invoque, la cour d’appel a 
statué par des motifs inopérants et violé les articles 1321-1, L. 1321-2-1 et L. 1321-5 
du code du travail. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction applicable, et L. 1133-1 
du code du travail, mettant en oeuvre en droit interne les dispositions des articles 2, 
§ 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000, que 
les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées par la nature de la tâche 
à accomplir, répondre à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et 
proportionnées au but recherché.

Au termes de l’article L. 1321-3, 2° du code du travail dans sa rédaction applicable, 
le règlement intérieur ne peut contenir des dispositions apportant aux droits des per-
sonnes et aux libertés individuelles et collectives des restrictions qui ne seraient pas 
justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché.

5. L’employeur, investi de la mission de faire respecter au sein de la communauté de 
travail l’ensemble des libertés et droits fondamentaux de chaque salarié, peut prévoir 
dans le règlement intérieur de l’entreprise ou dans une note de service soumise aux 
mêmes dispositions que le règlement intérieur, en application de l’article L. 1321-5 du 
code du travail dans sa rédaction applicable, une clause de neutralité interdisant le port 
visible de tout signe politique, philosophique ou religieux sur le lieu de travail, dès lors 
que cette clause générale et indifférenciée n’est appliquée qu’aux salariés se trouvant 
en contact avec les clients.

6. Ayant relevé que l’employeur ne produisait aucun règlement intérieur ni aucune 
note de service précisant la nature des restrictions qu’il entendait imposer au salarié en 
raison des impératifs de sécurité invoqués, la cour d’appel en a déduit à bon droit, sans 
être tenue de procéder à une recherche inopérante, que l’interdiction faite au salarié, 
lors de l’exercice de ses missions, du port de la barbe, en tant qu’elle manifesterait des 
convictions religieuses et politiques, et l’injonction faite par l’employeur de revenir à 
une apparence considérée par ce dernier comme plus neutre caractérisaient l’existence 
d’une discrimination directement fondée sur les convictions religieuses et politiques 
du salarié.

7. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, 14 mars 2017, Micropole Univers, C-188/15), que la notion d’« exi-
gence professionnelle essentielle et déterminante », au sens de l’article 4, § 1, de la 
directive 2000/78 du 27 novembre 2000, renvoie à une exigence objectivement dictée 
par la nature ou les conditions d’exercice de l’activité professionnelle en cause. Elle 
ne saurait, en revanche, couvrir des considérations subjectives, telles que la volonté de 
l’employeur de tenir compte des souhaits particuliers du client.

8. Dès lors, la cour d’appel a exactement retenu que si les demandes d’un client re-
latives au port d’une barbe pouvant être connotée de façon religieuse ne sauraient, 
par elles-mêmes, être considérées comme une exigence professionnelle essentielle et 
déterminante au sens de l’article 4, § 1, de la directive n° 2000/78/CE du Conseil 
du 27 novembre 2000, l’objectif légitime de sécurité du personnel et des clients de 
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l’entreprise peut justifier en application de ces mêmes dispositions des restrictions aux 
droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives et, par suite, permet à 
l’employeur d’imposer aux salariés une apparence neutre lorsque celle-ci est rendue 
nécessaire afin de prévenir un danger objectif.

9. Ayant relevé que si l’employeur considérait la façon dont le salarié portait sa barbe 
comme une provocation politique et religieuse, il ne précisait ni la justification ob-
jective de cette appréciation, ni quelle façon de tailler la barbe aurait été admissible 
au regard des impératifs de sécurité avancés, la cour d’appel a constaté, appréciant 
souverainement les éléments de preuve qui lui étaient soumis et sans être tenue de 
s’expliquer sur ceux qu’elle décidait d’écarter, que l’employeur ne démontrait pas les 
risques de sécurité spécifiques liés au port de la barbe dans le cadre de l’exécution de 
la mission du salarié au Yémen de nature à constituer une justification à une atteinte 
proportionnée aux libertés du salarié.

10. La cour d’appel en a déduit à bon droit, sans encourir le grief de la quatrième 
branche du moyen qui manque en fait, que le licenciement du salarié reposait, au 
moins pour partie, sur le motif discriminatoire pris de ce que l’employeur considérait 
comme l’expression par le salarié de ses convictions politiques ou religieuses au travers 
du port de sa barbe, de sorte que le licenciement était nul en application de l’article 
L. 1132-4 du code du travail.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 1121-1, L. 1132-1, L. 1321-3, 2°, dans leur rédaction applicable et L. 1133-1 du code 
du travail ; articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 ; 
article L. 1132-4 du code du travail ; article 4, § 1, de la directive 2000/78 du 27 novembre 2000.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel les libertés fondamentales du salarié d’une entreprise privée ne sont 
susceptibles de restrictions que si celles-ci sont justifiées par la nature de la tâche à accomplir et 
proportionnées au but recherché, à rapprocher : Ass. plén., 25 juin 2014, pourvoi n° 13-28.369, 
Bull. 2014, Ass. plén,, n° 1 (rejet) ; Soc., 19 mars 2013, pourvoi n° 11-28.845, Bull. 2013, V, n° 75 
(2) (cassation), et l’arrêt cité. Sur la notion d’exigence professionnelle essentielle et déterminante, 
à rapprocher : Soc., 22 novembre 2017, pourvoi n° 13-19.855, Bull. 2017, V, n° 200 (cassation).
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-13.593, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – 
Applications diverses – Dénonciation de faits dont le salarié a 
eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions – Conditions – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 1132-3-3 du code du travail, créé par la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013, que 
le salarié qui a relaté ou témoigné de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu connaissance 
dans l’exercice de ses fonctions ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter que 
de la connaissance par le salarié de la fausseté des faits qu’il dénonce et non de la seule circonstance que les faits 
dénoncés ne sont pas établis.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. D..., engagé le 1er  juillet 2008 en qualité de 
magasinier poseur par la société Eurofeu services, exerçait en dernier lieu les fonctions 
de vérificateur-vendeur ; qu’après avoir fait l’objet d’avertissements le 24 avril puis le 
30 juillet 2014, il a été licencié pour faute grave le 10 octobre 2014 aux motifs qu’il 
avait, d’une part, dénigré l’entreprise dans des courriers adressés au directeur de région 
en réponse à ces avertissements et, d’autre part, déposé plainte contre le responsable 
d’une agence de l’entreprise dans le but de déstabiliser cette structure ; qu’il a saisi la 
juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article L. 1121-1 du code du travail ;

Attendu que pour rejeter la demande du salarié en paiement de dommages-intérêts 
pour licenciement abusif, l’arrêt retient que les allégations de l’intéressé, contenues 
dans les lettres des 10 mai et 14 août 2014, évoquant des pratiques d’escroquerie et 
d’abus de confiance envers les clients ne sont pas établies et qu’elles constituent par 
leur caractère outrancier un excès à la liberté d’expression du salarié ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les lettres litigieuses, adressées uniquement au directeur 
de région en réponse à deux avertissements et rédigées en des termes qui n’étaient 
ni injurieux, diffamatoires ou excessifs, ne caractérisaient pas un abus dans la liberté 
d’expression du salarié, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et sur le second moyen, qui est recevable :

Vu l’article L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
1117 du 6 décembre 2013 ;

Attendu selon ce texte qu’aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’ob-
jet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir relaté ou témoigné, 
de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu connais-
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sance dans l’exercice de ses fonctions ; qu’il s’en déduit que le salarié ne peut être li-
cencié pour ce motif sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter que de la connaissance 
par le salarié de la fausseté des faits qu’il dénonce et non de la seule circonstance que 
les faits dénoncés ne sont pas établis ;

Attendu que pour rejeter la demande du salarié en paiement de dommages-intérêts 
pour licenciement abusif, l’arrêt retient que les faits pour lesquels l’intéressé a déposé 
plainte auprès de la gendarmerie n’ont pas donné lieu à des poursuites pénales et que 
le salarié ne peut sérieusement plaider la bonne foi dès lors qu’il ne pouvait ignorer 
que cette plainte allait nécessairement déstabiliser son agence ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser la mauvaise foi du salarié, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il juge que le licenciement de M. D... 
repose sur une faute et qu’il est en conséquence pourvu d’une cause réelle et sérieuse, 
déboute M. D... de sa demande d’indemnité de rupture du contrat de travail, dit n’y 
avoir lieu d’ordonner le remboursement par la société Eurofeu services des indemni-
tés servies à M. D... au titre de l’indemnisation du chômage, déboute M. D... de ses 
demandes fondées sur l’article 700 du code de procédure civile au titre de la première 
instance et de l’appel, le condamne au paiement à la société Eurofeu services de la 
somme de 500 euros sur ce même fondement et le condamne aux dépens de première 
instance et d’appel, l’arrêt rendu le 12 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
de Besançon ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Hémery, Thomas-Raquin 
et Le Guerer -

Textes visés : 

Article L. 1132-3-3 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-1117 du 6 dé-
cembre 2013.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité de licencier un salarié ayant relaté ou témoigné de faits constitutifs d’un délit 
ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions pour ce motif, à 
rapprocher : Soc., 12 juillet 2006, pourvoi n° 04-41.075, Bull. 2006, V, n° 245 (cassation partielle) ; 
Soc., 30 juin 2016, pourvoi n° 15-10.557, Bull. 2016, V, n° 140 (cassation partielle).
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Soc., 8 juillet 2020, n° 18-26.140, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Défaut – Cas – Difficultés économiques 
résultant d’agissements fautifs de l’employeur – Cessation d’activité 
résultant de la liquidation judiciaire – Absence d’influence.

Le fait que la cessation d’activité de l’entreprise résulte de sa liquidation judiciaire ne prive pas le salarié de la 
possibilité d’invoquer l’existence d’une faute de l’employeur à l’origine de la cessation d’activité, de nature à 
priver le licenciement de cause réelle et sérieuse.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Metz,12 septembre 2017), Mme L... a été engagée le 1er jan-
vier 2000 par la société [...] en qualité de secrétaire comptable.

2. Par jugement du 26 juin 2013, la chambre commerciale du tribunal de grande ins-
tance, statuant sur requête du ministère public, a ouvert une procédure de liquidation 
judiciaire à l’encontre de la société, la société K... et Y..., représentée par Mme K..., 
étant désignée liquidateur.

3. La salariée a été licenciée pour motif économique le 9 juillet 2013 en raison de la 
liquidation judiciaire impliquant la cessation d’activité de l’entreprise.

4. Par jugement du 13 octobre 2015, la chambre commerciale du tribunal de grande 
instance a condamné le gérant de la société [...] à payer au liquidateur judiciaire une 
somme correspondant à la totalité de l’insuffisance d’actif en raison notamment d’un 
défaut de déclaration d’état de cessation des paiements et d’un détournement d’actif.

5. La salariée, soutenant que la cessation d’activité de l’entreprise résultait d’une faute 
ou d’une légèreté blâmable de l’employeur, a saisi la juridiction prud’homale afin de 
voir juger son licenciement sans cause réelle et sérieuse et voir fixer sa créance dans la 
procédure collective à ce titre.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. La salariée fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

« 1° / que la cessation d’activité de l’entreprise résultant de sa liquidation judiciaire ne 
constitue pas un motif économique réel et sérieux lorsqu’elle est en rapport avec une 
faute ou une légèreté blâmable de l’employeur ; qu’en retenant que la cessation d’acti-
vité de la société [...] ne résultait pas d’une décision de son gérant, mais de l’ouverture 
de la procédure de liquidation judiciaire sur requête du ministère public pour défaut 
persistant de paiement des salaires et des charges, pour exclure que la légèreté blâmable 
du gérant de l’entreprise puisse priver de cause réelle et sérieuse le licenciement de la 
salariée prononcé par le liquidateur judiciaire, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-
3 du code du travail ;
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2°/ que la cessation d’activité de l’entreprise résultant de sa liquidation judiciaire ne 
constitue pas un motif économique réel et sérieux lorsqu’elle est en rapport avec une 
faute ou une légèreté blâmable de l’employeur  ; que la salariée faisait valoir que la 
société [...] avait fait preuve de légèreté blâmable en rapport avec sa liquidation judi-
ciaire en se prévalant du jugement du 13 octobre 2015 de la chambre commerciale 
du tribunal de grande instance de Metz ayant condamné le dirigeant de la société [...] 
à payer au liquidateur de la société [...] l’intégralité du passif social de cette dernière 
pour n’avoir pas déclaré l’état de cessation des paiements de la société en dépit de 
l’alerte donnée par la salariée en sa qualité d’associée, et pour avoir détourné les actifs 
de la société [...] en mettant ses locaux à la disposition d’une autre société BG2M dont 
il détenait 95 % des parts sans cession de fonds de commerce ou de droit au bail, ces 
fautes, antérieures à la liquidation judiciaire, ayant contribué à l’insuffisance d’actif de 
la société [...] ; qu’en retenant qu’il importait peu que le gérant de la société ait été 
condamné à supporter le passif social pour défaut de déclaration de l’état de cessation 
des paiements dans le délai légal et détournement d’actifs, dès lors que ces éléments 
n’avaient pas d’influence sur la réalité du motif économique du licenciement, sans 
rechercher comme elle y était invitée si les fautes précitées ne caractérisaient pas que 
l’employeur avait fait preuve de légèreté blâmable à l’origine de la liquidation judi-
ciaire de son entreprise, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 1233-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Le fait que la cessation d’activité de l’entreprise résulte de sa liquidation judiciaire ne 
prive pas le salarié de la possibilité d’invoquer l’existence d’une faute de l’employeur 
à l’origine de la cessation d’activité, de nature à priver le licenciement de cause réelle 
et sérieuse.

8. Cependant, ayant fait ressortir que le défaut de déclaration de l’état de cessation des 
paiements de la société et le détournement d’actif commis par le dirigeant postérieu-
rement à l’ouverture de la procédure collective n’étaient pas à l’origine de la liquida-
tion judiciaire, la cour d’appel, abstraction faite des motifs erronés mais surabondants, 
a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 1233-3 du code du travail.
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Soc., 8 juillet 2020, n° 18-25.352, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Contestation – Action en contestation – 
Prescription – Délai – Point de départ – Détermination – Portée.

Le délai de prescription de douze mois prévu par l’article L. 1235-7 du code du travail, dans sa version issue 
de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 et applicable du 1er juillet 2013 au 24 septembre 2017, concerne les 
contestations, de la compétence du juge judiciaire, fondées sur une irrégularité de la procédure relative au plan de 
sauvegarde de l’emploi ou sur la nullité de la procédure de licenciement en raison de l’absence ou de l’insuffisance 
d’un tel plan, telle la demande d’indemnisation prévue à l’article L. 1233-58, II, alinéa 5, du code du travail, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013. Ce délai de prescription court à compter de 
la notification du licenciement.

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Contestation – Action en contestation – 
Prescription – Délai – Domaine d’application – Détermination – 
Portée.

 ■ Licenciement – Nullité – Action en nullité – Prescription – Délai – Point 
de départ – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 3 octobre 2018), Mme P... a été engagée le 1er juillet 
1976, en qualité d’ouvrière qualifiée, par la société Gringoire, devenue la société Les 
Comptoirs du biscuit qui par jugement du 4 juillet 2013 a fait l’objet d’une liquida-
tion judiciaire, M. R... ayant été désigné en qualité de liquidateur judiciaire. Un do-
cument unilatéral fixant le contenu d’un plan de sauvegarde de l’emploi a été transmis 
à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi le 19 juillet 2013.

L’absence de réponse de l’autorité administrative dans le délai de l’article L. 1233-58, 
II, du code du travail a produit les effets d‘une homologation implicite.

Par lettre du 25 juillet 2013, Mme P... a été licenciée dans le cadre de la procédure de 
licenciement économique collectif.

2. Le 13  juin 2014, d’autres salariés ont saisi la juridiction administrative aux fins 
d’annulation de la décision implicite d’homologation du document unilatéral fixant le 
contenu du plan de sauvegarde de l’emploi.

Par ordonnance du 12 août 2014, le tribunal administratif a rejeté leurs requêtes.

Par arrêt du 10 novembre 2014, la cour administrative d’appel a annulé l’ordonnance 
ainsi que la décision implicite d’homologation.
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3. Les 14 juin et 21 juillet 2016, Mme P... a saisi la juridiction prud’homale, pour sol-
liciter à titre principal l’indemnisation d’un licenciement dépourvu de cause réelle et 
sérieuse sur le fondement de l’article L. 1235-3 du code du travail et à titre subsidiaire 
l’indemnisation prévue par l’article L. 1233-58, II, du même code, en se prévalant, 
pour l’ensemble de ces demandes, de la décision d’annulation de la cour administra-
tive d’appel du 10 novembre 2014, cette date fixant selon elle le point de départ de la 
prescription de son action.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de mettre hors de cause le CGEA d’Ile-de-France 
Ouest, de déclarer irrecevables ses demandes comme étant prescrites, alors :

« 1°/ que le délai de douze mois prévu par le second alinéa de l’article L. 1235-7 du 
code du travail n’est applicable qu’aux actions mettant en cause la régularité de la 
procédure relative au plan de sauvegarde de l’emploi ou aux contestations susceptibles 
d’entraîner la nullité de la procédure de licenciement collectif pour motif économique 
en raison de l’absence ou de l’insuffisance d’un tel plan ; que, pour déclarer, en l’espèce, 
irrecevables les demandes de la salariée fondée sur l’application de l’article L. 1233-58, 
II, alinéa 5, du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige, la cour d’appel 
a rappelé l’énoncé de l’article L. 1235-7 du code du travail, dans sa version issue de 
la loi du 14 juin 2013 et applicable au litige et considéré que c’est au 25 juillet 2013 
qu’a débuté le délai de prescription de cette disposition, la salariée ayant agi alors que 
la prescription était acquise  ; qu’en statuant ainsi, alors que la demande fondée sur 
l’article L. 1233-58, II, alinéa 5, du code du travail ne met en cause ni la régularité 
de la procédure relative au plan de sauvegarde de l’emploi ni sa validité en raison de 
l’absence ou de l’insuffisance d’un tel plan, la cour d’appel, à qui il revenait de faire 
application, comme elle y était invitée, non pas de l’article L. 1235-7 mais de l’article 
L. 1471-1 du même code, dans leur version alors en vigueur, a violé les dispositions 
de ces texte ainsi que celles de l’article L. 1233-58, II, alinéa 5, du code du travail ;

2°/ que, selon l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable au 
litige, toute action portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de travail se prescrit 
par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant d’exercer son droit ; que, selon l’article L. 1233-58, II, alinéa 
5, du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige, en cas d’annulation d’une 
décision ayant procédé à la validation ou à l’homologation, le juge octroie au salarié 
une indemnité à la charge de l’employeur qui ne peut être inférieure aux salaires des 
six derniers mois ; qu’il ressort de la combinaison de ces deux textes que c’est à la 
date où l’annulation par le juge administratif de la décision d’homologation est deve-
nue définitive que les salariés ont connaissance du fait leur permettant d’exercer leur 
action tendant à l’octroi de l’indemnité de l’article L. 1233-58, II, alinéa 5, du code 
du travail et qu’ainsi le délai de prescription de cette action ne court qu’à compter 
de cette date ; que, pour déclarer, en l’espèce, irrecevables les demandes de la salariée 
fondée sur l’application de l’article L. 1233-58, II, alinéa 5, du code du travail, dans 
sa rédaction applicable au litige, la cour d’appel a considéré que, sur le fondement de 
l’article L. 1471-1 du code du travail ou de l’article L. 1235-7 du code du travail, dans 
leur version alors en vigueur, le point de départ du délai de prescription de l’action 
tendant à l’octroi de l’indemnité de l’article L. 1233-58, II, alinéa 5, précité a couru 
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dès le 25 juillet 2013, date de notification à la salariée de la rupture de son contrat 
de travail, et qu’au jour où la salariée a saisi la juridiction prud’homale, soit le 14 juin 
2016, son action était prescrite ; qu’en statuant ainsi, alors que l’annulation de la déci-
sion implicite d’homologation du document unilatéral de l’employeur était devenue 
définitive avec l’arrêt de la cour administrative d’appel de Bordeaux du 10 novembre 
2014, date à partir de laquelle le délai de prescription biennal, applicable à cette de-
mande, avait couru, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 1233-58, II, 
alinéa 5, et L. 1471-1 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

5. Le délai de prescription de douze mois prévu par l’article L. 1235-7 du code du 
travail, dans sa version issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 et applicable du 
1er juillet 2013 au 24 septembre 2017, concerne les contestations, de la compétence 
du juge judiciaire, fondées sur une irrégularité de la procédure relative au plan de 
sauvegarde de l’emploi ou sur la nullité de la procédure de licenciement en raison de 
l’absence ou de l’insuffisance d’un tel plan, telle la demande d’indemnisation prévue 
à l’article L. 1233-58 II, alinéa 5, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2013-504 du 14 juin 2013. Ce délai de prescription court à compter de la notifi-
cation du licenciement.

6. La cour d’appel, qui a constaté que la salariée avait saisi la juridiction prud’homale 
plus d’un an après la notification de son licenciement, en a déduit à bon droit que sa 
demande d’indemnisation fondée sur les dispositions de l’article L. 1233-58, II, du 
code du travail était irrecevable comme prescrite.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seil-
ler -

Textes visés : 

Articles L. 1233-58, II, alinéa 5, et L. 1235-7 du code du travail, dans leur version issue de la loi 
n° 2013-504 du 14 juin 2013.

Rapprochement(s) : 

Sur le domaine d’application et le point de départ du délai de prescription de l’article L. 1235-7 
du code du travail, à rapprocher : Soc., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-18.414, Bull. 2019, 
(cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité.
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Soc., 8 juillet 2020, n° 18-15.603, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Licenciement disciplinaire – Formalités préalables – 
Formalités prévues par des dispositions conventionnelles ou un 
règlement intérieur – Saisine d’une instance disciplinaire – Avis – 
Signature par les membres de l’instance disciplinaire du document 
consignant l’avis et transmission au salarié – Garantie de fond – 
Exclusion – Portée.

Sur le moyen unique, qui est recevable :

Vu les articles 55.4, 58.1, 58.3 et 58.4 de la convention collective nationale de travail 
du personnel des agences de voyages et de tourisme du 12 mars 1993, dans sa rédac-
tion en vigueur au 1er juillet 2014 ;

Attendu que selon le premier des textes susvisés, la commission de conciliation d’en-
treprise est appelée à formuler un avis sur les sanctions que l’employeur se propose 
d’infliger à un salarié, à l’exception de l’avertissement et du blâme  ; que selon le 
second, les avis de la commission de conciliation sont formulés à la majorité des 
membres la constituant ; que selon l’article 58.3, en cas d’avis défavorable à la mesure 
disciplinaire envisagée à l’encontre du salarié, l’employeur conserve son droit d’ap-
pliquer la mesure  ; qu’enfin, l’article 58.4 prévoit que les avis de la commission de 
conciliation d’entreprise sont consignés dans un document signé par ses membres, 
lequel sera notifié au salarié par lettre recommandée avec avis de réception dans un 
délai maximum de cinq jours à compter du jour de la réunion de la commission ; la 
sanction éventuelle fera l’objet d’un envoi d’avis, la sanction pouvant prendre effet dès 
après la réunion de la commission et avant cette notification ;

Attendu selon l’arrêt attaqué, que Mme Y... a été engagée à compter du 1er  janvier 
1991 par la société Aquatour, aux droits de laquelle est venue la société Thomas Cook 
SAS, en qualité d’employée qualifiée selon contrat de travail régi par la convention 
collective nationale de travail du personnel des agences de voyage et de tourisme du 
12 mars 1993 et a été nommée à compter du 1er avril 2000 en qualité de responsable 
d’agence ; qu’elle a été licenciée pour faute grave le 19 décembre 2014 après que la 
commission de conciliation de l’entreprise, réunie à sa demande le 5 décembre 2014, 
a rendu à la majorité de ses membres un avis favorable au licenciement  ; qu’elle a 
contesté celui-ci devant la juridiction prud’homale ; qu’un jugement ayant prononcé 
la liquidation judiciaire de la société Thomas Cook SAS le 28 novembre 2019, la so-
ciété BTSG et la société [...] sont intervenues à la procédure en qualité de liquidateurs 
de cette société par conclusions de reprise d’instance du 27 mai 2020 ;

Attendu que pour dire le licenciement de la salariée sans cause réelle et sérieuse et 
condamner l’employeur à lui payer diverses sommes, l’arrêt retient que la transmission 
au salarié dans le délai de cinq jours à compter de la date de réunion de la commis-
sion de conciliation d’entreprise de l’avis de cette dernière, émargé par ses membres, 
constitue une garantie de fond dont la violation prive le licenciement de cause réelle 
et sérieuse ; qu’il ajoute que le procès-verbal n’ayant pas été signé par l’ensemble des 
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membres de la commission et n’ayant pas été transmis à l’issue de la réunion à la sala-
riée, la garantie de fond de la procédure conventionnelle a été méconnue ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses constatations que le défaut de 
signature du procès-verbal par l’ensemble des membres de la commission et de trans-
mission de celui-ci à l’issue de la réunion, qui ne constituent pas des garanties de fond, 
avaient porté atteinte aux droits de la défense de la salariée, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement en ses dispositions ayant 
débouté Mme Y... de ses demandes en paiement de rappel de salaire ainsi que de 
dommages-intérêts pour licenciement irrégulier et préjudice moral, l’arrêt rendu le 
23 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Richard - Avocat général : M. Weiss-
mann et Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 55.4, 58.1, 58.3 et 58.4 de la convention collective nationale de travail du personnel des 
agences de voyages et de tourisme du 12 mars 1993, dans sa rédaction en vigueur au 1er juillet 
2014.

Rapprochement(s) : 
Sur d’autres cas d’absence de violation d’une garantie de fond, en matière de procédure disci-
plinaire, à rapprocher : Soc., 18 septembre 2019, pourvoi n° 18-10.261, Bull. 2019, (rejet), et les 
arrêts cités.

Soc., 8 juillet 2020, n° 19-10.534, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Annulation par l’autorité administrative – Caractère 
définitif – Conditions – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 14 décembre 2018), M. L..., salarié de la société Bon-
gard depuis mars 2000, et titulaire de divers mandats représentatifs depuis 2002, a été 
licencié pour faute grave le 9 août 2012, après obtention d’une autorisation préalable 
de licenciement datée du 7 août 2012.



125

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

L’autorisation administrative a été annulée par la cour administrative d’appel le 23 juin 
2015, et le pourvoi formé sur cette décision a été déclaré irrecevable par le Conseil 
d’Etat.

Le salarié a été réintégré dans ses fonctions le 21 juillet 2015.

2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en paiement de l’in-
demnité prévue à l’article L. 2422-4 du code du travail en cas d’annulation d’une 
autorisation administrative de licenciement.

Par ailleurs, l’employeur a repris la procédure de licenciement et obtenu, le 15 février 
2016, une autorisation de licenciement du ministre du travail.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme au titre de l’indemnité de l’article L. 2422-4 du code du travail alors :

« 1°/ que l’indemnisation correspondant à la réparation du préjudice subi au cours de 
la période écoulée entre le licenciement d’un salarié protégé et sa réintégration n’est 
due que lorsque l’annulation de la décision autorisant le licenciement est devenue 
définitive ; que tel n’est pas le cas lorsque l’employeur poursuit, à la suite de la réin-
tégration d’un salarié protégé, la procédure de licenciement initialement engagée en 
considération des mêmes faits ; qu’en l’espèce, la société soutenait que les dispositions 
de l’article L. 2422-4 du code du travail, prévoyant l’indemnisation du préjudice subi 
au cours de la période écoulée entre le licenciement du salarié protégé et sa réinté-
gration, n’étaient pas applicables dès lors que, l’employeur ayant repris la même procé-
dure de licenciement à la suite de la réintégration du salarié et cette procédure ayant 
abouti au licenciement du salarié, il s’agissait d’une seule et même procédure et donc 
qu’aucune annulation définitive de la dernière décision d’autorisation de licenciement 
n’était intervenue ; que pour accueillir les demandes indemnitaires formées par le sala-
rié à l’encontre de la société exposante, la cour d’appel a considéré par motifs propres 
et adoptés que la circonstance que l’employeur ait repris un processus de licenciement 
du salarié en obtenant une nouvelle autorisation administrative de licenciement à son 
encontre fondée sur les mêmes faits était sans emport puisqu’elle reposait sur une autre 
autorisation administrative de licenciement et que la première décision d’autorisation 
de licenciement du 7 août 2012 était définitive ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé l’article L. 2422-4 du code du travail.

2°/ que l’indemnisation correspondant à la réparation du préjudice subi au cours de la 
période écoulée entre le licenciement d’un salarié protégé et sa réintégration n’est due 
que lorsque l’annulation de la décision autorisant le licenciement est devenue défini-
tive ; que tel n’est pas le cas lorsque l’employeur poursuit, à la suite de la réintégration 
d’un salarié protégé, la procédure de licenciement initialement engagée en considé-
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ration des mêmes faits  ; qu’en l’espèce, pour accueillir les demandes indemnitaires 
formées par le salarié à l’encontre de la société exposante, la cour d’appel a considéré 
par motifs propres que l’indemnisation du salarié protégé pour le préjudice subi entre 
son licenciement et sa réintégration suite à l’annulation de la décision d’autorisation 
du licenciement, reposait sur le caractère définitif de cette annulation et non sur le 
fait que son licenciement serait infondé, ce qui pourrait être à nouveau discuté dans 
le cadre de la nouvelle procédure de licenciement ; que cependant, l’appréciation du 
caractère définitif de l’annulation de la décision autorisant le licenciement ne pouvait 
être réalisée indépendamment de la poursuite de la procédure initiale par l’employeur 
fondée sur les mêmes motifs et de la justification des motifs ayant présidé au licencie-
ment du salarié protégé ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a derechef 
violé l’article L. 2422-4 du code du travail. »

Réponse de la Cour

5. En application de l’article L. 2422-4 du code du travail le salarié protégé, licencié 
après l’obtention d’une autorisation administrative de licenciement ultérieurement 
annulée, peut demander indemnisation de son préjudice lorsque la décision d’annula-
tion est devenue définitive.

6. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de cassation (Soc., 10 décembre 1997, 
pourvoi n° 94-45.337, Bull. 1997, V, 435) que l’annulation par le juge administratif 
d’un refus d’autorisation de licencier ne vaut pas autorisation de licencier et une 
autorisation administrative de licencier délivrée postérieurement à l’annulation par le 
juge administratif d’une précédente autorisation ne peut avoir pour effet de régulariser 
a posteriori le licenciement prononcé sur la base de l’autorisation annulée et tenir en 
échec le droit à réintégration que le salarié tient de l’annulation par le juge adminis-
tratif de la précédente autorisation.

Par ailleurs, la Cour a déjà jugé (Soc., 2 février 2006, pourvoi n° 05-41.811, Bull. 2006, 
V, n° 61) que le caractère définitif de la décision administrative privant le licenciement 
d’un salarié protégé de validité n’a d’effet que sur l’exigibilité du paiement de l’in-
demnité prévue à l’article L. 412-19 du code du travail destinée à réparer le préjudice 
subi par le salarié évincé de l’entreprise, qui perdure tant que la réintégration qu’il a 
demandée ne lui est pas accordée.

7. Une décision d’annulation d’une autorisation administrative devient définitive lors-
qu’il n’a pas été formé de recours dans les délais, ou lorsqu’aucune voie de recours 
ordinaire ne peut plus être exercée à son encontre.

Le fait qu’après l’annulation par une décision définitive de l’autorisation administra-
tive de licenciement, l’employeur puisse reprendre la procédure de licenciement pour 
les mêmes faits et demander une nouvelle autorisation de licenciement est sans em-
port sur le caractère définitif de la décision d’annulation de la première décision d’au-
torisation et sur l’application des dispositions de l’article L. 2422-4 du code du travail.

8.C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel, constatant que le salarié avait été licen-
cié le 9 août 2012 en vertu d’une autorisation administrative ultérieurement annulée 
par une décision définitive, a fait droit à la demande d’indemnité formée par le salarié 
en application de l’article L. 2422-4 du code du travail.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Article L. 2422-4 du code du travail.

Soc., 8 juillet 2020, n° 17-31.291, n° 18-16.254, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Annulation par la juridiction administrative – 
Réintégration – Réintégration impossible d’un salarié ayant fait valoir 
ses droits à la retraite – Indemnisation – Etendue – Détermination.

Le salarié licencié en vertu d’une autorisation administrative ultérieurement annulée, qui fait valoir ses droits à 
la retraite, ne peut demander sa réintégration dans l’entreprise, mais peut prétendre, en application de l’article 
L. 2422-4 du code du travail, à une indemnité égale aux rémunérations qu’il aurait dû percevoir de son évic-
tion jusqu’à l’expiration du délai de deux mois à compter de la notification de la décision d’annulation, sous 
déduction des pensions de retraite perçues pendant la même période, sauf s’il atteint, avant cette date, l’âge légal 
de mise à la retraite d’office.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 17-31.291 et 18-16.254 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Basse-Terre, 18 septembre 2017 et 5 février 2018), 
que M. A..., né le [...], salarié de la société Socotec Antilles Guyane (la société) de-
puis 1995, a exercé divers mandats représentatifs à compter de 1999 ; que la société 
a demandé l’autorisation de le licencier pour motif économique, autorisation refusée 
par l’inspecteur du travail le 2 février 2011 ; que le 23 septembre 2011, le ministre du 
travail a annulé la décision de l’inspecteur du travail et fait droit à la demande d’auto-
risation de licenciement ; que la société a licencié le salarié le 13 octobre 2011 ; que le 
salarié a fait liquider ses droits à la retraite le 1er février 2012 ; que, le 9 janvier 2014, le 
tribunal administratif a annulé la décision d’autorisation du ministre du travail ; que le 
salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de réintégration, ainsi que de 
demandes en paiement de diverses sommes ; que la cour d’appel a, par arrêt du 18 sep-
tembre 2017, dit n’y avoir lieu à réintégration du salarié, dit le licenciement sans cause 
réelle et sérieuse et sursis à statuer sur la demande d’indemnisation à ce titre, et, par 
arrêt du 5 février 2018, condamné l’employeur à verser une certaine somme à ce titre ;
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Sur les premier et second moyens du pourvoi du salarié n° 17-
31.291, le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur n° 18-

16.254, et les première et deuxième branches du moyen unique 
du pourvoi principal du salarié n° 18-16.254 :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la troisième branche du moyen unique du pourvoi 
principal du salarié n° 18-16.254 :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt du 5 février 2018 de le débouter de sa de-
mande de voir juger nul son licenciement en raison de la violation d’une liberté fon-
damentale et de sa demande de condamnation de la société à lui payer une certaine 
somme à titre d’indemnités de salaire pour la période du 14 janvier 2012 au 22 mars 
2014 alors, selon le moyen qu’en toute hypothèse le départ à la retraite pendant la 
période d’indemnisation du préjudice subi par le salarié dont l’autorisation de licen-
ciement a été annulée ne fait pas cesser ce préjudice dont la totalité doit être réparée 
pendant la période déterminée par l’article L. 2422-4 du code du travail, soit entre son 
licenciement et le délai de deux mois à compter de la notification de la décision d’an-
nulation de l’autorisation administrative de licenciement ; qu’en privant M. A... de sa 
demande d’indemnisation pour la période 14 janvier 2012 au 22 mars 2014 au motif 
inopérant qu’il ne peut prétendre cumuler sa pension de retraite avec des salaires qui 
auraient couru depuis cette date jusqu’au 14 mars 2014 correspondant à l’expiration 
du délai de deux mois suivant la notification de la décision du tribunal administratif 
annulant la décision ministérielle du 23 septembre 2011 accordant l’autorisation de 
licenciement, la cour d’appel a violé l’article L. 2422-4 du code du travail ;

Mais attendu que le salarié licencié en vertu d’une autorisation administrative ulté-
rieurement annulée, qui fait valoir ses droits à la retraite, ne peut demander sa réinté-
gration dans l’entreprise, mais peut prétendre, en application de l’article L. 2422-4 du 
code du travail, à une indemnité égale aux rémunérations qu’il aurait dû percevoir de 
son éviction jusqu’à l’expiration du délai de deux mois à compter de la notification 
de la décision d’annulation, sous déduction des pensions de retraite perçues pendant la 
même période, sauf s’il atteint, avant cette date, l’âge légal de mise à la retraite d’office ;

Et attendu que la cour d’appel, ayant constaté que le salarié avait fait liquider ses droits 
à la retraite à la suite de son départ de l’entreprise, et qu’il avait atteint le 16 janvier 
2014 l’âge de 70 ans, a fixé à bon droit l’indemnité due au titre de l’article L. 2422-4 
du code du travail à une somme égale aux rémunérations qu’il aurait dû percevoir de 
son éviction jusqu’à cette date ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois tant principaux qu’incident.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Article L. 2422-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue de l’indemnité due au salarié protégé en cas de demande de réintégration suite à 
un licenciement intervenu en violation du statut protecteur, à rapprocher : Soc., 13 février 2019, 
pourvoi n° 16-25.764, Bull. 2019, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

1re Civ., 1 juillet 2020, n° 19-12.855, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Faculté de rétractation – Exercice – Renonciation postérieure – 
Conditions – Détermination – Portée.

La partie qui exerce la faculté de rétractation stipulée au contrat y renonce en poursuivant l’exécution de celui-ci 
et en effectuant des actes d’exécution incompatibles avec cette rétractation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 21 novembre 2018), le 12 février 2014, au cours d’une 
foire exposition, M. O... (l’acquéreur) a commandé à la société Solar clim system (la 
société) l’installation d’un dispositif de chauffage avec pompe à chaleur et la réalisation 
de travaux d’isolation de combles, au prix de 16 970 euros.

Le même jour, l’acquéreur a adressé à la société le bon d’annulation qui figurait au bas 
des conditions générales de vente. Après une visite technique des lieux le 16 février 
2014, la société a réalisé, le 21 juin 2014, les travaux d’isolation des combles, réception-
nés sans réserve, et, le 18 septembre suivant, livré la pompe à chaleur. Cette dernière 
n’a pu être mise en place en l’absence d’exécution, par l’acquéreur, de la dalle de béton 
nécessaire à son installation.

2. Arguant de l’annulation du contrat, l’acquéreur a assigné la société en restitution de 
l’acompte versé et indemnisation. Cette dernière a sollicité le paiement de sommes 
dues en exécution du contrat.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais sur la première branche du moyen

Enoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt de constater l’anéantissement du contrat, de la condam-
ner à payer à l’acquéreur la somme de 1 000 euros, avec intérêts au taux légal à comp-
ter de la mise en demeure du 15 novembre 2014, en restitution de l’acompte versé, 
et de rejeter sa demande en paiement, alors « que la partie qui, faisant usage de la 
faculté contractuellement stipulée, a exercé son droit de rétractation, peut y renoncer 
en poursuivant l’exécution du contrat et en effectuant des actes d’exécution incompa-
tibles avec cette faculté de rétractation ; qu’en refusant d’admettre, après avoir constaté 
que l’acquéreur avait exercé son droit de rétractation tel que prévu au contrat, que 
celui-ci ait pu y renoncer en accomplissant des actes incompatibles avec cette rétrac-
tation, à savoir en acceptant la livraison de la pompe à chaleur ainsi qu’en acceptant 
sans réserve les travaux d’isolation des combles, la cour d’appel a violé l’article 1134 du 
code civil dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

5. En application de ce texte, la partie qui, faisant usage de la faculté contractuellement 
stipulée, a exercé son droit de rétractation, peut y renoncer en poursuivant l’exécution 
du contrat et en effectuant des actes d’exécution incompatibles avec cette faculté de 
rétractation.

6. Pour condamner la société à restituer à l’acquéreur l’acompte versé et rejeter sa de-
mande en paiement de sommes en exécution du contrat, l’arrêt retient que ce contrat 
a été anéanti par l’exercice régulier, par l’acquéreur, de son droit de rétractation.

7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’acquéreur, qui avait 
reçu la livraison de la pompe à chaleur et accepté sans réserve les travaux d’isolation 
des combles, avait poursuivi l’exécution du contrat, renonçant ainsi aux effets de sa 
rétractation, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. M.  O... sera condamné à payer à la société Solar clim system les sommes de 
14 036,36 euros en exécution du contrat et de 1 000 euros à titre de dommages-in-
térêts.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Condamne M. O... à payer à la société Solar clim system les sommes de 14 036,36 eu-
ros en exécution du contrat et de 1 000 euros à titre de dommages-intérêts.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-11.624, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Compatibilité – Procédure 
à jour fixe imposée pour l’appel de toute décision statuant 
exclusivement sur la compétence – Violation – Sanction – Caducité 
de l’appel.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 décembre 2018), la société Areva et la socié-
té Orano cycle, anciennement dénommée Areva NC, ont relevé appel de l’ordon-
nance du juge de la mise en état d’un tribunal de grande instance, rendue le 6 février 
2018, ayant dit ce tribunal compétent pour connaître du litige opposant ces sociétés à 
M. T..., la société Opérations et organisations spéciales (la société OPOS) et M. R....

Sur l’application de l’article 688 du code de procédure civile

2. Le mémoire ampliatif a été transmis en vue de sa notification à M. R..., résidant au 
Mali, le 7 juin 2019. Il résulte des démarches que la société Areva et la société Orano 
cycle justifient avoir accomplies depuis lors auprès des autorités chargées de cette 
transmission, que ce mémoire n’a pas pu être remis à M. R....

3. Un délai de six mois s’étant écoulé depuis la transmission du mémoire ampliatif, il 
y a lieu de statuer sur le pourvoi.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société Areva et la société Orano cycle font grief à l’arrêt de déclarer caduque 
leur déclaration d’appel formée à l’encontre de l’ordonnance rendue par le juge de 
la mise en état du tribunal de grande instance de Nanterre le 6  février 2018 (RG 
n° 16/11570), en ce qu’elle vise le chef de décision disant le tribunal de grande ins-
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tance de Nanterre compétent pour connaître du litige les opposant à M. T..., la société 
OPOS et M. R..., alors :

« 1°/ que l’ordonnance du juge de la mise en état statuant sur une exception de pro-
cédure tirée de l’incompétence de la juridiction saisie n’est susceptible que d’un appel 
dans les formes et modalités fixées par les articles 776 et 905 du code de procédure ci-
vile, à l’exclusion de celles applicables à l’appel d’un jugement statuant exclusivement 
sur la compétence et visées aux articles 83 et suivants du même code, selon lesquels 
l’appelant doit notamment solliciter par voie de requête une autorisation d’assigner 
à jour fixe les intimés ; qu’en déclarant néanmoins caduque la déclaration d’appel de 
l’ordonnance du 6 février 2018, motif pris que la société Areva et la Société Orano 
cycle n’ayant pas sollicité par voie de requête une autorisation d’assigner à jour fixe les 
intimés, elles n’avaient pas respecté les formes et modalités de l’appel d’un jugement 
statuant exclusivement sur la compétence, telles qu’elles résultent des articles 83 et 
suivants susvisés, la cour d’appel a violé les articles 776 et 905 du code de procédure 
civile, ensemble les articles 83 et suivants, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017, du même code ;

2°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publi-
quement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi 
par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère 
civil, soit du bien fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle ; 
que le droit d’accès à un tribunal doit être concret et effectif : que les limitations à 
ce droit ne doivent pas restreindre l’accès ouvert à l’individu d’une manière ou à un 
point tel que le droit s’en trouve atteint dans sa substance même, notamment en rai-
son d’un formalisme excessif en ce qui concerne les exigences procédurales ; que ne 
satisfont pas à cette exigence, les dispositions qui, par leur ambiguïté, ne mettent pas 
le justiciable en mesure de déterminer les modalités de la voie de recours qui lui est 
ouverte ; qu’en déclarant néanmoins caduque la déclaration d’appel de l’ordonnance 
du 6 février 2018, motif pris qu’elle ne respectait pas les formes de l’appel d’un juge-
ment statuant exclusivement sur la compétence, telle qu’elles résultent des articles 83 
et suivants du code de procédure civile, bien que la société Areva et la société Orano 
cycle aient pu légitimement considérer que l’appel relevait des modalités fixées par les 
articles 776 et 905 du code de procédure civile, dès lors que ces articles visent l’appel 
des ordonnances du juge de la mise en état statuant sur une exception de procédure, la 
cour d’appel, qui a privé les appelants de leur droit d’accès au juge d’appel, en leur op-
posant des dispositions dont l’ambiguïté était de nature à les induire en erreur, a violé 
l’article 6, §1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile, dans leur rédaction is-
sue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, que, nonobstant toute disposition contraire, 
l’appel dirigé contre la décision de toute juridiction du premier degré se prononçant 
sur la compétence sans statuer sur le fond du litige relève, lorsque les parties sont te-
nues de constituer un avocat, de la procédure à jour fixe et qu’en ce cas, l’appelant 
doit saisir, dans le délai d’appel, le premier président de la cour d’appel en vue d’être 
autorisé à assigner l’intimé à jour fixe.

6. L’application de ces textes spécifiques à l’appel d’une ordonnance d’un juge de la 
mise en état statuant sur la compétence du tribunal de grande instance se fonde sur 
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la lettre et la finalité de l’ensemble du dispositif, dont l’objectif, lié à la suppression du 
contredit, était de disposer d’une procédure unique et rapide pour l’appel de tous les 
jugements statuant sur la compétence.

7. L’application de ces dispositions, sanctionnées par la caducité de l’appel, sauf cas 
de force majeure, ne pouvait être exclue pour une partie représentée par un avocat, 
professionnel avisé.

En outre, ces dispositions poursuivent un but légitime au sens de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la 
célérité et l’efficacité de la procédure d’appel des jugements statuant sur la compé-
tence sans se prononcer sur le fond du litige, la compétence du juge appelé à connaître 
d’une affaire pouvant être définitivement déterminée dans les meilleurs délais. Elles ne 
portent pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge d’appel, un rapport raison-
nable de proportionnalité existant entre les moyens employés et le but visé.

8. Dès lors, ayant relevé que les sociétés appelantes, qui ne se prévalaient d’aucun 
moyen pris d’un risque d’atteinte portée à leur droit à un procès équitable, ne s’étaient 
pas conformées à ces prescriptions, c’est à bon droit que la cour d’appel a prononcé la 
caducité de leur déclaration d’appel.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Richard ; Me Carbonnier -

Textes visés : 

Articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 11 juillet 2019, pourvoi n° 18-23.617, Bull. 2019, (rejet), et l’avis cité.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-13.947, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Violation – Cas – Déclaration 
d’appel déclarée irrecevable comme tardive – Demande d’aide 
juridictionnelle en cours.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 12 septembre 2017), M. X... a été condamné au paie-
ment d’un certaine somme au profit de la société Pages jaunes, par un jugement signi-
fié le 28 septembre 2015.

2. En vue de relever appel de ce jugement, M. X... a sollicité le bénéfice de l’aide 
juridictionnelle le 19 octobre 2015, qui lui a été accordé partiellement, à hauteur de 
55 %, par une décision du bureau d’aide juridictionnelle du 14 janvier 2016. Saisi d’un 
recours contre cette admission partielle, le premier président de la cour d’appel, par 
une décision du 10 mai 2016, lui a accordé l’aide juridictionnelle à hauteur de 70 %.

3. Entre-temps, M. X... a formé un appel par un acte du 3 mars 2016.

Le conseiller de la mise en état ayant déclaré cet appel irrecevable comme tardif, 
M. X... a déféré cette décision à la cour d’appel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme tardif son appel interjeté 
le 3 mars 2016 contre le jugement rendu le 21 août 2015 par le tribunal de grande 
instance de Chalon-sur-Saône, signifié le 28 septembre 2015, alors « que le droit d’ac-
cès à un tribunal garanti par l’article 6, §1, est un droit concret et effectif et non pas 
théorique et illusoire ; que la cour d’appel, qui a apprécié la recevabilité de l’appel au 
regard des dispositions de l’article 38-1, alinéa 2, c) du décret n° 91-1266 du 19 dé-
cembre 1991, a fait courir le nouveau délai d’appel à compter du 19  janvier 2016, 
date de la désignation de M. I... intervenue après l’admission le 14 janvier précédent 
de M. X... au bénéfice de l’aide juridictionnelle à 55 % ; qu’en statuant ainsi, quand 
la désignation de M. I... était antérieure à l’ordonnance du 10 mai 2016 du premier 
président de la cour d’appel de Dijon statuant sur le recours formé contre la décision 
du bureau d’aide juridictionnelle du 16 janvier 2016, visée par l’article 38-1, alinéa 2, 
b, du décret précité, qui rendait la décision d’admission de M. X... à l’aide juridiction-
nelle définitive en lui allouant cette aide à 70 %, la cour d’appel a porté une atteinte 
injustifiée et disproportionnée à la substance même du droit d’accès de M. X... à un 
tribunal et a ainsi violé l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, ensemble le droit d’accès effectif à un tribunal. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, § 1, de Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

5. Si, en vertu de l’article 38-1, alors applicable, du décret n° 91-1266 du 19 décembre 
1991, la demande d’aide juridictionnelle n’interrompt pas le délai d’appel, le droit 
d’accès au juge exclut que ce délai puisse courir tant qu’il n’a pas été définitivement 
statué sur une demande d’aide juridictionnelle formée dans ce délai (CEDH, 9 oc-
tobre 2007, requête n° 9375/02, Saoud c. France ; CEDH, 6 octobre 2011, requête 
n° 52124/08, Staszkow c. France).

6. Pour déclarer irrecevable comme tardif l’appel de M. X..., l’arrêt retient, par motifs 
propres, que M. X... a déposé sa demande d’aide juridictionnelle pendant le délai 
d’appel et qu’il n’a été statué sur cette demande que le 14 janvier 2016, date à laquelle 
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l’aide juridictionnelle partielle a été accordée au requérant, qu’indépendamment du 
recours formé contre cette décision par M. X..., la désignation d’un avocat pour lui 
prêter son concours est intervenue le 19 janvier 2016 et que ce n’est que le 3 mars 
2016, soit plus d’un mois après, que la déclaration d’appel de M. X... a été reçue au 
greffe.

L’arrêt retient en outre, par motifs adoptés, que M. X... a formalisé sa déclaration 
d’appel avant même de disposer de la décision statuant sur sa demande d’aide, ce qui 
démontre qu’il n’était pas tributaire de cette décision pour réaliser cet acte de pro-
cédure, et que l’article 38-1 précité suspend les délais pour conclure afin d’assurer au 
justiciable la réalité de son accès au juge d’appel.

7. En statuant ainsi, alors que M. X... avait formé un appel avant même qu’il ne soit 
définitivement statué sur sa demande d’aide juridictionnelle, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Infirme l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 18 octobre 2016 ;

Déclare recevable l’appel de M. X... ;

Dit que l’instance d’appel se poursuivra devant la cour d’appel de Dijon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 38-1, alors applicable, du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 décembre 2004, pourvoi n° 03-10.427, Bull. 2004, II, n° 509 (rejet).

Soc., 1 juillet 2020, n° 18-24.643, (P)

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Limitation – Immunité 
de juridiction des Etats étrangers – Portée.



136

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 septembre 2018), l’Institut italien pour le commerce 
extérieur, agence pour la promotion et l’internationalisation des entreprises italiennes 
(l’ICE), est un organisme public, placé sous la tutelle du ministre italien du Commerce 
extérieur, qui a pour mission la promotion et le développement du commerce avec 
l’étranger et l’internationalisation du système productif italien, ainsi que la fourniture 
de services aux étrangers, en vue de développer les relations avec le marché national 
français et contribuer ainsi à la promotion des investissements étrangers en Italie.

2. Le 30 juin 2005, le ministre français des Affaires étrangères a reconnu que l’ICE 
faisait partie de la représentation diplomatique italienne à Paris.

3. M. N..., engagé par ledit institut le 6 février 1998 en qualité de « senior trade ana-
lyst », a été licencié, pour motif économique, par lettre du 18 février 2009.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de faire droit à la demande d’immunité de juridiction 
soulevée par l’ICE et, en conséquence, de déclarer irrecevables ses demandes, alors :

« 1°/ que les Etats étrangers et les organismes qui en constituent l’émanation ne bé-
néficient de l’immunité de juridiction qu’autant que l’acte qui donne lieu au litige 
participe, par sa nature ou sa finalité, à l’exercice de la souveraineté de ces Etats et n’est 
donc pas un acte de gestion ; que le licenciement d’un salarié n’ayant ni un pouvoir 
de décision, ni accès à des documents confidentiels et n’ayant donc aucune respon-
sabilité particulière dans l’exercice d’un service public étranger constitue un acte de 
gestion ; que pour faire droit à l’exception d’incompétence soulevée par l’ICE, la cour 
d’appel s’est bornée à énoncer que M. N... accomplissait des actes dans l’intérêt d’un 
service public de l’Etat italien et qu’il participait, par ses rapports, à influencer la mise 
en oeuvre de la politique commerciale à l’extérieur de l’Etat ; qu’en statuant par de 
tels motifs impropres à caractériser que M. N... disposait d’un quelconque pouvoir de 
décision, ni n’avait accès de quelque manière que ce soit à des documents confiden-
tiels en sorte qu’il n’était pas établi qu’il était investi de responsabilités particulières 
dans l’exercice du service public de l’Etat italien, la cour d’appel a violé le principe de 
l’immunité de juridiction des Etats étrangers ;

2°/ que les Etats étrangers et les organismes qui en constituent l’émanation ne bé-
néficient de l’immunité de juridiction qu’autant que l’acte qui donne lieu au litige 
participe, par sa nature ou sa finalité, à l’exercice de la souveraineté de ces Etats et n’est 
donc pas un acte de gestion ; que le licenciement d’un salarié n’ayant aucune respon-
sabilité particulière dans l’exercice d’un service public étranger constitue un acte de 
gestion ; qu’en ne recherchant pas concrètement si M. N... disposait d’un quelconque 
pouvoir de décision, ni n’avait accès de quelque manière que ce soit à des documents 
confidentiels en sorte qu’il était chargé de responsabilité particulière dans l’exercice du 
service public de l’Etat italien la cour d’appel, qui s’est bornée à la description abstraite 
du poste occupé par M. N... telle qu’elle figurait dans son contrat de travail, n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard du principe de l’immunité de juridiction 
des Etats étrangers ;



137

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

3°/ que, en principe, un Etat ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant un 
tribunal d’un autre Etat, compétent en l’espèce, dans une procédure se rapportant à un 
contrat de travail entre lui et une personne physique pour un travail accompli ou de-
vant être accompli, en totalité ou en partie, sur le territoire de cet autre Etat ; qu’il n’en 
va autrement que si, notamment, l’employé a été engagé pour s’acquitter de fonctions 
particulières dans l’exercice de la puissance publique ; qu’en statuant par des motifs 
impropres à caractériser des fonctions particulières de M. N... dans l’exercice de la 
puissance publique de l’Etat italien, la cour d’appel a violé le droit international cou-
tumier, tel que reflété par la Convention des Nations Unies, du 2 décembre 2004, sur 
l’immunité juridictionnelle des Etats et de leurs biens et en particulier son article 11 ;

4°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal ; qu’en 
faisant droit à l’exception d’incompétence soulevée par l’ICE et fondée sur l’immunité 
de juridiction sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette immunité ne portait 
pas une atteinte disproportionnée au droit de M. N... d’accéder à un tribunal, la cour 
d’appel a violé l’article 6, §1, de la Convention européenne des droits de l’Homme, 
ensemble l’article 14, §1, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ;

5°/ que, en statuant ainsi, sans rechercher si l’immunité de juridiction ne portait pas 
également atteinte au droit à un recours effectif en cas de violation du droit de pro-
priété, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 13 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales et 1er du premier protocole additionnel à cette convention. »

Réponse de la Cour

Vu le principe de l’immunité de juridiction des Etats étrangers et l’article 6, §1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

5. Le droit d’accès à un tribunal, tel que garanti par l’article 6 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et dont l’exécution 
d’une décision de justice constitue le prolongement nécessaire, ne s’oppose pas à une 
limitation de ce droit d’accès, découlant de l’immunité des Etats étrangers, dès lors que 
cette limitation est consacrée par le droit international et ne va pas au-delà des règles 
généralement reconnues en la matière.

6. Selon le droit international coutumier, tel que reflété par l’article 11, §2, a), de la 
Convention des Nations unies, du 2 décembre 2004, sur l’immunité juridictionnelle 
des Etats et de leurs biens, un Etat et les organismes qui en constituent l’émanation 
peuvent invoquer, devant la juridiction d’un autre Etat, dans une procédure se rappor-
tant à un contrat de travail entre le premier Etat et une personne physique pour un 
travail accompli ou devant être accompli, en totalité ou en partie, sur le territoire de 
cet autre Etat, l’immunité de juridiction si l’employé a été engagé pour s’acquitter de 
fonctions particulières dans l’exercice de la puissance publique.

7. Pour faire droit à la fin de non-recevoir soulevée par l’ICE tirée du principe de 
l’immunité de juridiction, l’arrêt retient que le salarié, diplômé de l’enseignement 
supérieur avait comme fonctions l’exécution et l’élaboration de textes complexes dans 
les langues italienne et française, la rédaction de correspondances requérant un ap-
profondissement et des recherches spécifiques ainsi que l’élaboration de statistiques 
complexes, la fourniture d’une assistance directe à des sociétés italiennes et françaises, 
la réalisation d’études de marché sectorielles sur la base de programmes établis pério-
diquement, l’entretien de relations privilégiées avec les ministères français et les asso-
ciations du secteur, la participation à des foires, colloques, séminaires pour approfondir 
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la connaissance de secteurs et pour acquérir les noms de sociétés et des informations 
de marché, la rédaction de rapports à la suite de chaque participation, la réalisation 
d’enquêtes sur les agents importateurs et sur les formes de collaboration industrielle 
afin de développer la présence de produits italiens en France, l’utilisation du système 
informatique, l’organisation de la participation des sociétés italiennes aux foires et 
expositions et l’organisation, pour le secteur de sa compétence, d’expositions, foires 
et colloques, de sorte que, ayant un rôle déterminant dans la politique économique 
de développement des relations commerciales et d’investissement de l’Etat italien, in-
fluençant par ses études, ses rapports et ses enquêtes la mise en oeuvre de la politique 
commerciale de cet Etat et, en tant qu’interlocuteur des ministères et associations fran-
çaises, intervenant comme porte-parole de ce dernier, ce salarié exerçait des fonctions 
qui lui conféraient une responsabilité particulière dans l’exercice et la mise en oeuvre 
d’un service public dudit Etat.

8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ces constatations que les fonctions du salarié 
ne lui conféraient pas une responsabilité particulière dans l’exercice de prérogatives 
de puissance publique, de sorte que les actes litigieux relatifs aux conditions de travail 
et à l’exécution du contrat constituaient des actes de gestion excluant l’application 
du principe d’immunité de juridiction, la cour d’appel a violé le principe et le texte 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Principe de l’immunité de juridiction des Etats étrangers ; article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur la qualification par le juge d’un acte analysé comme participant de la souveraineté d’un Etat, 
à rapprocher : Soc., 27 novembre 2019, pourvoi n° 18-13.790, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.
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2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-16.336, (P)

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Violation – Défaut – Cas – Déclaration d’appel – 
Caducité – Caducité non prescrite – Notification d’une déclaration 
d’appel à l’avocat de l’intimé préalablement constitué faite hors le 
délai fixé par l’article 905-1 du code de procédure civile.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4 juillet 2018), M. Q... a interjeté appel le 8 no-
vembre 2017 du jugement d’un tribunal d’instance ordonnant, sur la requête de 
Mme O..., la saisie de ses rémunérations pour un certain montant.

2. Un avis de fixation de l’affaire à bref délai a été émis par le greffe le 6 décembre 
2017.

3. Mme O... a soulevé, le 18 janvier 2018, la caducité de la déclaration d’appel faute 
pour M. Q... d’avoir, dans le délai de dix jours suivant l’avis de fixation, notifié la dé-
claration d’appel à l’avocat qu’elle avait constitué.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. M. Q... fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité de la déclaration d’appel alors 
« que l’obligation faite à l’appelant de notifier la déclaration d’appel à l’avocat que l’in-
timé a préalablement constitué, dans le délai de dix jours de réception de l’avis de fixa-
tion adressé par le greffe, n’est pas prescrite à peine de caducité de cette déclaration ; 
qu’en prononçant la caducité de l’a déclaration d’appel de M. Q... au motif qu’elle 
n’avait pas été notifiée à l’avocat de Mme O... dans le délai de dix jours à compter 
de l’avis de fixation, la cour d’appel a violé l’article 905-1 du code de procédure ci-
vile ensemble l’article 6§1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’Homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 905-1 du code de procédure civile et l’article 6§1 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales :

5. Il résulte de ces textes que l’obligation faite à l’appelant de notifier la déclaration 
d’appel à l’avocat que l’intimé a préalablement constitué, dans le délai de dix jours de 
la réception de l’avis de fixation adressé par le greffe, n’est pas prescrite à peine de 
caducité de la déclaration d’appel.

6. Pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel, l’arrêt retient que la sanction 
de la caducité prévue à l’article 905-1 s’applique de manière identique selon que l’ap-
pelant procède par voie de signification de la déclaration d’appel ou par voie de simple 
notification entre avocats, de sorte que la caducité était encourue en l’espèce, à défaut 
de la notification à l’avocat de l’intimée de la déclaration d’appel, qui devait intervenir 



140

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

dans le délai de dix jours de la réception de l’avis de fixation à bref délai, soit au plus 
tard le 16 décembre 2017.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 905-1 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 12 juillet 2018, n° 18-70.008, Bull. 2018, Avis, n° 8, et l’arrêt cité.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-16.954, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Violation – Défaut – Cas – Déclaration d’appel – Effet 
dévolutif – Absence – Déclaration d’appel ne mentionnant pas les 
chefs du jugement critiqués.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20 mars 2019), un jugement du 21 septembre 2017 
a condamné la société Siloge à payer une certaine somme à la société Normafi et a 
débouté ces deux sociétés de leurs autres demandes.

2. La société Normafi ayant interjeté appel de cette décision, la société Siloge a soute-
nu que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande, faute pour l’appelante d’avoir 
indiqué dans la déclaration d’appel les chefs du jugement critiqués.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses cinquième et sixième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais, sur le moyen, pris en ses quatre premières branches

Enoncé du moyen

4. La société Normafi fait grief à l’arrêt de « constater l’absence d’effet dévolutif de 
l’appel, la cour n’étant saisie d’aucune demande de la société Normafi tendant à voir 
réformer ou infirmer telle ou telle disposition du jugement entrepris  », et dire en 
conséquence n’y avoir lieu de statuer sur son appel principal, alors :

« 1° / que l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de jugement qu’il critique 
expressément ; que la déclaration d’appel de la société Normafi indiquait expressé-
ment que ce dernier tendait à la « réformation et/ou annulation de la décision sur 
les chefs » relatifs aux demandes qu’elle énumérait, de sorte que l’appel avait déféré à 
la cour la connaissance de ces chefs du jugement ; qu’en retenant qu’elle n’aurait été 
saisie d’aucune demande de la société Normafi tendant à voir réformer « telle ou telle 
disposition du jugement entrepris », la cour d’appel a violé les articles 4 et 562 du code 
de procédure civile ;

2°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; que la 
déclaration d’appel définissait expressément l’objet de l’appel dans les termes suivants : 
« réformation et/ou annulation de la décision sur les chefs suivants : appel aux fins de 
voir :

- prononcer le sursis à statuer - débouter la SA Siloge de toutes ses demandes - consta-
ter que les PV de réception ont été établis le 2 mars 2012 - prononcer la réception 
judiciaire du chantier au 2 mars 2012  - condamner la SA Siloge à transmettre les 
PV datés du 2 mars 2012, sous astreinte - constater que la SA Siloge reconnaît de-
voir 95 452,08 euros - écarter toute compensation - ordonner la consignation sous 
astreinte de 132 000 euros », soit les demandes de la société Normafi rejetées par le 
jugement et donc, les chefs du jugement par lesquels la société Normafi avait été dé-
boutée de ces demandes ; qu’en retenant que la déclaration d’appel se serait bornée 
à énumérer certaines demandes de l’appelante, sans qu’il soit « aucunement fait réfé-
rence » aux chefs du jugement critiqués, la cour d’appel a dénaturé cet acte et violé le 
principe susvisé ;

3°/ qu’en tout état de cause, la seule sanction attachée à l’absence de mention, dans la 
déclaration d’appel, des chefs du jugement critiqués, consiste dans la nullité de l’acte 
pour vice de forme, l’article 562 du code de procédure civile n’édictant aucune fin 
de non-recevoir ; qu’en déniant à l’appel tout effet dévolutif, sans avoir caractérisé la 
nullité de la déclaration d’appel, la cour d’appel a violé les articles 562 et 901 4° du 
code de procédure civile ;

4°/ qu’en toute hypothèse, les limitations apportées au droit d’accès au juge doivent 
être proportionnées à l’objectif visé  ; qu’en retenant, pour dire qu’elle n’était saisie 
d’aucune demande tendant à voir réformer le jugement, que la déclaration d’appel se 
bornait à énumérer des demandes de l’appelante, sans qu’il soit fait référence aux chefs 
du jugement critiqués, quand le visa, au titre des chefs critiqués, des demandes dont 
l’appelante avait été déboutée par le tribunal de commerce, ne laissait subsister aucun 
doute sur l’objet de l’appel, qui critiquait ainsi sans ambiguïté le chef par lequel le ju-
gement avait débouté la société Normafi de ces demandes, la cour d’appel, procédant à 
une application excessivement formaliste de l’article 562 du code de procédure civile, 
a porté une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge, au point de l’atteindre 
dans sa substance même, et a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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Réponse de la Cour

5. En vertu de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs 
de jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent, la dévolution 
ne s’opérant pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du jugement ou si 
l’objet du litige est indivisible.

6. En outre, seul l’acte d’appel opère la dévolution des chefs critiqués du jugement.

7. Il en résulte que lorsque la déclaration d’appel tend à la réformation du jugement 
sans mentionner les chefs de jugement qui sont critiqués, l’effet dévolutif n’opère pas, 
quand bien même la nullité de la déclaration d’appel n’aurait pas été sollicitée par 
l’intimé.

8. Par ailleurs, la déclaration d’appel affectée d’une irrégularité, en ce qu’elle ne men-
tionne pas les chefs du jugement attaqués, peut être régularisée par une nouvelle 
déclaration d’appel, dans le délai imparti à l’appelant pour conclure au fond confor-
mément à l’article 910-4, alinéa 1, du code de procédure civile.

9. Ces règles encadrant les conditions d’exercice du droit d’appel dans les procédures 
dans lesquelles l’appelant est représenté par un professionnel du droit, sont dépourvues 
d’ambiguïté et concourent à une bonne administration de la justice en assurant la sé-
curité juridique de cette procédure. Elles ne portent donc pas atteinte, en elles-mêmes, 
à la substance du droit d’accès au juge d’appel.

10. Dès lors, la cour d’appel, ayant constaté que la déclaration d’appel se bornait à sol-
liciter la réformation et/ou l’annulation de la décision sur les chefs qu’elle énumérait 
et que l’énumération ne comportait que l’énoncé des demandes formulées devant 
le premier juge, en a déduit à bon droit, sans dénaturer la déclaration d’appel et sans 
méconnaître les dispositions de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’elle n’était saisie d’aucun chef du 
dispositif du jugement.

11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat général : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 562 et 901, 4,° du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 30 janvier 2020, pourvoi n° 18-22.528, Bull., 2020, (cassation partielle sans renvoi), et les 
avis cités.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 1 juillet 2020, n° 19-11.134, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Dessaisissement du débiteur – 
Limites – Exercice des voies de recours par le débiteur contre une 
décision l’ayant déclaré irrecevable à agir – Conditions – Violation 
des règles relatives au dessaisissement du débiteur.

Un débiteur peut toujours exercer seul, pourvu qu’il le fasse contre le liquidateur ou en sa présence, les voies 
de recours contre une décision qui l’a déclaré irrecevable à agir s’il prétend que la nature ou la portée des règles 
relatives au dessaisissement ont été violées. De même, il peut toujours contester seul les conditions dans lesquelles 
un appel, qu’il a formé, a été déclaré non soutenu s’il prétend avoir été victime de la violation des mêmes règles.

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Dessaisissement du débiteur – 
Instance introduite par le débiteur avant le jugement prononçant 
sa liquidation – Absence de comparution du liquidateur – Portée.

Après avoir énoncé qu’en vertu de l’article L.641-9 du code de commerce posant le principe du dessaisissement 
pour le débiteur de l’administration et de la disposition de ses biens, seul le liquidateur était habilité à poursuivre 
l’instance introduite par le débiteur avant le jugement prononçant sa liquidation judiciaire, et constaté que le 
liquidateur, cité en reprise d’instance, n’avait pas comparu, une cour d’appel a exactement retenu, sans avoir à 
prendre en considération les écritures du débiteur, qu’à défaut de conclusions du liquidateur, l’appel n’était plus 
soutenu, qu’elle n’était plus saisie d’aucun moyen régulièrement dirigé contre les chefs du jugement initialement 
critiqués par le débiteur relatifs à la résolution des contrats.

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créances – Action 
contre le débiteur – Instance en cours au moment du jugement 
d’ouverture – Décision – Voies de recours – Droit propre du débiteur.

Le débiteur dessaisi de l’administration et de la disposition de ses biens, dont les droits et actions sur son pa-
trimoine sont exercés par le liquidateur, conserve le droit propre d’exercer un recours contre les décisions fixant, 
après reprise d’une instance en cours lors du jugement d’ouverture, une créance à son passif ou le condamnant à 
payer un créancier. En conséquence, méconnaît le droit propre du débiteur et viole, par fausse application, l’article 
L. 641-9 du code de commerce la cour d’appel qui, après avoir constaté que l’appel n’était plus soutenu, a 
confirmé la condamnation du débiteur à payer une somme d’argent à un créancier, alors qu’elle était saisie des 
moyens d’infirmation du jugement opposés par le débiteur aux créanciers qu’elle devait examiner.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 11 septembre 2018), la société Le Mobilum 
a passé commande, le 21 décembre 2006, d’un camion à la société Martinique Auto-
mobile SN.

Le camion a été acheté par la SNC Sperone 2006 B (la société Sperone) qui a sous-
crit à cet effet un prêt professionnel auprès de la société BNP Paribas Martinique (la 
banque).

Le véhicule a été livré, le 28 décembre 2006, à la société Le Mobilum qui avait, le 
26 décembre précédent, conclu avec la société Sperone un contrat de location d’une 
durée de cinq ans, assorti d’une promesse d’achat irrévocable au terme de la location.

2. Invoquant des désordres du châssis ayant entraîné l’immobilisation du camion, la so-
ciété Le Mobilum a assigné la société Martinique Automobile SN, la société Sperone 
et la banque aux fins d’annulation ou de résolution du contrat de vente et des contrats 
liés à celui-ci.

Par un jugement du 15 décembre 2015, le tribunal a, notamment, rejeté les demandes 
de résolution du contrat de vente et des contrats subséquents, rejeté les demandes de 
restitution et d’indemnisations subséquentes à la demande de résolution, et condamné 
la société Le Mobilum à payer à la banque la somme de 26 130,15 euros avec intérêts 
au taux légal, au titre d’un acte de délégation imparfaite du 12 avril 2007 par lequel 
la société Le Mobilum s’était engagée à rembourser le prêt, à la société Sperone la 
somme de 4 053,56 euros représentant la TVA et les frais bancaires relatifs au prêt.

La société Le Mobilum a fait appel du jugement et les sociétés Sperone et Martinique 
Automobiles SN en ont relevé appel incident.

3. Au cours de l’instance d’appel, par un jugement du 8 novembre 2016, la société 
Le Mobilum a été mise en liquidation judiciaire, la SCP BR &amp ; Associés, en la 
personne de Mme J..., étant désignée liquidateur. Cette société, assignée en reprise 
d’instance, n’a pas comparu.

Examen de la recevabilité du pourvoi

4. La société Sperone soulève l’irrecevabilité du pourvoi formé par la société Le Mobi-
lum aux motifs qu’elle est dessaisie de l’administration de ses biens et qu’elle n’est pas 
recevable à se pourvoir en cassation sans l’assistance de son liquidateur.

5. Mais un débiteur peut toujours exercer seul, pourvu qu’il le fasse contre le liquida-
teur ou en sa présence, les voies de recours contre une décision qui l’a déclaré irrece-
vable à agir s’il prétend que la nature ou la portée des règles relatives au dessaisissement 
ont été violées. De même, il peut toujours contester seul les conditions dans lesquelles 
un appel, qu’il a formé, a été déclaré non soutenu s’il prétend avoir été victime de la 
violation des mêmes règles.

6. Le pourvoi formé par la société Le Mobilum, seule, est donc recevable.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. La société Le Mobilum fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement ayant rejeté ses 
demandes de résolution du contrat de vente et des contrats subséquents et de rejeter 
ses demandes de restitution et d’indemnisations subséquentes alors :

« 1°/ que l’instance est interrompue par l’effet d’une procédure de liquidation judi-
ciaire et qu’elle reprend son cours après citation du liquidateur ; que si le liquidateur 
cité en reprise d’instance ne comparaît pas, il est néanmoins statué sur le fond ; que la 
cour d’appel est tenue d’examiner, au vu des moyens d’appel, la pertinence des motifs 
par lesquels le premier juge s’était déterminé ; que la cour d’appel a constaté qu’après 
que la société Le Mobilum a fait appel et les parties déposé leurs conclusions, la société 
Mobilum a fait l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire ; qu’elle a constaté que 
l’instance avait été interrompue puis reprise par l’assignation délivrée au liquidateur 
le 5 octobre 2017, en l’état où elle se trouvait à la date de son interruption ; qu’elle a 
relevé que le liquidateur n’avait pas comparu ; qu’en énonçant cependant, pour dire 
qu’il y avait lieu de faire droit à la demande de confirmation des intimés, qu’à défaut 
de conclusions émanant du liquidateur, l’appel n’était pas soutenu et qu’elle n’était 
saisie d’aucun moyen régulièrement dirigé contre les chefs du jugement initialement 
critiqués par l’appelante, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations et a violé les articles 375 et 472 du code de procédure civile ;

2°/ que l’instance est interrompue par l’effet d’une procédure de liquidation judiciaire 
et qu’elle reprend son cours après citation du liquidateur ; que si le liquidateur cité en 
reprise d’instance ne comparaît pas, il est néanmoins statué sur le fond ; que la cour 
d’appel est tenue d’examiner, au vu des moyens d’appel, la pertinence des motifs par 
lesquels le premier juge s’est déterminé ; qu’en se bornant à dire qu’il y avait lieu de 
faire droit, par adoption des motifs pertinents des premiers juges, à la demande de 
confirmation du jugement faite par les intimés, sans examiner au vu des moyens d’ap-
pel la pertinence des motifs par lesquels les juges avaient débouté la société Le Mo-
bilum de ses demande de résolution du contrat de vente et des contrats subséquents, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 375 et 472 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. La cour d’appel, après avoir énoncé qu’en vertu de l’article L. 641-9 du code de 
commerce posant le principe du dessaisissement pour le débiteur de l’administration 
et de la disposition de ses biens, seul le liquidateur était habilité à poursuivre l’instance 
introduite par le débiteur avant le jugement prononçant sa liquidation judiciaire, et 
constaté que le liquidateur, cité en reprise d’instance, n’avait pas comparu, a exacte-
ment retenu, sans avoir en prendre en considération les écritures de la société Le Mo-
bilum, qu’à défaut de conclusions du liquidateur, l’appel n’était plus soutenu, qu’elle 
n’était plus saisie d’aucun moyen régulièrement dirigé contre les chefs du jugement 
initialement critiqués par la société Le Mobilum relatifs à la résolution des contrats et 
qu’il y avait lieu de faire droit, par adoption des motifs pertinents des premiers juges, 
aux demandes de confirmation des chefs du jugement critiqués par le moyen présen-
tées par les intimés.
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9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

10. La société Le Mobilum fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement l’ayant 
condamnée à payer à la banque la somme de 26 130,15 euros avec intérêts au taux 
légal à compter du jugement et à la société Sperone la somme de 4 053,56 euros alors 
« que lorsqu’une instance, tendant à la condamnation du débiteur au paiement d’une 
somme d’argent pour une cause antérieure au jugement d’ouverture de sa liquidation 
judiciaire, est en cours à la date de ce jugement, le débiteur a, dans ce cas, le droit 
propre d’exercer les voies de recours prévues par la loi contre la décision statuant 
sur la demande de condamnation ; que la cour d’appel a constaté que la société Le 
Mobilum a relevé appel, le 18 février 2016 du jugement la condamnant au paiement 
des sommes de 26 130,15 euros et de 4 053,56 euros, avant d’être mise en liquidation 
judiciaire le 8 novembre 2016, tandis que son liquidateur, assigné aux fins de reprise 
d’instance le 5 octobre 2017 en cause d’appel, n’avait pas comparu ; qu’il se déduisait 
de ces constatations que la société Le Mobilum avait un droit propre à demander 
l’infirmation des chefs du jugement portant condamnation à paiement, peu important 
l’absence de constitution de son liquidateur appelé en la cause ; qu’en énonçant, pour 
dire qu’il y avait lieu de faire droit à la demande de confirmation des intimés, qu’à 
défaut de conclusions émanant du liquidateur, l’appel n’était pas soutenu et qu’elle 
n’était saisie d’aucun moyen régulièrement dirigé contre les chefs du jugement initia-
lement critiqués par l’appelante, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations et a violé les articles 375 et 472 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 641-9 du code de commerce :

11. Après avoir constaté que l’appel n’était plus soutenu, la cour d’appel a confirmé 
par adoption des motifs pertinents du jugement la condamnation de la société Le 
Mobilum à payer à la banque la somme de 26 130,15 euros avec intérêts au taux lé-
gal à compter du jugement et retenu qu’en vertu des articles 375 et 472 du code de 
procédure civile, l’appel incident de la société Sperone développé dans des conclu-
sions régulièrement déposées et communiquées avant l’interruption de l’instance puis 
contradictoirement signifiées au liquidateur restait recevable et devait être examiné au 
fond et que c’était à juste titre que les premiers juges avaient considéré que le surplus 
de la demande de la société Sperone n’était pas justifié.

12. En statuant ainsi, alors que le débiteur dessaisi de l’administration et de la disposi-
tion de ses biens, dont les droits et actions sur son patrimoine sont exercés par le liqui-
dateur, conserve le droit propre d’exercer un recours contre les décisions fixant, après 
reprise d’une instance en cours lors du jugement d’ouverture, une créance à son passif 
ou le condamnant à payer un créancier, la cour d’appel, qui était saisie des moyens 
d’infirmation du jugement opposés par la société Le Mobilum à la société Sperone 
et à la banque qu’elle devait examiner, a violé, par fausse application, le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi ;
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CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il condamne 
la société Le Mobilum à payer à la société BNP Paribas Martinique la somme de 
26 130,15 euros avec intérêts au taux légal à compter du jugement et à la société 
Sperone 2006 B la somme de 4 053,56 euros, et en ce qu’il statue sur les dépens et 
l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 11 septembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre ;

Met hors de cause, à sa demande, la société Martinique Automobiles SN dont la pré-
sence devant la cour de renvoi n’est pas nécessaire à la solution du litige.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Didier et Pinet ; SCP 
Ohl et Vexliard ; SCP Richard -

Textes visés : 
Article L. 641-9 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le droit propre du débiteur d’exercer des voies de recours, à rapprocher : Com., 8 septembre 
2015, pourvoi n° 14-14.192, Bull. 2015, IV, n° 125 (rejet).

Com., 1 juillet 2020, n° 18-25.487, (P)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Créance née après le jugement 
d’ouverture – Compensation légale – Condition.

Il résulte de la combinaison des articles L. 641-3 et L 622-7 du code de commerce, et de l’article 1290 du code 
civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 que des créances nées réguliè-
rement après l’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire et payables à leur échéance, si elles remplissent 
les conditions du premier des textes susvisés, peuvent faire l’objet d’une compensation légale.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 4  octobre 2018), M.  Y..., liquidateur judiciaire de 
Mme B..., a été autorisé par une ordonnance du juge-commissaire du 7 octobre 2011, 
à céder le fonds de commerce de la débitrice au profit de M. M.... Cette cession a été 
contestée par la SCI GMDP (la SCI), société bailleresse, qui invoquait la violation de 
la clause d’agrément figurant dans le bail.

Au terme d’un long contentieux, la cession, qui a été définitivement autorisée, a été 
conclue le 28 octobre 2013.
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2. Parallèlement, la SCI a fait délivrer le 17 janvier 2013 au liquidateur un comman-
dement de payer visant la clause résolutoire du bail pour obtenir le paiement de la 
somme de 19 760,68 euros au titre des loyers et de la taxe foncière. Un arrêt du 28 no-
vembre 2013 a suspendu les effets de la clause pour une durée de trois mois, reportant 
au prononcé de l’arrêt le point de départ du délai pour la régularisation de l’acte de 
cession, et dit que les fonds provenant de la vente seraient consignés entre les mains du 
notaire jusqu’à l’issue des procédures judiciaires en cours.

3. Sur le fondement de cette décision, la SCI a fait délivrer à M. M... un commande-
ment de quitter les lieux, que ce dernier a contesté devant le juge de l’exécution en 
invoquant la compensation entre les sommes dues par le liquidateur et celles dont ce 
dernier était lui-même créancier à l’égard de la SCI au titre des frais de justice.

Le liquidateur est intervenu à l’instance en cause d’appel.

Examen des moyens

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

4. M. M... et le liquidateur font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à décla-
rer nul et de nul effet le commandement de quitter les lieux alors « que dans le cadre 
d’une procédure collective, la compensation légale peut être invoquée pour le paie-
ment de créances réciproques nées postérieurement à l’ouverture de cette procédure ; 
qu’en l’espèce, M. Y..., ès qualités de liquidateur judiciaire de Mme B..., et M. M..., 
cessionnaire du bail commercial dont cette dernière était titulaire, faisaient valoir que 
les causes du commandement de payer délivré à M. Y... par le bailleur, la SCI GMDP, 
à hauteur de 19 760,68 euros, avaient été réglées par compensation légale avec les 
sommes dues par la SCI, à hauteur de 20 709,99 euros, le 15 mai 2015, soit avant 
l’expiration du délai imparti pour régler les sommes dues à la SCI avant que la clause 
résolutoire ne retrouve son effet ; que la cour d’appel a considéré que la compensa-
tion légale ne pouvait pas être invoquée pour faire échec à l’expulsion de M. M..., 
au motif que «  la compensation légale ne joue pas lorsque les créances ne sont pas 
exigibles avant le prononcé de la liquidation judiciaire, étant observé au surplus que 
sont des créances connexes celles qui sont issues de l’exécution ou de l’inexécution 
d’un même contrat, ce qui n’est pas le cas en l’espèce » ; qu’en se prononçant ainsi, 
sans rechercher, comme elle y était invitée, si les créances en cause étaient toutes deux 
postérieures à l’ouverture de la liquidation judiciaire, de sorte qu’elles pouvaient faire 
l’objet d’une compensation légale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1347 du code civil, anciennement l’article 1290 du même code, des 
articles L. 622-7 et L. 622-17 du code de commerce et de l’article L. 411-1 du code 
des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 641-13 et L. 622-7 du code de commerce, ce dernier rendu appli-
cable à la liquidation judiciaire par l’article L. 641-3 du même code, et l’article 1290 
du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016 :

5. Il résulte de la combinaison de ces textes que des créances nées régulièrement après 
l’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire et payables à leur échéance, si elles 
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remplissent les conditions du premier des textes susvisés, peuvent faire l’objet d’une 
compensation légale.

6. Pour rejeter la demande, l’arrêt énonce qu’avant le jugement d’ouverture de la 
procédure collective, le paiement par compensation est licite, sous réserve de répondre 
aux conditions de liquidité, d’exigibilité, de certitude et de connexité des obligations 
prévues par l’article 1291 ancien du code civil et qu’à l’inverse, la compensation ne 
joue pas lorsque les créances ne sont pas exigibles avant le prononcé de la liquidation 
judiciaire. Il en déduit que les créances invoquées n’étant pas issues de l’exécution ou 
de l’inexécution d’un même contrat, elles ne sont pas connexes et ne permettent donc 
pas d’invoquer la compensation ;

7. En statuant ainsi, alors qu’ayant relevé que la créance impayée de la SCI était née 
postérieurement à l’ouverture de la liquidation judiciaire de Mme B... et permettait à 
la société bailleresse, exerçant son droit individuel de poursuite, de mettre en oeuvre la 
clause résolutoire, de sorte que toute référence à la connexité des créances réciproques 
était exclue, la cour d’appel, qui devait seulement vérifier si les conditions de la com-
pensation légale étaient réunies, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 octobre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Baraduc, Du-
hamel et Rameix ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 641-3 et L 622-7 du code de commerce ; article 1290 du code civil dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016.

Com., 1 juillet 2020, n° 18-24.979, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Déclaration des créances – 
Effets – Interruption de la prescription à l’égard du garant 
hypothécaire – Durée – Détermination – Jugement de clôture pour 
insuffisance d’actif.

La déclaration de créance au passif du débiteur principal en liquidation judiciaire interrompt la prescription à 
l’égard du garant hypothécaire, sans qu’il y ait lieu à notification de la déclaration à l’égard de ce dernier, et cet 
effet interruptif se prolonge jusqu’au jugement prononçant la clôture de la procédure.
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Un créancier, qui n’est pas empêché d’agir contre le garant hypothécaire pendant le cours de la liquidation ju-
diciaire du débiteur garanti, ne se voit privé d’aucun droit par le jugement de clôture pour insuffisance d’actif, 
qui a seulement pour effet à son égard, et dès son prononcé, peu important la date de sa publication au Bulletin 
officiel des annonce civiles et commerciales (BODACC), de mettre fin à l’interruption du délai de prescription 
et de faire courir un nouveau délai de prescription.

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20 septembre 2018), la société Caisse de crédit agricole 
du Nord-Est, qui avait, le 20 septembre 2009, consenti deux prêts à la société World 
marine assistance, garantis par l’affectation hypothécaire d’un immeuble par la SCI 53 
boulevard JF Kennedy, a, le 4 juin 2009, déclaré ses créances au passif de la liquidation 
judiciaire de la société World Marine Assistance, puis les a cédées le 22 décembre 2010 
au Fonds commun de titrisation Hugo créances I (le Fonds commun de titrisation).

2. La clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire de la société World 
marine assistance a été prononcée par un jugement du 30 novembre 2012.

3.Par un acte du 22 décembre 2017, le Fonds commun de titrisation a délivré à la SCI 
un commandement de saisie-vente.

Examen du moyen unique

Enoncé du moyen

4. Le Fonds commun de titrisation, représenté par la société GTI Asset Management, 
fait grief à l’arrêt d’annuler le commandement valant saisie du 22 décembre 2017et 
d’ordonner la radiation de l’inscription d’hypothèque, alors « que la force de chose 
jugée attachée à une décision judiciaire dès son prononcé ne peut avoir pour effet 
de priver une partie d’un droit tant que cette décision ne lui a pas été notifiée ; que, 
par ailleurs, l’interruption résultant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à 
l’extinction de l’instance ; qu’il suit de là que l’interruption du délai de la prescription 
résultant de la déclaration d’une créance au passif du débiteur assujetti à une procé-
dure de liquidation judiciaire, produit ses effets jusqu’à la publication du jugement de 
clôture pour insuffisance d’actif au Bodacc, puisque, ce jugement étant signifié au seul 
débiteur, le créancier déclarant n’en est averti que par la publicité à laquelle il donne 
légalement lieu ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 503 du 
code de procédure civile, 2234 et 2242 du code civil, ensemble les articles L. 643-9 et 
R. 643-18 du code de commerce.»

Réponse de la Cour

5. La déclaration de créance au passif du débiteur principal en liquidation judiciaire 
interrompt la prescription à l’égard du garant hypothécaire, sans qu’il y ait lieu à no-
tification de la déclaration à l’égard de ce dernier, et cet effet interruptif se prolonge 
jusqu’au jugement prononçant la clôture de la procédure.

6. Le créancier, qui n’était pas empêché d’agir contre le garant hypothécaire pendant 
le cours de la liquidation judiciaire, ne s’est vu privé d’aucun droit par le jugement de 
clôture pour insuffisance d’actif qui a seulement eu pour effet à son égard, et dès son 
prononcé, de mettre fin à l’interruption du délai de prescription et de faire courir un 
nouveau délai de prescription de cinq ans.
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7. Après avoir constaté que le jugement prononçant la clôture pour insuffisance d’actif 
avait été rendu le 30 novembre 2012, l’arrêt retient exactement, peu important la date 
de sa publication au BODACC, que la prescription de cinq ans était acquise lorsque 
le créancier a délivré le commandement aux fins de saisie-vente le 22 décembre 2017.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vaissette  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron ; SARL Corlay -

Textes visés : 
Article 503 du code de procédure civile ; articles 2234 et 2242 du code civil ; articles L. 643-9 et 
R. 643-18 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interruption du délai de prescription pendant la durée de la procédure collective du débi-
teur principal, sous l’empire de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, à rapprocher : Com., 23 oc-
tobre 2019, pourvoi n° 18-16.515, Bull. 2019, (rejet).

Com., 1 juillet 2020, n° 18-25.522, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Organes de la procédure – 
Tribunal – Compétence matérielle – Exclusion – Actions ne 
concernant pas la procédure collective – Cas – Contestation 
sérieuse d’une créance déclarée au passif.

Il résulte de la combinaison des articles R. 624-5 et R. 662-3 du code de commerce que la juridiction com-
pétente pour trancher la contestation sérieuse dont une créance déclarée au passif d’une procédure collective fait 
l’objet n’est pas le tribunal de la procédure collective mais celui que déterminent une clause attributive de com-
pétence ou, à défaut, les règles de droit commun.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 23 octobre 2018), la société DJM capital investisse-
ment (la société DJM) a été mise en liquidation judiciaire le 25 août 2015 par le tri-
bunal de commerce de Brive, la société Pimouguet-Leuret-Devos Bot étant désignée 
liquidateur.

La société Crédit coopératif (la banque) a déclaré une créance au titre d’un crédit, 
laquelle a été contestée au motif que le taux effectif global (TEG) indiqué dans l’acte 
était erroné.
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2. Le juge-commissaire s’est déclaré incompétent et a invité la banque à saisir le juge 
compétent dans le délai d’un mois.

La banque ayant saisi le tribunal de commerce de Brive, la société DJM et le liquida-
teur ont décliné la compétence de cette juridiction en application de la clause, figurant 
dans l’acte de prêt, attribuant compétence au tribunal de commerce de Versailles.

Examen du moyen unique

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. La société DJM fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence, alors « que 
la compétence exclusive du tribunal de la procédure collective, prévue par l’article 
R.  662-3 du code de commerce, ne concerne que les contestations nées de cette 
procédure ou sur lesquelles elle exerce une influence juridique  ; qu’en l’espèce, le 
juge-commissaire ayant renvoyé les parties à mieux se pourvoir pour trancher la 
contestation portant sur la validité du taux d’intérêt applicable à la créance du Crédit 
coopératif, la banque a saisi le tribunal de commerce de Brive ; qu’en jugeant cette 
juridiction compétente, et non le tribunal de commerce de Nanterre désigné par 
la clause attributive de compétence stipulée dans le contrat de prêt, au prétexte de 
la compétence de principe de la juridiction de la procédure collective de la débi-
trice, quand la contestation existait indépendamment de la procédure de liquidation et 
qu’elle n’était pas née de cette procédure qui n’exerçait aucune influence juridique sur 
son issue, la cour d’appel a violé l’article R. 662-3 du code de commerce ».

Réponse de la Cour

Vu les articles R. 624-5 et R. 662-3 du code de commerce :

4. Il résulte de la combinaison de ces textes que la juridiction compétente pour tran-
cher la contestation sérieuse dont une créance déclarée au passif d’une procédure col-
lective fait l’objet n’est pas le tribunal de la procédure collective mais celui que déter-
minent une clause attributive de compétence ou, à défaut, les règles de droit commun.

5. Pour rejeter l’exception d’incompétence, l’arrêt énonce que l’article R. 662-3 du 
code de commerce donne compétence au tribunal saisi de la procédure collective 
pour connaître des actions qui concernent la procédure. Il constate que c’est dans le 
cadre de la procédure de vérification des créances que le juge-commissaire s’est décla-
ré incompétent et a renvoyé les parties à saisir le tribunal compétent en application des 
dispositions de l’article R. 624-5 du code de commerce. Il en déduit que le conten-
tieux qui oppose les parties est né de la procédure collective, de sorte que le tribunal 
de commerce compétent pour statuer sur la question litigieuse soulevée à l’occasion 
de la contestation de la créance est celui du lieu d’ouverture de ladite procédure, la 
clause attributive de compétence ne pouvant recevoir en l’occurrence application.

6. En statuant ainsi, alors que la question de la validité du TEG auquel était soumis le 
prêt conclu avant l’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire de la société 
DJM se serait posée de la même manière si cette dernière n’avait pas été soumise à 
une procédure collective, ce dont il résultait que la clause attributive de compétence 
s’appliquait, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme  Guinamant  - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles R. 624-5 et R. 662-3 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Com., 16 juin 2015, pourvoi n° 14-13.970, Bull. 2015, IV, n° 106 (rejet).

Com., 1 juillet 2020, n° 19-10.331, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Patrimoine – Créance – Admission – 
Créance d’intérêts à échoir – Paiement – Portée – Restitution du 
trop versé.

Le montant de la créance à admettre est celui existant au jour de l’ouverture de la procédure collective. C’est 
donc à cette date que le juge-commissaire qui admet une créance d’intérêts dont le cours n’est pas arrêté doit 
se placer pour déterminer, soit les modalités de calcul des intérêts, soit leur montant, si celui-ci peut être calculé, 
sans qu’il ait, au moment de l’admission, à tenir compte d’événements postérieurs pouvant influer sur le cours 
des intérêts à échoir. 

Mais l’admission de la créance déclarée étant distincte de son règlement, le paiement du capital de la créance, qui 
s’opérera ensuite en fonction des fonds dont disposera le mandataire judiciaire ou le liquidateur, aura pour effet 
d’arrêter le cours des intérêts non encore échus à la date de ce paiement. 

Ayant relevé que le cours des intérêts à échoir avait été arrêté par suite d’un paiement, la cour d’appel en a exac-
tement déduit que seul le montant des intérêts ayant couru jusqu’à la date de ce paiement devait être réglé par 
le liquidateur et que le trop versé, représentant les intérêts courus jusqu’au terme des prêts, devait lui être restitué.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 8 novembre 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (chambre commerciale, financière et économique, 13 décembre 2017, pour-
voi n° 16-21.265), l’association la Principauté (l’association) a été mise en redresse-
ment judiciaire le 1er septembre 2009, M. R... étant désigné mandataire judiciaire.
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La société Crédit coopératif (la banque) a déclaré plusieurs créances à titre hypothé-
caire, relatives à des prêts, pour des sommes globales représentant le capital restant dû 
et les intérêts contractuels, le taux de l’intérêt ainsi que la durée de chacun des prêts 
étant précisés.

Par ordonnance du 31  août 2010, le juge-commissaire a admis les créances de la 
banque à titre privilégié pour les montants déclarés.

2. L’association ayant été mise en liquidation judiciaire après adoption d’un plan de 
cession par un jugement du 15 octobre 2010, le liquidateur a, le 21 juillet 2011, pro-
cédé au paiement des créances privilégiées et a demandé à la banque d’actualiser ses 
créances en ce qui concerne les intérêts.

3. Par lettre du 16 octobre 2013, la banque a communiqué au liquidateur le détail de 
ses créances en distinguant les intérêts ayant couru depuis le jugement d’ouverture du 
redressement judiciaire jusqu’au jour du paiement du principal intervenu le 21 juillet 
2011. Faisant valoir que ce décompte mettait en évidence l’existence d’un trop-perçu 
par la banque, le liquidateur a, par un acte du 21 juillet 2014, assigné celle-ci en rem-
boursement de la somme de 373 616,85 euros.

Examen du moyen unique

Sur le moyen

Enoncé du moyen

4. La banque fait grief à l’arrêt confirmant le jugement, de faire droit à la demande 
du liquidateur alors « que le paiement effectué en exécution d’une décision de justice 
irrévocable, telle l’ordonnance d’un juge commissaire admettant définitivement les 
créances déclarées par un créancier, tant en ce qui concerne le principal que les inté-
rêts, ne peut donner lieu à répétition ; qu’en considérant que M. R..., ès qualités, aurait 
été bien fondé à demander le remboursement du trop-perçu d’intérêts contractuels, 
après avoir constaté que le mandataire avait réglé le montant des créances déclarées par 
l’exposante telles qu’elles avaient été admises par une ordonnance irrévocable du juge 
commissaire, c’est-à-dire en exécution d’une décision de justice revêtue de l’autorité 
de chose irrévocablement jugée, la cour d’appel a violé l’article 1351, devenu 1355 
du code civil, ensemble les articles L. 622-25 et R. 622-23 du code de commerce et 
l’article 1376 du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016. »

Réponse de la Cour

5. Le montant de la créance à admettre est celui existant au jour de l’ouverture de la 
procédure collective. C’est donc à cette date que le juge-commissaire qui admet une 
créance d’intérêts dont le cours n’est pas arrêté doit se placer pour déterminer, soit 
les modalités de calcul des intérêts, soit leur montant, si celui-ci peut être calculé, sans 
qu’il ait, au moment de l’admission, à tenir compte d’événements postérieurs pouvant 
influer sur le cours des intérêts à échoir.

6. Mais c’est à bon droit que l’arrêt retient que, l’admission de la créance déclarée étant 
distincte de son règlement, le paiement du capital de la créance, qui s’opérera ensuite 
en fonction des fonds dont disposera le mandataire judiciaire ou le liquidateur, aura 
pour effet d’arrêter le cours des intérêts non encore échus à la date de ce paiement.
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7. Ayant relevé que le cours des intérêts à échoir avait été arrêté par suite du paiement 
intervenu le 21 juillet 2011, la cour d’appel en a exactement déduit que seul le mon-
tant des intérêts ayant couru jusqu’à cette date devait être réglé par le liquidateur et 
que le trop versé, représentant les intérêts courus jusqu’au terme des prêts, devait lui 
être restitué.

Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article 1351, devenu 1355 du code civil ; articles L. 622-25 et R. 622-23 du code de commerce ; 
article 1376 du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016.

Com., 1 juillet 2020, n° 18-17.786, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilités et sanctions – Faillite et interdictions – Incapacité 
d’exercer une fonction publique élective – Caractère facultatif – 
Office du juge – Motivation de la décision – Nécessité.

L’incapacité d’exercer une fonction publique élective pour une durée de cinq ans est facultative selon l’article 
L. 653-10 du code de commerce et son prononcé nécessite d’être motivé. 

Viole l’article L. 653-10 du code de commerce ensemble l’article 455 du code de procédure civile, l’arrêt qui 
prononce une telle incapacité pour une durée de cinq ans dans son dispositif, sans donner aucun motif à l’appui 
de cette mesure.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Transport Frigo 7 - Locatex, dont M. W... 
était le président, a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde le 19 octobre 2011, 
convertie en redressement puis en liquidation judiciaires les 19  décembre 2012 et 
22 mai 2013, la société Y... G... et associés étant désignée liquidateur ; que le liquidateur 
a assigné M. W..., devenu gérant de la société holding 7 invest, elle-même devenue 
présidente de la société Transports Frigo 7- Locatex, et cette société holding en res-
ponsabilité pour insuffisance d’actif et en prononcé d’une faillite personnelle ;
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Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses première, deuxième et 
quatrième branches, et le troisième moyen, pris en sa première branche :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Et sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche :

Attendu que M. W... et la société 7 invest font grief à l’arrêt de condamner M. W... 
à une mesure de faillite personnelle d’une durée de douze ans alors, selon le moyen, 
que les mesures de faillite personnelle et d’interdiction de gérer doivent être regardées 
comme des sanctions ayant le caractère d’une punition ; qu’elles doivent être moti-
vées en tenant compte de la gravité des faits, de la personnalité du dirigeant et de sa 
situation matérielle, familiale et sociale  ; qu’en prononçant en l’espèce à l’égard de 
M. W... la sanction de la faillite personnelle pour une durée de douze ans, sans tenir 
aucun compte de sa situation matérielle, familiale et sociale, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 8 de la convention européenne des droits 
de l’homme et L. 653-10 du code de commerce ;

Mais attendu qu’ayant retenu que M. W... avait déjà été frappé d’une mesure de fail-
lite personnelle d’une durée de cinq ans prononcée, en 2004, pour des faits de même 
nature, puis fait ressortir qu’en raison de ce précédent avertissement, les nouveaux faits 
qui lui étaient reprochés étaient plus graves, la cour d’appel, devant laquelle M. W... 
n’invoquait, par ailleurs, aucun élément relatif à la situation matérielle, familiale et 
sociale que le moyen évoque, a légalement justifié sa décision de prononcer la faillite 
personnelle pour une durée de douze ans ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article L. 653-10 du code de commerce, ensemble l’article 455 du code de pro-
cédure civile ;

Attendu que l’arrêt prononce, dans son dispositif, l’incapacité de M. W... d’exercer une 
fonction publique élective pour une durée de cinq ans ;

Qu’en statuant ainsi, sans donner aucun motif à l’appui de cette mesure qui, selon 
l’article L. 653-10 du code de commerce, est facultative, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce l’incapacité pour M. W... 
d’exercer une fonction publique élective pour une durée de cinq ans, l’arrêt rendu le 
17 avril 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP 
Piwnica et Molinié ; Me Le Prado -
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Textes visés : 
Article L. 653-10 du code de commerce ; article 455 du code de procédure civile.

ETAT

Soc., 1 juillet 2020, n° 18-24.643, (P)

– Cassation –

 ■ Etat étranger – Immunité de juridiction – Bénéfice – Conditions – 
Litige relatif à des fonctions particulières dans l’exercice de la 
puissance publique – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 septembre 2018), l’Institut italien pour le commerce 
extérieur, agence pour la promotion et l’internationalisation des entreprises italiennes 
(l’ICE), est un organisme public, placé sous la tutelle du ministre italien du Commerce 
extérieur, qui a pour mission la promotion et le développement du commerce avec 
l’étranger et l’internationalisation du système productif italien, ainsi que la fourniture 
de services aux étrangers, en vue de développer les relations avec le marché national 
français et contribuer ainsi à la promotion des investissements étrangers en Italie.

2. Le 30 juin 2005, le ministre français des Affaires étrangères a reconnu que l’ICE 
faisait partie de la représentation diplomatique italienne à Paris.

3. M. N..., engagé par ledit institut le 6 février 1998 en qualité de « senior trade ana-
lyst », a été licencié, pour motif économique, par lettre du 18 février 2009.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de faire droit à la demande d’immunité de juridiction 
soulevée par l’ICE et, en conséquence, de déclarer irrecevables ses demandes, alors :

« 1°/ que les Etats étrangers et les organismes qui en constituent l’émanation ne bé-
néficient de l’immunité de juridiction qu’autant que l’acte qui donne lieu au litige 
participe, par sa nature ou sa finalité, à l’exercice de la souveraineté de ces Etats et n’est 
donc pas un acte de gestion ; que le licenciement d’un salarié n’ayant ni un pouvoir 
de décision, ni accès à des documents confidentiels et n’ayant donc aucune respon-
sabilité particulière dans l’exercice d’un service public étranger constitue un acte de 
gestion ; que pour faire droit à l’exception d’incompétence soulevée par l’ICE, la cour 
d’appel s’est bornée à énoncer que M. N... accomplissait des actes dans l’intérêt d’un 
service public de l’Etat italien et qu’il participait, par ses rapports, à influencer la mise 
en oeuvre de la politique commerciale à l’extérieur de l’Etat ; qu’en statuant par de 



158

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tels motifs impropres à caractériser que M. N... disposait d’un quelconque pouvoir de 
décision, ni n’avait accès de quelque manière que ce soit à des documents confiden-
tiels en sorte qu’il n’était pas établi qu’il était investi de responsabilités particulières 
dans l’exercice du service public de l’Etat italien, la cour d’appel a violé le principe de 
l’immunité de juridiction des Etats étrangers ;

2°/ que les Etats étrangers et les organismes qui en constituent l’émanation ne bé-
néficient de l’immunité de juridiction qu’autant que l’acte qui donne lieu au litige 
participe, par sa nature ou sa finalité, à l’exercice de la souveraineté de ces Etats et n’est 
donc pas un acte de gestion ; que le licenciement d’un salarié n’ayant aucune respon-
sabilité particulière dans l’exercice d’un service public étranger constitue un acte de 
gestion ; qu’en ne recherchant pas concrètement si M. N... disposait d’un quelconque 
pouvoir de décision, ni n’avait accès de quelque manière que ce soit à des documents 
confidentiels en sorte qu’il était chargé de responsabilité particulière dans l’exercice du 
service public de l’Etat italien la cour d’appel, qui s’est bornée à la description abstraite 
du poste occupé par M. N... telle qu’elle figurait dans son contrat de travail, n’a pas 
donné de base légale à sa décision au regard du principe de l’immunité de juridiction 
des Etats étrangers ;

3°/ que, en principe, un Etat ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant un 
tribunal d’un autre Etat, compétent en l’espèce, dans une procédure se rapportant à un 
contrat de travail entre lui et une personne physique pour un travail accompli ou de-
vant être accompli, en totalité ou en partie, sur le territoire de cet autre Etat ; qu’il n’en 
va autrement que si, notamment, l’employé a été engagé pour s’acquitter de fonctions 
particulières dans l’exercice de la puissance publique ; qu’en statuant par des motifs 
impropres à caractériser des fonctions particulières de M. N... dans l’exercice de la 
puissance publique de l’Etat italien, la cour d’appel a violé le droit international cou-
tumier, tel que reflété par la Convention des Nations Unies, du 2 décembre 2004, sur 
l’immunité juridictionnelle des Etats et de leurs biens et en particulier son article 11 ;

4°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal ; qu’en 
faisant droit à l’exception d’incompétence soulevée par l’ICE et fondée sur l’immunité 
de juridiction sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette immunité ne portait 
pas une atteinte disproportionnée au droit de M. N... d’accéder à un tribunal, la cour 
d’appel a violé l’article 6, §1, de la Convention européenne des droits de l’Homme, 
ensemble l’article 14, §1, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ;

5°/ que, en statuant ainsi, sans rechercher si l’immunité de juridiction ne portait pas 
également atteinte au droit à un recours effectif en cas de violation du droit de pro-
priété, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 13 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales et 1er du premier protocole additionnel à cette convention. »

Réponse de la Cour

Vu le principe de l’immunité de juridiction des Etats étrangers et l’article 6, §1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

5. Le droit d’accès à un tribunal, tel que garanti par l’article 6 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et dont l’exécution 
d’une décision de justice constitue le prolongement nécessaire, ne s’oppose pas à une 
limitation de ce droit d’accès, découlant de l’immunité des Etats étrangers, dès lors que 
cette limitation est consacrée par le droit international et ne va pas au-delà des règles 
généralement reconnues en la matière.
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6. Selon le droit international coutumier, tel que reflété par l’article 11, §2, a), de la 
Convention des Nations unies, du 2 décembre 2004, sur l’immunité juridictionnelle 
des Etats et de leurs biens, un Etat et les organismes qui en constituent l’émanation 
peuvent invoquer, devant la juridiction d’un autre Etat, dans une procédure se rappor-
tant à un contrat de travail entre le premier Etat et une personne physique pour un 
travail accompli ou devant être accompli, en totalité ou en partie, sur le territoire de 
cet autre Etat, l’immunité de juridiction si l’employé a été engagé pour s’acquitter de 
fonctions particulières dans l’exercice de la puissance publique.

7. Pour faire droit à la fin de non-recevoir soulevée par l’ICE tirée du principe de 
l’immunité de juridiction, l’arrêt retient que le salarié, diplômé de l’enseignement 
supérieur avait comme fonctions l’exécution et l’élaboration de textes complexes dans 
les langues italienne et française, la rédaction de correspondances requérant un ap-
profondissement et des recherches spécifiques ainsi que l’élaboration de statistiques 
complexes, la fourniture d’une assistance directe à des sociétés italiennes et françaises, 
la réalisation d’études de marché sectorielles sur la base de programmes établis pério-
diquement, l’entretien de relations privilégiées avec les ministères français et les asso-
ciations du secteur, la participation à des foires, colloques, séminaires pour approfondir 
la connaissance de secteurs et pour acquérir les noms de sociétés et des informations 
de marché, la rédaction de rapports à la suite de chaque participation, la réalisation 
d’enquêtes sur les agents importateurs et sur les formes de collaboration industrielle 
afin de développer la présence de produits italiens en France, l’utilisation du système 
informatique, l’organisation de la participation des sociétés italiennes aux foires et 
expositions et l’organisation, pour le secteur de sa compétence, d’expositions, foires 
et colloques, de sorte que, ayant un rôle déterminant dans la politique économique 
de développement des relations commerciales et d’investissement de l’Etat italien, in-
fluençant par ses études, ses rapports et ses enquêtes la mise en oeuvre de la politique 
commerciale de cet Etat et, en tant qu’interlocuteur des ministères et associations fran-
çaises, intervenant comme porte-parole de ce dernier, ce salarié exerçait des fonctions 
qui lui conféraient une responsabilité particulière dans l’exercice et la mise en oeuvre 
d’un service public dudit Etat.

8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ces constatations que les fonctions du salarié 
ne lui conféraient pas une responsabilité particulière dans l’exercice de prérogatives 
de puissance publique, de sorte que les actes litigieux relatifs aux conditions de travail 
et à l’exécution du contrat constituaient des actes de gestion excluant l’application 
du principe d’immunité de juridiction, la cour d’appel a violé le principe et le texte 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Principe de l’immunité de juridiction des Etats étrangers ; article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification par le juge d’un acte analysé comme participant de la souveraineté d’un Etat, 
à rapprocher : Soc., 27 novembre 2019, pourvoi n° 18-13.790, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.

ETAT CIVIL

1re Civ., 8 juillet 2020, n° 19-15.088, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Force probante – 
Obligation de vérification par le juge – Transcription antérieure sur 
les registres de l’état civil – Absence d’influence.

Le juge est tenu de vérifier la régularité, au regard des dispositions de l’article 47 du code civil, des actes de 
l’état civil étrangers qui ont été produits au soutien de la demande de délivrance d’un certificat de nationalité 
française. Leur transcription sur les registres de l’état civil français n’a pas pour effet de les purger des vices dont 
ils sont atteints.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19  février 2019), Mme  K..., se disant née le [...] à 
Morafeno (Madagascar) d’un père français, s’est vu délivrer, sur le fondement de l’ar-
ticle 18 du code civil, un premier certificat de nationalité le 15 mars 2005 puis un 
second le 10 juillet 2007.

Considérant que ceux-ci avaient été délivrés à tort, le ministère public l’a assignée en 
constatation de son extranéité.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme K... fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’est pas française, alors :

« 1°/ que la transcription d’un acte d’état civil étranger supposant sa conformité aux 
dispositions de l’article 47 du code civil, la force probante de l’acte à l’origine de la 
transcription ne peut être remise en cause sans l’annulation préalable de l’acte trans-
crit ; qu’en retenant que l’acte de naissance transcrit n’avait pas eu pour effet de purger 
de ses vices l’acte initial au vu duquel il avait été dressé sans constater l’annulation de 
l’acte de transcription, la cour d’appel a violé l’article 47 du code civil, ensemble les 
décrets n° 62-921 du 3 août 1962 et n° 2008-521 du 2 juin 2008 ;
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2°/ que la charge de la preuve incombe à celui qui conteste la qualité de français à 
une personne titulaire d’un certificat de nationalité ; qu’en retenant qu’il incombait à 
Mme K... d’établir qu’elle était française à un autre titre, pour la raison que son cer-
tificat de nationalité lui avait été délivré sur la base d’actes apocryphes, sans constater 
qu’avait fait l’objet d’une annulation l’acte de naissance transcrit sur le registre d’état 
civil français au vu duquel le certificat de nationalité du 15 mars 2005 lui avait été 
délivré, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve en violation de l’article 1315 
ancien du code civil, devenu l’article 1353. »

Réponse de la Cour

3. Le juge est tenu de vérifier la régularité, au regard des dispositions de l’article 47 
du code civil, des actes de l’état civil étrangers qui ont été produits au soutien de la 
demande de délivrance d’un certificat de nationalité française. Leur transcription sur 
les registres de l’état civil français n’a pas pour effet de les purger des vices dont ils 
sont atteints.

4. L’arrêt constate, d’abord, que Mme K... a produit, à l’appui de ses demandes de cer-
tificat de nationalité française, une copie de son acte de naissance n° 237 qui aurait été 
dressé le 4 février 1983 par l’officier de l’état civil de Tamatave-suburbaine, selon le-
quel elle serait née le [...], et une copie d’acte de naissance portant le même numéro et 
dressé à la même date, selon lequel elle serait née le [...]. Il relève, ensuite, qu’une telle 
discordance ne permet pas de considérer l’acte comme probant et que son caractère 
apocryphe est confirmé par les vérifications faites par les services consulaires qui font 
apparaître que le registre des naissances du même centre d’état civil contient un acte 
concernant une autre personne, lequel, bien que dressé le 2 décembre 1983, soit après 
celui de Mme K..., porte le n° 216, antérieur à celui figurant sur l’acte de naissance 
de cette dernière. Il retient, enfin, que la circonstance que cet acte de naissance ait été 
transcrit au service central de l’état civil à Nantes n’a pas pour effet de purger de ses 
vices l’acte initial au vu duquel il a été dressé.

5. En l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel, saisie d’une contes-
tation portant sur les certificats de nationalité délivrés à Mme K..., a souverainement 
estimé que l’acte de naissance étranger produit à cet effet, était privé de toute force 
probante en raison de son caractère apocryphe, ce qui impliquait nécessairement que 
sa transcription consécutive sur les registres de l’état civil français, laquelle n’avait 
pu le purger de ses vices, en était également dépourvue, rendant inutile l’annulation 
préalable de l’acte transcrit. Elle en a exactement déduit, sans inverser la charge de la 
preuve, que les certificats de nationalité avaient été délivrés à tort et que Mme K..., à 
défaut de justifier d’un état civil certain, échouait à démontrer qu’elle était française 
à un autre titre.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -
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Textes visés : 

Article 47 du code civil.

FILIATION

1re Civ., 8 juillet 2020, n° 18-20.961, (P)

– Rejet –

 ■ Actions relatives à la filiation – Actions aux fins d’établissement de la 
filiation – Action en recherche de paternité – Dispositions transitoires 
de l’article 20, IV, de l’ordonnance du 4 juillet 2005 – Champ 
d’application – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 327 et 328 du code civil, d’une part, que l’action en recherche de paternité est réservée 
à l’enfant, d’autre part, que pendant la minorité de celui-ci, le parent à l’égard duquel la filiation est établie 
a seul qualité pour exercer l’action en recherche de paternité. Il en résulte que l’article 20, IV, de l’ordonnance 
n° 2005-759 du 4  juillet 2005, qui prévoit, au titre des dispositions transitoires, que l’action prévue par 
l’article 327 du code civil peut être exercée sans que puisse être opposée la forclusion de deux ans tirée de la 
loi ancienne, dès lors qu’à la date d’entrée en vigueur de cette ordonnance, le 1er juillet 2006, la prescription de 
dix ans prévue par l’article 321 du même code n’est pas acquise, s’applique lorsque l’action est exercée par le 
représentant légal de l’enfant mineur sur le fondement de l’article 328 du code civil.

 ■ Dispositions générales – Modes d’établissement – Expertise 
biologique – Obligation d’y procéder – Exception – Motif légitime – 
Caractérisation – Défaut – Cas.

Selon l’article 310-3 du code civil, l’expertise biologique est de droit en matière de filiation, sauf s’il existe un 
motif légitime de ne pas y procéder. L’absence de décision irrévocable sur la recevabilité d’une action en recherche 
de paternité ne peut constituer un motif légitime, même au regard du droit au procès équitable, pour refuser de se 
soumettre à une expertise biologique ordonnée à l’occasion de cette action par le tribunal, s’agissant d’une mesure 
qui, destinée à lever les incertitudes d’un enfant sur ses origines, doit être exécutée avec célérité.

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Reims, 24 octobre 2014 et 8 juin 2018), M... Z... est né le 
[...] de Mme Z... sans filiation paternelle déclarée.

2. Par acte du 22  juin 2011, celle-ci, agissant en qualité de représentante légale du 
mineur, a assigné M. R... en recherche de paternité.
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Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, 
et sur le troisième moyen, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. M. R... fait grief à l’arrêt du 24 octobre 2014 de déclarer recevable l’action en 
recherche de paternité, alors « que selon l’article 20-IV de l’ordonnance du 4  juil-
let 2005, seules les actions prévues par les articles 327 et 329 du code civil peuvent 
être exercées sans que puisse être opposée la forclusion tirée de la loi ancienne ; que 
l’ancien article 340-4 du code civil prévoyait que l’action en recherche de paternité 
naturelle ne pouvait être exercée par la mère que dans un délai de deux ans suivant la 
naissance de l’enfant ; qu’en l’espèce, il ressort de la procédure que Mme Z... a attendu 
le 22 juin 2011, soit plus de huit ans après la naissance de son fils, le [...], pour agir en 
recherche de paternité contre M. R... sur le fondement de l’article 328 nouveau du 
code civil ; qu’en affirmant que la forclusion tirée de la loi ancienne n’est pas oppo-
sable à cette action, peu important que l’article 20-IV ne vise pas l’article 328 du code 
civil, la cour d’appel a violé les articles 20-IV de l’ordonnance du 4 juillet 2005, 328 
nouveau du code civil et 340-4 ancien du même code. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 327 et 328 du code civil, d’une part, que l’action en recherche 
de paternité est réservée à l’enfant, d’autre part, que pendant la minorité de celui-ci, le 
parent à l’égard duquel la filiation est établie a seul qualité pour exercer l’action en re-
cherche de paternité. Il en résulte que l’article 20, IV, de l’ordonnance n° 2005-759 du 
4 juillet 2005, qui prévoit, au titre des dispositions transitoires, que l’action prévue par 
l’article 327 du code civil peut être exercée sans que puisse être opposée la forclusion 
de deux ans tirée de la loi ancienne, dès lors qu’à la date d’entrée en vigueur de cette 
ordonnance, le 1er juillet 2006, la prescription de dix ans prévue par l’article 321 du 
même code n’est pas acquise, s’applique lorsque l’action est exercée par le représentant 
légal de l’enfant mineur sur le fondement de l’article 328 du code civil.

6. Après avoir énoncé à bon droit que l’article 20, IV, de l’ordonnance n° 2005-759 
du 4 juillet 2005 est applicable à toutes les actions en recherche de paternité intentées 
postérieurement au 1er  juillet 2006, qu’elles soient exercées par la mère pendant la 
minorité de l’enfant ou par l’enfant lui-même devenu majeur et relevé que l’action en 
recherche de paternité avait été engagée par la mère de l’enfant, en qualité de repré-
sentante légale de ce dernier, postérieurement à l’entrée en vigueur de ces dispositions 
et dans le délai de 10 ans requis par l’article 321 du code civil, la cour d’appel en a 
exactement déduit que celle-ci était recevable.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur la deuxième et la troisième branches du deuxième moyen

Enoncé du moyen

8. M. R... fait grief à l’arrêt du 8 juin 2018 de le déclarer père de M..., alors :

« 1°/ que l’expertise biologique est de droit en matière de filiation, sauf s’il existe un 
motif légitime de ne pas y procéder ; que constitue un motif légitime de refuser de 
se soumettre à l’expertise biologique judiciairement ordonnée, la circonstance que la 
question de la recevabilité de l’action intentée contre soi n’a pas été définitivement 
tranchée ; que, dans ses conclusions, M. R... faisait valoir que la recevabilité de l’action 
de Mme Z... n’étant pas purgée, il avait refusé de se soumettre à l’examen comparé des 
sangs ordonné par le juge ; qu’en retenant, par motifs adoptés, que M. R... ne disposait 
d’aucun motif légitime pour s’opposer à la réalisation de l’expertise ADN et que son 
refus constituait un indice de ce qu’il avait connaissance de sa paternité, la cour d’appel 
a violé l’article 310-3 du code civil ;

2°/ que le droit à un procès équitable implique que le défendeur à une action en 
recherche de paternité puisse refuser de se soumettre à l’expertise biologique judi-
ciairement ordonnée tant que la question de la recevabilité de l’action intentée contre 
lui n’a pas été définitivement tranchée, sans que le juge puisse déduire de ce refus la 
preuve de sa paternité ; que, dans ses conclusions, M. R... faisait valoir que la rece-
vabilité de l’action de Mme Z... n’étant pas purgée, il avait refusé de se soumettre à 
l’examen comparé des sangs ordonné par le juge ; qu’en retenant, par motifs adoptés, 
que M. R... ne disposait d’aucun motif légitime pour s’opposer à la réalisation de 
l’expertise ADN et que son refus constituait un indice de ce qu’il avait connaissance 
de sa paternité, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

9. Selon l’article 310-3 du code civil, l’expertise biologique est de droit en matière de 
filiation, sauf s’il existe un motif légitime de ne pas y procéder.

10. L’absence de décision irrévocable sur la recevabilité d’une action en recherche de 
paternité ne peut constituer un motif légitime, même au regard du droit au procès 
équitable, pour refuser de se soumettre à une expertise biologique ordonnée à l’oc-
casion de cette action par le tribunal, s’agissant d’une mesure qui, destinée à lever les 
incertitudes d’un enfant sur ses origines, doit être exécutée avec célérité.

11. Après avoir, par motifs propres et adoptés, retenu que l’action était recevable et 
relevé que M. R... avait volontairement mis en échec l’expertise génétique ordonnée 
par le tribunal en faisant le choix de ne pas déférer aux convocations qui lui avaient 
été adressées, en vertu de la décision ordonnant l’expertise, laquelle était exécutoire, la 
cour d’appel a décidé, à bon droit, que ce dernier ne disposait d’aucun motif légitime 
pour s’opposer à la réalisation de l’expertise génétique et qu’il se déduisait de son refus 
de s’y soumettre un indice supplémentaire de sa paternité.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.



165

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat(s) : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Articles 327 et 328 du code civil ; article 310-3 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la caractérisation d’un motif légitime permettant de ne pas procéder à l’expertise biologique, 
à rapprocher : Ass. plén., 23 novembre 2007, pourvoi n° 06-10.039, Bull. 2007, Ass. plén., n° 8 
(cassation) ; 1re Civ., 30 septembre 2009, pourvoi n° 08-18.398, Bull. 2009, I, n° 197 (rejet), et 
l’arrêt cité.

FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-11.977, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Mise à disposition – Mise à disposition d’un organisme privé – Fin de 
la mise à disposition – Expiration à son terme normal – Demande 
de réintégration du fonctionnaire au sein de l’organisme privé – 
Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Portée.

 ■ Mise à disposition – Mise à disposition d’un organisme privé – Fin 
de la mise à disposition – Expiration à son terme normal – Effets – 
Sollicitation par l’employeur privé d’une autorisation administrative 
de mettre fin au contrat de travail – Nécessité (non) – Conditions – 
Détermination – Portée.

Selon l’article 5, II, du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition ap-
plicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, lorsque cesse la mise à 
disposition, le fonctionnaire qui ne peut être affecté aux fonctions qu’il exerçait précédemment dans son service 
d’origine reçoit une affectation dans l’un des emplois que son grade lui donne vocation à occuper. Il en résulte 
que l’employeur privé n’est pas tenu à l’expiration de la mise à disposition à son terme normal de solliciter une 
autorisation administrative de mettre fin au contrat, sauf lorsqu’il s’est opposé au renouvellement de la mise à 
disposition, ou que ce non-renouvellement est dû à son fait.
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 ■ Mise à disposition – Mise à disposition d’un organisme privé – Fin 
de la mise à disposition – Expiration à son terme normal – Non-
renouvellement de la mise à disposition du fait de l’employeur 
privé – Effets – Sollicitation par l’employeur privé d’une autorisation 
administrative de mettre fin au contrat de travail du salarié exerçant 
des fonctions de représentation du personnel – Nécessité – Portée.

 ■ Mise à disposition – Mise à disposition d’un organisme privé – Fin de 
la mise à disposition – Expiration à son terme normal – Opposition 
de l’employeur privé au renouvellement de la mise à disposition 
démandé par le fonctionnaire – Effets – Sollicitation par l’employeur 
privé d’une autorisation administrative de mettre fin au contrat 
de travail du salarié exerçant des fonctions de représentation du 
personnel – Nécessité – Portée.

Donne acte à M. C... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
l’union départementale des syndicats CFTC de la Moselle et le syndicat CFTC – Ter-
ritoriaux de la Moselle.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. C..., fonctionnaire territorial de la commu-
nauté d’agglomération de Metz métropole, a été, selon convention du 30 septembre 
2005, renouvelée pour trois ans le 25 juillet 2008, mis à disposition de la régie de la 
communauté d’agglomération de Metz métropole Haganis (la régie), établissement 
public industriel et commercial, au sein de laquelle il a été élu délégué du personnel 
le 2 avril 2009, puis désigné le 17 avril 2009 en qualité de délégué syndical ; que, par 
lettre du 20 janvier 2011, le [...] de la régie l’a informé que sa mise à disposition ne 
serait pas renouvelée et que, par lettre du 8 août 2011, le président de la communauté 
d’agglomération de Metz métropole lui a indiqué que ne disposant pas de poste va-
cant correspondant à son grade au sein de la collectivité il y serait maintenu en sur-
nombre durant un an à compter du 1er octobre 2011 ; que M. C... a saisi la juridiction 
prud’homale le 24 septembre 2014 d’une demande tendant à obtenir sa réintégration 
dans ses fonctions antérieures et le rétablissement de ses fonctions syndicales ainsi que 
d’une demande d’indemnisation de son préjudice au titre de la violation du statut 
protecteur ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. C... fait grief à l’arrêt de se déclarer incompétent pour connaître de 
ses demandes tendant à obtenir sa réintégration dans ses fonctions antérieures et le 
rétablissement de ses fonctions syndicales dans ce cadre, le versement de cotisations au 
régime de retraite additionnelle et le bénéfice ou le paiement des jours de congés ou 
RTT et d’inviter les parties à mieux se pourvoir sur ces chefs de demandes alors, selon 
le moyen, que lorsque le non-renouvellement du contrat de travail d’un salarié proté-
gé n’a pas fait l’objet d’une demande d’autorisation administrative par l’employeur, le 
juge prud’homal est seul compétent pour statuer sur la régularité des conditions dans 
lesquelles ce non-renouvellement est intervenu ; qu’en considérant que le juge judi-



167

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ciaire était incompétent, au profit du juge administratif, pour connaître de la demande 
de M. C..., fonctionnaire territorial détaché auprès de la Régie Haganis, titulaire d’un 
contrat de travail et salarié protégé, tendant à sa réintégration dans l’entreprise à la suite 
du non-renouvellement de son contrat intervenue sans autorisation administrative, 
cependant que le juge prud’homal était seul compétent pour connaître d’une telle 
demande précisément en raison de l’absence de décision administrative autorisant ce 
non-renouvellement, la cour d’appel a violé par refus d’application l’article L. 1411-3 
du code du travail, ensemble la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an 
III et le principe de séparation des pouvoirs ;

Mais attendu que la cour d’appel a décidé exactement que le juge judiciaire n’était pas 
compétent pour ordonner la réintégration du fonctionnaire au sein de l’organisme de 
droit privé auprès duquel il avait été mis à disposition, quand bien même la décision de 
ne pas solliciter le renouvellement de la mise à disposition est le fait de cet organisme 
et qu’aucune autorisation administrative de non-renouvellement de la mise à dispo-
sition du fonctionnaire exerçant au sein de l’organisme de droit privé un mandat de 
représentant syndical n’a été sollicitée ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 5, II, du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise 
à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics ad-
ministratifs locaux, ensemble les articles L. 2411-3 et L. 2412-2 du code du travail ;

Attendu que selon le premier de ces textes, lorsque cesse la mise à disposition, le fonc-
tionnaire qui ne peut être affecté aux fonctions qu’il exerçait précédemment dans son 
service d’origine reçoit une affectation dans l’un des emplois que son grade lui donne 
vocation à occuper, dans le respect des règles fixées au deuxième alinéa de l’article 54 
de la loi du 26 janvier 1984 ; qu’il en résulte que l’employeur privé n’est pas tenu à 
l’expiration de la mise à disposition à son terme normal de solliciter une autorisation 
administrative de mettre fin au contrat, sauf lorsqu’il s’est opposé au renouvellement 
de la mise à disposition, ou que ce non-renouvellement est dû à son fait ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’indemnisation au titre du défaut d’autori-
sation administrative de non-renouvellement de la mise à disposition, l’arrêt retient 
que, dès lors que cette mise à disposition a pris fin à son échéance normale et non de 
manière anticipée cet agent ne peut donc plus invoquer à son profit les dispositions 
des articles L. 2412-2 et L. 2412-3 du code du travail prévoyant une autorisation de 
l’inspecteur du travail pour la rupture à l’arrivée de son terme du contrat à durée 
déterminée d’un délégué syndical ou d’un délégué du personnel, comportant une 
clause de renouvellement, si l’employeur n’envisage pas un tel renouvellement et qu’il 
importe peu que la régie ait fait savoir par avance à M. C... qui l’interrogeait à ce sujet, 
en l’occurrence par un courrier du 26 janvier 2011, qu’elle n’entendait pas signer une 
nouvelle convention de mise à disposition le concernant, puisque sa liberté de sous-
crire ou non à un renouvellement de sa mise à disposition une fois la convention en 
cours arrivée à son terme était pleine et entière ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnité au 
titre de la violation du statut protecteur, l’arrêt rendu le 12 décembre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Metz ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : M.  Joly - Avocat général  : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; articles L. 2411-3 et L. 2412-2, dans sa 
version applicable au litige, du code du travail ; article 5, II, du décret n° 2008-580 du 18 juin 
2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux.

INDIVISION

Com., 16 juillet 2020, n° 17-16.200, (P)

– Rejet –

 ■ Partage – Action en partage – Applications diverses – Procédure 
collective internationale – Débiteur propriétaire de parts indivises 
d’un immeuble situé en France – Action en partage exercée par 
un syndic anglais – Application de la loi du lieu de situation de 
l’immeuble.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 3  janvier 2017), la « County Court » de Luton 
(Royaume-Uni) a, le 8 juin 2010, prononcé la mise en faillite personnelle de M. X....

Le 18 juin suivant, cette même juridiction a désigné M. B..., en qualité de liquidateur 
du patrimoine de M. X..., à compter du 23 juin 2010.

2. Le 7 juin 2013, M. B..., ès qualités, a assigné M. X... et Mme C... devant le tribu-
nal de grande instance de Bonneville, pour voir ordonner les opérations de compte, 
liquidation et partage de l’indivision existant entre eux sur un immeuble situé sur le 
territoire français.
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Examen du moyen unique

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

3. M. X... et Mme C... font grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de M. B..., 
d’ordonner l’ouverture des opérations de compte, liquidation et partage de l’indi-
vision relativement aux immeubles situés sur le territoire de la commune de la [...] 
et désigner à cette fin M. R..., notaire, et d’ordonner sous le ministère de la société 
Briffod et Puthod, avocat au barreau de Bonneville, les formalités préalables à la vente 
de l’immeuble aux enchères publiques à la barre du tribunal de grande instance de 
Bonneville, sur la mise à prix de 400 000 euros, avec faculté de baisse de mise à prix 
en cas de désertion d’enchères, alors :

«  1°/ qu’il résulte des articles  18, paragraphe 1, et 18, paragraphe 3, du règlement 
(CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité que le syn-
dic désigné par une juridiction compétente en vertu de l’article 3, paragraphe 1, du 
règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité 
peut exercer sur le territoire d’un autre État membre tous les pouvoirs qui lui sont 
conférés par la loi de l’État d’ouverture, à la double condition, d’une part, que, dans 
l’exercice de ses pouvoirs, il respecte la loi de l’État membre sur le territoire duquel 
il entend agir, en particulier quant aux modalités de réalisation des biens, et, d’autre 
part, que ces pouvoirs n’incluent pas l’emploi de moyens contraignants, ni le droit de 
statuer sur un litige ou un différend ; qu’il s’ensuit que, même prévu par la loi de l’État 
d’ouverture pour la réalisation de l’actif du débiteur, le transfert au syndic de la pro-
priété des biens appartenant au débiteur figure au nombre des procédés contraignants 
qu’il n’est pas en son pouvoir d’accomplir sur le territoire d’un autre État membre 
que celui de l’État d’ouverture, sur le fondement de l’article 18 du règlement précité ; 
qu’en décidant en l’absence de tout exequatur, que la procédure principale ouverte par 
la « County Court » de Luton bénéficie d’une reconnaissance de plein droit permet-
tant à M. B..., trustee de M. X..., en vertu de l’article 18 du règlement, d’exercer sur le 
territoire d’un autre État membre tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi de 
l’État d’ouverture, dont l’exercice, à la place de M. X..., d’une action en partage d’un 
immeuble dont il était propriétaire indivis avec Mme C..., dès lors que la propriété 
en a été transférée au syndic par le seul effet du jugement d’ouverture, en vertu du 
droit anglais, la cour d’appel a violé cette disposition, ensemble les articles 3 et 6 du 
règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité ;

2°/ qu’il résulte de l’article 5 du règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif 
aux procédures d’insolvabilité que l’ouverture de la procédure d’insolvabilité n’affecte 
pas le droit réel d’un créancier ou d’un tiers sur des biens corporels ou incorporels, 
meubles ou immeubles, appartenant aux débiteurs et qui se trouvent, au moment de 
l’ouverture de la procédure, sur le territoire d’un autre État membre ; qu’il s’ensuit 
que le partage d’un immeuble indivis, à la demande du syndic, relève de la loi du lieu 
de situation du bien, à l’exclusion de la loi de l’État d’ouverture ; qu’en accueillant 
l’action en partage d’un immeuble indivis, dès lors que la propriété de la quote-part 
indivise du débiteur a été transférée au trustee comme le prévoit le droit anglais, sans 
qu’il soit au pouvoir du coïndivisaire, Mme C..., d’arrêter l’action en partage, en dé-
sintéressant les créanciers personnels de M. X..., comme le prévoit l’article 815-17 du 
code civil, ce qui aurait exigé du syndic que la créance soit certaine, liquide et exigible, 
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la cour d’appel qui a fait application de la loi de l’Etat d’ouverture, a violé l’article 5 
du règlement précité ;

3°/ que l’article 18, paragraphe 3, du règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 
relatif aux procédures d’insolvabilité impose au syndic de se conformer à la loi du 
lieu de situation de l’immeuble indivis lorsqu’il en provoque le partage, en vue de 
réaliser l’actif du débiteur contre lequel une procédure principale d’insolvabilité a été 
ouverte dans un autre Etat membre ; qu’en affirmant que l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité à l’encontre de M. X..., selon les règles du droit anglais, permettait à 
son trustee de provoquer le partage de l’immeuble dont le débiteur était propriétaire 
indivis, dès lors que la propriété en a été transférée au syndic selon les règles du droit 
anglais, pour exclure l’application de l’article 815-17 du code civil qui subordonne 
l’exercice de l’action en partage par le mandataire à la condition que le coïndivisaire 
puisse en arrêter le cours, en désintéressant les créanciers personnels de M. X..., ce qui 
aurait supposé que Mme C... connaisse le montant de la dette qu’elle devrait payer, la 
cour d’appel a violé l’article 18, § 3, du règlement précité, ensemble l’article 815-17 
du code civil par refus d’application. »

Réponse de la Cour

4. L’article 16 du règlement (CE) n° 1346-2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures 
d’insolvabilité pose le principe de la reconnaissance dans tous les autres Etats membres 
de toute décision ouvrant une procédure d’insolvabilité prise par une juridiction d’un 
Etat membre compétente en vertu de l’article 3.

5. Il résulte de l’article 18, § 1, que, en dehors d’hypothèses étrangères à l’espèce, le 
syndic désigné par une juridiction compétente en vertu de l’article 3, § 1, peut exercer 
sur le territoire d’un autre Etat membre tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la 
loi de l’Etat d’ouverture.

L’article 18, § 3, dispose que, dans l’exercice de ses pouvoirs, le syndic doit respecter 
la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel il entend agir, en particulier quant aux 
modalités de réalisation des biens, et que ses pouvoirs ne peuvent inclure l’emploi de 
moyens contraignants.

6. En premier lieu, la cour d’appel, après avoir constaté que l’ordonnance de faillite du 
8 juin 2010 était une décision d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité principale, 
en a exactement déduit qu’elle produisait, sans aucune autre formalité dans tout Etat 
membre, les effets que lui attribuait la loi de l’Etat d’ouverture et en particulier le 
transfert au syndic de la propriété des biens de M. X..., incluant sa quote-part indivise 
de l’immeuble situé en France, lui permettant d’exercer sur le territoire de cet Etat 
tous les pouvoirs qui lui sont conférés par ce transfert de propriété et en conséquence 
celui d’agir en partage de l’indivision.

7. En second lieu, l’arrêt retient que M. B..., devenu propriétaire des biens de M. X..., 
est coïndivisaire de l’immeuble avec Mme C... et qu’il agit en conséquence sur le 
fondement de l’article 815 du code civil et non sur celui de l’article 815-17 du même 
code. Ce faisant, la cour d’appel, reconnaissant les effets de la procédure d’insolvabilité 
attribués par la loi anglaise sur la propriété des biens du débiteur, a fait application 
de la loi de situation de l’immeuble pour déterminer le fondement et le régime de 
l’action engagée devant les juridictions françaises. C’est donc à tort que le moyen, pris 
en ses deuxième et troisième branches, postule que la cour d’appel aurait appliqué la 
loi anglaise sans exiger du syndic qu’il respecte la loi française, dans l’exercice de ses 
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pouvoirs, en particulier quant aux modalités de réalisation des biens et sans inclure 
l’emploi de moyens contraignants.

8. Par conséquent, le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.

Sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

Enoncé du moyen

M. X... et Mme C... font le même grief à l’arrêt alors :

« 1°/ que la conception française de l’ordre public international s’oppose à ce qu’il 
soit donné effet à la règle de droit anglais transférant au syndic la propriété des biens 
du débiteur contre laquelle une procédure d’insolvabilité a été ouverte  ; qu’en dé-
cidant le contraire, au motif inopérant que les systèmes juridiques européens ont en 
commun de permettre l’appréhension des biens du débiteur failli, au lieu d’apprécier 
la contrariété à l’ordre public de la règle transférant au trustee la propriété de l’actif à 
partager, à la différence du transfert du droit d’administration qui entraîne à l’encontre 
du débiteur, un simple dessaisissement, la cour d’appel a violé les articles 3, 6 et 26 du 
règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité, 
ensemble l’article 1er du 1er protocole additionnel à la Convention européenne des 
droits de l’Homme ;

2°/ que la conception française de l’ordre public international s’oppose à l’applica-
tion de la règle de droit anglais privant le coïndivisaire du pouvoir d’arrêter le cours 
de l’action en partage de l’immeuble indivis, en s’acquittant de la dette du débiteur 
insolvable  ; qu’en affirmant le contraire, au motif inopérant que nul n’est tenu de 
demeurer dans l’indivision, la cour d’appel a violé les articles 3, 6 et 26 du règlement 
(CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité, ensemble 
l’article 1er du 1er protocole additionnel à la Convention européenne des droits de 
l’Homme. »

Réponse de la Cour

9. L’article 26 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 permet 
à tout Etat membre de refuser de reconnaître une procédure d’insolvabilité ouverte 
dans un autre Etat membre ou d’exécuter une décision prise dans le cadre d’une telle 
procédure lorsque cette reconnaissance ou cette exécution produirait des effets mani-
festement contraires à son ordre public, en particulier à ses principes fondamentaux ou 
aux droits et aux libertés individuelles garantis par sa constitution.

La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que ce recours à la clause 
d’ordre public ne devait jouer que dans des cas exceptionnels (CJUE, arrêt du 21 jan-
vier 2010, Mg Probud Gdynia, C-444/07, point 34).

10. La règle du transfert au syndic de la propriété des biens du débiteur, personne phy-
sique, mis en liquidation judiciaire, résultant de la loi anglaise, ne produit pas des effets 
manifestement contraires à la conception française de l’ordre public international.

La cour d’appel, qui a reconnu le droit d’agir de M. B... en partage de l’indivision 
entre M. X... et Mme C... sur un bien situé sur le territoire français comme étant une 
conséquence de la reconnaissance de l’ouverture en Angleterre de la procédure d’in-
solvabilité de M. X..., a fait l’exacte application des textes visés par le moyen.

11. Par conséquent, le moyen n’est pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 3, § 1, 16, 18, § 1, et § 3 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 ; 
article 815 du code civil ; article 26 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000.

Rapprochement(s) : 
Sur le recours à la clause d’ordre public, cf.  : CJUE, 21  janvier 2010, Mg Probud Gdynia, 
C-444/07, point 34.

INJONCTION DE PAYER

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-16.100, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Opposition – Jugement statuant sur l’opposition – Substitution à 
l’ordonnance portant injonction de payer – Portée.

Aux termes de l’article 1420 du code de procédure civile, le jugement du tribunal se substitue à l’ordonnance 
portant injonction de payer.

Dès lors, viole ce texte le jugement qui, après avoir dit recevable l’opposition à l’ordonnance d’injonction de 
payer, précise que ladite ordonnance produira ses effets.

Il résulte de l’article 4 du code civil que le juge ne peut refuser de statuer sur une demande dont il admet le 
bien- fondé en son principe, au motif de l’insuffisance des preuves fournies par une partie.

Dès lors, viole ce texte le tribunal qui refuse d’évaluer le montant d’un dommage dont il a constaté l’existence 
en son principe.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Dreux, 31  août 2018), rendu 
en dernier ressort, une fuite du ballon d’eau chaude du logement loué par M.  et 
Mme X... à l’OPH Habitat Drouais a eu lieu en mai 2015.

2. Par ordonnance du 22 mars 2017, la juridiction de proximité de Dreux a enjoint 
à M. et Mme X... de payer la somme de 1 735 euros à la société Gedia, auprès de la-
quelle ils avaient conclu un contrat de fourniture d’eau.
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3. M. et Mme X... ont formé opposition à cette injonction le 4 avril 2017 et ont fait 
assigner l’OPH Habitat Drouais afin d’obtenir sa condamnation à les garantir de toute 
condamnation qui pourrait être prononcée à leur encontre.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. M. et Mme X... font grief au jugement de les débouter de leur demande de condam-
nation à l’égard de la société Gedia et de préciser que l’ordonnance n° 95/17/260 
produirait effet alors « que le jugement qui statue sur l’opposition formée à l’encontre 
d’une ordonnance d’injonction de payer se substitue à celle-ci  ; qu’en jugeant que 
l’ordonnance d’injonction de payer du 22 mars 2017 qui avait condamné les époux 
X... à payer la somme de 1 735 euros à la société Gedia, devait produire effet, la cour 
d’appel a méconnu l’article 1420 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1420 du code de procédure civile :

5. Aux termes de ce texte, le jugement du tribunal se substitue à l’ordonnance portant 
injonction de payer.

6. Le jugement, après avoir dit recevable l’opposition formée par M. et Mme X..., et 
les avoir déboutés de leurs demandes, précise que l’ordonnance n° 95/17/260 en date 
du 22 mars 2017 produira effet.

7. En statuant ainsi, alors que l’ordonnance portant injonction de payer, qui n’est une 
décision qu’en l’absence d’opposition, ne pouvait reprendre ses effets, le tribunal a 
violé le texte susvisé.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. M. et Mme X... font grief au jugement de les débouter de leur demande tendant à 
obtenir la condamnation de l’OPH Habitat Drouais à les garantir de leur condamna-
tion au titre du surplus de consommation d’eau résultant de la rupture du ballon d’eau 
chaude qui lui était imputable alors « que le juge doit évaluer, au besoin en recourant 
à une expertise, le préjudice dont l’existence est acquise ; qu’en retenant, pour écar-
ter la demande des époux X... tendant à obtenir la condamnation de l’OPH Habitat 
Drouais à prendre en charge la surconsommation d’eau due à la fuite du ballon d’eau 
chaude dont il avait été jugé responsable en sa qualité de bailleur, que les pièces versées 
aux débats ne se rapportaient pas à la période à laquelle avait eu lieu le dégât des eaux 
(jugement page 6, dernier al.) quand l’existence d’une fuite et partant d’une surcons-
ommation était acquise aux débats de sorte qu’il lui appartenait d’évaluer le préjudice 
subi par les preneurs, le tribunal a violé l’article 4 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du code civil :
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9. Il résulte de ce texte que le juge ne peut refuser de statuer sur une demande dont 
il admet le bien-fondé en son principe, au motif de l’insuffisance des preuves fournies 
par une partie.

10. Pour rejeter la demande de condamnation de l’OPH Habitat Drouais, le jugement, 
après avoir retenu que la responsabilité de l’OPH Habitat Drouais doit être retenue au 
titre du dégât des eaux subi par les époux X... puis, dans un paragraphe sur la répara-
tion du dommage, après avoir examiné les factures d’eau produites, retient qu’aucune 
des deux factures dont le montant est contesté par les époux X... ne couvre la période 
à laquelle a eu lieu le dégât des eaux en date du 4 mai 2015 de sorte qu’ils seront dé-
boutés de leur demande de condamnation à l’égard de l’OPH Habitat Drouais, n’éta-
blissant pas la preuve de l’existence du préjudice lié au dégât des eaux, au titre d’une 
éventuelle surconsommation d’eau.

11. En statuant ainsi, en refusant d’évaluer le montant d’un dommage dont elle avait 
constaté l’existence en son principe, le tribunal a violé le texte susvisé.

Sur la demande de mise hors de cause la société Gedia

12. Il n’y a pas lieu de mettre hors de cause de la société Gedia.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
la seconde branche du second moyen, la Cour :

Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Gedia ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a dit recevable l’opposition formée par M. et 
Mme X..., le jugement rendu le 31 août 2018, entre les parties, par le tribunal d’ins-
tance de Dreux ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant le tribunal judiciaire d’Evreux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Balat ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles 4 et 1420 du code de procédure civile.

INTERETS

Ass. plén., 10 juillet 2020, n° 18-18.542, n° 18-21.814, (P)

– Renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Intérêts moratoires – Dette d’une somme d’argent – Force 
majeure – Conditions – Extériorité.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° B 18-18.542 et G 18-21.814, qui at-
taquent le même arrêt, sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 mars 2018) et les productions, par la résolution 1737 
(2006) du 23 décembre 2006, le Conseil de sécurité des Nations Unies a décidé que 
la République islamique d’Iran devait suspendre toutes les activités liées à l’enrichis-
sement et au retraitement ainsi que les travaux sur tous projets liés à l’eau lourde, 
et prendre certaines mesures prescrites par le Conseil des Gouverneurs de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, que le Conseil de sécurité des Nations Unies a 
jugé essentielles pour instaurer la confiance dans le fait que le programme nucléaire 
iranien poursuivait des fins exclusivement pacifiques. Afin de persuader l’Iran de se 
conformer à cette décision contraignante, le Conseil de sécurité a décidé que l’en-
semble des États membres des Nations Unies devrait appliquer un certain nombre de 
mesures restrictives. Conformément à la résolution 1737 (2006), la position commune 
2007/140/PESC du Conseil du 27 février 2007 a prévu certaines mesures restrictives 
à l’encontre de l’Iran, et notamment le gel des fonds et des ressources économiques 
des personnes, des entités et des organismes qui participent, sont directement associés 
ou apportent un soutien aux activités de l’Iran liées à l’enrichissement, au retraitement 
ou à l’eau lourde, ou à la mise au point par l’Iran de vecteurs d’armes nucléaires. Ces 
mesures ont été mises en œuvre dans la Communauté européenne par le règlement 
(CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007.

3. Par la résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007, le Conseil de sécurité a identifié 
la société Bank Sepah (la banque Sepah) comme faisant partie des « entités concou-
rant au programme nucléaire ou de missiles balistiques » de l’Iran auxquelles devait 
s’appliquer la mesure de gel des avoirs. Cette résolution a été transposée dans le droit 
communautaire par le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission du 20 avril 
2007 modifiant le règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil.

4. Par arrêt du 26 avril 2007, devenu irrévocable, la cour d’appel de Paris a condamné 
la banque Sepah, ainsi que diverses personnes physiques, à payer à la société Overseas 
Financial (la société Overseas) la contrevaleur en euros de la somme de 2 500 000 
USD, et à la société Oaktree Finance (la société Oaktree) la contrevaleur en euros de 
la somme de 1 500 000 USD, le tout avec intérêts au taux légal à compter de cet arrêt.

5. Le 17 janvier 2016, le Conseil de sécurité a radié la banque Sepah de la liste des 
personnes et entités faisant l’objet de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran. Cette 
décision a été transposée dans le droit de l’Union par le règlement d’exécution (UE) 
n° 2016/74 du Conseil du 22 janvier 2016, entré en vigueur le 23 janvier 2016.

6. En vertu de l’arrêt du 26 avril 2007, les sociétés Overseas et Oaktree ont, le 17 mai 
2016, fait délivrer des commandements de payer aux fins de saisie-vente contre la 
banque Sepah et, le 5 juillet 2016, fait pratiquer entre les mains de la Société générale 
des saisies-attributions et des saisies de droits d’associés et valeurs mobilières, au préju-
dice de la banque Sepah, saisies dénoncées le 8 juillet 2016.

7. Les 13 juin et 15 juillet 2016, la banque Sepah a assigné les sociétés Overseas et 
Oaktree devant le juge de l’exécution aux fins de contester ces mesures d’exécution 
forcée.
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Les deux procédures ont été jointes.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi n° B 18-18.542

Enoncé du moyen

8. La banque Sepah fait grief à l’arrêt de valider les saisies-attributions et saisies de 
droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 pratiquées à la demande des 
sociétés Overseas et Oaktree entre les mains de la Société générale contre la banque 
Sepah et dénoncées le 8  juillet 2016 et de rejeter la demande de la banque Sepah 
tendant à voir constater que la décision du Conseil de sécurité du 24 mars 2007 et le 
règlement (CE) n° 423/2007 avaient eu pour effet le gel du patrimoine de la banque 
Sepah, celle tendant à voir dire et juger que le gel du patrimoine avait les effets d’une 
saisie pénale, celle tendant à voir dire et juger que les mesures d’embargo prononcées 
à l’encontre de la banque Sepah par décision du règlement (CE) n° 423/2007 carac-
térisaient un cas de force majeure entraînant suspension des intérêts, celle tendant à 
voir cantonner le montant des saisies au principal et celle tendant à voir exonérer la 
banque Sepah de la majoration au taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination 
des intérêts réclamés par les créanciers, alors :

« 1°/ que les intérêts moratoires ne peuvent courir contre le débiteur d’une obligation 
monétaire qui se trouve temporairement placé dans l’impossibilité absolue d’exécuter 
de manière licite son obligation ; qu’en l’espèce, la banque Sepah faisait valoir que le 
Conseil de sécurité de l’ONU avait adopté une résolution 1747(2007) prononçant 
plusieurs mesures restrictives à l’encontre de la République islamique d’Iran qui in-
cluaient le gel de ses avoirs en tant qu’« entité d’appui de l’Organisation des industries 
aérospatiales » et de ses émanations, et que des mesures de même nature avaient été 
adoptées par la Commission européenne dans un règlement n° 441/2007 ; que sans 
remettre en cause le principe même de sa condamnation, la banque Sepah faisait 
valoir que du temps où cet embargo était applicable, elle avait été placée dans l’im-
possibilité absolue d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 par lequel la cour d’appel de 
Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas et Oaktree la contrevaleur en 
euros de 4 000 000 USD « assortie des intérêts au taux légal à compter de la décision 
de condamnation  », de sorte qu’invoquant la survenance d’un authentique fait du 
prince, constitutif d’un cas de force majeure, elle faisait valoir que les intérêts mora-
toires n’avaient pu courir à son encontre sur la période considérée ; qu’en rejetant ce 
moyen au motif que le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission n’« avait pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007 », cependant que l’invo-
cation par la banque Sepah du régime de gel de ses avoirs et de l’interdiction qui en 
résultait d’exécuter la condamnation mise à sa charge ne tendait en rien à revenir sur 
la chose jugée mais seulement à tirer les conséquences d’un cas de force majeure sur 
les dommages et intérêts moratoires, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 1153-1 et 1148 du code civil dans leur rédaction applicable à la 
cause (devenus les articles 1231-6 et 1218 du code civil) ;

2°/ que l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007 du 20 avril 2007 a étendu à plu-
sieurs entités iraniennes, dont la banque Sepah, les mesures prévues par le règlement 
(CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de mesures restrictives 
à l’encontre de l’Iran », lequel, en son article 7, ordonnait le gel de « tous les fonds 
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et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de son champ d’ap-
plication ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer sciemment et 
volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct ou indirect de 
contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute personne morale, 
toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat membre ainsi qu’à 
toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie dans la Communau-
té (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était limité « à rendre 
indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » [comprendre : de 
la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement avait pour effet 
de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Sepah auprès de 
dépositaires européens ou présents sur le territoire de la Communauté, et qu’il faisait 
également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à partir de 
ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, en-
semble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

3°/ qu’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de [l’] indisponibilité [de 
la créance de la banque Sepah]» sur son correspondant européen, la Société générale, 
quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel de ses avoirs par le règle-
ment (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt par lequel la cour d’appel 
de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas et Oaktree la contrevaleur en 
euros de 4 000 000 USD, cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

4°/ que pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exécuter la déci-
sion de condamnation du 26 avril 2007 et que les sociétés Overseas et Oaktree avaient 
été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de recevoir tout paiement de sa part, la 
banque Sepah rappelait que par sa résolution 1747 (2007) le Conseil de sécurité de 
l’ONU avait décidé que les États membres des Nations Unies devaient geler l’intégra-
lité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants liminaires de cette résolution que les 
mesures décidées par le Conseil de sécurité de l’ONU étaient motivées par le litige 
opposant le Conseil à la République islamique d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée 
de méconnaître ses engagements internationaux en poursuivant un programme d’en-
richissement nucléaire à des fins militaires, et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à 
exécution deux précédentes résolutions du Conseil de sécurité lui imposant un certain 
nombre de mesures destinées à permettre à la communauté internationale de s’assurer 
du respect, par celle-ci, du traité de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle 
était partie ; que c’est à ce titre que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de 
l’Iran et de diverses entités iraniennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses 
avoirs gelés au regard de ces considérations et au motif qu’elle constituait une « entité 
d’appui de l’Organisation des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle 
« concourrait » à ce titre au programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant 
que les mesures adoptées par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 
24 mars 2007 constituaient une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank 
Sepah » et que celle-ci était dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause 
étrangère », cependant que cette résolution venait sanctionner des actes de gouverne-
ment relevant de la compétence des institutions politiques de la République islamique 
d’Iran, ce dont il résultait que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la 
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cour d’appel a violé la résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
de l’ONU. »

Réponse de la Cour

9. Ne constitue pas un cas de force majeure pour celle qui le subit, faute d’extériorité, 
le gel des avoirs d’une personne ou d’une entité qui est frappée par cette mesure en 
raison de ses activités.

10. L’arrêt relève que, par sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007, transposée par le 
règlement (CE) n° 441/2007, le Conseil de sécurité a ordonné le gel des fonds et des 
ressources économiques de la banque Sepah.

Aux termes de cette résolution, la banque Sepah est désignée comme entité concou-
rant au programme nucléaire ou de missiles balistiques iranien en tant qu’entité d’ap-
pui à l’Organisation des industries aérospatiales (AIO) et aux entités placées sous son 
contrôle, y compris le Groupe industriel Shahid Hemmat (SHIG) et le Groupe indus-
triel Shahid Bagheri (SBIG), tous deux mentionnés dans la résolution 1737 (2006).

11. Il en résulte que l’impossibilité où se serait trouvée la banque Sepah, qui n’a pas 
contesté sa désignation devant les juridictions de l’Union, d’utiliser ses avoirs gelés 
pour exécuter l’arrêt du 26 avril 2007, ne procède pas d’une circonstance extérieure 
à son activité.

12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

13. Par conséquent, le moyen ne peut être accueilli.

Sur le moyen unique du pourvoi n° G 18-21.814

Enoncé du moyen

14. Les sociétés Overseas et Oaktree font grief à l’arrêt de dire prescrits les intérêts 
antérieurs au 17 mai 2011 et de les retrancher des causes des saisies, alors :

« 1°/ que la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par 
suite d’un empêchement résultant de la loi ; qu’une loi prononçant une mesure de gel 
de fonds, laquelle s’entend comme toute action visant à empêcher tout mouvement, 
transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui aurait pour consé-
quence un changement de leur volume, de leur montant, de leur localisation, de leur 
propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination ou toute autre modi-
fication qui pourrait en permettre l’utilisation, empêche le créancier d’une personne 
visée par une telle mesure d’engager toute mesure d’exécution portant sur les fonds 
gelés, y compris à titre conservatoire, toute mesure conservatoire étant constitutive 
d’une modification des fonds ayant pour conséquence un changement de leur destina-
tion ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les 
sociétés Overseas et Oaktree dès lors que rien ne leur interdisait d’engager des mesures 
d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, à l’encontre de la banque Sepah, 
cependant que de telles mesures étaient prohibées par les dispositions légales ayant 
opéré le gel des fonds détenus par cette société, la cour d’appel a violé l’article 2234 
du code civil, ensemble les articles 1 et 7 du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil 
du 19 avril 2007, repris par les articles 1 et 16 du règlement (UE) n° 961/2010 du 
Conseil du 25 octobre 2010 ;
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2°/ que la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir 
par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se trouve 
caractérisé en l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour agir ; 
qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les so-
ciétés Overseas et Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé de 
leur accorder l’autorisation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la banque 
Sepah dans la limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 règlement (CE) 
n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du règlement (UE) 
n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé l’article 2234 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

15. L’issue du litige dépend du point de savoir si les sociétés Overseas et Oaktree 
auraient pu interrompre la prescription en diligentant une mesure conservatoire ou 
d’exécution forcée sur les avoirs gelés de la banque Sepah.

16. Il convient donc de se demander si l’article 7, paragraphe 1, du règlement (CE) 
n° 423/2007, l’article 16, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil 
du 25 octobre 2010, qui a abrogé et remplacé le règlement (CE) n° 423/2007, et l’ar-
ticle 23, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 267/2012 du Conseil du 23 mars 2012, 
qui a abrogé et remplacé le règlement (UE) n° 961/2010, doivent être interprétés en 
ce sens qu’ils interdisent toute mesure conservatoire ou d’exécution forcée telles que 
celles prévues au code des procédures civiles d’exécution français.

17. Cette question est inédite, tant devant les juridictions de l’Union européenne que 
devant la Cour de cassation.

18. D’une part, les règlements (CE) n°  423/2007, (UE) n°  961/2010 et (UE) 
n° 267/2012 ne comportent aucune disposition interdisant expressément à un créan-
cier de diligenter une mesure conservatoire ou d’exécution forcée sur les biens gelés 
de son débiteur.

19. D’autre part, le gel des fonds y est défini comme « toute action visant à empêcher 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui 
aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination ou 
toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, notamment la gestion 
de portefeuilles », et le gel des ressources économiques, comme « toute action visant 
à empêcher l’utilisation de ressources économiques afin d’obtenir des fonds, des biens 
ou des services de quelque manière que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement, 
leur vente, leur location ou leur mise sous hypothèque ».

20. Il semble, à la lumière de ces définitions, que seuls soient prohibés, s’agissant des 
fonds gelés, « tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de 
fonds qui aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, 
de leur localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur desti-
nation ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, notamment 
la gestion de portefeuilles » et, s’agissant des ressources économiques, « l’utilisation de 
ressources économiques afin d’obtenir des fonds, des biens ou des services de quelque 
manière que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement, leur vente, leur location 
ou leur mise sous hypothèque ».

21. Il ne peut donc être exclu que des mesures ne relevant d’aucune de ces prohibi-
tions soient mises en œuvre sur des avoirs gelés.
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22. A cet égard, la Cour considère comme probable que des mesures qui ont pour effet 
de faire sortir des biens du patrimoine du débiteur ne peuvent être mises en œuvre 
sur des avoirs gelés qu’avec l’autorisation préalable de l’autorité nationale compé-
tente et uniquement dans les hypothèses visées aux articles 8 à 10 du règlement (CE) 
n° 423/2007, 17 à 19 du règlement (UE) n° 961/2010, puis 24 à 28 du règlement 
(UE) n° 267/2012.

23. La question se pose de savoir si des mesures qui n’ont pas un tel effet attributif 
peuvent être diligentées sans autorisation préalable sur des avoirs gelés. Ces mesures 
sont les sûretés judiciaires et les saisies conservatoires, qui sont des mesures conserva-
toires.

24. Une sûreté judiciaire peut être constituée à titre conservatoire sur les immeubles, 
les fonds de commerce, les actions, parts sociales et valeurs mobilières (article L. 531-1 
du code des procédures civiles d’exécution).

Les biens grevés d’une sûreté judiciaire demeurent aliénables, mais le prix en est payé 
et distribué dans les conditions fixées par voie réglementaire (article L. 531-2 du code 
des procédures civiles d’exécution).

25. La sûreté judiciaire, qu’elle soit constituée sur un immeuble (hypothèque), sur un 
fonds de commerce ou sur des parts sociales et valeurs mobilières (nantissement), est 
dépourvue d’effet attributif. Elle n’emporte aucune obligation pour le titulaire des 
biens ou droits concernés de les céder et n’affecte pas son droit de choisir la personne 
à laquelle il les cède. Elle a pour seul effet qu’en cas de cession des biens et droits sur 
lesquels elle est constituée, la créance du constituant de la sûreté doit être réglée par 
priorité au moyen du prix de la cession.

26. Une saisie conservatoire peut porter sur tous les biens mobiliers, corporels ou 
incorporels, appartenant au débiteur (article L. 521-1 du code des procédures civiles 
d’exécution), et notamment sur des créances de somme d’argent ou des droits d’asso-
ciés et valeurs mobilières.

27. Les biens meubles corporels, rendus indisponibles par la saisie conservatoire, sont 
placés sous la garde du débiteur et ne peuvent être ni aliénés ni déplacés, sauf excep-
tion, sous peine des sanctions prévues à l’article 314-6 du code pénal (article R. 522-1, 
4°, du code des procédures civiles d’exécution).

28. Les droits pécuniaires attachés à l’intégralité des parts ou valeurs mobilières dont 
le débiteur est titulaire sont rendus indisponibles par la saisie conservatoire (articles 
R. 524-1 et R. 524-3 du code des procédures civiles d’exécution).

29. La saisie conservatoire de créances produit les effets d’une consignation prévus à 
l’article 2350 du code civil (article L. 523-1 du code des procédures civiles d’exécu-
tion).

L’article 2350 du code civil dispose que «  le dépôt ou la consignation de sommes, 
effets ou valeurs, ordonné judiciairement à titre de garantie ou à titre conservatoire, 
emporte affectation spéciale et droit de préférence au sens de l’article 2333 ». Quant à 
l’article 2333 du même code, il précise que « le gage est une convention par laquelle le 
constituant accorde à un créancier le droit de se faire payer par préférence à ses autres 
créanciers sur un bien mobilier ou un ensemble de biens mobiliers corporels, présents 
ou futurs ».

30. La saisie conservatoire est dépourvue d’effet attributif (2e Civ., 4 juillet 2007, pour-
voi n° 06-14.825, Bull. 2007, II, n° 201).
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Les biens, créances et droits saisis restent dans le patrimoine du débiteur.

31. La saisie conservatoire sur les biens meubles corporels et sur les droits d’associés 
et valeurs mobilières est convertie en saisie-vente lorsque le créancier, muni d’un titre 
exécutoire, signifie au débiteur un acte de conversion ; l’effet attributif est alors opéré 
par la vente des biens saisis (Com., 27 mars 2012, pourvoi n° 11-18.585, Bull. 2012, IV, 
n° 69 ; 2e Civ., 28 janvier 2016, pourvoi n° 15-13.222, Bull. 2016, II, n° 34).

La saisie conservatoire de créances est convertie en saisie-attribution lorsque le créan-
cier, muni d’un titre exécutoire, signifie au débiteur un acte de conversion  ; cette 
conversion emporte un effet attributif immédiat (2e Civ., 23 novembre 2000, pourvoi 
n° 98-22.795, Bull. 2000, II, n° 153  ; 2e Civ., 25  septembre 2014, pourvoi n° 13-
25.552, Bull. 2014, II, n° 197).

32. La Cour se demande si, faute d’effet attributif, une sûreté judiciaire ou, avant sa 
conversion, une saisie conservatoire peuvent être diligentées, sans autorisation préa-
lable, sur des avoirs gelés.

33. Elle s’interroge en particulier sur le point de savoir si, nonobstant l’absence d’effet 
attributif, de telles mesures n’ont pas pour conséquence une modification de la « des-
tination » des fonds qui en font l’objet, au sens donné à ce terme dans la définition du 
gel des fonds.

En effet, il semble envisageable d’interpréter les articles 1er, sous h), du règlement (CE) 
n° 423/2007, 1er, sous i), du règlement (UE) n° 961/2010 et 1er, sous k), du règlement 
(UE) n° 267/2012 en ce sens que le droit d’être payé par priorité sur le prix de ces-
sion des droits d’associés ou de valeurs mobilières, comme l’affectation spéciale des 
créances et le droit de préférence sur celles-ci, modifient la destination de ces fonds.

34. Elle se demande plus généralement si, nonobstant l’absence d’effet attributif, les 
sûretés judiciaires et saisies conservatoires ne seraient pas susceptibles de permettre une 
« utilisation » des fonds qui en font l’objet, au sens donné à ce terme dans la définition 
du gel des fonds, et une « utilisation » des ressources économiques en faisant l’objet 
« afin d’obtenir des fonds, des biens ou des services de quelque manière que ce soit », 
au sens donné à ces termes dans la définition du gel des ressources économiques. Ces 
mesures, en assurant à celui qui les met en œuvre d’être payé par priorité au moyen 
des biens, droits et créances hypothéqués, nantis ou saisis à titre conservatoire, une fois 
le gel levé, pourraient en effet être considérées comme étant de nature à inciter un 
opérateur économique à contracter avec la personne ou l’entité dont les avoirs sont 
gelés, ce qui équivaudrait à l’utilisation par cette dernière de la valeur économique 
de ses avoirs qualifiés de fonds, ou à l’obtention, grâce à la valeur économique de ses 
avoirs qualifiés de ressources économiques, de fonds, de biens ou de services.

35. Un tel risque apparaît toutefois inexistant en l’espèce, où les sociétés Overseas et 
Oaktree cherchent à recouvrer une créance constituée par une décision de justice pos-
térieure au gel des avoirs de la banque Sepah, mais pour une cause à la fois étrangère 
au programme nucléaire et balistique iranien et antérieure à l’instauration de ce gel.

36. La question se pose donc de savoir si la possibilité de diligenter, sans autorisation 
préalable, une mesure sur des avoirs gelés s’apprécie par catégorie d’acte, sans avoir 
égard aux spécificités de l’espèce, ou si, au contraire, ces spécificités peuvent être prises 
en compte.

37. La réponse à ces questions ne s’impose pas avec la force de l’évidence, alors que les 
règlements de l’Union ne comportent aucune disposition expresse et que ni le Tribu-
nal de l’Union ni la Cour de justice n’ont eu l’occasion de se prononcer.
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38. Aussi convient-il de surseoir à statuer et de saisir la Cour de justice d’un renvoi 
préjudiciel en application de l’article 267 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne.

Sur le second moyen du pourvoi n° B 18-18.542

39. L’intérêt d’une bonne administration de la justice commande que soient examinés 
par un même arrêt le second moyen du pourvoi n° B 18-18.542 et le moyen unique 
du pourvoi n° G 18-21.814.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le premier moyen du pourvoi n° B 18-18.542 ;

RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne aux fins de répondre aux 
questions suivantes :

« 1°) Les articles 1, sous h) et j), et 7, § 1, du règlement (CE) n° 423/2007, 1, sous i) et 
h), et 16, § 1, du règlement (UE) n° 961/2010 ainsi que 1, sous k) et j), et 23, § 1, du 
règlement (UE) n° 267/2012 doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à 
ce que soit diligentée sur des avoirs gelés, sans autorisation préalable de l’autorité na-
tionale compétente, une mesure dépourvue d’effet attributif, telle une sûreté judiciaire 
ou une saisie conservatoire, prévues par le code des procédures civiles d’exécution 
français ?

2°) La circonstance que la cause de la créance à recouvrer sur la personne ou l’entité 
dont les avoirs sont gelés soit étrangère au programme nucléaire et balistique iranien 
et antérieure à la résolution 1737 (2006) du 23 décembre 2006 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies est-elle pertinente aux fins de répondre à la première question ? »

Sursoit à statuer sur le second moyen du pourvoi n° B 18-18.542 et le moyen unique 
du pourvoi n° G 18-21.814, jusqu’à la décision de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne ;

Réserve les dépens ;

Dit qu’une expédition du présent arrêt ainsi qu’un dossier, comprenant notamment la 
décision attaquée, seront transmis par le directeur de greffe de la Cour de cassation au 
greffier de la Cour de justice de l’Union européenne.

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

Moyens produits au pourvoi n° B 18-18.542 par la SCP Célice, Texidor, Périer, avocat aux 
Conseils, pour la société Bank Sepah

PREMIER MOYEN DE CASSATION

- sur le paiement des intérêts moratoires -

Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté la demande de la Bank Sepah tendant à voir constater que la décision 
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du Conseil de sécurité de l’ONU du 24 mars 2007 et le règlement (CE) n° 423/2007 
du Conseil de l’Union européenne du 19 avril 2007 avaient eu pour effet le gel du 
patrimoine de la Bank Sepah, de celle tendant à voir dire et juger que le gel du patri-
moine avait les effets d’une saisie pénale, de celle tendant à voir dire et juger que les 
mesures d’embargo prononcées à l’encontre de la Bank Sepah par décision du règle-
ment (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 caractérisaient un cas de force majeure en-
traînant suspension des intérêts, de celle tendant à voir cantonner le montant des saisies 
au principal et de celle tendant à voir exonérer la Bank Sepah de la majoration au taux 
d’intérêt légal appliquée pour la détermination des intérêts réclamés par les créanciers ;

AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

1°) ALORS QUE les intérêts moratoires ne peuvent courir contre le débiteur d’une 
obligation monétaire qui se trouve temporairement placé dans l’impossibilité absolue 
d’exécuter de manière licite son obligation ; qu’en l’espèce, la banque Sepah faisait 
valoir que le Conseil de sécurité de l’ONU avait adopté une résolution 1747(2007) 
prononçant plusieurs mesures restrictives à l’encontre de la République islamique 
d’Iran qui incluaient le gel de ses avoirs en tant qu’« entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations, et que des mesures de même nature 
avaient été adoptées par la Commission européenne dans un règlement n° 441/2007 ; 
que sans remettre en cause le principe même de sa condamnation, la banque Sepah 
faisait valoir que du temps où cet embargo était applicable, elle avait été placée dans 
l’impossibilité absolue d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 par lequel la cour d’appel de 
Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance 
la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD «  assortie des intérêts au taux légal à 
compter de la décision de condamnation », de sorte qu’invoquant la survenance d’un 
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authentique fait du prince, constitutif d’un cas de force majeure, elle faisait valoir que 
les intérêts moratoires n’avaient pu courir à son encontre sur la période considérée ; 
qu’en rejetant ce moyen au motif que le règlement (CE) n° 441/2007 de la Com-
mission n’« avait pu, en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007 », 
cependant que l’invocation par la banque Sepah du régime de gel de ses avoirs et de 
l’interdiction qui en résultait d’exécuter la condamnation mise à sa charge ne tendait 
en rien à revenir sur la chose jugée mais seulement à tirer les conséquences d’un cas de 
force majeure sur les dommages-intérêts moratoires, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 1153-1 et 1148 du code civil dans leur rédaction 
applicable à la cause (devenus les articles 1231-6 et 1218 du code civil) ;

2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements internatio-
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naux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à des fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République Islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU.

SECOND MOYEN DE CASSATION (subsidiaire)

- sur la majoration du taux d’intérêts -

Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté les demandes de la Bank Sepah tendant à voir exonérer la banque 
Sepah de la majoration au taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination des 
intérêts réclamés par les créanciers et celle tendant à voir dire et juger que les intérêts 
dus aux sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd seront calculés selon 
le taux d’intérêt légal à l’exception de toute majoration ;

AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
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Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

ET QUE  : «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » ;

1°) ALORS QU’eu égard à sa fonction comminatoire et à son caractère de sanction, 
la majoration de l’intérêt légal prévue par l’article L.  313-3 du code monétaire et 
financier ne peut s’appliquer au débiteur qui, du fait de la survenance d’une mesure 
de gel de ses avoirs, se trouve temporairement dans l’impossibilité de s’exécuter ; que 
cette exonération est indépendante de l’exercice, par le juge de l’exécution, du pou-
voir de modération que lui reconnaît l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et 
financier pour tenir compte de la « situation du débiteur » ; qu’en rejetant la demande 
subsidiaire de la banque Sepah tendant à être exonérée de la majoration prévue par 
ce texte sur la période au cours de laquelle elle avait été dans l’impossibilité de payer 
au motif que «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » sans rechercher, comme elle y était invitée, si le gel de 
l’ensemble des avoirs de la banque Sepah en conséquence de la résolution 1747 (2007) 
du Conseil de sécurité des Nations Unies et du règlement (CE) n° 441/2007, ainsi 
que l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree Finance et Overseas Financial Ltd, de 
recevoir paiement n’exonérait pas en tout état de cause la banque Sepah du paiement 
des intérêts majorés de l’article L. 313-3 du code monétaire et financier du temps où 
elle avait été dans l’impossibilité de s’exécuter, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de cette disposition et de l’article L. 313-3 du code monétaire 
et financier ;

2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
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ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements interna-
tionaux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU ;

5°) ALORS subsidiairement QUE le juge de l’exécution peut, en considération de la 
situation du débiteur, exonérer celui-ci de la majoration prévue par l’article L. 313-3 
du code monétaire et financier ou en réduire le montant ; que le juge de l’exécution 
est tenu de s’expliquer sur les circonstances invoquées par le débiteur pour solliciter 
la réduction ou la neutralisation de la majoration encourue sur le fondement de ce 
texte ; qu’en refusant d’exercer son pouvoir de modération au motif que « l’indispo-
nibilité de la créance sur la Société générale résultant de la sanction prononcée à son 
encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne constitue pas un élément 
de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la majoration de l’intérêt 
légal » sans rechercher, comme elle y était invitée (v. ses conclusions, p. 15), si le gel de 
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l’ensemble des avoirs de la banque Sepah et l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree 
Finance et Overseas Financial Ltd, de recevoir paiement ne justifiaient pas à tout le 
moins l’exercice du pouvoir modérateur prévu par l’article L. 313-3, alinéa 2, du code 
monétaire et financier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
cette disposition ;

6°) ALORS enfin et en tout état de cause QUE la « situation du débiteur » à l’aune de 
laquelle le juge de l’exécution doit apprécier l’opportunité de réduire ou de neutraliser la 
majoration prévue par l’article L. 313-3 du code monétaire et financier s’entend de tous les 
éléments relatifs à la situation financière du débiteur mais également de toutes difficultés qu’il 
a pu rencontrer dans le cadre de l’exécution de la décision de condamnation ; qu’en jugeant que 
les éléments invoqués par la banque Sepah pour démontrer qu’elle avait été dans l’impossibilité 
de s’exécuter ne constituaient pas, par construction, « un élément de la situation du débiteur » 
à l’aune duquel devait s’apprécier l’opportunité de mettre en oeuvre le pouvoir modérateur que 
lui reconnaissait l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier, la cour d’appel 
a violé cette disposition. Moyen produit au pourvoi n° G 18-21.814 par la SCP Spinosi et 
Sureau, avocat aux Conseils, pour les sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd

Il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dit prescrits les intérêts antérieurs au 17 mai 
2011 et d’avoir retranché des causes des saisies les intérêts antérieurs au 17 mai 2011 ;

Aux motifs propres que « A l’appui de cette fin de non-recevoir, qui peut être soule-
vée en tout état de cause, la Bank Sepah soutient que les créanciers poursuivants ne 
peuvent obtenir le recouvrement des intérêts au-delà des cinq années précédant la 
délivrance des deux commandements de payer du 17 mai 2016 ;

Si depuis l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, le créancier peut poursuivre 
pendant dix ans l’exécution du jugement portant condamnation au paiement d’une 
somme payable à termes périodiques, le recouvrement des arriérés échus postérieu-
rement à la décision est soumis au délai de prescription applicable en raison de la 
nature de la créance. Il en résulte que le délai d’exécution d’un titre exécutoire, prévu 
à l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, n’est pas applicable aux 
créances périodiques nées en application de ce titre exécutoire, en l’espèce aux inté-
rêts, lesquels se prescrivent par cinq ans par application de l’article 2224 du code civil.

Rien n’interdisait aux intimées, contrairement à ce qu’elles soutiennent, d’engager des 
mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, sur un actif ou une créance 
indisponible, cette indisponibilité n’ayant alors que suspendu l’effet attributif d’une 
éventuelle saisie-attribution.

Les intérêts antérieurs au 17 mai 2011, en l’absence de toute cause interruptive de 
prescription invoquée par les intimées, antérieure à la signification des commande-
ments de payer en date du 17 mai 2016, sont donc prescrits et il convient de les re-
trancher des causes des saisies. »

1°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’une loi prononçant une 
mesure de gel de fonds, laquelle s’entend comme toute action visant à empêcher 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui 
aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination 
ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, empêche le créan-
cier d’une personne visée par une telle mesure d’engager toute mesure d’exécution 
portant sur les fonds gelés, y compris à titre conservatoire, toute mesure conservatoire 
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étant constitutive d’une modification des fonds ayant pour conséquence un change-
ment de leur destination ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été 
suspendue contre les sociétés Overseas et Oaktree dès lors que rien ne leur interdisait 
d’engager des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, à l’encontre 
de la société Bank Sepah, cependant que de telles mesures étaient prohibées par les 
dispositions légales ayant opéré le gel des fonds détenus par cette société, la cour d’ap-
pel a violé l’article 2234 du code civil, ensemble les articles 1 et 7 du règlement (CE) 
n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007, repris par les articles 1 et 16 du règlement 
(UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010 ;

2°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se 
trouve caractérisé en l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour 
agir ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les 
sociétés Overseas et Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé 
de leur accorder l’autorisation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la 
société Bank Sepah dans la limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 
du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du 
règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé 
l’article 2234 du code civil.

- Président : Mme Arens (première présidente) - Rapporteur : M. Mollard - Avocat 
général : M. Molins (procureur général) - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 1231-6 et 1218 du code civil ; règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 ; 
règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010 ; règlement (UE) n° 267/2012 du 
Conseil du 23 mars 2012.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 21 janvier 2010, pourvoi n° 08-20.810, Bull. 2010, II, n° 18 (cassation partielle et annu-
lation).

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-16.100, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Déni de justice – Applications diverses – Dommage – Existence d’un 
dommage en son principe – Refus d’évaluation du montant d’un 
dommage.



190

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Dreux, 31  août 2018), rendu 
en dernier ressort, une fuite du ballon d’eau chaude du logement loué par M.  et 
Mme X... à l’OPH Habitat Drouais a eu lieu en mai 2015.

2. Par ordonnance du 22 mars 2017, la juridiction de proximité de Dreux a enjoint 
à M. et Mme X... de payer la somme de 1 735 euros à la société Gedia, auprès de la-
quelle ils avaient conclu un contrat de fourniture d’eau.

3. M. et Mme X... ont formé opposition à cette injonction le 4 avril 2017 et ont fait 
assigner l’OPH Habitat Drouais afin d’obtenir sa condamnation à les garantir de toute 
condamnation qui pourrait être prononcée à leur encontre.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. M. et Mme X... font grief au jugement de les débouter de leur demande de condam-
nation à l’égard de la société Gedia et de préciser que l’ordonnance n° 95/17/260 
produirait effet alors « que le jugement qui statue sur l’opposition formée à l’encontre 
d’une ordonnance d’injonction de payer se substitue à celle-ci  ; qu’en jugeant que 
l’ordonnance d’injonction de payer du 22 mars 2017 qui avait condamné les époux 
X... à payer la somme de 1 735 euros à la société Gedia, devait produire effet, la cour 
d’appel a méconnu l’article 1420 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1420 du code de procédure civile :

5. Aux termes de ce texte, le jugement du tribunal se substitue à l’ordonnance portant 
injonction de payer.

6. Le jugement, après avoir dit recevable l’opposition formée par M. et Mme X..., et 
les avoir déboutés de leurs demandes, précise que l’ordonnance n° 95/17/260 en date 
du 22 mars 2017 produira effet.

7. En statuant ainsi, alors que l’ordonnance portant injonction de payer, qui n’est une 
décision qu’en l’absence d’opposition, ne pouvait reprendre ses effets, le tribunal a 
violé le texte susvisé.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. M. et Mme X... font grief au jugement de les débouter de leur demande tendant à 
obtenir la condamnation de l’OPH Habitat Drouais à les garantir de leur condamna-
tion au titre du surplus de consommation d’eau résultant de la rupture du ballon d’eau 
chaude qui lui était imputable alors « que le juge doit évaluer, au besoin en recourant 
à une expertise, le préjudice dont l’existence est acquise ; qu’en retenant, pour écar-
ter la demande des époux X... tendant à obtenir la condamnation de l’OPH Habitat 
Drouais à prendre en charge la surconsommation d’eau due à la fuite du ballon d’eau 
chaude dont il avait été jugé responsable en sa qualité de bailleur, que les pièces versées 
aux débats ne se rapportaient pas à la période à laquelle avait eu lieu le dégât des eaux 
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(jugement page 6, dernier al.) quand l’existence d’une fuite et partant d’une surcons-
ommation était acquise aux débats de sorte qu’il lui appartenait d’évaluer le préjudice 
subi par les preneurs, le tribunal a violé l’article 4 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du code civil :

9. Il résulte de ce texte que le juge ne peut refuser de statuer sur une demande dont 
il admet le bien-fondé en son principe, au motif de l’insuffisance des preuves fournies 
par une partie.

10. Pour rejeter la demande de condamnation de l’OPH Habitat Drouais, le jugement, 
après avoir retenu que la responsabilité de l’OPH Habitat Drouais doit être retenue au 
titre du dégât des eaux subi par les époux X... puis, dans un paragraphe sur la répara-
tion du dommage, après avoir examiné les factures d’eau produites, retient qu’aucune 
des deux factures dont le montant est contesté par les époux X... ne couvre la période 
à laquelle a eu lieu le dégât des eaux en date du 4 mai 2015 de sorte qu’ils seront dé-
boutés de leur demande de condamnation à l’égard de l’OPH Habitat Drouais, n’éta-
blissant pas la preuve de l’existence du préjudice lié au dégât des eaux, au titre d’une 
éventuelle surconsommation d’eau.

11. En statuant ainsi, en refusant d’évaluer le montant d’un dommage dont elle avait 
constaté l’existence en son principe, le tribunal a violé le texte susvisé.

Sur la demande de mise hors de cause la société Gedia

12. Il n’y a pas lieu de mettre hors de cause de la société Gedia.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
la seconde branche du second moyen, la Cour :

Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Gedia ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a dit recevable l’opposition formée par M. et 
Mme X..., le jugement rendu le 31 août 2018, entre les parties, par le tribunal d’ins-
tance de Dreux ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant le tribunal judiciaire d’Evreux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Balat ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Articles 4 et 1420 du code de procédure civile.
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LOIS ET REGLEMENTS

Soc., 1 juillet 2020, n° 18-24.180, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Application dans le temps – Décret – Décret n° 2016-660 du 20 mai 
2016 relatif à la justice prud’homale et au traitement judiciaire 
du contentieux du travail – Dispositions relatives aux demandes 
nouvelles en appel dérivant du même contrat de travail – Modalités 
d’application – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 16 octobre 2018), Mme A... a été 
engagée par la société Air Austral le 28 octobre 2009 en qualité d’assistante du respon-
sable de formation équipage.

2. Elle a saisi la juridiction prud’homale le 25 septembre 2015 de demandes tendant 
au paiement de dommages-intérêts pour préjudice moral, s’estimant victime de faits 
de discrimination et de harcèlement moral.

3. Elle a été licenciée le 10 octobre 2016.

4. Elle a interjeté appel le 11 mai 2017 du jugement l’ayant déboutée de toutes ses 
demandes et a présenté en appel des demandes nouvelles au titre de la rupture de son 
contrat de travail.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes nouvelles tendant 
à voir dire son licenciement nul, à voir ordonner sa réintégration et le paiement des 
salaires non perçus depuis la date du licenciement, subsidiairement à voir condamner 
l’employeur au paiement d’une somme en application de l’article L. 1134-4 du code 
du travail outre une indemnité de licenciement et des dommages-intérêts en répara-
tion du préjudice moral subi au titre de la procédure vexatoire, plus subsidiairement 
à voir dire son licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et à obtenir des 
dommages-intérêts à ce titre ainsi qu’au titre du préjudice moral subi en raison de 
la procédure vexatoire alors « que la règle de l’unicité de l’instance, en application 
de laquelle toutes les demandes liées au contrat de travail entre les mêmes parties 
font, qu’elles émanent du demandeur ou du défendeur, l’objet d’une seule instance, 
s’oppose à l’introduction d’une seconde instance devant le conseil de prud’hommes 
lorsque les causes du second litige relatif au contrat de travail sont connues avant la 
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clôture des débats devant la cour d’appel saisie de la première instance et oblige les 
parties à présenter leurs demandes au titre de ce second litige devant la cour d’appel 
saisie du premier ; que l’article 8 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la jus-
tice prud’homale et au traitement judiciaire du contentieux du travail, qui porte sup-
pression de cette règle d’unicité, n’est applicable qu’aux instances introduites devant 
les conseils de prud’hommes à compter du 1er août 2016 ; que pour dire la salariée non 
fondée à invoquer le principe d’unicité de l’instance, même s’il était applicable devant 
les premiers juges en raison d’une requête introductive déposée le 25 septembre 2015, 
la cour d’appel a retenu que l’appel ayant été interjeté le 11 mai 2017, l’abrogation 
de l’article R. 1452-7 du code du travail énonçant le principe d’unicité de l’instance 
était alors effective ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 8 et 45 du 
décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la justice prud’homale et au traitement 
judiciaire du contentieux du travail ensemble les articles R. 1452-6 et R. 1452-7 du 
code du travail alors en vigueur. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 1452-7 du code du travail alors applicable, les articles 8 et 45 du décret 
n° 2016-660 du 20 mai 2016 :

7. Il résulte des articles 8 et 45 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 que les dispo-
sitions de l’article R. 1452-7 du code du travail, aux termes desquelles les demandes 
nouvelles dérivant du même contrat de travail sont recevables même en appel, de-
meurent applicables aux instances introduites devant les conseils de prud’hommes 
antérieurement au 1er août 2016.

8. Pour déclarer irrecevables les demandes de la salariée au titre de la rupture de son 
contrat de travail, l’arrêt retient que ces demandes n’ont pas été présentées devant les 
premiers juges et sont donc nouvelles en cause d’appel. Il ajoute que l’article R. 1452-
7 du code du travail a été abrogé par le décret du 20 mai 2016 mettant fin au principe 
de l’unicité de l’instance et que, s’agissant d’une règle de procédure, elle est d’applica-
tion immédiate pour les instances postérieures à son entrée en vigueur. Dès lors, il en 
déduit que la salariée, ayant interjeté appel le 11 mai 2017, n’est pas fondée à invoquer 
ce principe, même s’il était applicable devant les premiers juges.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de la salariée en nullité de son licenciement, en réintégration et en paiement des sa-
laires non perçus depuis la date du licenciement, subsidiairement en condamnation de 
l’employeur au paiement d’une somme en application de l’article L. 1134-4 du code 
du travail outre d’une indemnité de licenciement et de dommages-intérêts en répara-
tion du préjudice moral subi au titre de la procédure vexatoire, plus subsidiairement ses 
demandes tendant à voir juger que son licenciement était dépourvu de cause réelle et 
sérieuse et en paiement de dommages et intérêts à ce titre ainsi qu’au titre du préju-
dice moral subi en raison de la procédure vexatoire, l’arrêt rendu le 16 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion autrement 
composée.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article R. 1452-7 du code du travail alors applicable ; articles 8 et 45 du décret n° 2016-660 du 
20 mai 2016.

Com., 8 juillet 2020, n° 17-31.536, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Application impérative – Loi de police et de sûreté – 
Caractérisation – Cas – Article L. 442-6, I, 2° et II, d, du code de 
commerce.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 juin 2017), la société Expedia Inc. et les sociétés Ex-
pedia France, Travelscape LLC, Vacationspot SL ainsi que Hotels.com LP (les sociétés 
du groupe Expedia) exploitent plusieurs agences de voyage en ligne qui proposent 
aux internautes de réserver, via leurs moteurs de recherche, des hébergements dans un 
grand nombre d’hôtels en France et à l’étranger.

2. Les relations commerciales entre les sociétés du groupe Expedia et les hôteliers pour 
les ventes de nuitées sont régies par des contrats organisant la mise en ligne de l’offre 
des hôteliers sur les canaux de réservation des sociétés du groupe Expedia.

3. En février 2011, dans le cadre d’une enquête diligentée par les services de la Direc-
tion générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(la DGCCRF), cinquante-trois contrats conclus entre 2008 et 2011 par les sociétés 
Travelscape LLC, Hotels.com LP et Vacationspot SL avec des hôteliers ont été com-
muniqués aux enquêteurs, à leur demande.

4. En 2013, le ministre chargé de l’économie a assigné les sociétés Expedia Inc., 
Travelscape LLC, Vacationspot SL, Expedia France et Hotels.com LP en annulation 
des clauses de parité tarifaires, non tarifaires et promotionnelles présentes dans qua-
rante-sept des contrats précités sur le fondement de l’article L. 442-6, II, d) du code de 
commerce et, subsidiairement, sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 2°, du même 
code, en annulation de la clause dite « de la dernière chambre disponible » présente 
dans quarante-sept de ces contrats sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 2°, du code 
de commerce, et aux fins qu’il soit enjoint aux sociétés en cause de faire cesser les 
pratiques consistant à mentionner de telles clauses dans leurs contrats et qu’elles soient 
condamnées au paiement d’une amende civile de deux millions d’euros.
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Examen des moyens

Sur le troisième moyen, pris en ses deux premières branches, 
et le quatrième moyen, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Les sociétés du groupe Expedia font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce 
qu’il a rejeté leur demande tendant à voir écarter de la procédure les contrats retenus 
comme pièces à la procédure alors :

« 1°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d’indiquer précisément à la 
société visée par une enquête l’objet de celle-ci ; qu’il en résulte que des pièces re-
cueillies à l’occasion d’une enquête portant sur un contexte donné ne peuvent être 
utilisées dans un contexte différent ; qu’au cas présent, les contrats ont été recueillis par 
la DGCCRF dans le cadre d’une enquête portant sur de prétendues pratiques trom-
peuses à l’égard des consommateurs  ; qu’elles ne pouvaient donc être utilisées dans 
le cadre de la présente procédure, qui portait exclusivement sur de prétendues pra-
tiques restrictives de concurrence ; qu’en admettant la recevabilité des contrats, la cour 
d’appel a violé l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
ensemble le principe de loyauté de la preuve ;

2°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d’indiquer précisément à la 
société visée par une enquête l’objet de celle-ci ; qu’au cas présent, la cour d’appel a 
observé que le procès-verbal de 2011 ne comportait pas la mention écrite littérale de 
l’objet de l’enquête, mais une mention pré-imprimée selon laquelle les enquêteurs ont 
justifié de leur qualité et indiqué l’objet de l’enquête ; que la cour d’appel a consi-
déré que cette mention « faisait foi jusqu’à preuve contraire »  ; qu’en statuant ainsi 
cependant que si une telle mention pouvait faire foi de l’existence d’une information 
donnée par les enquêteurs, elle ne fournissait aucun élément quant au contenu de 
ladite information, de laquelle dépendait la recevabilité des pièces recueillies par les 
enquêteurs de la DGCCRF ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, ensemble le principe de loyauté de la preuve ;

3°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d’indiquer précisément à la 
société visée par une enquête l’objet de celle-ci ; que la simple mention, dans le pro-
cès-verbal de la DGCCRF, de l’article L. 450-3 du code de commerce, qui concerne 
de manière absolument générale les pouvoirs d’enquête de la DGCCRF, n’était pas de 
nature à satisfaire cette obligation ; qu’en estimant que la mention de l’article L. 450-3 
du code de commerce dans le procès-verbal aurait permis aux personnes destinataires 
de déterminer l’objet de l’enquête, la cour d’appel a méconnu l’article 6 § 1 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, ensemble le principe de loyauté de 
la preuve ;

4°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d’indiquer précisément à la 
société visée par une enquête l’objet de celle- ci ; que ce principe exclut donc une 
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enquête à objet indéterminé ; qu’au cas présent, en considérant par motifs éventuelle-
ment adoptés des premiers juges que l’objet de l’enquête diligentée par la DGCCRF 
en 2011 portait sur la conformité des contrats « à l’ensemble des textes en vigueur », 
la cour d’appel a violé l’article  6 §  1 de la Convention européenne des droits de 
l’Homme, ensemble le principe de loyauté de la preuve. »

Réponse de la Cour

7. Après avoir rappelé que les enquêteurs de la DGCCRF mettent en oeuvre, pour la 
recherche des infractions et manquements au livre IV du code de commerce consti-
tués par des pratiques anticoncurrentielles ou des pratiques restrictives de concurrence, 
les pouvoirs prévus à l’article L. 450-3 du même code et qu’ils disposent par ailleurs de 
pouvoirs d’enquête pour rechercher des infractions au code de la consommation sur le 
fondement des articles L. 215-1 et suivants du code de la consommation, la cour d’ap-
pel a constaté que c’est l’article L. 450-3 du code de commerce qui est mentionné sur 
le procès-verbal d’audition du 28 février 2011 de représentants de la société Expedia 
France et d’une société Expedia.com LTD.

Le grief de la première branche, qui soutient que l’enquête portait sur des pratiques 
contraires au droit de la consommation, procède donc d’un postulat erroné.

8. L’arrêt relève également que, si le procès-verbal de déclaration du 28 février 2011 et 
de prise de copie de documents ne comporte pas la mention écrite littérale de l’objet 
de l’enquête, il indique, par une mention pré-imprimée, que les enquêteurs ont justifié 
de leur qualité et indiqué l’objet de l’enquête et en déduit que les deux personnes en-
tendues étaient parfaitement informées qu’elles étaient interrogées sur le modèle mar-
chand des plate-formes en ligne, concernant leurs relations tant avec les clients finals 
qu’avec les hôtels partenaires, ainsi que sur la répartition des diverses responsabilités au 
sein du groupe. De cette appréciation, faisant ressortir que ces personnes connaissaient 
le contenu concret de l’objet de l’enquête, et abstraction faite des motifs surabondants 
critiqués par la quatrième branche, la cour d’appel a pu déduire que l’obtention, à la 
demande d’un des enquêteurs ayant procédé à l’audition et postérieurement à celle-
ci, des conditions générales de la société Expedia adressées aux hôteliers ainsi que des 
contrats signés avec ces derniers, transmis par les personnes ainsi entendues, n’était pas 
déloyale.

9. Le moyen, pour partie inopérant, n’est donc pas fondé pour le surplus.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

10. Les sociétés du groupe Expedia font grief à l’arrêt de dire que la loi française est 
applicable alors :

« 1°/ que si l’action du ministre, fondée sur de prétendues pratiques restrictives de 
concurrence, visant au retrait de clauses contractuelles et à la mise en jeu de la res-
ponsabilité d’un des contractants, relève d’une qualification délictuelle, l’appréciation 
des clauses contractuelles en cause relève d’une qualification contractuelle ; qu’au cas 
présent, en soumettant la question de la licéité des clauses contestées incluses dans les 
contrats litigieux à une qualification délictuelle et donc au règlement Rome II, cepen-
dant que cette question, tributaire d’une qualification contractuelle, relevait du règle-
ment Rome I, la cour d’appel a méconnu l’article 1er du règlement CE n° 593/2008 
dit Rome I ;
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2°/ que subsidiairement, à supposer que la question aurait relevé d’une qualification 
délictuelle, la loi applicable à une obligation non contractuelle n’est la loi du lieu du 
dommage que si une autre loi n’entretient pas des liens manifestement supérieurs avec 
la situation ; que de tels liens peuvent se fonder, notamment, sur une relation contrac-
tuelle sous-jacente ; qu’au cas présent, les prétendus dommages résultaient de clauses 
insérées dans des contrats qui étaient tous soumis à la loi anglaise ; qu’à supposer que 
la question relevait d’une qualification non contractuelle, la loi anglaise, qui régissait 
les relations contractuelles sous-jacentes entretenait donc des liens manifestement plus 
étroits et devait donc être appliquée à la place de la loi du lieu du dommage ; qu’en 
appliquant la loi française en tant que loi du lieu du dommage, la cour d’appel a violé 
l’article 4 § 3 du règlement n° 864/2007 du 11 juillet 2007 (dit Rome II) ;

3°/ qu’une loi de police est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial 
par un pays pour la sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation poli-
tique, sociale ou économique, au point d’en exiger l’application à toute situation en-
trant dans son champ d’application ; que l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce 
n’a pas pour objet de défendre un intérêt public du pays, mais uniquement d’organiser 
des intérêts catégoriels, et que son application n’est pas cruciale pour la sauvegarde 
de l’organisation politique, économique et sociale ; qu’il ne s’agit par conséquent pas 
d’une loi de police ; qu’au cas présent, pour dire l’article L. 442-6, I, 2°, du code de 
commerce applicable, la cour d’appel l’a qualifié de loi de police ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé l’article 3 du code civil, ensemble l’article 9 § 1 du règlement 
Rome I ;

4°/ qu’une loi de police est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial 
par un pays pour la sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation poli-
tique, sociale ou économique, au point d’en exiger l’application à toute situation en-
trant dans son champ d’application ; que l’article L. 442-6, II, d) du code de commerce 
n’a pas pour objet de défendre un intérêt public du pays, mais uniquement d’organiser 
des intérêts catégoriels, et que son application n’est pas cruciale pour la sauvegarde 
de l’organisation politique, économique et sociale ; qu’il ne s’agit par conséquent pas 
d’une loi de police ; qu’au cas présent, pour dire l’article L. 442-6, II, d) du code de 
commerce applicable, la cour d’appel l’a qualifié de loi de police ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé l’article 3 du code civil, ensemble l’article 9 § 1 du règlement 
Rome I ;

5°/ que, en tout état de cause, les lois de police ne s’appliquent qu’aux situations en-
trant dans leur champ d’application, déterminé en considération de l’objectif qu’elles 
poursuivent ; qu’au cas présent, pour dire les articles L. 442-6, I, 2°, et L. 442-6, II, d) 
du code de commerce applicables, la cour d’appel s’est bornée à relever leur nature de 
lois de police ; qu’en statuant ainsi, sans caractériser l’existence d’un lien de rattache-
ment de la situation avec la France au regard de l’objectif poursuivi par ces deux textes, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, 
ensemble l’article 9 § 1 du règlement Rome I. »

Réponse de la Cour

11. Après avoir relevé que le régime spécifique commun aux délits civils prévus par 
l’article L. 442-6 du code de commerce se caractérise par l’intervention, prévue au 
III de cet article, du ministre chargé de l’économie pour la défense de l’ordre public, 
et souligné que les instruments juridiques dont celui-ci dispose, notamment pour 
demander le prononcé de sanctions civiles, illustrent l’importance que les pouvoirs 
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publics accordent à ces dispositions, la cour d’appel a exactement retenu que l’article 
L. 442-6, I, 2° et II, d) du code de commerce prévoit des dispositions impératives 
dont le respect est jugé crucial pour la préservation d’une certaine égalité des armes 
et loyauté entre partenaires économiques et qui s’avèrent donc indispensables pour 
l’organisation économique et sociale de la France, ce dont elle a déduit, à bon droit, 
qu’elles constituent des lois de police dont l’application, conformément tant à l’ar-
ticle 9 du règlement (CE) n° 593/2008 du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obli-
gations contractuelles qu’à l’article 16 du règlement (CE) n° 864/2007 du 11 juillet 
2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles, s’impose au juge saisi, 
sans qu’il soit besoin de rechercher la règle de conflit de lois conduisant à la détermi-
nation de la loi applicable.

12. Ayant ensuite relevé que les hôtels signataires des contrats en cause et victimes des 
pratiques alléguées étaient situés sur le territoire français, la cour d’appel a caractérisé 
un lien de rattachement de l’action du ministre au regard de l’objectif de préservation 
de l’organisation économique poursuivi par les lois de police en cause.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

14. Les sociétés du groupe Expedia font grief à l’arrêt de dire que la clause de parité 
de tarifs et de conditions ainsi que la clause de disponibilité et de dernière chambre 
disponible sont contraires à l’article L. 442-6, II, d) du code de commerce, mais seu-
lement en tant qu’elles visent l’alignement sur les meilleures conditions consenties 
aux concurrents tiers et non pratiquées par l’hôtelier lui-même, de dire que la clause 
de parité et la clause de disponibilité des chambres, par leurs effets cumulés, consti-
tuent un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties, de dire que 
les sociétés Expedia France et Expedia Inc. sont également responsables de la viola-
tion de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, de prononcer la nullité de ces 
clauses dans les quarante-sept contrats du dossier, d’enjoindre aux sociétés Expedia 
France, Expedia Inc., Hotels.com LP, Vacationspot SL et Travelscape LLC de cesser 
les pratiques consistant à mentionner les clauses précitées dans leurs contrats signés 
avec les hôteliers adhérents de leur plate-forme et de condamner les sociétés Expedia 
France, Expedia Inc., Hotels.com LP, Vacationspot SL et Travelscape LLC in solidum, au 
paiement d’une amende d’un million d’euros au ministre de l’économie alors « que 
les clauses de disponibilité de la dernière chambre insérées dans les quarante-sept 
contrats litigieux prévoient uniquement que l’hôtelier devra nécessairement propo-
ser aux plates-formes cocontractantes (Hotels.com, Vacationspot SL et Travelscape) sa 
dernière chambre disponible, qu’il n’est en aucun cas prévu qu’il devra la lui réserver, 
que, pour retenir le caractère fautif de cette clause, la cour d’appel a jugé que « cette 
clause dite « de la dernière chambre disponible » prévoit que, quel que soit le nombre 
de chambres disponibles à la vente, l’hôtel doit réserver à Expedia la dernière chambre 
qui serait disponible sur son site », qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu la 
loi des parties, en violation de l’article 1134 du code civil dans sa version applicable 
en la cause. »
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Réponse de la Cour

15. L’article L. 442-6, I, d) du code de commerce, dans sa version antérieure à l’or-
donnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, dispose que sont nuls les clauses ou contrats 
prévoyant pour un producteur, un commerçant, un industriel ou une personne im-
matriculée au répertoire des métiers, la possibilité de bénéficier automatiquement des 
conditions plus favorables consenties aux entreprises concurrentes par le cocontrac-
tant.

La cour d’appel a prononcé l’annulation de la clause dite «  de disponibilité de la 
dernière chambre » sur le fondement de ce texte, après avoir retenu qu’elle instituait 
une garantie d’alignement des conditions faites aux sociétés du groupe Expedia sur 
les meilleures conditions en terme d’accès à la dernière chambre disponible. Ainsi, il 
importe peu que la clause litigieuse ait pour objet de permettre la réservation de la 
dernière chambre disponible de l’hôtel partenaire par le biais des sociétés du groupe 
Expedia comme par d’autres canaux, mais aux meilleures conditions de ceux-ci, ou 
de contraindre les hôteliers partenaires à réserver à ces sociétés leur dernière chambre 
disponible, dès lors que, dans les deux cas, elle les fait bénéficier automatiquement 
des conditions plus favorables consenties aux entreprises concurrentes en matière de 
disponibilité des chambres, ce qui suffit à justifier son annulation en application du 
texte précité.

16. Le moyen est donc inopérant.

Mais sur le cinquième moyen, pris en sa première branche :

Enoncé du moyen

17. Les sociétés du groupe Expedia font le même grief à l’arrêt alors « que les clauses 
de disponibilité de la dernière chambre insérées dans les quarante-sept contrats liti-
gieux prévoient uniquement que l’hôtelier devra nécessairement proposer aux plates-
formes cocontractantes (Hotels.com, Vacationspot et Travelscape) sa dernière chambre 
disponible  ; que ces clauses n’imposent aucunement aux hôteliers de la vendre par 
l’intermédiaire d’Expedia ; que, pour retenir l’existence d’un déséquilibre significatif, 
la cour d’appel a jugé que « la clause de la dernière chambre disponible impose aux 
hôteliers de la vendre par l’intermédiaire d’Expedia et donc de payer une commission 
sur elle ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu la loi des parties, en violation 
de l’article 1134 du code civil dans sa version applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

18. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

19. Pour retenir que la clause dite « de la dernière chambre disponible », corrélée à 
la clause de parité tarifaire, non tarifaire et promotionnelle, entraîne un déséquilibre 
significatif entre les droits et les obligations des parties, l’arrêt retient que cette clause 
oblige l’hôtelier qui dispose de chambres encore disponibles à les vendre par l’inter-
médiaire des sociétés du groupe Expedia.

20. En statuant ainsi, alors que les clauses relatives à la dernière chambre disponible 
imposaient seulement aux hôteliers de permettre la réservation de cette chambre par 
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le canal des sociétés du groupe Expedia dans les conditions prévues pour d’autres 
canaux, la cour d’appel, qui a méconnu la volonté exprimée par les parties dans les 
clauses litigieuses, a violé le texte susvisé.

Portée de la cassation

21. Il résulte du rejet du troisième moyen que l’annulation de la clause de parité de 
tarifs et de conditions et de la clause dite « de la dernière chambre disponible » est 
justifiée sur le fondement des dispositions de l’article L. 442-6, II, d) du code de com-
merce, avec les conséquences qui en résultent en termes d’injonction.

La cassation encourue sur le cinquième moyen ne porte donc que sur les chefs de 
dispositif de l’arrêt disant que ces clauses, par leurs effets cumulés, constituent un dé-
séquilibre significatif dans les droits et obligations des parties, que les sociétés Expedia 
Inc. et Expedia France sont responsables de la violation de l’article L. 442-6, I, 2°, du 
code de commerce et les condamnant, in solidum, au paiement d’une amende d’un 
million d’euros au ministre de l’économie.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la clause de parité et la 
clause de disponibilité des chambres, par leurs effets cumulés, constituent un déséqui-
libre significatif dans les droits et obligations des parties, dit que les sociétés Expedia 
France et Expedia Inc. sont également responsables de la violation de l’article L. 442-
6, I, 2°, du code du commerce et les condamne, in solidum avec les sociétés Hotels.
com LP, Vacationspot SL et Travelscape LLC, au paiement d’une amende d’un million 
d’euros au ministre de l’économie, l’arrêt rendu le 21 juin 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

Remet, en conséquence, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement 
composée.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Champalaune  - Avocat géné-
ral  : M. Douvreleur - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article L. 442-6 du code de commerce ; article 9 du règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 juin 2008 relatif à la loi applicable aux obligations contractuelles 
(Rome I) ; article 16 du règlement (CE) n°864/2007 du Parlement européen et du Conseil relatif 
à la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II).
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MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-21.012, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance 
sur requête – Requête – Juge territorialement compétent – 
Détermination.

Il résulte des articles 42, 46, 145 du code de procédure civile que le juge territorialement compétent pour statuer 
sur une requête fondée sur le troisième de ces textes est le président du tribunal susceptible de connaître de l’ins-
tance au fond ou celui du tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction in futurum sollicitées doivent, 
même partiellement, être exécutées.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 18 juillet 2019), la société Deloitte, souhaitant céder sa 
participation au sein du groupe In Extenso, a organisé en juillet 2018 un appel d’offres 
auprès de divers acquéreurs potentiels, dont la société Fiducial et la banque Crédit 
agricole.

2. Suspectant des irrégularités dans la procédure d’appel d’offres qui a abouti au choix 
de la banque Crédit agricole, la société Fiducial a fait assigner devant le président du 
tribunal de commerce de Lyon la société Deloitte, dont le siège social est à Paris, afin 
que soit ordonnée, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, une 
mesure d’instruction.

3. La société Deloitte a soulevé une exception d’incompétence territoriale.

4. Par ordonnance du 24 avril 2019, le juge des référés du tribunal de commerce de 
Lyon s’est déclaré incompétent.

5. La société Fiducial a interjeté appel de cette ordonnance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. La société Fiducial fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance en ce que le juge 
des référés du tribunal de grande instance de Lyon s’est déclaré incompétent, alors 
« que le juge territorialement compétent pour statuer sur le fondement de l’article 145 
du code de procédure civile est le président du tribunal susceptible de connaître de 
l’instance au fond ou celui du tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction 
in futurum sollicitées doivent, même partiellement, être exécutées ; qu’en déclarant le 
tribunal de commerce de Lyon incompétent, motif pris que les règles de compétence 
territoriale ne doivent pas dépendre des seules intentions stratégiques exprimées par la 
société Fiducial alors que la société Deloitte a tout intérêt à relever de son juge naturel 
dont la proximité géographique entraînera pour elle des frais moindres, notamment, 
en ce qui concerne les modalités d’exécution de la mesure et de leur contrôle, après 
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avoir pourtant constaté que l’une des mesures sollicitées en point huit de la mission 
devait être exécutée dans le ressort du tribunal de commerce de Lyon, ce dont il 
s’inférait que la société Fiducial était fondée à saisir le président du tribunal du lieu 
de l’exécution de l’une au moins des mesures sollicitées, la cour d’appel a violé les 
articles 42, 46 et 145 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

7. Il résulte des articles 42, 46, 145 du code de procédure civile que le juge territoria-
lement compétent pour statuer sur une requête fondée sur le troisième de ces textes 
est le président du tribunal susceptible de connaître de l’instance au fond ou celui du 
tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction in futurum sollicitées doivent, 
même partiellement, être exécutées.

8. Après avoir constaté que le siège social de la société Deloitte était situé à Paris, la 
cour d’appel a, d’abord, relevé que seul le point 8 de la mission sollicitée devant le 
président du tribunal de commerce de Lyon était susceptible d’être exécuté dans le 
ressort du tribunal de commerce de Lyon, les autres points pouvant l’être par l’expert 
au lieu qu’il choisit. Elle a, ensuite, retenu que l’audition par l’expert des directeurs de 
la société In Extenso n’avait pas à être effectuée nécessairement au siège social de cette 
société comme le demandait la requérante.

9. Elle a exactement déduit de ces constatations que le président du tribunal de com-
merce de Lyon était incompétent pour statuer sur la requête formée par la société 
Fiducial.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles 42, 46 et 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 15 octobre 2015, pourvoi n° 14-17.564, Bull. 2015, II, n° 233 (cassation) ; Com., 13 sep-
tembre 2017, pourvoi n° 16-12.196, Bull. 2017, IV, n° 113 (cassation), et l’arrêt cité  ; Com., 
17 janvier 2018, pourvoi n° 17-10.360, Bull. 2018, IV, n° 2 (rejet).



203

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-12.752, (P)

– Cassation –

 ■ Huissier de justice – Acte – Signification – Signification entre 
avocats – Apposition du cachet et de la signature de l’huissier – 
Nécessité.

Faits et procédure :

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 20 décembre 2018) et les productions, par une ordon-
nance du 27 février 2009, un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécu-
tion, a ordonné, à la requête de la caisse de Crédit mutuel La Frontalière (la banque), 
la vente forcée de biens immobiliers appartenant à M. H... et Mme I....

2. Saisi par une nouvelle requête en adjudication forcée de la banque en date du 23 fé-
vrier 2017, le tribunal d’instance y a fait droit par ordonnance d’adhésion du 11 juillet 
2017.

3. Sur le pourvoi immédiat formé par M. H... et Mme I..., ce tribunal a, par ordon-
nance du 30 novembre 2017, dit n’y avoir lieu à rétracter sa décision et transmis le 
dossier à une cour d’appel.

Examen du moyen :

Sur le moyen, pris en sa seconde branche :

Enoncé du moyen

4. M. H... et Mme I... font grief à l’arrêt de déclarer le pourvoi immédiat mal fondé, 
de maintenir l’ordonnance du 11 juillet 2017 du tribunal de l’exécution forcée immo-
bilière, d’ordonner l’accès de la caisse de Crédit mutuel La Frontalière à l’adjudication 
forcée prononcée le 27 février 2009 par ordonnance du tribunal de l’exécution de 
Huningue concernant l’immeuble situé [...] (68220) cadastré section [...], [...], inscrit 
au Livre foncier de Hegenheim, au nom de M. V... H... et de Mme A... I..., chacun 
pour moitié, pour avoir paiement de la somme de 177 770,90 CHF représentant la 
contrevaleur en euros au cours du 14 novembre 2016 de 154 334,44 euros et des in-
térêts au taux légal sur la somme de 11 629,87 CHF représentant la contrevaleur en 
euros au cours du 14 janvier 2016 de 10 803,41 euros et les cotisations d’assurance vie 
conformément au contrat à compter du 15 novembre 2016 jusqu’au règlement défi-
nitif alors « que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement ; 
qu’en statuant sans débat au visa de conclusions de la caisse de Crédit mutuel La Fron-
talière du 19 novembre 2018, postérieures au pourvoi immédiat de M. et Mme H... du 
11 août 2017, sans même s’assurer que ces écritures avaient été communiquées à M. et 
Mme H... et que ceux-ci avaient été mis en mesure d’y répondre utilement, la cour 
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d’appel a excédé ses pouvoirs et violé l’article 6.1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour :

Vu les articles 672 et 673 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

5. Selon le premier de ces textes, la signification des actes entre avocats est constatée 
par l’apposition du cachet et de la signature de l’huissier de justice sur l’acte et sa copie 
avec l’indication de la date et du nom de l’avocat destinataire.

Selon le deuxième, la notification directe des actes entre avocats s’opère par la remise 
de l’acte en double exemplaire à l’avocat destinataire, lequel restitue aussitôt à son 
confrère l’un des exemplaires après l’avoir daté et visé.

6. L’arrêt attaqué se prononce sans débat au visa de conclusions de la caisse de Crédit 
mutuel La Frontalière du 19 novembre 2018, postérieures au pourvoi immédiat de 
M. H... et Mme I... du 11 août 2017, et comportant la mention imprimée selon la-
quelle elles avaient été notifiées à l’avocat constitué par M. H... et Mme I....

7. En statuant ainsi, sans vérifier que ces conclusions avaient été notifiées à l’avocat 
de M. H... et de Mme I... dans les formes requises, et que ces derniers en avaient eu 
connaissance et avaient été mis en mesure d’y répondre, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 672 et 673 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-12.753, (P)

– Cassation –

 ■ Huissier de justice – Acte – Signification – Signification entre 
avocats – Apposition du cachet et de la signature de l’huissier – 
Nécessité.



205

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 20 décembre 2018) et les productions, par ordon-
nance du 6 octobre 2017, un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécu-
tion, a ordonné, à la requête de la Banque populaire Alsace Lorraine Champagne (la 
banque), la vente forcée de biens immobiliers appartenant à la SCI du Quai (la SCI).

2. Sur le pourvoi immédiat formé par cette dernière le 20 octobre 2017, le tribunal 
a, par ordonnance du 17 novembre 2017, dit n’y avoir lieu à rétracter sa décision et 
transmis le dossier à une cour d’appel.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. La SCI fait grief à l’arrêt de déclarer son pourvoi immédiat mal fondé et de confir-
mer l’ordonnance du tribunal de l’exécution forcée immobilière de Strasbourg en 
date du 6 octobre 2017 et d’ordonner la vente forcée des immeubles sis à Strasbourg 
et cadastrés comme suit : livre foncier de Strasbourg, section [...], lots 7 et 10, à hauteur 
de la somme de 227 806,03 euros selon commandement de payer aux fins de vente 
forcée immobilière du 19 septembre 2017, de commettre M. E... W..., notaire à Stras-
bourg, en vue de procéder aux opérations de vente forcée immobilière, de dire que la 
mise à prix serait fixée conformément à l’article 147 de la loi civile du 1er juin 1924 
et de dire que le notaire commis devrait respecter le rang des créanciers hypothécaires 
inscrits en cas de distribution ultérieure, en se prononçant au vu des conclusions 
récapitulatives de la Banque populaire Alsace Lorraine Champagne en date du 16 no-
vembre 2018 alors « que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer lui-même 
le principe de la contradiction ; qu’en se fondant, pour déclarer le pourvoi immédiat 
de la SCI du Quai mal fondé sur les conclusions récapitulatives de la Banque populaire 
Alsace Lorraine Champagne en date du 16 novembre 2018 qui n’avaient pourtant pas 
été notifiées à SCI du Quai, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour :

Vu les articles 672 et 673 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales :

4. Selon le premier de ces textes, la signification des actes entre avocats est constatée 
par l’apposition du cachet et de la signature de l’huissier de justice sur l’acte et sa copie 
avec l’indication de la date et du nom de l’avocat destinataire.

Selon le deuxième, la notification directe des actes entre avocats s’opère par la remise 
de l’acte en double exemplaire à l’avocat destinataire, lequel restitue aussitôt à son 
confrère l’un des exemplaires après l’avoir daté et visé.

5. L’arrêt attaqué se prononce sans débat au visa de conclusions de la banque du 16 no-
vembre 2018, postérieures au pourvoi immédiat, et sur lesquelles avait été apposé un 
tampon de l’ordre des avocats de Strasbourg faisant état de leur notification et revêtu 
de la signature de l’avocat de la banque.
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6. En statuant ainsi, sans vérifier que ces conclusions avaient été notifiées à l’avocat de 
la SCI, et que cette dernière en avait eu connaissance et avait été mise en mesure d’y 
répondre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 672 et 673 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-16.501, (P)

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Référé – Mesure d’instruction – Mission 
prétendument insuffisamment remplie – Nouvelle mesure (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 14 mars 2019), M. P... a été victime d’un accident de 
la circulation, impliquant le véhicule conduit par M. K..., assuré auprès de la société 
Filia-Maif.

2. Par ordonnance du 6  mars 2017, rectifiée le 13  mars 2017, le juge des référés 
d’un tribunal de grande instance a ordonné une mesure d’expertise médicale et a 
condamné in solidum M. K... et la société Filia-Maif à payer à M. P... une certaine 
somme à titre de provision.

3. L’expert a déposé son rapport le 31 janvier 2018.

4. Contestant ce rapport sur certains points relatifs notamment à l’incidence pro-
fessionnelle de l’accident, M. P... a saisi le juge des référés d’un tribunal de grande 
instance afin de voir ordonner une nouvelle mesure d’expertise médicale judiciaire.

5. Par ordonnance du 22 juin 2018, le juge des référés a dit n’y avoir lieu à référé et a 
débouté M. P... de ses demandes.
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6. M. P... a interjeté appel de cette ordonnance.

Sur le moyen

Enoncé du moyen

7. M. K... fait grief à l’arrêt, infirmant l’ordonnance, d’ordonner une expertise judi-
ciaire et de désigner pour y procéder : le docteur N... E..., médecin spécialiste en mé-
decine physique et réadaptation [...], Tél. : [...], mail : [...] – [...], assisté d’un professeur 
de trombone émérite ou d’un tromboniste de l’Opéra de Paris de son choix, avec 
pour mission de : 1° – convoquer les parties et procéder à l’examen de M. P..., prendre 
avec son autorisation connaissance de tous les documents médicaux le concernant, y 
compris le dossier du médecin traitant, 2° – décrire la nature, la gravité et les consé-
quences des blessures ou infirmités occasionnées par les faits dommageables en date du 
23 juillet 2015, en précisant si ces lésions sont bien en relation directe et certaine avec 
les faits, 3° – déterminer les éléments de l’incidence professionnelle subie par M. P... 
en relation directe avec ces faits, les soins prodigués, les séquelles présentées, 4° – préci-
ser ainsi : * la durée et le taux de l’incapacité temporaire totale ou partielle, * la durée 
des arrêts de travail au regard des organismes sociaux, si elle est supérieure à l’inca-
pacité temporaire retenue, dire si ces arrêts sont imputables au fait dommageable, * si 
malgré son incapacité, M. P... est médicalement apte à reprendre dans les conditions 
antérieures l’activité professionnelle exercée avant les faits, et préciser si les séquelles 
constatées entraînent une simple gêne, un changement d’emploi ou un reclassement 
complet, donner toutes les précisions disponibles dans le cadre des compétences de 
l’expert pour chiffrer l’éventuel préjudice professionnel de M. P..., 5° – donner tout 
autre élément qui paraîtra utile à la solution d’un éventuel litige sur le fond ; d’avoir 
dit que l’expert pourra en cas de besoin avoir recours à un technicien autrement qua-
lifié ; d’avoir dit que M. P... versera par chèque libellé à l’ordre du régisseur d’avances 
de la cour d’appel de Nîmes une consignation de 1 700 euros à valoir sur la rémuné-
ration de l’expert et ce avant le 14 avril 2019 et que ce chèque sera adressé, avec les 
références du dossier (n° RG. 18/2619) au greffe de la cour d’appel de Nîmes, service 
des référés, de rappeler qu’à défaut de consignation dans ce délai, la désignation de 
l’expert sera caduque selon les modalités fixées par l’article 271 du code de procé-
dure civile, de dire que l’expert devra déposer auprès du greffe de la cour d’appel de 
Nîmes, service des référés, un rapport détaillé de ses opérations dans les quatre mois 
de sa saisine et qu’il adressera copie complète de ce rapport, y compris la demande 
de fixation de rémunération à chacune des parties, conformément aux dispositions 
de l’article 173 du code de procédure civile, alors « que lorsqu’un expert judiciaire 
a déposé son rapport et a répondu à toutes les questions qui lui étaient posées, le 
juge des référés ne peut ordonner une nouvelle expertise, identique à la première, au 
prétexte que la pertinence des conclusions du premier expert pourrait être discutée ; 
qu’en l’espèce, l’ordonnance du 6 mars 2017 ayant fait droit à la première demande 
d’expertise de M. P... avait confié au docteur L... la mission d’« indiquer, notamment 
au vu des justificatifs produits, si le déficit fonctionnel permanent entraîne l’obligation 
pour la victime de cesser totalement ou partiellement son activité professionnelle ou 
de changer d’activité professionnelle » ou s’il « entraîne d’autres répercussions sur son 
activité professionnelle actuelle ou future (obligation de formation pour un reclasse-
ment professionnel, pénibilité accrue dans son activité, dévalorisation sur la marché du 
travail, etc.) » ; que le docteur L... a transmis son rapport le 30 janvier 2018, dans lequel 
il concluait que « le déficit fonctionnel permanent n’entraîne pas l’obligation de ces-
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ser totalement son activité de tromboniste. Une reprise d’activité professionnelle sera 
possible, après une période de préparation technique. » et que « le déficit fonctionnel 
permanent entraîne une pénibilité, non susceptible de s’aggraver dans le temps » ; que 
la cour d’appel a relevé que le « docteur L... a correctement exécuté la mission qui lui 
avait été confiée » ; qu’en ordonnant néanmoins une nouvelle expertise ayant pour 
objet de « déterminer les éléments de l’incidence professionnelle subie par M. P... » et 
de préciser « si malgré son incapacité, M. P... est médicalement apte à reprendre dans 
les conditions antérieures l’activité professionnelle exercée avant les faits, et préciser 
si les séquelles constatées entraîne une simple gêne, un changement d’emploi ou un 
reclassement complet », au prétexte qu’ « un médecin, a priori non doté de capacités 
techniques musicales particulières, ne saurait évaluer seul la spécificité » de la situation 
professionnelle de M. P..., la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé 
l’article 145 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 145 du code de procédure civile :

8. Il résulte de ce texte que la demande de désignation d’un nouvel expert, motivée 
par l’insuffisance des diligences accomplies par l’expert précédemment commis en 
référé, relève de la seule appréciation du juge du fond.

9. Pour ordonner une nouvelle expertise médicale, l’arrêt, statuant en référé, retient 
que s’il n’est pas contesté que l’expert judiciaire a correctement exécuté la mission 
qui lui avait été confiée, les conclusions de son rapport n’en demeurent pas moins 
insuffisantes au regard des spécificités de la profession de M. P... et de l’incidence pro-
fessionnelle qui peut découler de ses séquelles, l’activité professionnelle de la victime, 
virtuose du trombone, nécessitant des gestes techniques très spécifiques, mobilisant son 
épaule avec un port de charge d’environ 6 kg plusieurs heures par jour.

10. L’arrêt retient encore qu’un médecin, a priori non doté de capacités techniques 
musicales particulières, ne saurait évaluer seul la spécificité de cette situation à sa juste 
mesure et que la mesure d’expertise ordonnée ne saurait s’analyser en une contre-ex-
pertise.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les pouvoirs que le juge des référés 
tient de l’article 145 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 juin 1998, pourvoi n° 97-10.638, Bull. 1998, II, n° 224 (rejet et cassation sans renvoi).
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Soc., 8 juillet 2020, n° 18-24.320, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Appréciation souveraine – Contrat de travail – Harcèlement sexuel – 
Preuve – Eléments produits par chacune des parties.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 septembre 2018), Mme O... a été engagée le 2 juin 
2003 par la société Bayard Retraite Prévoyance, aux droits de laquelle vient le grou-
pement d’intérêt économique (GIE) AG2R Réunica, en qualité de gestionnaire car-
rières.

2. La salariée a, le 26 septembre 2015, pris acte de la rupture de son contrat de travail 
et, le 23 octobre 2015, saisi la juridiction prud’homale aux fins de voir dire que sa prise 
d’acte produisait les effets d’un licenciement nul et condamner le groupement d’inté-
rêt économique AG2R Réunica à lui payer des sommes à titre de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur les deuxième et quatrième moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de dommages et intérêts 
pour harcèlement sexuel et, en conséquence, de dire que sa prise d’acte s’analysait 
comme une démission et de la débouter de ses demandes en paiement d’indemnités 
de rupture, de dommages-intérêts pour licenciement nul et de dommages-intérêts 
pour manquement à l’obligation de sécurité de résultat, alors :

« 1°/ que lorsque la personne invoquant un harcèlement sexuel à son encontre établit 
la matérialité de faits précis et concordants constituant selon elle un tel harcèlement, 
il appartient au juge d’apprécier si ces éléments, pris dans leur ensemble, permettent 
de présumer l’existence d’un harcèlement ; que, pour débouter Mme O... de ses de-
mandes au titre du harcèlement sexuel, la cour d’appel a retenu que «  l’analyse des 
pièces susvisées montre donc que les agissements imputés à M. W... reposent sur les 
seules déclarations de Mme O..., lesquelles ne sont pas suffisantes pour établir des faits 
permettant de présumer l’existence du harcèlement sexuel considéré » ; qu’en statuant 
ainsi, cependant que, pris dans leur ensemble, le courriel de M. W... invitant la salariée 
à déjeuner et insistant, en dépit de ses refus, pour qu’ils aient un rendez-vous privé, les 
courriels de dénonciation des agissements de harcèlement sexuel de M. W... adressés 
à l’employeur, aux délégués du personnel, à une déléguée syndicale, à l’inspecteur 
du travail et au procureur de la République, ainsi que le procès-verbal d’audition de 
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plainte pour harcèlement sexuel du 24  juillet 2015, dont elle constatait l’existence, 
laissaient présumer l’existence du harcèlement sexuel invoqué, la cour d’appel a violé 
les articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail ;

2°/ subsidiairement, qu’en se déterminant de la sorte, cependant que le principe selon 
lequel nul ne peut se constituer de preuve à soi-même étant inapplicable à la preuve 
des faits juridiques, l’adminicule de preuve mis à la charge de la salariée pouvait être 
rapporté par la dénonciation des agissements de M. W... que Mme O... avait faite à 
l’employeur, à plusieurs reprises, ainsi qu’aux délégués du personnel, à une déléguée 
syndicale, à l’inspecteur du travail, aux services de police et au procureur de la Répu-
blique, la cour d’appel a, derechef, violé les articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code 
du travail ;

3°/ plus subsidiairement, qu’en l’espèce, l’échange de courriels du 9 octobre 2009, 
intitulé par M. W... « privé », mentionne explicitement « est-ce que tu veux on mange 
ensemble midi. Réponde par mail et supprime », ce à quoi l’exposante avait répondu 
« à midi je mange avec Q... », M. W... insistant alors en ces termes « OK, mais j’ai 
prendre une rendez-vous avec toi », ce que la salariée avait une fois de plus poliment 
décliné en lui répondant « suis pas loguée car je fais de l’interlocution », M. W... re-
venant néanmoins une nouvelle fois à la charge, en ces termes « oui, j’ai compris ; et 
pour la rendez-vous », ce à quoi Mme O... a préféré ne pas répondre ; qu’après avoir 
constaté que « l’échange de courriels du 9 octobre 2009 est relatif à une proposition 
de repas faite par M. K... W... pour le midi même, refusée par Mme M... O..., au motif 
qu’elle était déjà engagée à l’égard de quelqu’un d’autre », la cour d’appel a retenu 
« qu’une telle proposition, courante entre collègues de travail, n’est pas caractéristique 
par elle-même d’agissements de nature sexuelle  » et que «  le reste de cet échange, 
écrit par M. K... W... en français approximatif, est trop peu explicite pour en tirer une 
quelconque conclusion quant au comportement de l’intéressé » ; qu’en statuant ain-
si, cependant qu’il résultait des termes de cet échange que M. W... avait insisté pour 
prendre un rendez-vous « privé » avec Mme O..., et ce, dans une volonté de discrétion 
incompatible avec des relations courantes entre collègues et manifestement destinée 
à obtenir le rendez-vous en question à l’insu de l’épouse de l’intéressé, également 
salariée de l’entreprise, ce qui ne laissait aucun doute quant à la nature des rapports 
envisagés par M. W..., la cour d’appel a violé le principe faisant interdiction au juge de 
dénaturer les documents de la cause. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des dispositions des articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail que 
pour se prononcer sur l’existence d’un harcèlement sexuel, il appartient au juge d’exa-
miner l’ensemble des éléments présentés par le salarié, en prenant en compte les do-
cuments médicaux éventuellement produits, et d’apprécier si les faits matériellement 
établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l’existence d’un harcèlement. 
Dans l’affirmative, il revient au juge d’apprécier si l’employeur prouve que les agisse-
ments invoqués ne sont pas constitutifs d’un tel harcèlement et que ses décisions sont 
justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. Sous réserve d’exer-
cer son office dans les conditions qui précèdent, le juge apprécie souverainement si le 
salarié établit des faits qui permettent de présumer l’existence d’un harcèlement et si 
l’employeur prouve que les agissements invoqués sont étrangers à tout harcèlement.

6. La cour d’appel, par une appréciation souveraine des éléments de preuve et de fait 
qui lui étaient soumis, a, d’une part constaté que certains des éléments de fait invo-
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qués par la salariée comme étant susceptibles de constituer un harcèlement sexuel 
n’étaient pas établis et, d’autre part estimé, sans dénaturation et exerçant les pouvoirs 
qu’elle tient de l’article L. 1154-1 du code du travail, s’agissant des autres faits qu’elle 
a examinés dans leur ensemble, qu’ils ne permettaient pas de présumer l’existence d’un 
harcèlement sexuel.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour manquement à l’obligation de sécurité de résultat et, en conséquence, de dire 
que sa prise d’acte s’analysait comme une démission et de la débouter de ses demandes 
en paiement d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, alors « que tenu d’une obligation de sécurité de résultat quant à 
la santé physique et mentale de ses salariés dont il doit assurer l’effectivité, l’employeur 
doit prendre toutes les mesures nécessaires à leur assurer des conditions de travail qui 
ne nuisent pas à leur santé ; qu’il incombe à l’employeur, dès lors que cela est contesté 
par le salarié dont il est objectivement établi une dégradation de son état de santé, de 
prouver qu’il a respecté son obligation de sécurité, en prenant en temps utile les me-
sures prévention et de protection nécessaires ; qu’à cet égard, la seule circonstance que 
le harcèlement moral invoqué par le salarié ne soit pas retenu ne suffit pas, en soi, à 
justifier du respect par l’employeur de son obligation de sécurité ; que, pour débouter 
Mme O... de sa demande de dommages-intérêts pour manquement à l’obligation de 
sécurité de résultat, la cour d’appel a énoncé - après avoir retenu que la salarié n’éta-
blissait pas l’existence d’éléments laissant présumer qu’elle eût été victime de harcèle-
ment sexuel ou moral - que, « dès lors, il n’y a pas lieu d’examiner si un manquement 
de l’employeur à son obligation de sécurité de résultat est à l’origine de ce harcèle-
ment sexuel et moral invoqué » ; qu’en statuant ainsi, quand l’absence – supposée – de 
harcèlement, n’était pas en soi de nature à justifier du respect par l’employeur de son 
obligation de sécurité, ni réciproquement à écarter tout manquement de sa part à cet 
égard, la cour d’appel a violé l’article 1353 du code civil, ensemble les articles L. 4121-
1 et L. 4121-2 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 4121-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 et l’article L. 4121-2 du même code dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

9. L’obligation de prévention des risques professionnels, qui résulte des textes susvisés, 
est distincte de la prohibition des agissements de harcèlement moral instituée par l’ar-
ticle L. 1152-1 du code du travail et des agissements de harcèlement sexuel instituée 
par l’article L. 1153-1 du même code et ne se confond pas avec elle.

10. Pour débouter la salariée de sa demande de dommages-intérêts pour manquement 
à l’obligation de sécurité, l’arrêt retient que dès lors que les seules déclarations de la 
salariée ne sont pas suffisantes pour établir des faits permettant de présumer l’existence 
du harcèlement sexuel et que celle-ci n’établit pas l’existence de faits qui, pris dans 
leur ensemble, seraient de nature à faire présumer l’existence d’un harcèlement moral 
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à son égard, il n’y a pas lieu d’examiner si un manquement de l’employeur à son obli-
gation de sécurité est à l’origine de ce harcèlement sexuel et moral invoqué.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

12. La cassation du chef de dispositif relatif au manquement de l’employeur à l’obli-
gation de sécurité entraîne la cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif 
relatifs à la prise d’acte et aux demandes en paiement d’indemnités de rupture et de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du troisième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la prise d’acte de Mme O... 
s’analyse comme une démission et déboute Mme O... de ses demandes en paiement 
d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse et manquement à l’obligation de sécurité, l’arrêt rendu le 12 septembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail ; article L. 4121-1 du code du travail, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 ; article L. 4121-2 du 
même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation par le juge des éléments laissant présumer l’existence d’un harcèlement moral 
ou sexuel, à rapprocher : Soc., 8 juin 2016, pourvoi n° 14-13.418, Bull. 2016, V, n° 128 (rejet), et 
l’arrêt cité. Sur la mise en oeuvre par l’employeur des mesures de prévention des articles L. 4121-
1 et L. 4121-2 du code du travail, à rapprocher : Soc., 1er juin 2016, pourvoi n° 14-19.702, Bull. 
2016, V, n° 123 (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 17 mai 2017, pourvoi n° 15-19.300, 
Bull. 2017, V, n° 84 (1) (cassation) ; Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-17.985, Bull. 2018, V, 
(1) (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 27 novembre 2019, pourvoi n° 18-10.551, Bull. 2019, 
(cassation partielle).

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-13.616, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Procédure civile – Tierce opposition – 
Intérêt à agir.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 14 janvier 2019), le Groupement foncier agricole 
Bellevue-Darras (le GFA) a consenti à T... D... un bail rural à long terme expirant le 
27 septembre 2007, portant sur une parcelle située sur le territoire de la commune de 
Lamentin.

L’assemblée générale extraordinaire du GFA, réunie le 24 juin 2010, a décidé d’attri-
buer cette parcelle à M. W....

2. T... D... a saisi un tribunal paritaire des baux ruraux en nullité de cette décision, en 
invoquant l’absence de résiliation conventionnelle du bail et en sollicitant sa poursuite 
par M. C... et la SCEA Saba (la SCEA), constituée à cette fin. Il a été débouté de cette 
demande par un jugement du 11 mai 2012, confirmé en appel par un arrêt du 17 juin 
2013.

3. Par ordonnance du 31 mars 2017, le juge des référés d’un tribunal de grande ins-
tance a ordonné l’expulsion de M. C... de la parcelle en cause. Ce dernier a interjeté 
appel de cette décision.

4. Le 27 mars 2017, M. C..., les consorts A... N... D..., héritiers d’T... D..., décédé entre 
temps, et la SCEA ont assigné en tierce opposition le GFA devant la même cour d’ap-
pel, en lui demandant de rétracter l’arrêt rendu le 17 juin 2013.

Les deux appels ont été joints.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. C..., les consorts A... N... D... et la SCEA font grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vable la tierce opposition contre l’arrêt du 17 juin 2013 rendu par la cour d’appel de 
Basse-Terre et, en conséquence, de confirmer l’ordonnance du 31 mars 2017 rendue 
par le juge des référés de Pointe-à-Pitre alors :

« 1°/ que l’intérêt à agir en tierce opposition, qui est la condition de la recevabilité 
du recours, n’est pas subordonné à la démonstration du bien-fondé de l’action ; qu’en 
ayant jugé que M. C... et la SCEA Saba étaient irrecevables en leur recours en tierce 
opposition, car M. C... ne démontrait pas un droit sur la parcelle [...] au jour où M. T... 
D... avait notifié au bailleur par courrier du 10 septembre 2007 son intention de ne pas 
renouveler le bail parvenu à son terme et dont il était le seul titulaire, la cour d’appel 
a violé l’article 583 du code de procédure civile ;

2°/ que la recevabilité d’une tierce opposition ne se confond pas avec le bien-fondé 
de celle-ci ; qu’en ayant déclaré irrecevable la tierce opposition des exposants, au mo-
tif que M. C... ne pouvait se prévaloir du caractère équivoque de la notification du 
10 septembre 2007 pour justifier une atteinte à ses droits et un intérêt à agir, la cour 
d’appel a violé l’article 583 du code de procédure civile ;

3°/ que la recevabilité de la tierce opposition formée contre un arrêt ne peut être 
appréciée en fonction de la motivation de la décision attaquée ; qu’en ayant déclaré 
irrecevable la tierce opposition formée par M. C... et la SCEA Saba, au motif que « le 
tribunal et la cour [il s’agit de l’arrêt du 17 juin 2013 frappé de tierce opposition] ont 
déjà rappelé à M. T... D... que le congé librement donné ne pouvait être rétracté et que 
le courrier du 3 décembre 2007 adressé par M. D... au GFA manifestant une intention 
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contraire, est sans effet et, en tout état de cause, postérieur au terme du bail », la cour 
d’appel a violé l’article 583 du code de procédure civile ;

4°/ que l’intérêt à agir en tierce opposition peut se déduire de ce qu’un bail rural 
n’avait jamais été rompu  ; qu’en ayant jugé irrecevable la tierce opposition formée 
par M. C... et la SCEA Saba, sans rechercher si la contestation de la résiliation du bail 
rural prétendument opérée par courrier du 10 septembre 2007 n’était pas de nature à 
fonder l’intérêt à agir en tierce opposition de M. C... qui, après septembre 2007, avait 
fondé une SCEA avec son oncle pour permettre la transmission de l’exploitation agri-
cole litigieuse, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 583 
du code de procédure civile ;

5°/ que l’intérêt à agir en tierce opposition peut être établi, dans l’hypothèse d’une 
attribution de terres objet d’un bail rural à un tiers, si une convention de mise à dis-
position de ces mêmes parcelles avait été précédemment consentie ; qu’en ayant dénié 
tout intérêt à agir en tierce opposition à M. C... et à la SCEA Saba, faute de tout droit 
démontré sur la parcelle [...], sans rechercher si, sous l’égide de la chambre d’agricul-
ture elle-même, la transmission de l’exploitation et du bail rural dont bénéficiait T... 
D... n’avait pas été organisée et qu’à cet effet, une SCEA Saba, dont M. I... C... était 
le gérant, avait été créée et avait bénéficié d’une mise à disposition des terres objet du 
bail rural, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 583 du 
code de procédure civile ;

6°/ que l’exploitation continue par une SCEA de terres objet d’un bail qui a été at-
tribué à un tiers, fonde l’intérêt à agir en tierce opposition de cette SCEA qui avait 
continûment exploité les terres ; qu’en ayant jugé irrecevable la tierce opposition for-
mée par M. C... et la SCEA Saba, sans rechercher si celle-ci n’avait pas continûment 
exploité les terres objet du bail rural et si T... D... n’en avait pas réglé les fermages, 
notamment en 2013, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’ar-
ticle 583 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. L’appréciation de l’existence d’un préjudice en matière de tierce opposition et de 
l’intérêt du demandeur à exercer cette voie de recours relève du pouvoir souverain 
des juges du fond.

7. C’est donc dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation de l’intérêt à 
agir, et justifiant sa décision par ces seuls motifs au regard de l’article 583 du code de 
procédure civile, que la cour d’appel, après avoir relevé que M. C... ne démontrait pas 
l’existence d’un droit sur la parcelle en cause au jour où T... D... avait notifié au bailleur 
son intention de ne pas renouveler le bail à son terme, que l’exercice par ce dernier 
de son droit personnel de ne pas renouveler le bail n’ouvrait pas à M. C... un droit 
à en contester la validité du seul fait que cet acte serait de nature à contrecarrer ses 
projets, et que M. C... et la SCEA ne démontraient pas l’existence, à leur profit, d’une 
convention de bail précaire ou d’une cession opposable au bailleur, a jugé que la tierce 
opposition n’était pas recevable.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 583 du code de procédure civile.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 18-26.213, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Protection des consommateurs – 
Surendettement – Demande d’ouverture – Conditions – Bonne foi – 
Absence.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (juge du tribunal d’instance de Martigues, 19 octobre 
2018), rendu en dernier ressort, deux créanciers, dont la société CNH Industrial Fi-
nancial Services, ont chacun formé un recours contre la décision d’une commission 
de surendettement ayant déclaré recevable la demande de Mme N... tendant au traite-
ment de sa situation financière.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

3. Mme N... fait grief au jugement de la déclarer irrecevable à la procédure de suren-
dettement des particuliers alors que «  le bénéfice des mesures de traitement des si-
tuations de surendettement est ouvert aux personnes physiques de bonne foi ; que la 
condition de bonne foi doit être appréciée au vu de l’ensemble des éléments soumis 
au juge au jour où il statue ; qu’en déduisant la mauvaise foi de la débitrice de ce que 
son endettement était le produit d’actes délictueux et de ce qu’elle ne justifiait ni d’un 
emploi ni d’une recherche d’emploi, le tribunal d’instance, qui s’est déterminé par des 
motifs impropres à caractériser la mauvaise foi, n’a pas donné de base légale à sa déci-
sion au regard de l’article L. 711-1 du code de la consommation ».
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Réponse de la Cour

4. En matière de surendettement, l’appréciation de la bonne foi du débiteur relève du 
pouvoir souverain du juge du fond.

5. Ayant relevé que Mme  N... ne justifiait d’aucun revenu et d’aucune recherche 
d’emploi, stage ou reconversion, qu’elle avait été condamnée pénalement pour des 
infractions qui étaient à l’origine d’au moins la moitié de son endettement et par di-
verses décisions commerciales pour ses engagements de caution, ces actes délictueux 
étant directement à l’origine de la totalité de son endettement, c’est sans encourir les 
griefs du moyen que le juge du tribunal d’instance en a déduit, dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation, l’absence de bonne foi de la débitrice.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 711-1 du code de la consommation.

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 19-18.145, (P)

– Cassation –

 ■ Premier président – Avocat – Honoraires – Contestation – Existence 
d’une faute professionnelle (non).

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 19 avril 2019), la société Immobilière Parc Montmorency (SIPM) a confié la 
défense de ses intérêts dans un litige relatif au recouvrement d’appels de fonds à la 
société [...] (l’avocat). A la suite d’un différend sur le montant des honoraires, la SIPM 
a saisi le bâtonnier de l’ordre d’une contestation de ceux-ci.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. L’avocat fait grief à l’ordonnance de fixer à la seule somme de 26 163,59 euros hors-
taxes le reliquat des honoraires dus par la SIPM et, en conséquence, de la condamner à 
lui verser cette somme, majorée des intérêts au taux légal à compter du 29 février 2016 
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et de la TVA au taux de 20 %, alors « que le juge de l’honoraire n’est pas habilité à se 
prononcer sur une éventuelle responsabilité de l’avocat envers son client, qui serait liée 
à un prétendu manquement à son devoir de conseil et d’information quant aux condi-
tions de sa rémunération et à l’évolution prévisible de ses honoraires ; que dès lors, en 
retenant, pour réduire les honoraires dus par SIPM au cabinet... au titre du dossier F... 
à la somme de 20 000 euros, que ce dernier n’avait pas informé sa cliente, autrement 
qu’à réception des factures, de l’évolution prévisible du montant des honoraires et que 
ce manquement à son obligation d’information pouvait conduire à une réfection des 
honoraires réclamés dans une proportion appréciée par le juge, le premier Président 
de la cour d’appel a violé, ensemble, l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 et l’ar-
ticle 174 du décret du 27 novembre 1991. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et l’article 174 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 :

3. La procédure spéciale prévue par le second de ces textes ne s’applique qu’aux 
contestations relatives au montant et au recouvrement des honoraires des avocats. Il en 
résulte que le bâtonnier et, sur recours, le premier président, n’ont pas le pouvoir de 
connaître, même à titre incident, de la responsabilité de l’avocat à l’égard de son client 
résultant d’un manquement à son devoir de conseil et d’information.

4. Pour fixer à la somme de 20 000 euros hors-taxes les honoraires dus dans le dossier 
SIPM/F..., soit un reliquat à devoir de 7 925 euros après versement des provisions, 
l’ordonnance énonce que dans ce dossier, la SIPM n’a jamais été informée, autrement 
qu’à réception des factures, de l’évolution prévisible du montant des honoraires et que 
ce manquement à l’obligation d’information préalable du client concernant le tarif 
horaire pratiqué ne peut aboutir à priver l’avocat de toute rémunération mais peut 
conduire à une réfaction des honoraires réclamés dans une proportion appréciée par 
le juge.

5. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. L’avocat fait grief à l’ordonnance de fixer à la seule somme de 26 163,59 euros hors-
taxes le reliquat des honoraires dus par la SIPM et de la condamner, en conséquence 
à lui verser seulement cette somme, majorée des intérêts au taux légal à compter du 
29 février 2016 et de la TVA au taux de 20 %, alors « que le juge de l’honoraire n’a 
pas le pouvoir de se prononcer sur une éventuelle responsabilité de l’avocat à l’égard 
de son client liée au manquement à son devoir de conseil et d’information quant aux 
conditions de sa rémunération et à l’évolution prévisible de ses honoraires ; que dès 
lors, en retenant, pour réduire les honoraires dus par SIPM au cabinet... au titre du 
dossier « Divers » à la somme de 35 000 euros, que ce dernier n’avait pas informé sa 
cliente, autrement qu’à la réception des factures, de l’évolution prévisible du mon-
tant des honoraires et que ce manquement à son obligation d’information pouvait 
conduire à une réfection des honoraires réclamés dans une proportion appréciée par 
le juge, le premier Président de la cour d’appel a violé, ensemble, l’article 10 de la loi 
du 31 décembre 1971 et l’article 174 du décret du 27 novembre 1991. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 et l’article 174 du décret du 27 no-
vembre 1991 :

7. La procédure spéciale prévue par le second de ces textes ne s’applique qu’aux 
contestations relatives au montant et au recouvrement des honoraires des avocats. Il en 
résulte que le bâtonnier et, sur recours, le premier président, n’ont pas le pouvoir de 
connaître, même à titre incident, de la responsabilité de l’avocat à l’égard de son client 
résultant d’un manquement à son devoir de conseil et d’information.

8. Pour fixer à la somme de 35 000 euros hors-taxes les honoraires dus dans le dossier 
« Divers » soit un reliquat à devoir de 16 310 euros après versement des provisions, 
l’ordonnance énonce que dans ce dossier, la SIPM n’a jamais été informée, autrement 
qu’à réception des factures, de l’évolution prévisible du montant des honoraires et que 
ce manquement à l’obligation d’information préalable du client concernant le tarif 
horaire pratiqué ne peut aboutir à priver l’avocat de toute rémunération mais peut 
conduire à une réfaction des honoraires réclamés dans une proportion appréciée par 
le juge.

9. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 19  avril 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Paris autrement 
composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; article 174 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 

Sur le domaine d’application de la procédure de contestation d’honoraires d’avocat, à rappro-
cher : 2e Civ., 26 mai 2011, pourvoi n° 10-12.728, Bull. 2011, II, n° 116 (cassation), et l’arrêt cité ; 
2e Civ., 30 juin 2016, pourvoi n° 15-22.152, Bull. 2016, II, n° 179 (cassation).



219

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

POUVOIRS DU PREMIER PRESIDENT

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 19-17.331, (P)

– Cassation –

 ■ Contestation en matière d’honoraires d’avocat – Fixation des 
honoraires – Modalités – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 2 avril 2019), Mme M... a confié, en mai 2016, la défense de ses 
intérêts dans divers litiges à la société CSF Jurco (l’avocat).

2. Dessaisi le 20 octobre 2016 par sa cliente, l’avocat a saisi le bâtonnier de l’ordre pour 
fixer le montant des honoraires lui restant dus.

Examen du moyen

Sur le moyen pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. L’avocat fait grief à l’ordonnance de limiter les honoraires restant dus par Mme M... 
à la somme de 919,67 euros toutes taxes comprises, alors que « la sanction du défaut 
de respect des règles de facturation ne consiste pas en la nullité de la facture émise, de 
sorte que l’absence de précision, sur la facture adressée par l’avocat à son client, de la 
nature des diligences accomplies ne confère pas un caractère indu aux sommes récla-
mées par l’avocat ; que le premier président a retenu, pour dire que les sommes récla-
mées au titre des factures n° 1610057 du 19 octobre 2016 d’un montant de 3 390 eu-
ros et n° 1611074 du 23 novembre 2016 d’un montant de 6 970,50 euros, adressées 
par l’avocat à sa cliente, n’étaient pas dues, que même si des précisions sur la nature 
des diligences effectuées par l’avocat avaient été apportées dans des documents exté-
rieurs remis ultérieurement à la cliente, aucune précision n’avait été donnée dans ces 
factures elles-mêmes sur la nature desdites diligences, de sorte que les sommes récla-
mées n’étaient pas justifiées et que ces factures ne pouvaient donner lieu à versement 
d’honoraires ; qu’en statuant ainsi, quand l’absence de précision relative à la nature des 
diligences effectuées par l’avocat sur lesdites factures, n’avait pas pour conséquence 
de conférer un caractère indu aux sommes réclamées, le premier président a violé 
l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble l’article L. 441-3 du 
code de commerce ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et L. 441-3 du code de 
commerce dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, applicable 
au litige ;
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4. Il résulte de ces textes que le juge saisi d’une contestation des honoraires d’un avocat 
en fixe le montant conformément aux dispositions du premier, nonobstant les irrégu-
larités pouvant affecter la facturation de ceux-ci au regard des prescriptions du second.

5. Pour infirmer la décision du bâtonnier et fixer à la somme de 919,67 euros TTC les 
honoraires restant dus par Mme M... à l’avocat, l’ordonnance retient que les factures 
des 19 octobre et 23 novembre 2016 concernent les diligences accomplies respective-
ment en août 2016 et de septembre à novembre 2016 par l’avocat, calculées au temps 
passé, mais qu’aucune précision n’a été donnée dans les factures même sur la nature 
des diligences effectuées et que même si ces précisions sont apportées dans un docu-
ment extérieur remis ultérieurement, ces factures ne peuvent donner lieu à versement 
d’honoraires.

6. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 2 avril 2019, 
entre les parties, par le premier président de la cour d’appel Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président de cour d’appel d’Aix en 
Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; Me Balat -

Textes visés : 
Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; article L. 441-3 du code de commerce, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014.

PRESCRIPTION CIVILE

Com., 1 juillet 2020, n° 18-24.979, (P)

– Rejet –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Déclaration des créances – 
Bénéficiaire – Garant hypothécaire – Conditions – Notification de la 
déclaration (non).

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20 septembre 2018), la société Caisse de crédit agricole 
du Nord-Est, qui avait, le 20 septembre 2009, consenti deux prêts à la société World 
marine assistance, garantis par l’affectation hypothécaire d’un immeuble par la SCI 53 
boulevard JF Kennedy, a, le 4 juin 2009, déclaré ses créances au passif de la liquidation 
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judiciaire de la société World Marine Assistance, puis les a cédées le 22 décembre 2010 
au Fonds commun de titrisation Hugo créances I (le Fonds commun de titrisation).

2. La clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire de la société World 
marine assistance a été prononcée par un jugement du 30 novembre 2012.

3.Par un acte du 22 décembre 2017, le Fonds commun de titrisation a délivré à la SCI 
un commandement de saisie-vente.

Examen du moyen unique

Enoncé du moyen

4. Le Fonds commun de titrisation, représenté par la société GTI Asset Management, 
fait grief à l’arrêt d’annuler le commandement valant saisie du 22 décembre 2017et 
d’ordonner la radiation de l’inscription d’hypothèque, alors « que la force de chose 
jugée attachée à une décision judiciaire dès son prononcé ne peut avoir pour effet 
de priver une partie d’un droit tant que cette décision ne lui a pas été notifiée ; que, 
par ailleurs, l’interruption résultant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à 
l’extinction de l’instance ; qu’il suit de là que l’interruption du délai de la prescription 
résultant de la déclaration d’une créance au passif du débiteur assujetti à une procé-
dure de liquidation judiciaire, produit ses effets jusqu’à la publication du jugement de 
clôture pour insuffisance d’actif au Bodacc, puisque, ce jugement étant signifié au seul 
débiteur, le créancier déclarant n’en est averti que par la publicité à laquelle il donne 
légalement lieu ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 503 du 
code de procédure civile, 2234 et 2242 du code civil, ensemble les articles L. 643-9 et 
R. 643-18 du code de commerce.»

Réponse de la Cour

5. La déclaration de créance au passif du débiteur principal en liquidation judiciaire 
interrompt la prescription à l’égard du garant hypothécaire, sans qu’il y ait lieu à no-
tification de la déclaration à l’égard de ce dernier, et cet effet interruptif se prolonge 
jusqu’au jugement prononçant la clôture de la procédure.

6. Le créancier, qui n’était pas empêché d’agir contre le garant hypothécaire pendant 
le cours de la liquidation judiciaire, ne s’est vu privé d’aucun droit par le jugement de 
clôture pour insuffisance d’actif qui a seulement eu pour effet à son égard, et dès son 
prononcé, de mettre fin à l’interruption du délai de prescription et de faire courir un 
nouveau délai de prescription de cinq ans.

7. Après avoir constaté que le jugement prononçant la clôture pour insuffisance d’actif 
avait été rendu le 30 novembre 2012, l’arrêt retient exactement, peu important la date 
de sa publication au BODACC, que la prescription de cinq ans était acquise lorsque 
le créancier a délivré le commandement aux fins de saisie-vente le 22 décembre 2017.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vaissette  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron ; SARL Corlay -
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Textes visés : 
Article 503 du code de procédure civile ; articles 2234 et 2242 du code civil ; articles L. 643-9 et 
R. 643-18 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interruption du délai de prescription pendant la durée de la procédure collective du débi-
teur principal, sous l’empire de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, à rapprocher : Com., 23 oc-
tobre 2019, pourvoi n° 18-16.515, Bull. 2019, (rejet).

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-26.585, n° 18-26.586, n° 18-26.587, n° 18-26.588, 
n° 18-26.589, n° 18-26.590, n° 18-26.591, n° 18-26.592, n° 18-26.593, n° 18-
26.594 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription quinquennale – Actions personnelles ou mobilières – 
Point de départ – Connaissance des faits permettant l’exercice 
de l’action – Cas – Action en réparation du préjudice d’anxiété – 
Détermination.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-26.585 à 18 26-634, et 18-26.636 
à 18-26.655 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Reims, 5 septembre 2018), M. E... et d’autres agents de la 
SNCF, devenue SNCF mobilités, travaillant au sein du Technicentre de [...], ont saisi la 
juridiction prud’homale, le 28 mai 2015, aux fins d’obtenir la condamnation de leur 
employeur au paiement de dommages-intérêts en réparation de leur préjudice d’an-
xiété et pour violation de l’obligation de sécurité.

3. Par arrêts infirmatifs du 5  septembre 2018, la cour d’appel a déclaré leur action 
irrecevable.

4. La société SNCF voyageurs est venue aux droits de la société SNCF mobilités.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et sur le second moyen pris en sa seconde 
branche, les moyens étant réunis Enoncé du moyen

5. Les salariés font grief aux arrêts de dire irrecevable leur action tendant à l’indem-
nisation de leur préjudice d’anxiété et de leur préjudice résultant de la violation de 
l’obligation de sécurité et de l’obligation de bonne foi alors :



223

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

« 1°/ que la prescription des actions ouvertes aux salariés aux fins d’indemnisation du 
préjudice lié à l’exposition à l’amiante ne court qu’à compter du jour où ces salariés 
ont eu connaissance du risque à l’origine de l’anxiété, c’est-à-dire à compter du jour 
où ils détiennent l’ensemble des éléments nécessaires à la connaissance de la dange-
rosité de l’exposition à laquelle ils ont été soumis ; qu’en refusant de fixer le point de 
départ du délai de prescription de l’action des agents à la date à laquelle avait été mis 
en service le local de confinement de l’amiante le 1er  janvier 2014, c’est-à-dire à la 
date à laquelle ils avaient été mis en possession de l’ensemble des éléments nécessaires 
à la connaissance du risque à l’origine de leur anxiété, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1471-1 du code du travail dans sa version applicable au litige, ensemble l’article 6, 
§ 1, de la Convention européenne des droits de l’Homme.

2°/ que la prescription des actions des salariés aux fins d’indemnisation du préjudice 
résultant d’un manquement de leur employeur à ses obligations de sécurité et de 
bonne foi en matière d’amiante ne court qu’à compter du jour où les salariés ont 
cessé d’être exposés à l’amiante ; qu’en refusant de fixer le point de départ du délai de 
prescription de l’action des agents à la date à laquelle avait été mis en service le local 
de confinement de l’amiante le 1er janvier 2014, c’est-à-dire à la date à laquelle leurs 
conditions de travail avaient été mises en conformité avec le régime de protection en 
matière d’amiante dit du retrait et à laquelle ils avaient eu connaissance de la déloyauté 
avec laquelle la SNCF Mobilités les avaient jusqu’alors exposés à l’amiante, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1471-1 du code du travail dans sa version applicable au li-
tige, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’Homme. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 :

6. Aux termes de ce texte, toute action portant sur l’exécution du contrat de travail 
se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

7. Par ailleurs, en application des règles de droit commun régissant l’obligation de sé-
curité de l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un 
risque élevé de développer une pathologie grave, et d’un préjudice d’anxiété person-
nellement subi résultant d’une telle exposition, peut agir contre son employeur pour 
manquement de ce dernier à son obligation de sécurité.

8. Le point de départ du délai de prescription de l’action par laquelle un salarié de-
mande à son employeur, auquel il reproche un manquement à son obligation de sécu-
rité, réparation de son préjudice d’anxiété, est la date à laquelle le salarié a eu connais-
sance du risque élevé de développer une pathologie grave résultant de son exposition 
à l’amiante. Ce point de départ ne peut être antérieur à la date à laquelle cette expo-
sition a pris fin.

9. Pour déclarer prescrite l’action des salariés, les arrêts retiennent que le 30 janvier 
2001, lors de la réunion du CHSCT, les représentants du personnel ont fait grief à 
l’employeur de ne pas appliquer le décret n° 96/98 du 7 février 1998 traitant de la 
protection des travailleurs exposés aux fibres d’amiante, après la découverte par des 
agents d’un produit amiantifère lors d’une intervention sous le plancher d’un chau-
dron, qu’en 2004, une cabine de désamiantage a été installée dans le bâtiment N, et 
que donc au plus tard en 2004, les salariés avaient ou auraient dû avoir conscience 
d’un risque d’exposition à l’amiante, présente sur le site où ils exerçaient leur activité 
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professionnelle, qu’a confirmé en 2005, l’interdiction d’utilisation des enduits Becker, 
compte tenu de la concentration en fibres d’amiante qu’ils contenaient, puis les inter-
ventions particulièrement fermes à compter de 2011 de la DIRECCTE.

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher à quelle date les salariés avaient cessé d’être 
exposés à un risque élevé de développer une pathologie grave résultant d’une exposi-
tion à l’amiante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit nécessaire de sta-
tuer sur la première branche du second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 5 septembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;

Remet les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 

Article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de prescription de l’action en indemnisation du préjudice d’an-
xiété pour les salariés relevant du régime de l’allocation de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante (ACAATA), à rapprocher : Soc., 29 janvier 2020, pourvoi n° 18-15.388, 
Bull. 2020, (cassation), et les arrêts cités.

Com., 8 juillet 2020, n° 18-24.441, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Point 
de départ – Connaissance des faits permettant l’exercice de 
l’action – Cas – Action fondée sur la rupture brutale d’une relation 
commerciale établie – Notification de la rupture à celui qui s’en 
prétend victime.

Le point de départ de la prescription d’une action fondée sur la rupture brutale d’une relation commerciale 
établie est constitué par la notification de la rupture à celui qui s’en prétend victime, dès lors que celui-ci a 
connaissance, à cette date, de l’absence de préavis et du préjudice en découlant, et sans qu’il y ait lieu de tenir 
compte de l’éventualité d’une faute de sa part ayant pu justifier que l’auteur de la rupture ait mis un terme à 
la relation sans préavis.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué et les productions (Paris, 27  juin 2018), la société Hamel, 
spécialisée dans le commerce de gros de matériel agricole, commercialisait des pro-
duits fabriqués par la société Etablissements Denis. A la suite d’un différend les ayant 
opposées au sujet de désordres apparus sur un ouvrage monté par la première avec 
des matériels fournis par elle, la société Etablissements Denis, par une lettre du 2 sep-
tembre 2009, a mis un terme à ses relations commerciales avec la société Hamel aux 
conditions antérieures.

2. Dans l’instance engagée, devant le tribunal de commerce de Montauban, contre les 
deux sociétés par le client qui avait commandé l’ouvrage litigieux, la société Hamel 
a formé contre la société Etablissements Denis, à titre reconventionnel, une demande 
d’indemnisation de son préjudice commercial, sur le fondement de l’article 1147 du 
code civil. Cette demande ayant été rejetée par un arrêt de la cour d’appel de Toulouse 
du 18 novembre 2014, la société Hamel a, le 2 avril 2015, assigné la société Etablis-
sements Denis devant le tribunal de commerce de Bordeaux en paiement de dom-
mages-intérêts en réparation du préjudice causé par la rupture brutale d’une relation 
commerciale établie, en application de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

3. La société Hamel fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, comme prescrite, la 
demande indemnitaire formée par elle contre la société Etablissements Denis sur le 
fondement de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce alors :

« 1°/ que la prescription d’une action en responsabilité court à compter de la réali-
sation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit 
qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance ; qu’il s’ensuit que l’action en 
responsabilité pour rupture brutale des relations commerciales se prescrit à compter 
du jour où le contractant évincé avait eu connaissance du préjudice en résultant, le-
quel dépend de la durée du préavis jugé nécessaire et qui n’a pas été respecté ; qu’en 
affirmant que la société Hamel a eu connaissance de la brutalité de la rupture au jour 
de sa notification et de l’existence du préjudice en résultant, dès lors que la durée du 
préavis nécessaire est appréciée au jour de la rupture, quand cette date n’était pas celle 
de la manifestation du dommage dont la société Hamel poursuivait la réparation, la 
cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil, ensemble l’article L. 442-6, I, 5° du 
code de commerce ;

2°/ que la prescription d’une action en responsabilité court à compter de la réalisation 
du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle 
n’en avait pas eu précédemment connaissance ; qu’il s’ensuit que la prescription ne 
court pas lorsque la victime ignore l’imputabilité du dommage subi à son auteur  ; 
qu’il s’ensuit que le point de départ de la prescription n’était pas repoussé au dépôt 
du rapport d’expertise judiciaire démontrant que la livraison de matériel défectueux à 
la société Silo des quatre chemins n’était pas imputable à la faute de la société Hamel, 
dès lors que la société Hamel ignorait, avant cette date, si la société Denis pouvait se 
prévaloir d’une telle faute pour justifier la rupture sans préavis des relations commer-
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ciales établies ; qu’en affirmant que ce rapport d’expertise ne pouvait pas caractériser la 
connaissance par la victime de son droit, et « que le désaccord entre les parties sur les 
fautes alléguées par la société Denis qu’elle [la société Hamel]aurait commise au mo-
ment de la rupture est sans incidence sur son action » et que « l’existence de ces fautes 
ne peut être invoquée par l’auteur de la rupture pour s’exonérer de sa responsabilité », 
quand le cours de la prescription était subordonnée à la condition que la victime ait 
connaissance de l’imputabilité de la brutalité de la rupture à son cocontractant, la-
quelle dépendait de l’administration par l’expert judiciaire de la preuve qu’elle n’avait 
commis aucune faute justifiant que la société Denis mette un terme à leurs relations 
d’affaire sans préavis, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil, ensemble l’ar-
ticle L. 442-6, I, 5° du code de commerce. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 2224 du code civil que la prescription d’une action en respon-
sabilité court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est 
révélé à la victime, si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connais-
sance.

5. C’est à bon droit qu’en application de ce texte, la cour d’appel a retenu que la 
prescription de l’action en responsabilité engagée par la société Hamel avait couru à 
compter de la notification de la rupture dès lors qu’elle avait eu connaissance, à cette 
date, de l’absence de préavis et du préjudice en découlant, sans qu’il y ait lieu de tenir 
compte de l’éventualité d’une faute ayant pu justifier que la société Etablissements 
Denis ait mis un terme à la relation sans préavis.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en ses troisième et cinquième branches

Enoncé du moyen

7. La société Hamel fait le même grief à l’arrêt alors :

« 3°/ que l’interruption de la prescription s’étend d’une action à une autre, dès lors 
que les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent à un seul et même but 
de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première ; qu’en décidant 
que la prescription de l’action fondée sur l’article L 442-6, I, 5° du code de commerce 
n’avait pas été interrompue par l’action que la société Hamel avait formée, dans un 
premier temps, sur le fondement du droit commun de la responsabilité contractuelle, 
afin d’obtenir réparation du préjudice commercial qu’elle avait subi, en raison du 
courrier 2 septembre 2009, et du dénigrement dont elle avait été victime de la part 
de la société Denis, dès lors que la réparation d’un préjudice commercial causé par 
des manquements contractuels et des actes de dénigrement ne peut tendre à la même 
fin et au même but que la réparation de la marge perdue en raison de l’absence de 
préavis alloué suite à la rupture des relations commerciales l’empêchant ainsi de se ré-
organiser, quand la société Hamel avait obtenu sur le fondement du droit commun, du 
tribunal de commerce de Montauban, l’allocation d’une indemnité de 300 000 euros 
correspondant à la perte de marge dont elle sollicitait la réparation sur le fondement 
de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, la cour d’appel a violé l’article 2241 
du code civil.

5°/ que l’interruption de la prescription s’étend d’une action à une autre, dès lors que 
les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent à un seul et même but de 
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sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première ; qu’en affirmant, 
par des motifs adoptés des premiers juges, que la société Hamel avait agi sur un autre 
fondement sans solliciter la réparation d’un préjudice né de la brutalité de la rupture, 
quand la société Hamel sollicitait dans un cas comme dans l’autre, l’indemnisation du 
préjudice constitué par la perte de marge en raison du courrier du 2 septembre 2009, 
de sorte que l’objet de la seconde action était compris dans la première, la cour d’appel 
a violé l’article 2241 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2241 du code civil :

8. Si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à 
une autre, il en est autrement lorsque deux actions, quoiqu’ayant des causes distinctes, 
tendent à un seul et même but, de telle sorte que la seconde est virtuellement com-
prise dans la première.

9. Pour écarter le moyen tiré par la société Hamel de l’interruption de la prescription 
par la demande reconventionnelle qu’elle avait formée contre la société Etablisse-
ments Denis dans la précédente instance qui les avait opposées, et déclarer prescrite 
sa demande de dommages-intérêts pour rupture brutale d’une relation commerciale 
établie, l’arrêt relève que les griefs invoqués par la société Hamel en première instance 
devant le tribunal de commerce de Montauban étaient fondés sur les dispositions de 
l’article 1147 ancien du code civil, que, dans ses conclusions du 25 septembre 2014 
devant la cour d’appel de Toulouse, elle a spécialement précisé qu’elle ne formulait 
aucune demande sur le fondement de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, 
que cette cour d’appel l’a déboutée de sa demande reconventionnelle qui portait sur 
des manquements à des obligations contractuelles et sur des actes de dénigrement, les 
motifs développés dans le corps de la décision n’ayant pas de portée en l’espèce et ne 
pouvant lier la cour, seul le dispositif de la décision ayant autorité de la chose jugée, 
pour en déduire que l’objet de la précédente action était distinct de celui dont la cour 
d’appel est saisie, la réparation d’un préjudice commercial causé par des manquements 
contractuels et des actes de dénigrement ne pouvant tendre à la même fin et au même 
but que la réparation de la marge perdue en raison de l’absence de préavis alloué à 
la suite de la rupture des relations commerciales l’empêchant ainsi de se réorganiser.

10. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, pris du fondement exclusivement 
contractuel de la précédente demande formée par la société Hamel, sans vérifier si 
les faits que cette dernière avait alors dénoncés pour réclamer l’indemnisation de la 
perte de marge commerciale qu’elle prétendait avoir subie par suite de la modification 
unilatérale des conditions commerciales que lui avait imposée la société Etablissements 
Denis dans sa lettre de rupture, que la cour d’appel de Toulouse avait écartés comme 
relevant de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, n’étaient pas les mêmes que 
ceux qu’elle invoquait au soutien de sa demande fondée sur ce texte, de sorte que les 
actions tendaient toutes deux à la réparation du préjudice résultant de la modification 
unilatérale des conditions commerciales, éventuellement constitutive d’une rupture, 
fût-elle seulement partielle, de la relation commerciale unissant les parties, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement, il rejette les demandes 
reconventionnelles de la société Etablissements Denis et en ce que, y ajoutant, il dé-
clare recevable la demande de dommages-intérêts pour procédure abusive formée par 
la société Etablissements Denis, l’arrêt rendu le 27 juin 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : Mme Mouillard (président) - Rapporteur  : Mme Poillot-Peruzzetto - 
Avocat général  : Mme Pénichon  - Avocat(s)  : SCP Boullez  ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

PREUVE

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-16.100, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Eléments de preuve – Insuffisance – Office du 
juge.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Dreux, 31  août 2018), rendu 
en dernier ressort, une fuite du ballon d’eau chaude du logement loué par M.  et 
Mme X... à l’OPH Habitat Drouais a eu lieu en mai 2015.

2. Par ordonnance du 22 mars 2017, la juridiction de proximité de Dreux a enjoint 
à M. et Mme X... de payer la somme de 1 735 euros à la société Gedia, auprès de la-
quelle ils avaient conclu un contrat de fourniture d’eau.

3. M. et Mme X... ont formé opposition à cette injonction le 4 avril 2017 et ont fait 
assigner l’OPH Habitat Drouais afin d’obtenir sa condamnation à les garantir de toute 
condamnation qui pourrait être prononcée à leur encontre.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. M. et Mme X... font grief au jugement de les débouter de leur demande de condam-
nation à l’égard de la société Gedia et de préciser que l’ordonnance n° 95/17/260 
produirait effet alors « que le jugement qui statue sur l’opposition formée à l’encontre 
d’une ordonnance d’injonction de payer se substitue à celle-ci  ; qu’en jugeant que 
l’ordonnance d’injonction de payer du 22 mars 2017 qui avait condamné les époux 
X... à payer la somme de 1 735 euros à la société Gedia, devait produire effet, la cour 
d’appel a méconnu l’article 1420 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1420 du code de procédure civile :

5. Aux termes de ce texte, le jugement du tribunal se substitue à l’ordonnance portant 
injonction de payer.

6. Le jugement, après avoir dit recevable l’opposition formée par M. et Mme X..., et 
les avoir déboutés de leurs demandes, précise que l’ordonnance n° 95/17/260 en date 
du 22 mars 2017 produira effet.

7. En statuant ainsi, alors que l’ordonnance portant injonction de payer, qui n’est une 
décision qu’en l’absence d’opposition, ne pouvait reprendre ses effets, le tribunal a 
violé le texte susvisé.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. M. et Mme X... font grief au jugement de les débouter de leur demande tendant à 
obtenir la condamnation de l’OPH Habitat Drouais à les garantir de leur condamna-
tion au titre du surplus de consommation d’eau résultant de la rupture du ballon d’eau 
chaude qui lui était imputable alors « que le juge doit évaluer, au besoin en recourant 
à une expertise, le préjudice dont l’existence est acquise ; qu’en retenant, pour écar-
ter la demande des époux X... tendant à obtenir la condamnation de l’OPH Habitat 
Drouais à prendre en charge la surconsommation d’eau due à la fuite du ballon d’eau 
chaude dont il avait été jugé responsable en sa qualité de bailleur, que les pièces versées 
aux débats ne se rapportaient pas à la période à laquelle avait eu lieu le dégât des eaux 
(jugement page 6, dernier al.) quand l’existence d’une fuite et partant d’une surcons-
ommation était acquise aux débats de sorte qu’il lui appartenait d’évaluer le préjudice 
subi par les preneurs, le tribunal a violé l’article 4 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du code civil :

9. Il résulte de ce texte que le juge ne peut refuser de statuer sur une demande dont 
il admet le bien-fondé en son principe, au motif de l’insuffisance des preuves fournies 
par une partie.

10. Pour rejeter la demande de condamnation de l’OPH Habitat Drouais, le jugement, 
après avoir retenu que la responsabilité de l’OPH Habitat Drouais doit être retenue au 
titre du dégât des eaux subi par les époux X... puis, dans un paragraphe sur la répara-
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tion du dommage, après avoir examiné les factures d’eau produites, retient qu’aucune 
des deux factures dont le montant est contesté par les époux X... ne couvre la période 
à laquelle a eu lieu le dégât des eaux en date du 4 mai 2015 de sorte qu’ils seront dé-
boutés de leur demande de condamnation à l’égard de l’OPH Habitat Drouais, n’éta-
blissant pas la preuve de l’existence du préjudice lié au dégât des eaux, au titre d’une 
éventuelle surconsommation d’eau.

11. En statuant ainsi, en refusant d’évaluer le montant d’un dommage dont elle avait 
constaté l’existence en son principe, le tribunal a violé le texte susvisé.

Sur la demande de mise hors de cause la société Gedia

12. Il n’y a pas lieu de mettre hors de cause de la société Gedia.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
la seconde branche du second moyen, la Cour :

Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Gedia ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a dit recevable l’opposition formée par M. et 
Mme X..., le jugement rendu le 31 août 2018, entre les parties, par le tribunal d’ins-
tance de Dreux ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant le tribunal judiciaire d’Evreux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Balat ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles 4 et 1420 du code de procédure civile.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-14.086, (P)

– Cassation –

 ■ Fin de non-recevoir – Action en justice – Irrecevabilité – 
Régularisation – Domaine d’application.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué, la société Corse de distribution (la société Socodi) a interjeté 
appel le 29 mars 2016 devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence d’un jugement rendu 
par le conseil de prud’hommes d’Ajaccio dans le litige l’opposant à M. L....
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2. Le 4 mai 2016, la société Socodi a interjeté un nouvel appel devant la cour d’appel 
de Bastia et s’est désistée le 14 juin 2018 de l’appel pendant devant la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, qui a constaté ce désistement par un arrêt du 29 juin 2018.

3. M. L... a soulevé l’irrecevabilité de l’appel formé devant la cour d’appel de Bastia.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

Enoncé du moyen

3. La société Socodi fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable et de la débouter 
de sa demande au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors :

« 1°/ que la saisine irrégulière d’une cour d’appel territorialement incompétente au-
torise la partie appelante à saisir sans délai la cour d’appel territorialement compé-
tente afin de régulariser la procédure ; qu’en l’espèce, la cour d’appel de Bastia a jugé 
irrecevable l’appel interjeté par la société exposante au motif qu’au jour où celui-ci 
a été formé, un premier appel était encore pendant devant la cour d’appel d’Aix en 
Provence  ; qu’en statuant ainsi, quand l’adage «  appel sur appel ne vaut  » n’a vo-
cation à s’appliquer que dans la mesure où une cour d’appel a déjà régulièrement 
été saisie d’un premier appel et qu’en l’espèce, il était constant que la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence qui avait été saisie était territorialement incompétente, ce dont 
il résultait que le premier appel était irrégulier et qu’ainsi l’appelante avait intérêt à 
former le second appel pour réparer cette irrégularité, et ce, même si elle avait indiqué 
avoir sciemment saisi la première juridiction incompétente en raison de sa qualité de 
conseiller prud’hommes dans le ressort bastiais ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la 
cour d’appel a violé par fausse application cet adage, ensemble les articles 30, 31, 122, 
542, 543 et 546 du code de procédure civile ;

2°/ que le droit d’accès au juge interdit à une cour d’appel territorialement compé-
tente de refuser de statuer sur l’appel formé par une partie au prétexte que celle-ci 
a préalablement saisi une cour d’appel territorialement incompétente, dès lors qu’il 
est constant que cette dernière n’a pas statué au fond ; qu’à défaut, le refus de statuer 
au fond sur le second appel constitue un déni de justice ; que le fait de sanctionner 
par l’irrecevabilité le second appel formé à l’encontre d’un même jugement afin de 
régulariser la procédure d’appel porte atteinte au droit de la partie appelante à un pro-
cès équitable ; qu’en l’espèce, en jugeant le second appel irrecevable, quand la société 
appelante s’était désistée de son premier appel irrégulièrement formé devant une cour 
d’appel territorialement incompétente, la cour d’appel a privé la société appelante 
d’un droit à un recours effectif dans le cadre d’un procès équitable et commis un déni 
de justice ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, ensemble, l’article 4 du code civil et fait une fausse application de l’adage contra 
legem « appel sur appel ne vaut. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 126 et 546 du code de procédure civile, et l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :
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4. Il résulte de ces textes que la saisine d’une cour d’appel territorialement incompé-
tente donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible d’être régularisée avant que le 
juge statue, à condition que le délai d’appel n’ait pas expiré.

5. La circonstance que le désistement de l’appel porté devant la juridiction incompé-
tente n’était pas intervenu au jour où l’appel a été formé devant la cour d’appel terri-
torialement compétente ne fait pas obstacle à la régularisation de l’appel.

4. Pour déclarer irrecevable l’appel interjeté le 4 mai 2016 devant la cour d’appel de 
Bastia, l’arrêt retient que l’appel formé devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence était 
encore pendant lorsque le second appel contre le même jugement a été interjeté de-
vant la cour d’appel de Bastia, privant par là-même la société Socodi d’intérêt à agir.

5. En statuant ainsi, alors que le second appel avait été formé avant l’expiration du délai 
d’appel, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour, et sans qu’il y ait lieu de sta-
tuer sur les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles 126 et 546 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-12.752, (P)

– Cassation –

 ■ Notification – Notification entre avocats – Modalités – 
Détermination – Portée.

Selon l’article 672 du code de procédure civile, la signification des actes entre avocats est constatée par l’appo-
sition du cachet et de la signature de l’huissier de justice sur l’acte et sa copie avec l’indication de la date et du 
nom de l’avocat destinataire. Selon l’article 673 du même code, la notification directe des actes entre avocats 
s’opère par la remise de l’acte en double exemplaire à l’avocat destinataire, lequel restitue aussitôt à son confrère 
l’un des exemplaires après l’avoir daté et visé.

Viole ces dispositions la cour d’appel qui statue sans débat au visa de conclusions comportant la mention im-
primée selon laquelle elles avaient été notifiées à l’avocat constitué par la partie adverse (arrêt n° 1, pourvoi 
n° 19-12.752) ou sur lesquelles avait été apposé un tampon de l’ordre des avocats d’un barreau faisant état de 
leur notification et revêtu de la signature de l’avocat auteur des conclusions (arrêt n° 2, pourvoi n° 19-12.753), 
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sans vérifier que ces conclusions avaient été notifiées dans les formes requises et que la partie adverse avait été 
mise en mesure d’y répondre.

 ■ Droit de la défense – Conclusions – Notification – Notification entre 
avocats – Régularité – Vérification – Office du juge.

 ■ Notification – Notification entre avocats – Signification – Mentions.

Faits et procédure :

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 20 décembre 2018) et les productions, par une ordon-
nance du 27 février 2009, un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécu-
tion, a ordonné, à la requête de la caisse de Crédit mutuel La Frontalière (la banque), 
la vente forcée de biens immobiliers appartenant à M. H... et Mme I....

2. Saisi par une nouvelle requête en adjudication forcée de la banque en date du 23 fé-
vrier 2017, le tribunal d’instance y a fait droit par ordonnance d’adhésion du 11 juillet 
2017.

3. Sur le pourvoi immédiat formé par M. H... et Mme I..., ce tribunal a, par ordon-
nance du 30 novembre 2017, dit n’y avoir lieu à rétracter sa décision et transmis le 
dossier à une cour d’appel.

Examen du moyen :

Sur le moyen, pris en sa seconde branche :

Enoncé du moyen

4. M. H... et Mme I... font grief à l’arrêt de déclarer le pourvoi immédiat mal fondé, 
de maintenir l’ordonnance du 11 juillet 2017 du tribunal de l’exécution forcée immo-
bilière, d’ordonner l’accès de la caisse de Crédit mutuel La Frontalière à l’adjudication 
forcée prononcée le 27 février 2009 par ordonnance du tribunal de l’exécution de 
Huningue concernant l’immeuble situé [...] (68220) cadastré section [...], [...], inscrit 
au Livre foncier de Hegenheim, au nom de M. V... H... et de Mme A... I..., chacun 
pour moitié, pour avoir paiement de la somme de 177 770,90 CHF représentant la 
contrevaleur en euros au cours du 14 novembre 2016 de 154 334,44 euros et des in-
térêts au taux légal sur la somme de 11 629,87 CHF représentant la contrevaleur en 
euros au cours du 14 janvier 2016 de 10 803,41 euros et les cotisations d’assurance vie 
conformément au contrat à compter du 15 novembre 2016 jusqu’au règlement défi-
nitif alors « que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement ; 
qu’en statuant sans débat au visa de conclusions de la caisse de Crédit mutuel La Fron-
talière du 19 novembre 2018, postérieures au pourvoi immédiat de M. et Mme H... du 
11 août 2017, sans même s’assurer que ces écritures avaient été communiquées à M. et 
Mme H... et que ceux-ci avaient été mis en mesure d’y répondre utilement, la cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs et violé l’article 6.1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »



234

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Réponse de la Cour :

Vu les articles 672 et 673 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

5. Selon le premier de ces textes, la signification des actes entre avocats est constatée 
par l’apposition du cachet et de la signature de l’huissier de justice sur l’acte et sa copie 
avec l’indication de la date et du nom de l’avocat destinataire.

Selon le deuxième, la notification directe des actes entre avocats s’opère par la remise 
de l’acte en double exemplaire à l’avocat destinataire, lequel restitue aussitôt à son 
confrère l’un des exemplaires après l’avoir daté et visé.

6. L’arrêt attaqué se prononce sans débat au visa de conclusions de la caisse de Crédit 
mutuel La Frontalière du 19 novembre 2018, postérieures au pourvoi immédiat de 
M. H... et Mme I... du 11 août 2017, et comportant la mention imprimée selon la-
quelle elles avaient été notifiées à l’avocat constitué par M. H... et Mme I....

7. En statuant ainsi, sans vérifier que ces conclusions avaient été notifiées à l’avocat 
de M. H... et de Mme I... dans les formes requises, et que ces derniers en avaient eu 
connaissance et avaient été mis en mesure d’y répondre, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 672 et 673 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-12.753, (P)

– Cassation –

 ■ Notification – Notification entre avocats – Modalités – 
Détermination – Portée.

Selon l’article 672 du code de procédure civile, la signification des actes entre avocats est constatée par l’appo-
sition du cachet et de la signature de l’huissier de justice sur l’acte et sa copie avec l’indication de la date et du 
nom de l’avocat destinataire. Selon l’article 673 du même code, la notification directe des actes entre avocats 
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s’opère par la remise de l’acte en double exemplaire à l’avocat destinataire, lequel restitue aussitôt à son confrère 
l’un des exemplaires après l’avoir daté et visé.

Viole ces dispositions la cour d’appel qui statue sans débat au visa de conclusions comportant la mention im-
primée selon laquelle elles avaient été notifiées à l’avocat constitué par la partie adverse (arrêt n° 1, pourvoi 
n° 19-12.752) ou sur lesquelles avait été apposé un tampon de l’ordre des avocats d’un barreau faisant état de 
leur notification et revêtu de la signature de l’avocat auteur des conclusions (arrêt n° 2, pourvoi n° 19-12.753), 
sans vérifier que ces conclusions avaient été notifiées dans les formes requises et que la partie adverse avait été 
mise en mesure d’y répondre.

 ■ Droit de la défense – Conclusions – Notification – Notification entre 
avocats – Régularité – Vérification – Office du juge.

 ■ Notification – Notification entre avocats – Signification – Mentions.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 20 décembre 2018) et les productions, par ordon-
nance du 6 octobre 2017, un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécu-
tion, a ordonné, à la requête de la Banque populaire Alsace Lorraine Champagne (la 
banque), la vente forcée de biens immobiliers appartenant à la SCI du Quai (la SCI).

2. Sur le pourvoi immédiat formé par cette dernière le 20 octobre 2017, le tribunal 
a, par ordonnance du 17 novembre 2017, dit n’y avoir lieu à rétracter sa décision et 
transmis le dossier à une cour d’appel.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. La SCI fait grief à l’arrêt de déclarer son pourvoi immédiat mal fondé et de confir-
mer l’ordonnance du tribunal de l’exécution forcée immobilière de Strasbourg en 
date du 6 octobre 2017 et d’ordonner la vente forcée des immeubles sis à Strasbourg 
et cadastrés comme suit : livre foncier de Strasbourg, section [...], lots 7 et 10, à hauteur 
de la somme de 227 806,03 euros selon commandement de payer aux fins de vente 
forcée immobilière du 19 septembre 2017, de commettre M. E... W..., notaire à Stras-
bourg, en vue de procéder aux opérations de vente forcée immobilière, de dire que la 
mise à prix serait fixée conformément à l’article 147 de la loi civile du 1er juin 1924 
et de dire que le notaire commis devrait respecter le rang des créanciers hypothécaires 
inscrits en cas de distribution ultérieure, en se prononçant au vu des conclusions 
récapitulatives de la Banque populaire Alsace Lorraine Champagne en date du 16 no-
vembre 2018 alors « que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer lui-même 
le principe de la contradiction ; qu’en se fondant, pour déclarer le pourvoi immédiat 
de la SCI du Quai mal fondé sur les conclusions récapitulatives de la Banque populaire 
Alsace Lorraine Champagne en date du 16 novembre 2018 qui n’avaient pourtant pas 
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été notifiées à SCI du Quai, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour :

Vu les articles 672 et 673 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales :

4. Selon le premier de ces textes, la signification des actes entre avocats est constatée 
par l’apposition du cachet et de la signature de l’huissier de justice sur l’acte et sa copie 
avec l’indication de la date et du nom de l’avocat destinataire.

Selon le deuxième, la notification directe des actes entre avocats s’opère par la remise 
de l’acte en double exemplaire à l’avocat destinataire, lequel restitue aussitôt à son 
confrère l’un des exemplaires après l’avoir daté et visé.

5. L’arrêt attaqué se prononce sans débat au visa de conclusions de la banque du 16 no-
vembre 2018, postérieures au pourvoi immédiat, et sur lesquelles avait été apposé un 
tampon de l’ordre des avocats de Strasbourg faisant état de leur notification et revêtu 
de la signature de l’avocat de la banque.

6. En statuant ainsi, sans vérifier que ces conclusions avaient été notifiées à l’avocat de 
la SCI, et que cette dernière en avait eu connaissance et avait été mise en mesure d’y 
répondre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 672 et 673 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-11.624, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure de la mise en état – Juge de la mise en état – 
Ordonnance du juge de la mise en état – Ordonnance statuant 
exclusivement sur la compétence – Voies de recours – Appel – 
Modalités – Procédure à jour fixe – Application.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 décembre 2018), la société Areva et la socié-
té Orano cycle, anciennement dénommée Areva NC, ont relevé appel de l’ordon-
nance du juge de la mise en état d’un tribunal de grande instance, rendue le 6 février 
2018, ayant dit ce tribunal compétent pour connaître du litige opposant ces sociétés à 
M. T..., la société Opérations et organisations spéciales (la société OPOS) et M. R....

Sur l’application de l’article 688 du code de procédure civile

2. Le mémoire ampliatif a été transmis en vue de sa notification à M. R..., résidant au 
Mali, le 7 juin 2019. Il résulte des démarches que la société Areva et la société Orano 
cycle justifient avoir accomplies depuis lors auprès des autorités chargées de cette 
transmission, que ce mémoire n’a pas pu être remis à M. R....

3. Un délai de six mois s’étant écoulé depuis la transmission du mémoire ampliatif, il 
y a lieu de statuer sur le pourvoi.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société Areva et la société Orano cycle font grief à l’arrêt de déclarer caduque 
leur déclaration d’appel formée à l’encontre de l’ordonnance rendue par le juge de 
la mise en état du tribunal de grande instance de Nanterre le 6  février 2018 (RG 
n° 16/11570), en ce qu’elle vise le chef de décision disant le tribunal de grande ins-
tance de Nanterre compétent pour connaître du litige les opposant à M. T..., la société 
OPOS et M. R..., alors :

« 1°/ que l’ordonnance du juge de la mise en état statuant sur une exception de pro-
cédure tirée de l’incompétence de la juridiction saisie n’est susceptible que d’un appel 
dans les formes et modalités fixées par les articles 776 et 905 du code de procédure ci-
vile, à l’exclusion de celles applicables à l’appel d’un jugement statuant exclusivement 
sur la compétence et visées aux articles 83 et suivants du même code, selon lesquels 
l’appelant doit notamment solliciter par voie de requête une autorisation d’assigner 
à jour fixe les intimés ; qu’en déclarant néanmoins caduque la déclaration d’appel de 
l’ordonnance du 6 février 2018, motif pris que la société Areva et la Société Orano 
cycle n’ayant pas sollicité par voie de requête une autorisation d’assigner à jour fixe les 
intimés, elles n’avaient pas respecté les formes et modalités de l’appel d’un jugement 
statuant exclusivement sur la compétence, telles qu’elles résultent des articles 83 et 
suivants susvisés, la cour d’appel a violé les articles 776 et 905 du code de procédure 
civile, ensemble les articles 83 et suivants, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017, du même code ;

2°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publi-
quement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi 
par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère 
civil, soit du bien fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle ; 
que le droit d’accès à un tribunal doit être concret et effectif : que les limitations à 
ce droit ne doivent pas restreindre l’accès ouvert à l’individu d’une manière ou à un 
point tel que le droit s’en trouve atteint dans sa substance même, notamment en rai-
son d’un formalisme excessif en ce qui concerne les exigences procédurales ; que ne 
satisfont pas à cette exigence, les dispositions qui, par leur ambiguïté, ne mettent pas 
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le justiciable en mesure de déterminer les modalités de la voie de recours qui lui est 
ouverte ; qu’en déclarant néanmoins caduque la déclaration d’appel de l’ordonnance 
du 6 février 2018, motif pris qu’elle ne respectait pas les formes de l’appel d’un juge-
ment statuant exclusivement sur la compétence, telle qu’elles résultent des articles 83 
et suivants du code de procédure civile, bien que la société Areva et la société Orano 
cycle aient pu légitimement considérer que l’appel relevait des modalités fixées par les 
articles 776 et 905 du code de procédure civile, dès lors que ces articles visent l’appel 
des ordonnances du juge de la mise en état statuant sur une exception de procédure, la 
cour d’appel, qui a privé les appelants de leur droit d’accès au juge d’appel, en leur op-
posant des dispositions dont l’ambiguïté était de nature à les induire en erreur, a violé 
l’article 6, §1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile, dans leur rédaction is-
sue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, que, nonobstant toute disposition contraire, 
l’appel dirigé contre la décision de toute juridiction du premier degré se prononçant 
sur la compétence sans statuer sur le fond du litige relève, lorsque les parties sont te-
nues de constituer un avocat, de la procédure à jour fixe et qu’en ce cas, l’appelant 
doit saisir, dans le délai d’appel, le premier président de la cour d’appel en vue d’être 
autorisé à assigner l’intimé à jour fixe.

6. L’application de ces textes spécifiques à l’appel d’une ordonnance d’un juge de la 
mise en état statuant sur la compétence du tribunal de grande instance se fonde sur 
la lettre et la finalité de l’ensemble du dispositif, dont l’objectif, lié à la suppression du 
contredit, était de disposer d’une procédure unique et rapide pour l’appel de tous les 
jugements statuant sur la compétence.

7. L’application de ces dispositions, sanctionnées par la caducité de l’appel, sauf cas 
de force majeure, ne pouvait être exclue pour une partie représentée par un avocat, 
professionnel avisé.

En outre, ces dispositions poursuivent un but légitime au sens de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la 
célérité et l’efficacité de la procédure d’appel des jugements statuant sur la compé-
tence sans se prononcer sur le fond du litige, la compétence du juge appelé à connaître 
d’une affaire pouvant être définitivement déterminée dans les meilleurs délais. Elles ne 
portent pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge d’appel, un rapport raison-
nable de proportionnalité existant entre les moyens employés et le but visé.

8. Dès lors, ayant relevé que les sociétés appelantes, qui ne se prévalaient d’aucun 
moyen pris d’un risque d’atteinte portée à leur droit à un procès équitable, ne s’étaient 
pas conformées à ces prescriptions, c’est à bon droit que la cour d’appel a prononcé la 
caducité de leur déclaration d’appel.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Richard ; Me Carbonnier -
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Textes visés : 
Articles 83, 84 et 85 du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 juillet 2019, pourvoi n° 18-23.617, Bull. 2019, (rejet), et l’avis cité.

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-11.417, n° 19-13.636, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Avis à tiers détenteur – Contrat 
d’assurance vie – Nantissement – Sûreté primant celle du Trésor 
public.

Il résulte de la combinaison des articles 2363 du code civil et L. 132-10 du code des assurances que le créan-
cier bénéficiaire d’un nantissement de contrat d’assurance vie rachetable, qui peut provoquer le rachat, dispose 
d’un droit exclusif au paiement de la valeur de rachat, excluant ainsi tout concours avec les autres créanciers du 
souscripteur, même privilégiés.

Viole ces dispositions la cour d’appel qui condamne une société d’assurance, tiers saisi, à verser au comptable 
public saisissant le montant visé par un avis à tiers détenteur portant sur un contrat d’assurance vie souscrit par 
le débiteur, alors que ce contrat était nanti au profit d’un tiers.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° C 19-11.417 et Q 19-13.636 sont 
joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 novembre 2018), le comptable responsable du service 
des impôts des particuliers de Paris 7e (le comptable public), agissant sur le fondement 
de titres exécutoires délivrés à l’encontre de M. B..., a notifié le 31 août 2016 entre les 
mains de la société Cardif assurance vie (l’assureur) un avis à tiers détenteur portant, 
notamment, sur un contrat rachetable n°305536 souscrit par le débiteur.

3. L’assureur a indiqué qu’il ne pouvait procéder à aucun paiement au titre de ce 
contrat.

4. Le comptable public a assigné l’assureur devant un juge de l’exécution en paiement 
des sommes, objet de l’avis à tiers détenteur, sur le fondement de l’article R. 211-9 du 
code des procédures civiles d’exécution.
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L’assureur a fait valoir que le contrat en cause avait fait l’objet d’un nantissement le 
2 décembre 2012 au profit de la société BNP Paribas (la banque).

5. Par jugement du 21 février 2018, le juge de l’exécution a accueilli la demande for-
mée par le comptable public.

La banque et l’assureur ont formé chacun un pourvoi contre l’arrêt qui a confirmé le 
jugement.

Examen des moyens

Sur la deuxième branche du moyen du pourvoi Q 19-13.636 et la deuxième 
branche du moyen pourvoi C 19-11.417, qui sont similaires

Enoncé du moyen

6. L’assureur et la banque font grief à l’arrêt confirmatif attaqué de condamner la 
société Cardif assurance vie à payer au Service des impôts des particuliers de Paris 7e 
l’intégralité des fonds versés par M. B... sur le contrat n°... dans la limite de la valeur 
de rachat des droits à la date de la notification de l’avis à tiers détenteur, ainsi qu’une 
somme de 4 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile et aux 
dépens, alors

« 1°/ que le nantissement du contrat confère au créancier nanti un droit exclusif sur 
la valeur de rachat ; qu’il en résulte que l’avis à tiers détenteur qui oblige l’assureur 
à payer le Trésor public «  aux lieu et place du redevable  », est sans effet attributif 
lorsque le contrat est donné en nantissement, le redevable ne disposant plus dans son 
patrimoine des droits qu’il a régulièrement transférés avant la notification de l’avis 
à tiers détenteur  ; qu’en donnant cependant effet à l’avis à tiers détenteur notifié à 
l’assureur postérieurement à la constitution du nantissement, la cour d’appel a violé 
l’article 2363 du code civil par refus d’application et l’article 1920 du code général des 
impôts par fausse application, ensemble les articles L. 211-2 et R. 211-9 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

2°/ que seul le créancier nanti reçoit valablement le paiement de la créance nantie tant 
en capital qu’en intérêts ; que la cour d’appel a constaté que M. B... avait donné en 
nantissement le 2 décembre 2012 à la société BNP Paribas les créances qu’il détenait 
contre la société Cardif assurance vie au titre du contrat d’assurance vie n°... ; qu’en 
condamnant la société Cardif assurance vie à verser l’intégralité de la valeur de rachat 
de ce contrat au Trésor public, au prétexte qu’il bénéficiait d’un privilège mobilier 
général s’exerçant avant tout autre, la cour d’appel a violé l’article 2363 du code civil, 
ensemble l’article R. 211-9 du code des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2363 du code civil et l’article L. 132-10 du code des assurances :

7. Il résulte de ces textes que le créancier bénéficiaire d’un nantissement de contrat 
d’assurance vie rachetable, qui peut provoquer le rachat, dispose d’un droit exclusif au 
paiement de la valeur de rachat, excluant ainsi tout concours avec les autres créanciers 
du souscripteur, même privilégiés.

8. Pour condamner l’assureur à verser au comptable public le montant visé par l’avis 
à tiers détenteur, l’arrêt retient que, s’agissant des contributions directes, le privilège 
du Trésor, bien que général, doit, en raison de son rang, s’exercer avant tout autre et 
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primer le nantissement de la créance du souscripteur sur l’assureur au profit de la 
banque, quelle que soit la date à laquelle ce dernier a été constitué et que le comptable 
peut exercer immédiatement la faculté de rachat, aux lieu et place de la banque ou du 
souscripteur.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s)  : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 2363 du code civil et L. 132-10 du code des assurances.

Ass. plén., 10 juillet 2020, n° 18-18.542, n° 18-21.814, (P)

– Renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Effets – Intérêts 
moratoires – Exclusion – Force majeure – Conditions – Extériorité.

Le gel des avoirs d’une personne ou d’une entité qui est frappée par cette mesure en raison de ses activités, ne 
constitue pas pour elle un cas de force majeure, faute d’extériorité, de sorte que, malgré l’impossibilité où elle se 
trouve d’exécuter une condamnation au paiement d’une somme d’argent, le cours des intérêts légaux sur cette 
somme n’est pas suspendu.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° B 18-18.542 et G 18-21.814, qui at-
taquent le même arrêt, sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 mars 2018) et les productions, par la résolution 1737 
(2006) du 23 décembre 2006, le Conseil de sécurité des Nations Unies a décidé que 
la République islamique d’Iran devait suspendre toutes les activités liées à l’enrichis-
sement et au retraitement ainsi que les travaux sur tous projets liés à l’eau lourde, 
et prendre certaines mesures prescrites par le Conseil des Gouverneurs de l’Agence 
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internationale de l’énergie atomique, que le Conseil de sécurité des Nations Unies a 
jugé essentielles pour instaurer la confiance dans le fait que le programme nucléaire 
iranien poursuivait des fins exclusivement pacifiques. Afin de persuader l’Iran de se 
conformer à cette décision contraignante, le Conseil de sécurité a décidé que l’en-
semble des États membres des Nations Unies devrait appliquer un certain nombre de 
mesures restrictives. Conformément à la résolution 1737 (2006), la position commune 
2007/140/PESC du Conseil du 27 février 2007 a prévu certaines mesures restrictives 
à l’encontre de l’Iran, et notamment le gel des fonds et des ressources économiques 
des personnes, des entités et des organismes qui participent, sont directement associés 
ou apportent un soutien aux activités de l’Iran liées à l’enrichissement, au retraitement 
ou à l’eau lourde, ou à la mise au point par l’Iran de vecteurs d’armes nucléaires. Ces 
mesures ont été mises en œuvre dans la Communauté européenne par le règlement 
(CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007.

3. Par la résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007, le Conseil de sécurité a identifié 
la société Bank Sepah (la banque Sepah) comme faisant partie des « entités concou-
rant au programme nucléaire ou de missiles balistiques » de l’Iran auxquelles devait 
s’appliquer la mesure de gel des avoirs. Cette résolution a été transposée dans le droit 
communautaire par le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission du 20 avril 
2007 modifiant le règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil.

4. Par arrêt du 26 avril 2007, devenu irrévocable, la cour d’appel de Paris a condamné 
la banque Sepah, ainsi que diverses personnes physiques, à payer à la société Overseas 
Financial (la société Overseas) la contrevaleur en euros de la somme de 2 500 000 
USD, et à la société Oaktree Finance (la société Oaktree) la contrevaleur en euros de 
la somme de 1 500 000 USD, le tout avec intérêts au taux légal à compter de cet arrêt.

5. Le 17 janvier 2016, le Conseil de sécurité a radié la banque Sepah de la liste des 
personnes et entités faisant l’objet de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran. Cette 
décision a été transposée dans le droit de l’Union par le règlement d’exécution (UE) 
n° 2016/74 du Conseil du 22 janvier 2016, entré en vigueur le 23 janvier 2016.

6. En vertu de l’arrêt du 26 avril 2007, les sociétés Overseas et Oaktree ont, le 17 mai 
2016, fait délivrer des commandements de payer aux fins de saisie-vente contre la 
banque Sepah et, le 5 juillet 2016, fait pratiquer entre les mains de la Société générale 
des saisies-attributions et des saisies de droits d’associés et valeurs mobilières, au préju-
dice de la banque Sepah, saisies dénoncées le 8 juillet 2016.

7. Les 13 juin et 15 juillet 2016, la banque Sepah a assigné les sociétés Overseas et 
Oaktree devant le juge de l’exécution aux fins de contester ces mesures d’exécution 
forcée.

Les deux procédures ont été jointes.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi n° B 18-18.542

Enoncé du moyen

8. La banque Sepah fait grief à l’arrêt de valider les saisies-attributions et saisies de 
droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 pratiquées à la demande des 
sociétés Overseas et Oaktree entre les mains de la Société générale contre la banque 
Sepah et dénoncées le 8  juillet 2016 et de rejeter la demande de la banque Sepah 
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tendant à voir constater que la décision du Conseil de sécurité du 24 mars 2007 et le 
règlement (CE) n° 423/2007 avaient eu pour effet le gel du patrimoine de la banque 
Sepah, celle tendant à voir dire et juger que le gel du patrimoine avait les effets d’une 
saisie pénale, celle tendant à voir dire et juger que les mesures d’embargo prononcées 
à l’encontre de la banque Sepah par décision du règlement (CE) n° 423/2007 carac-
térisaient un cas de force majeure entraînant suspension des intérêts, celle tendant à 
voir cantonner le montant des saisies au principal et celle tendant à voir exonérer la 
banque Sepah de la majoration au taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination 
des intérêts réclamés par les créanciers, alors :

« 1°/ que les intérêts moratoires ne peuvent courir contre le débiteur d’une obligation 
monétaire qui se trouve temporairement placé dans l’impossibilité absolue d’exécuter 
de manière licite son obligation ; qu’en l’espèce, la banque Sepah faisait valoir que le 
Conseil de sécurité de l’ONU avait adopté une résolution 1747(2007) prononçant 
plusieurs mesures restrictives à l’encontre de la République islamique d’Iran qui in-
cluaient le gel de ses avoirs en tant qu’« entité d’appui de l’Organisation des industries 
aérospatiales » et de ses émanations, et que des mesures de même nature avaient été 
adoptées par la Commission européenne dans un règlement n° 441/2007 ; que sans 
remettre en cause le principe même de sa condamnation, la banque Sepah faisait 
valoir que du temps où cet embargo était applicable, elle avait été placée dans l’im-
possibilité absolue d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 par lequel la cour d’appel de 
Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas et Oaktree la contrevaleur en 
euros de 4 000 000 USD « assortie des intérêts au taux légal à compter de la décision 
de condamnation  », de sorte qu’invoquant la survenance d’un authentique fait du 
prince, constitutif d’un cas de force majeure, elle faisait valoir que les intérêts mora-
toires n’avaient pu courir à son encontre sur la période considérée ; qu’en rejetant ce 
moyen au motif que le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission n’« avait pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007 », cependant que l’invo-
cation par la banque Sepah du régime de gel de ses avoirs et de l’interdiction qui en 
résultait d’exécuter la condamnation mise à sa charge ne tendait en rien à revenir sur 
la chose jugée mais seulement à tirer les conséquences d’un cas de force majeure sur 
les dommages et intérêts moratoires, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 1153-1 et 1148 du code civil dans leur rédaction applicable à la 
cause (devenus les articles 1231-6 et 1218 du code civil) ;

2°/ que l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007 du 20 avril 2007 a étendu à plu-
sieurs entités iraniennes, dont la banque Sepah, les mesures prévues par le règlement 
(CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de mesures restrictives 
à l’encontre de l’Iran », lequel, en son article 7, ordonnait le gel de « tous les fonds 
et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de son champ d’ap-
plication ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer sciemment et 
volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct ou indirect de 
contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute personne morale, 
toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat membre ainsi qu’à 
toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie dans la Communau-
té (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était limité « à rendre 
indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » [comprendre : de 
la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement avait pour effet 
de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Sepah auprès de 
dépositaires européens ou présents sur le territoire de la Communauté, et qu’il faisait 
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également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à partir de 
ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, en-
semble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

3°/ qu’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de [l’] indisponibilité [de 
la créance de la banque Sepah]» sur son correspondant européen, la Société générale, 
quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel de ses avoirs par le règle-
ment (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt par lequel la cour d’appel 
de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas et Oaktree la contrevaleur en 
euros de 4 000 000 USD, cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

4°/ que pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exécuter la déci-
sion de condamnation du 26 avril 2007 et que les sociétés Overseas et Oaktree avaient 
été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de recevoir tout paiement de sa part, la 
banque Sepah rappelait que par sa résolution 1747 (2007) le Conseil de sécurité de 
l’ONU avait décidé que les États membres des Nations Unies devaient geler l’intégra-
lité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants liminaires de cette résolution que les 
mesures décidées par le Conseil de sécurité de l’ONU étaient motivées par le litige 
opposant le Conseil à la République islamique d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée 
de méconnaître ses engagements internationaux en poursuivant un programme d’en-
richissement nucléaire à des fins militaires, et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à 
exécution deux précédentes résolutions du Conseil de sécurité lui imposant un certain 
nombre de mesures destinées à permettre à la communauté internationale de s’assurer 
du respect, par celle-ci, du traité de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle 
était partie ; que c’est à ce titre que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de 
l’Iran et de diverses entités iraniennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses 
avoirs gelés au regard de ces considérations et au motif qu’elle constituait une « entité 
d’appui de l’Organisation des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle 
« concourrait » à ce titre au programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant 
que les mesures adoptées par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 
24 mars 2007 constituaient une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank 
Sepah » et que celle-ci était dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause 
étrangère », cependant que cette résolution venait sanctionner des actes de gouverne-
ment relevant de la compétence des institutions politiques de la République islamique 
d’Iran, ce dont il résultait que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la 
cour d’appel a violé la résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
de l’ONU. »

Réponse de la Cour

9. Ne constitue pas un cas de force majeure pour celle qui le subit, faute d’extériorité, 
le gel des avoirs d’une personne ou d’une entité qui est frappée par cette mesure en 
raison de ses activités.

10. L’arrêt relève que, par sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007, transposée par le 
règlement (CE) n° 441/2007, le Conseil de sécurité a ordonné le gel des fonds et des 
ressources économiques de la banque Sepah.
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Aux termes de cette résolution, la banque Sepah est désignée comme entité concou-
rant au programme nucléaire ou de missiles balistiques iranien en tant qu’entité d’ap-
pui à l’Organisation des industries aérospatiales (AIO) et aux entités placées sous son 
contrôle, y compris le Groupe industriel Shahid Hemmat (SHIG) et le Groupe indus-
triel Shahid Bagheri (SBIG), tous deux mentionnés dans la résolution 1737 (2006).

11. Il en résulte que l’impossibilité où se serait trouvée la banque Sepah, qui n’a pas 
contesté sa désignation devant les juridictions de l’Union, d’utiliser ses avoirs gelés 
pour exécuter l’arrêt du 26 avril 2007, ne procède pas d’une circonstance extérieure 
à son activité.

12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

13. Par conséquent, le moyen ne peut être accueilli.

Sur le moyen unique du pourvoi n° G 18-21.814

Enoncé du moyen

14. Les sociétés Overseas et Oaktree font grief à l’arrêt de dire prescrits les intérêts 
antérieurs au 17 mai 2011 et de les retrancher des causes des saisies, alors :

« 1°/ que la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par 
suite d’un empêchement résultant de la loi ; qu’une loi prononçant une mesure de gel 
de fonds, laquelle s’entend comme toute action visant à empêcher tout mouvement, 
transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui aurait pour consé-
quence un changement de leur volume, de leur montant, de leur localisation, de leur 
propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination ou toute autre modi-
fication qui pourrait en permettre l’utilisation, empêche le créancier d’une personne 
visée par une telle mesure d’engager toute mesure d’exécution portant sur les fonds 
gelés, y compris à titre conservatoire, toute mesure conservatoire étant constitutive 
d’une modification des fonds ayant pour conséquence un changement de leur destina-
tion ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les 
sociétés Overseas et Oaktree dès lors que rien ne leur interdisait d’engager des mesures 
d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, à l’encontre de la banque Sepah, 
cependant que de telles mesures étaient prohibées par les dispositions légales ayant 
opéré le gel des fonds détenus par cette société, la cour d’appel a violé l’article 2234 
du code civil, ensemble les articles 1 et 7 du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil 
du 19 avril 2007, repris par les articles 1 et 16 du règlement (UE) n° 961/2010 du 
Conseil du 25 octobre 2010 ;

2°/ que la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir 
par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se trouve 
caractérisé en l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour agir ; 
qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les so-
ciétés Overseas et Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé de 
leur accorder l’autorisation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la banque 
Sepah dans la limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 règlement (CE) 
n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du règlement (UE) 
n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé l’article 2234 du 
code civil. »
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Réponse de la Cour

15. L’issue du litige dépend du point de savoir si les sociétés Overseas et Oaktree 
auraient pu interrompre la prescription en diligentant une mesure conservatoire ou 
d’exécution forcée sur les avoirs gelés de la banque Sepah.

16. Il convient donc de se demander si l’article 7, paragraphe 1, du règlement (CE) 
n° 423/2007, l’article 16, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil 
du 25 octobre 2010, qui a abrogé et remplacé le règlement (CE) n° 423/2007, et l’ar-
ticle 23, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 267/2012 du Conseil du 23 mars 2012, 
qui a abrogé et remplacé le règlement (UE) n° 961/2010, doivent être interprétés en 
ce sens qu’ils interdisent toute mesure conservatoire ou d’exécution forcée telles que 
celles prévues au code des procédures civiles d’exécution français.

17. Cette question est inédite, tant devant les juridictions de l’Union européenne que 
devant la Cour de cassation.

18. D’une part, les règlements (CE) n°  423/2007, (UE) n°  961/2010 et (UE) 
n° 267/2012 ne comportent aucune disposition interdisant expressément à un créan-
cier de diligenter une mesure conservatoire ou d’exécution forcée sur les biens gelés 
de son débiteur.

19. D’autre part, le gel des fonds y est défini comme « toute action visant à empêcher 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui 
aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination ou 
toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, notamment la gestion 
de portefeuilles », et le gel des ressources économiques, comme « toute action visant 
à empêcher l’utilisation de ressources économiques afin d’obtenir des fonds, des biens 
ou des services de quelque manière que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement, 
leur vente, leur location ou leur mise sous hypothèque ».

20. Il semble, à la lumière de ces définitions, que seuls soient prohibés, s’agissant des 
fonds gelés, « tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de 
fonds qui aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, 
de leur localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur desti-
nation ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, notamment 
la gestion de portefeuilles » et, s’agissant des ressources économiques, « l’utilisation de 
ressources économiques afin d’obtenir des fonds, des biens ou des services de quelque 
manière que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement, leur vente, leur location 
ou leur mise sous hypothèque ».

21. Il ne peut donc être exclu que des mesures ne relevant d’aucune de ces prohibi-
tions soient mises en œuvre sur des avoirs gelés.

22. A cet égard, la Cour considère comme probable que des mesures qui ont pour effet 
de faire sortir des biens du patrimoine du débiteur ne peuvent être mises en œuvre 
sur des avoirs gelés qu’avec l’autorisation préalable de l’autorité nationale compé-
tente et uniquement dans les hypothèses visées aux articles 8 à 10 du règlement (CE) 
n° 423/2007, 17 à 19 du règlement (UE) n° 961/2010, puis 24 à 28 du règlement 
(UE) n° 267/2012.

23. La question se pose de savoir si des mesures qui n’ont pas un tel effet attributif 
peuvent être diligentées sans autorisation préalable sur des avoirs gelés. Ces mesures 
sont les sûretés judiciaires et les saisies conservatoires, qui sont des mesures conserva-
toires.
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24. Une sûreté judiciaire peut être constituée à titre conservatoire sur les immeubles, 
les fonds de commerce, les actions, parts sociales et valeurs mobilières (article L. 531-1 
du code des procédures civiles d’exécution).

Les biens grevés d’une sûreté judiciaire demeurent aliénables, mais le prix en est payé 
et distribué dans les conditions fixées par voie réglementaire (article L. 531-2 du code 
des procédures civiles d’exécution).

25. La sûreté judiciaire, qu’elle soit constituée sur un immeuble (hypothèque), sur un 
fonds de commerce ou sur des parts sociales et valeurs mobilières (nantissement), est 
dépourvue d’effet attributif. Elle n’emporte aucune obligation pour le titulaire des 
biens ou droits concernés de les céder et n’affecte pas son droit de choisir la personne 
à laquelle il les cède. Elle a pour seul effet qu’en cas de cession des biens et droits sur 
lesquels elle est constituée, la créance du constituant de la sûreté doit être réglée par 
priorité au moyen du prix de la cession.

26. Une saisie conservatoire peut porter sur tous les biens mobiliers, corporels ou 
incorporels, appartenant au débiteur (article L. 521-1 du code des procédures civiles 
d’exécution), et notamment sur des créances de somme d’argent ou des droits d’asso-
ciés et valeurs mobilières.

27. Les biens meubles corporels, rendus indisponibles par la saisie conservatoire, sont 
placés sous la garde du débiteur et ne peuvent être ni aliénés ni déplacés, sauf excep-
tion, sous peine des sanctions prévues à l’article 314-6 du code pénal (article R. 522-1, 
4°, du code des procédures civiles d’exécution).

28. Les droits pécuniaires attachés à l’intégralité des parts ou valeurs mobilières dont 
le débiteur est titulaire sont rendus indisponibles par la saisie conservatoire (articles 
R. 524-1 et R. 524-3 du code des procédures civiles d’exécution).

29. La saisie conservatoire de créances produit les effets d’une consignation prévus à 
l’article 2350 du code civil (article L. 523-1 du code des procédures civiles d’exécu-
tion).

L’article 2350 du code civil dispose que «  le dépôt ou la consignation de sommes, 
effets ou valeurs, ordonné judiciairement à titre de garantie ou à titre conservatoire, 
emporte affectation spéciale et droit de préférence au sens de l’article 2333 ». Quant à 
l’article 2333 du même code, il précise que « le gage est une convention par laquelle le 
constituant accorde à un créancier le droit de se faire payer par préférence à ses autres 
créanciers sur un bien mobilier ou un ensemble de biens mobiliers corporels, présents 
ou futurs ».

30. La saisie conservatoire est dépourvue d’effet attributif (2e Civ., 4 juillet 2007, pour-
voi n° 06-14.825, Bull. 2007, II, n° 201).

Les biens, créances et droits saisis restent dans le patrimoine du débiteur.

31. La saisie conservatoire sur les biens meubles corporels et sur les droits d’associés 
et valeurs mobilières est convertie en saisie-vente lorsque le créancier, muni d’un titre 
exécutoire, signifie au débiteur un acte de conversion ; l’effet attributif est alors opéré 
par la vente des biens saisis (Com., 27 mars 2012, pourvoi n° 11-18.585, Bull. 2012, IV, 
n° 69 ; 2e Civ., 28 janvier 2016, pourvoi n° 15-13.222, Bull. 2016, II, n° 34).

La saisie conservatoire de créances est convertie en saisie-attribution lorsque le créan-
cier, muni d’un titre exécutoire, signifie au débiteur un acte de conversion  ; cette 
conversion emporte un effet attributif immédiat (2e Civ., 23 novembre 2000, pourvoi 
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n° 98-22.795, Bull. 2000, II, n° 153  ; 2e Civ., 25  septembre 2014, pourvoi n° 13-
25.552, Bull. 2014, II, n° 197).

32. La Cour se demande si, faute d’effet attributif, une sûreté judiciaire ou, avant sa 
conversion, une saisie conservatoire peuvent être diligentées, sans autorisation préa-
lable, sur des avoirs gelés.

33. Elle s’interroge en particulier sur le point de savoir si, nonobstant l’absence d’effet 
attributif, de telles mesures n’ont pas pour conséquence une modification de la « des-
tination » des fonds qui en font l’objet, au sens donné à ce terme dans la définition du 
gel des fonds.

En effet, il semble envisageable d’interpréter les articles 1er, sous h), du règlement (CE) 
n° 423/2007, 1er, sous i), du règlement (UE) n° 961/2010 et 1er, sous k), du règlement 
(UE) n° 267/2012 en ce sens que le droit d’être payé par priorité sur le prix de ces-
sion des droits d’associés ou de valeurs mobilières, comme l’affectation spéciale des 
créances et le droit de préférence sur celles-ci, modifient la destination de ces fonds.

34. Elle se demande plus généralement si, nonobstant l’absence d’effet attributif, les 
sûretés judiciaires et saisies conservatoires ne seraient pas susceptibles de permettre une 
« utilisation » des fonds qui en font l’objet, au sens donné à ce terme dans la définition 
du gel des fonds, et une « utilisation » des ressources économiques en faisant l’objet 
« afin d’obtenir des fonds, des biens ou des services de quelque manière que ce soit », 
au sens donné à ces termes dans la définition du gel des ressources économiques. Ces 
mesures, en assurant à celui qui les met en œuvre d’être payé par priorité au moyen 
des biens, droits et créances hypothéqués, nantis ou saisis à titre conservatoire, une fois 
le gel levé, pourraient en effet être considérées comme étant de nature à inciter un 
opérateur économique à contracter avec la personne ou l’entité dont les avoirs sont 
gelés, ce qui équivaudrait à l’utilisation par cette dernière de la valeur économique 
de ses avoirs qualifiés de fonds, ou à l’obtention, grâce à la valeur économique de ses 
avoirs qualifiés de ressources économiques, de fonds, de biens ou de services.

35. Un tel risque apparaît toutefois inexistant en l’espèce, où les sociétés Overseas et 
Oaktree cherchent à recouvrer une créance constituée par une décision de justice pos-
térieure au gel des avoirs de la banque Sepah, mais pour une cause à la fois étrangère 
au programme nucléaire et balistique iranien et antérieure à l’instauration de ce gel.

36. La question se pose donc de savoir si la possibilité de diligenter, sans autorisation 
préalable, une mesure sur des avoirs gelés s’apprécie par catégorie d’acte, sans avoir 
égard aux spécificités de l’espèce, ou si, au contraire, ces spécificités peuvent être prises 
en compte.

37. La réponse à ces questions ne s’impose pas avec la force de l’évidence, alors que les 
règlements de l’Union ne comportent aucune disposition expresse et que ni le Tribu-
nal de l’Union ni la Cour de justice n’ont eu l’occasion de se prononcer.

38. Aussi convient-il de surseoir à statuer et de saisir la Cour de justice d’un renvoi 
préjudiciel en application de l’article 267 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne.

Sur le second moyen du pourvoi n° B 18-18.542

39. L’intérêt d’une bonne administration de la justice commande que soient examinés 
par un même arrêt le second moyen du pourvoi n° B 18-18.542 et le moyen unique 
du pourvoi n° G 18-21.814.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le premier moyen du pourvoi n° B 18-18.542 ;

RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne aux fins de répondre aux 
questions suivantes :

« 1°) Les articles 1, sous h) et j), et 7, § 1, du règlement (CE) n° 423/2007, 1, sous i) et 
h), et 16, § 1, du règlement (UE) n° 961/2010 ainsi que 1, sous k) et j), et 23, § 1, du 
règlement (UE) n° 267/2012 doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à 
ce que soit diligentée sur des avoirs gelés, sans autorisation préalable de l’autorité na-
tionale compétente, une mesure dépourvue d’effet attributif, telle une sûreté judiciaire 
ou une saisie conservatoire, prévues par le code des procédures civiles d’exécution 
français ?

2°) La circonstance que la cause de la créance à recouvrer sur la personne ou l’entité 
dont les avoirs sont gelés soit étrangère au programme nucléaire et balistique iranien 
et antérieure à la résolution 1737 (2006) du 23 décembre 2006 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies est-elle pertinente aux fins de répondre à la première question ? »

Sursoit à statuer sur le second moyen du pourvoi n° B 18-18.542 et le moyen unique 
du pourvoi n° G 18-21.814, jusqu’à la décision de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne ;

Réserve les dépens ;

Dit qu’une expédition du présent arrêt ainsi qu’un dossier, comprenant notamment la 
décision attaquée, seront transmis par le directeur de greffe de la Cour de cassation au 
greffier de la Cour de justice de l’Union européenne.

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

Moyens produits au pourvoi n° B 18-18.542 par la SCP Célice, Texidor, Périer, avocat aux 
Conseils, pour la société Bank Sepah

PREMIER MOYEN DE CASSATION

- sur le paiement des intérêts moratoires -

Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté la demande de la Bank Sepah tendant à voir constater que la décision 
du Conseil de sécurité de l’ONU du 24 mars 2007 et le règlement (CE) n° 423/2007 
du Conseil de l’Union européenne du 19 avril 2007 avaient eu pour effet le gel du 
patrimoine de la Bank Sepah, de celle tendant à voir dire et juger que le gel du patri-
moine avait les effets d’une saisie pénale, de celle tendant à voir dire et juger que les 
mesures d’embargo prononcées à l’encontre de la Bank Sepah par décision du règle-
ment (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 caractérisaient un cas de force majeure en-
traînant suspension des intérêts, de celle tendant à voir cantonner le montant des saisies 
au principal et de celle tendant à voir exonérer la Bank Sepah de la majoration au taux 
d’intérêt légal appliquée pour la détermination des intérêts réclamés par les créanciers ;
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AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

1°) ALORS QUE les intérêts moratoires ne peuvent courir contre le débiteur d’une 
obligation monétaire qui se trouve temporairement placé dans l’impossibilité absolue 
d’exécuter de manière licite son obligation ; qu’en l’espèce, la banque Sepah faisait 
valoir que le Conseil de sécurité de l’ONU avait adopté une résolution 1747(2007) 
prononçant plusieurs mesures restrictives à l’encontre de la République islamique 
d’Iran qui incluaient le gel de ses avoirs en tant qu’« entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations, et que des mesures de même nature 
avaient été adoptées par la Commission européenne dans un règlement n° 441/2007 ; 
que sans remettre en cause le principe même de sa condamnation, la banque Sepah 
faisait valoir que du temps où cet embargo était applicable, elle avait été placée dans 
l’impossibilité absolue d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 par lequel la cour d’appel de 
Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance 
la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD «  assortie des intérêts au taux légal à 
compter de la décision de condamnation », de sorte qu’invoquant la survenance d’un 
authentique fait du prince, constitutif d’un cas de force majeure, elle faisait valoir que 
les intérêts moratoires n’avaient pu courir à son encontre sur la période considérée ; 
qu’en rejetant ce moyen au motif que le règlement (CE) n° 441/2007 de la Com-
mission n’« avait pu, en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007 », 
cependant que l’invocation par la banque Sepah du régime de gel de ses avoirs et de 
l’interdiction qui en résultait d’exécuter la condamnation mise à sa charge ne tendait 
en rien à revenir sur la chose jugée mais seulement à tirer les conséquences d’un cas de 
force majeure sur les dommages-intérêts moratoires, la cour d’appel a privé sa décision 
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de base légale au regard des articles 1153-1 et 1148 du code civil dans leur rédaction 
applicable à la cause (devenus les articles 1231-6 et 1218 du code civil) ;

2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements internatio-
naux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à des fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
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des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République Islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU.

SECOND MOYEN DE CASSATION (subsidiaire)

- sur la majoration du taux d’intérêts -

Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté les demandes de la Bank Sepah tendant à voir exonérer la banque 
Sepah de la majoration au taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination des 
intérêts réclamés par les créanciers et celle tendant à voir dire et juger que les intérêts 
dus aux sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd seront calculés selon 
le taux d’intérêt légal à l’exception de toute majoration ;

AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

ET QUE  : «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
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constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » ;

1°) ALORS QU’eu égard à sa fonction comminatoire et à son caractère de sanction, 
la majoration de l’intérêt légal prévue par l’article L.  313-3 du code monétaire et 
financier ne peut s’appliquer au débiteur qui, du fait de la survenance d’une mesure 
de gel de ses avoirs, se trouve temporairement dans l’impossibilité de s’exécuter ; que 
cette exonération est indépendante de l’exercice, par le juge de l’exécution, du pou-
voir de modération que lui reconnaît l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et 
financier pour tenir compte de la « situation du débiteur » ; qu’en rejetant la demande 
subsidiaire de la banque Sepah tendant à être exonérée de la majoration prévue par 
ce texte sur la période au cours de laquelle elle avait été dans l’impossibilité de payer 
au motif que «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » sans rechercher, comme elle y était invitée, si le gel de 
l’ensemble des avoirs de la banque Sepah en conséquence de la résolution 1747 (2007) 
du Conseil de sécurité des Nations Unies et du règlement (CE) n° 441/2007, ainsi 
que l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree Finance et Overseas Financial Ltd, de 
recevoir paiement n’exonérait pas en tout état de cause la banque Sepah du paiement 
des intérêts majorés de l’article L. 313-3 du code monétaire et financier du temps où 
elle avait été dans l’impossibilité de s’exécuter, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de cette disposition et de l’article L. 313-3 du code monétaire 
et financier ;

2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
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conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements interna-
tionaux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU ;

5°) ALORS subsidiairement QUE le juge de l’exécution peut, en considération de la 
situation du débiteur, exonérer celui-ci de la majoration prévue par l’article L. 313-3 
du code monétaire et financier ou en réduire le montant ; que le juge de l’exécution 
est tenu de s’expliquer sur les circonstances invoquées par le débiteur pour solliciter 
la réduction ou la neutralisation de la majoration encourue sur le fondement de ce 
texte ; qu’en refusant d’exercer son pouvoir de modération au motif que « l’indispo-
nibilité de la créance sur la Société générale résultant de la sanction prononcée à son 
encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne constitue pas un élément 
de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la majoration de l’intérêt 
légal » sans rechercher, comme elle y était invitée (v. ses conclusions, p. 15), si le gel de 
l’ensemble des avoirs de la banque Sepah et l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree 
Finance et Overseas Financial Ltd, de recevoir paiement ne justifiaient pas à tout le 
moins l’exercice du pouvoir modérateur prévu par l’article L. 313-3, alinéa 2, du code 
monétaire et financier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
cette disposition ;

6°) ALORS enfin et en tout état de cause QUE la « situation du débiteur » à l’aune de 
laquelle le juge de l’exécution doit apprécier l’opportunité de réduire ou de neutraliser la 
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majoration prévue par l’article L. 313-3 du code monétaire et financier s’entend de tous les 
éléments relatifs à la situation financière du débiteur mais également de toutes difficultés qu’il 
a pu rencontrer dans le cadre de l’exécution de la décision de condamnation ; qu’en jugeant que 
les éléments invoqués par la banque Sepah pour démontrer qu’elle avait été dans l’impossibilité 
de s’exécuter ne constituaient pas, par construction, « un élément de la situation du débiteur » 
à l’aune duquel devait s’apprécier l’opportunité de mettre en oeuvre le pouvoir modérateur que 
lui reconnaissait l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier, la cour d’appel 
a violé cette disposition. Moyen produit au pourvoi n° G 18-21.814 par la SCP Spinosi et 
Sureau, avocat aux Conseils, pour les sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd

Il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dit prescrits les intérêts antérieurs au 17 mai 
2011 et d’avoir retranché des causes des saisies les intérêts antérieurs au 17 mai 2011 ;

Aux motifs propres que « A l’appui de cette fin de non-recevoir, qui peut être soule-
vée en tout état de cause, la Bank Sepah soutient que les créanciers poursuivants ne 
peuvent obtenir le recouvrement des intérêts au-delà des cinq années précédant la 
délivrance des deux commandements de payer du 17 mai 2016 ;

Si depuis l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, le créancier peut poursuivre 
pendant dix ans l’exécution du jugement portant condamnation au paiement d’une 
somme payable à termes périodiques, le recouvrement des arriérés échus postérieu-
rement à la décision est soumis au délai de prescription applicable en raison de la 
nature de la créance. Il en résulte que le délai d’exécution d’un titre exécutoire, prévu 
à l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, n’est pas applicable aux 
créances périodiques nées en application de ce titre exécutoire, en l’espèce aux inté-
rêts, lesquels se prescrivent par cinq ans par application de l’article 2224 du code civil.

Rien n’interdisait aux intimées, contrairement à ce qu’elles soutiennent, d’engager des 
mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, sur un actif ou une créance 
indisponible, cette indisponibilité n’ayant alors que suspendu l’effet attributif d’une 
éventuelle saisie-attribution.

Les intérêts antérieurs au 17 mai 2011, en l’absence de toute cause interruptive de 
prescription invoquée par les intimées, antérieure à la signification des commande-
ments de payer en date du 17 mai 2016, sont donc prescrits et il convient de les re-
trancher des causes des saisies. »

1°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’une loi prononçant une 
mesure de gel de fonds, laquelle s’entend comme toute action visant à empêcher 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui 
aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination 
ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, empêche le créan-
cier d’une personne visée par une telle mesure d’engager toute mesure d’exécution 
portant sur les fonds gelés, y compris à titre conservatoire, toute mesure conservatoire 
étant constitutive d’une modification des fonds ayant pour conséquence un change-
ment de leur destination ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été 
suspendue contre les sociétés Overseas et Oaktree dès lors que rien ne leur interdisait 
d’engager des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, à l’encontre 
de la société Bank Sepah, cependant que de telles mesures étaient prohibées par les 
dispositions légales ayant opéré le gel des fonds détenus par cette société, la cour d’ap-
pel a violé l’article 2234 du code civil, ensemble les articles 1 et 7 du règlement (CE) 
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n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007, repris par les articles 1 et 16 du règlement 
(UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010 ;

2°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se 
trouve caractérisé en l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour 
agir ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les 
sociétés Overseas et Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé 
de leur accorder l’autorisation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la 
société Bank Sepah dans la limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 
du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du 
règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé 
l’article 2234 du code civil.

- Président : Mme Arens (première présidente) - Rapporteur : M. Mollard - Avocat 
général : M. Molins (procureur général) - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 1231-6 et 1218 du code civil ; règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 ; 
règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010 ; règlement (UE) n° 267/2012 du 
Conseil du 23 mars 2012.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 janvier 2010, pourvoi n° 08-20.810, Bull. 2010, II, n° 18 (cassation partielle et annu-
lation).

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-14.379, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Tiers saisi – 
Comptable public – Obligation de renseignement – Charge de 
l’obligation – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 211-3 du code des procédures civiles d’exécution, 5 du décret n° 93-977 du 31 juil-
let 1993, devenu l’article R. 211-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution, et 20 du décret 
n° 62-1587 du 29 décembre 1962, devenu l’article 9 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, et de 
l’application du principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable public, que seul le comptable public est 
habilité à fournir à l’huissier de justice les renseignements prévus à l’article L. 211-3 du code des procédures 
civiles d’exécution et à lui communiquer les pièces justificatives.

Encourt donc la cassation l’arrêt, qui, pour rejeter la demande de condamnation du tiers saisi au paiement des 
causes de la saisie-attribution en application de l’article R. 211-5, alinéa 1, du code des procédures civiles 
d’exécution et celle en paiement de dommages-intérêts en application du deuxième alinéa du même texte, retient 
que les renseignements et pièces justificatives pouvaient être fournis par l’ordonnateur ou le sachant contacté par 
le comptable public.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 7 décembre 2017, 
pourvoi n° 16-23.603), l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales des Bouches-du-Rhône, aux droits de laquelle vient l’union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence 
Alpes Côte d’Azur (l’URSSAF), est créancière de la société Aegitna Sécurité Services 
(Aegitna) à hauteur d’une somme de 3 639 856,38 euros en vertu de deux contraintes 
exécutoires des 25 août et 26 septembre 2011.

2. Le 14 novembre 2011, l’URSSAF a fait procéder à une saisie-attribution, entre les 
mains de l’Ecole nationale supérieure des officiers sapeurs-pompiers (Ensosp), des 
sommes dont cet établissement public national aurait été tenu envers la société Aegitna 
au titre d’un marché public de prestations d’accueil téléphonique et de gardiennage 
sur les sites de l’Ensosp, qu’il lui avait attribué le 7 juin 2011.

3. Par jugement du 17 octobre 2013, un juge de l’exécution a dit que le juge de l’exé-
cution est compétent pour statuer sur la mesure de saisie-attribution réalisée entre les 
mains de l’Ensosp, tiers saisi, que la mesure notifiée à l’Ensosp le 14 novembre 2012 est 
régulière, a déclaré le juge de l’exécution incompétent pour statuer sur la validité de 
l’avenant au marché public attribué à la société Aegitna et portant transfert du marché 
à la société Amo 13, renvoyé les parties à saisir le tribunal administratif sur cette ques-
tion, rejeté la demande d’indemnisation de l’URSSAF, rejeté les demandes fondées 
sur les dispositions de l’article 700 du code de procédure civile, dit que chacune des 
parties conservera à sa charge les dépens qui lui incombe.

4. L’URSSAF a interjeté appel de cette décision.

5. Par ordonnance d’incident du 19 juin 2015, un conseiller de la mise en état s’est 
déclaré incompétent au profit de la cour administrative d’appel de Marseille.

6. Par arrêt sur déféré de l’URSSAF du 8 janvier 2016, une cour d’appel a infirmé 
cette ordonnance et statuant à nouveau, a déclaré l’exception d’incompétence rece-
vable mais mal fondée et en a débouté l’Ensosp.

7. Par arrêt du 1er juillet 2016, la même cour d’appel a infirmé le jugement du 17 oc-
tobre 2013, en ce qu’il a dit que l’Ensosp avait respecté son obligation d’information, 
en ce qu’il a déclaré le juge de l’exécution incompétent pour statuer sur la validité 
de l’avenant portant transfert du marché public, renvoyé les parties à saisir le tribunal 
administratif sur cette question, en ce qu’il a rejeté la demande d’indemnisation de 
l’URSSAF et en ce qu’il a dit que chaque partie conserverait la charge de ses dépens.

Statuant à nouveau sur ces chefs, elle a débouté l’URSSAF de sa demande de condam-
nation de l’Ensosp à lui payer les causes de la saisie dans la limite des sommes dues 
par elle à la société Aegitna jusqu’au 3  février 2012, condamné l’Ensosp à payer à 
l’URSSAF une somme équivalente de 120 000 euros à titre de dommages-intérêts sur 
le fondement de l’article R. 211-5 alinéa 2 du code des procédures civiles d’exécution 
et de 30 000 euros par application de l’article R. 211-9 du même code, débouté les 
parties de leurs demandes d’indemnité au titre de l’article 700 du code de procédure 
civile, condamné l’Ensosp aux dépens de première instance et d’appel avec distraction.

8. Par arrêt du 7 décembre 2017 (2e Civ., 7 décembre 2017, pourvoi n° 16-23.603), 
la Cour de cassation a cassé et annulé cet arrêt, sauf en ce qu’il a infirmé le jugement 
du juge de l’exécution du tribunal de grande instance d’Aix-en-Provence en date du 
17 octobre 2013 ayant déclaré le juge de l’exécution incompétent pour statuer sur 
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la validité de l’avenant au marché public attribué à Aegitna et portant transfert du 
marché à la société Amo, et renvoyé les parties à saisir le tribunal administratif. Elle a 
remis, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les a renvoyées devant la même cour 
d’appel autrement composée.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

8. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de condamnation de 
l’Ensosp en vertu de l’article R. 211-5 alinéas 1 et 2 du code des procédures civiles 
d’exécution, alors « que par dérogation à l’article 59 du décret n° 92-755 du 31 juillet 
1992, devenu l’article R. 211-4, alinéa 1er, du code des procédures civiles d’exécution, 
le comptable public dispose d’un délai de vingt-quatre heures pour fournir à l’huissier 
de justice les renseignements prévus à l’article 44 de la loi du 9 juillet 1991, devenu 
l’article L. 211-3 du code des procédures civiles d’exécution, et lui communiquer les 
pièces justificatives ; que les fonctions d’ordonnateur et de comptable public sont in-
compatibles ; qu’en l’espèce, en retenant que ces renseignements et pièces justificatives 
pouvaient être fournis directement par l’ordonnateur ou le sachant contacté par le 
comptable public, de sorte que l’Ensosp n’avait pas manqué à ses obligations de tiers 
saisi envers l’Urssaf Provence Alpes Côte d’Azur, créancier poursuivant, la cour d’appel 
a violé l’article 5 du décret n° 93-977 du 31 juillet 1993, devenu l’article R. 211-4, 
alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution, et l’article 20 du décret n° 62-
1587 du 29 décembre 1962, devenu l’article 9 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 » :

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 211-3 du code des procédures civiles d’exécution, l’article 5 du décret 
n° 93-977 du 31 juillet 1993, devenu l’article R. 211-4, alinéa 3, du code des procé-
dures civiles d’exécution, et l’article 20 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962, 
devenu l’article 9 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 ;

9. Aux termes du premier de ces textes, le tiers saisi est tenu de déclarer au créancier 
l’étendue de ses obligations à l’égard du débiteur ainsi que les modalités qui pourraient 
les affecter et, s’il y a lieu, les cessions de créances, délégations ou saisies antérieures.

Selon le deuxième, si le tiers saisi est tenu de fournir sur-le-champ à l’huissier de jus-
tice les renseignements prévus à l’article L. 211-3 et de lui communiquer les pièces 
justificatives, par dérogation à cet alinéa, lorsque la saisie est pratiquée entre les mains 
du comptable public, celui-ci dispose d’un délai de vingt-quatre heures pour fournir 
à l’huissier de justice ces renseignements et lui communiquer les pièces justificatives.

10. Il résulte de ces dispositions et de l’application du principe de séparation de l’or-
donnateur et du comptable public, que seul ce dernier est habilité à fournir à l’huissier 
de justice les renseignements prévus à l’article L. 211-3 du code des procédures civiles 
d’exécution et à lui communiquer les pièces justificatives.

11. Pour rejeter la demande de condamnation de l’URSSAF au paiement des causes 
de la saisie-attribution en application de l’article R. 211-5 alinéa 1 du code des pro-
cédures civiles d’exécution et celle en paiement de dommages-intérêts en application 
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du deuxième alinéa du même texte, l’arrêt retient que les renseignements et pièces 
justificatives pouvaient être fournis par l’ordonnateur ou le sachant contacté par le 
comptable public et que, par conséquent, l’Ensosp avait bien satisfait, d’une part, à son 
obligation de renseignement le jour de la saisie en complétant et précisant ses décla-
rations le lendemain dans le délai légal de vingt-quatre heures, et d’autre part, à son 
obligation de communiquer les pièces justificatives.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a débouté l’union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence Alpes Côte 
d’Azur (URSSAF) de ses demandes de condamnation de l’Ecole nationale supérieure 
des officiers sapeurs-pompiers (Ensosp) en vertu de l’article R. 211-5 alinéas 1 et 2 
du code des procédures civiles d’exécution, l’arrêt rendu le 17 janvier 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh -

Textes visés : 

Articles L. 211-3 du code des procédures civiles d’exécution, 5 du décret n° 93-977 du 31 juillet 
1993, devenu l’article R. 211-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution, et 20 du dé-
cret n° 62-1587 du 29 décembre 1962, devenu l’article 9 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 ; principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable public.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-14.893, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-vente – Commandement – 
Signification – Signification à personne – Recherches infructueuses – 
Signification effectuée à une adresse autre que la dernière adresse 
connue – Portée.

Il résulte de l’article 659 du code de procédure civile que la signification d’un acte selon les modalités de cet 
article en un lieu autre que la dernière adresse connue ne vaut pas notification.

Prive dès lors de base légale sa décision la cour d’appel qui ne recherche pas, comme il lui était demandé, si 
l’adresse à laquelle la signification a été faite était la dernière adresse connue du destinataire de l’acte.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 30 avril 2018), le 1er avril 2016, la société Cofidis a fait 
signifier à Mme E... un commandement à fin de saisie-vente sur le fondement d’un 
jugement d’un tribunal d’instance du 7 mai 2015.

2. Par jugement du 24 octobre 2016, un juge de l’exécution, saisi par Mme E... en nul-
lité de ce commandement au motif de la nullité de la signification du titre exécutoire, 
a rejeté cette demande.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à l’annulation du com-
mandement aux fins de saisie-vente, du procès-verbal de saisie-vente du 1er avril 2016 
et de la saisie, ensemble de rejeter ses demandes alors «  qu’avant d’établir un pro-
cès-verbal tel que prévu à l’article 659 du code de procédure civile, l’huissier de justice 
doit s’assurer du dernier domicile connu du destinataire de l’acte et se présenter à ce 
dernier domicile connu ; qu’en l’espèce, Mme E... soutenait que si l’huissier de justice 
s’est présenté à une adresse située à Hendaye (Pyrénées Atlantiques), avant de dresser 
le procès-verbal du 6 octobre 2015, l’adresse d’Hendaye ne correspondait pas à son 
dernier domicile connu, son dernier domicile connu étant situé à Ainharp (Pyrénées 
Atlantiques) ; qu’en déclarant régulier le procès-verbal du 6 octobre 2015, sans avoir 
constaté au préalable, condition pour qu’un procès-verbal de recherches infructueuses 
fût dressé, que le dernier domicile connu était bien situé à Hendaye, où l’huissier de 
justice s’est présenté, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard 
de l’article 659 du Code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 659 du code de procédure civile :

4. Il résulte de ce texte que la signification d’un acte selon les modalités de l’article 659 
du code de procédure civile en un lieu autre que la dernière adresse connue ne vaut 
pas notification.

5. Pour confirmer le jugement rejetant la demande de nullité du commandement à fin 
de saisie-vente, l’arrêt retient que la signification est régulière dès lors que le jugement 
a été signifié à Mme E... le 6 octobre 2015 à Hendaye (64), selon les formes prévues 
à l’article 659 du code de procédure civile et qu’il est justifié de ce qu’un courrier 
recommandé avec accusé de réception a été envoyé à Mme E....

4. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si l’adresse à 
Hendaye était la dernière adresse connue de Mme E..., la cour d’appel a privé sa dé-
cision de base légale.

Portée et conséquences de la cassation

5. La demande de délais de paiement, que la cour d’appel a tranché dans son dispositif 
était une demande subsidiaire de Mme E... de sorte que la cassation sur le rejet de sa 
demande principale entraîne par voie de conséquence la cassation sur le chef de dis-
positif ayant statué sur sa demande subsidiaire.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 659 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 décembre 2004, pourvoi n° 03-11.510, Bull. 2004, II, n° 532 (cassation), et l’arrêt cité.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-15.736, (P)

– Cassation –

 ■ Surendettement – Procédure de rétablissement personnel – 
Procédure de rétablissement personnel avec liquidation 
judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – Conditions – 
Conditions visées à l’article L. 332-9, alinéa 1, in fine, du code de la 
consommation – Appréciation – Office du juge – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles R. 334-10, devenu R. 742-17, et L. 332-9, alinéa 1, in fine, devenu L. 742-21, du 
code de la consommation que lorsque la liquidation judiciaire du patrimoine du débiteur n’a pas été prononcée, 
le juge ne peut prononcer la clôture de la procédure de rétablissement personnel pour insuffisance d’actif que s’il 
constate que le débiteur ne possède rien d’autre que des meubles meublants nécessaires à la vie courante et des 
biens non professionnels indispensables à l’exercice de son activité professionnelle, ou que son actif n’est constitué 
que de biens dépourvus de valeur marchande ou dont les frais de vente seraient manifestement disproportionnés 
au regard de leur valeur vénale.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (cour d’appel de Versailles, 28 février 2019) et les productions, 
le juge d’un tribunal d’instance a, par jugement du 10  décembre 2015, prononcé 
l’ouverture d’une procédure de rétablissement personnel avec liquidation judiciaire au 
profit de Mme J... et désigné un mandataire.
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2. Après le dépôt par ce dernier du bilan économique et social, le juge a, par jugement 
du 29 mai 2017, arrêté les créances et prononcé la clôture de la procédure de rétablis-
sement personnel pour insuffisance d’actif.

3. L’un des créanciers, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Nord de France (la 
banque), a interjeté appel de ce jugement.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La banque fait grief à l’arrêt de prononcer la clôture pour insuffisance d’actif de la 
procédure de rétablissement personnel ouverte au profit de Mme J... et de dire que 
la clôture pour insuffisance d’actif entraînait en conséquence l’effacement de la dette 
envers elle pour un montant de 175  199,76  euros, bénéficiant d’une hypothèque 
conventionnelle publiée le 6 juin 2007 alors « que le juge a l’obligation de ne pas dé-
naturer les écrits qui lui sont soumis que le jugement rendu le 10 décembre 2015 par 
le tribunal d’instance d’Asnières-sur-Seine avait, dans son dispositif (p. 3, in fine, à p. 4, 
in limine), « prononc[é] l’ouverture d’une procédure de rétablissement personnel avec 
liquidation judiciaire au bénéfice de madame V... J... » et « désign[é] la SELARL [...] 
(...) en qualité de mandataire, avec pour mission :

- de procéder aux mesures de publicité destinées à recenser les créanciers, / - de rece-
voir leurs déclarations de créances dans un délai de deux mois à compter de la publi-
cité du jugement d’ouverture (...), / - de dresser un bilan de la situation économique 
et sociale de la débitrice, / - de vérifier les créances et d’évaluer les éléments d’actif et 
de passif » que, par ce jugement, le tribunal d’instance n’avait donc pas prononcé – et 
n’aurait du reste pu légalement prononcer – la liquidation judiciaire du patrimoine 
personnel de madame J..., ni désigné un liquidateur pour y procéder qu’en énonçant 
pourtant, pour retenir qu’eu égard à l’autorité de la chose jugée, la CRCAM Nord 
de France n’était pas recevable à demander le prononcé de la liquidation judiciaire du 
patrimoine de Mme J... et la désignation d’un liquidateur puis prononcer la clôture 
pour insuffisance d’actif, que le jugement en date du 10 décembre 2015, devenu irré-
vocable, avait d’ores et déjà pris ces décisions, c’est-à-dire prononcé la liquidation et 
désigné un liquidateur, la cour d’appel a méconnu l’obligation faite au juge de ne pas 
dénaturer les écrits qui lui sont soumis ».

Réponse de la Cour

Vu l’interdiction faite au juge de dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

5. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient qu’eu égard à l’autorité de la chose jugée, 
la banque est irrecevable à demander à la cour d’appel de prononcer la liquidation ju-
diciaire du patrimoine personnel de Mme J... et de désigner un liquidateur puisque ces 
décisions ont été prises par le jugement en date du 10 décembre 2015 et aujourd’hui 
définitif.

6. En statuant ainsi, alors qu’il résulte des productions qu’aux termes de ce jugement, 
le juge avait prononcé l’ouverture de la procédure de rétablissement personnel avec 
liquidation judiciaire et désigné un mandataire avec mission de recenser les créanciers 
et recevoir leurs déclarations de créances, dresser un bilan de la situation économique 
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et sociale de la débitrice, vérifier les créances et évaluer les éléments d’actif et de passif, 
la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes clairs et précis, a violé le principe susvisé.

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

7. La banque fait encore grief à l’arrêt de prononcer la clôture pour insuffisance d’actif 
de la procédure de rétablissement personnel ouverte au profit de Mme J... et de dire 
que la clôture pour insuffisance d’actif entraînait en conséquence l’effacement de la 
dette envers elle pour un montant de 175 199,76 euros, bénéficiant d’une hypothèque 
conventionnelle publiée le 6 juin 2007, alors « que lorsque la liquidation judiciaire du 
patrimoine du débiteur n’a pas été prononcée, le juge ne peut valablement prononcer 
la clôture de la procédure de rétablissement personnel pour insuffisance d’actif que s’il 
constate que le débiteur ne possède rien d’autre que des biens meublants nécessaires 
à la vie courante et des biens non professionnels indispensables à l’exercice de son 
activité professionnelle, ou que son actif n’est constitué que de biens dépourvus de 
valeur marchande ou dont les frais de vente seraient manifestement disproportionnés 
au regard de leur valeur vénale, et ne peut par conséquent se prononcer valablement 
au regard de considérations liées à l’insuffisance de l’actif réalisable pour désintéresser 
les créanciers que, pour prononcer la clôture pour insuffisance d’actif de la procédure 
de rétablissement personnel ouverte à l’encontre de madame J..., la cour d’appel a 
retenu que l’actif de cette dernière ne serait pas suffisant à désintéresser les créanciers 
qu’en prononçant ainsi la clôture de la procédure de rétablissement personnel par des 
considérations tirées de l’insuffisance de l’actif réalisable pour désintéresser les créan-
ciers, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, l’article R. 334-40 du code de la 
consommation, devenu l’article R. 742-17 du même code, ensemble l’article L. 332-9 
du code de la consommation, devenu l’article L. 742-21 du même code ».

Réponse de la Cour

Vu les articles R. 334-10, devenu R. 742-17, et L. 332-9, alinéa 1, in fine, devenu L. 
742-21 du code de la consommation :

8. Il résulte de ces textes que lorsque la liquidation judiciaire du patrimoine du débi-
teur n’a pas été prononcée, le juge ne peut prononcer la clôture de la procédure de 
rétablissement personnel pour insuffisance d’actif que s’il constate que le débiteur ne 
possède rien d’autre que des biens meublants nécessaires à la vie courante et des biens 
non professionnels indispensables à l’exercice de son activité professionnelle, ou que 
son actif n’est constitué que de biens dépourvus de valeur marchande ou dont les frais 
de vente seraient manifestement disproportionnés au regard de leur valeur vénale.

9. Pour confirmer le jugement, l’arrêt relève, d’une part, par motifs adoptés, que les 
créanciers avaient déclaré leurs créances pour un montant total de 220 792 euros dont 
175 199,76 euros par la banque, que Mme J... avait acquis, en l’état futur d’achève-
ment, un appartement situé dans le Gers financé en totalité par le prêt consenti par la 
banque, qu’elle ne s’est pas opposée à la vente du bien, que sur une action engagée par 
un certain nombre d’investisseurs, dont Mme J..., pour défaut de conseil, la banque 
et la société de courtage en crédits immobiliers avaient été condamnées in solidum à 
payer à Mme J... la somme principale de 80 000 euros, et retient, d’autre part, par mo-
tifs propres, que le premier juge a constaté l’insuffisance des actifs pour désintéresser 
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les créanciers et que la banque ne rapporte pas la preuve qu’il existerait suffisamment 
d’actifs pour désintéresser les créanciers de la procédure.

10. En se déterminant ainsi, sans constater, alors que la liquidation judiciaire du pa-
trimoine de Mme J... n’avait pas été prononcée, que celle-ci se trouvait dans la situa-
tion définie à la seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 332-9 du code de la 
consommation, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles R. 334-10, devenu R. 742-17, et L. 332-9, alinéa 1, in fine, devenu L. 742-21, du code 
de la consommation.

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 18-26.213, (P)

– Rejet –

 ■ Surendettement – Procédure – Demande d’ouverture – 
Recevabilité – Conditions – Bonne foi – Absence – Appréciation 
souveraine.

En matière de surendettement, l’appréciation de la bonne foi du débiteur relève du pouvoir souverain du juge 
du fond.

Ayant relevé que la débitrice ne justifiait d’aucun revenu et d’aucune recherche d’emploi, stage ou reconversion, 
qu’elle avait été condamnée pénalement pour des infractions qui étaient à l’origine d’au moins la moitié de son 
endettement et par diverses décisions commerciales pour ses engagements de caution, ces actes délictueux étant 
directement à l’origine de la totalité de son endettement, c’est sans encourir les griefs du moyen que le juge du 
tribunal d’instance en a déduit, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, l’absence de bonne foi 
de la débitrice.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (juge du tribunal d’instance de Martigues, 19 octobre 
2018), rendu en dernier ressort, deux créanciers, dont la société CNH Industrial Fi-
nancial Services, ont chacun formé un recours contre la décision d’une commission 
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de surendettement ayant déclaré recevable la demande de Mme N... tendant au traite-
ment de sa situation financière.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

3. Mme N... fait grief au jugement de la déclarer irrecevable à la procédure de suren-
dettement des particuliers alors que «  le bénéfice des mesures de traitement des si-
tuations de surendettement est ouvert aux personnes physiques de bonne foi ; que la 
condition de bonne foi doit être appréciée au vu de l’ensemble des éléments soumis 
au juge au jour où il statue ; qu’en déduisant la mauvaise foi de la débitrice de ce que 
son endettement était le produit d’actes délictueux et de ce qu’elle ne justifiait ni d’un 
emploi ni d’une recherche d’emploi, le tribunal d’instance, qui s’est déterminé par des 
motifs impropres à caractériser la mauvaise foi, n’a pas donné de base légale à sa déci-
sion au regard de l’article L. 711-1 du code de la consommation ».

Réponse de la Cour

4. En matière de surendettement, l’appréciation de la bonne foi du débiteur relève du 
pouvoir souverain du juge du fond.

5. Ayant relevé que Mme  N... ne justifiait d’aucun revenu et d’aucune recherche 
d’emploi, stage ou reconversion, qu’elle avait été condamnée pénalement pour des 
infractions qui étaient à l’origine d’au moins la moitié de son endettement et par di-
verses décisions commerciales pour ses engagements de caution, ces actes délictueux 
étant directement à l’origine de la totalité de son endettement, c’est sans encourir les 
griefs du moyen que le juge du tribunal d’instance en a déduit, dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation, l’absence de bonne foi de la débitrice.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 711-1 du code de la consommation.
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PRUD’HOMMES

Soc., 1 juillet 2020, n° 18-24.180, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Appel – Demande nouvelle – Recevabilité – Demande nouvelle 
dérivant du même contrat de travail – Conditions – Introduction de 
l’instance prud’homale avant le 1er août 2016.

Il résulte des articles  8 et 45 du décret n°  2016-660 du 20 mai 2016 que les dispositions de l’article 
R. 1452-7 du code du travail, aux termes desquelles les demandes nouvelles dérivant du même contrat de 
travail sont recevables même en appel, demeurent applicables aux instances introduites devant les conseils de 
prud’hommes antérieurement au 1er août 2016. 

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 16 octobre 2018), Mme A... a été 
engagée par la société Air Austral le 28 octobre 2009 en qualité d’assistante du respon-
sable de formation équipage.

2. Elle a saisi la juridiction prud’homale le 25 septembre 2015 de demandes tendant 
au paiement de dommages-intérêts pour préjudice moral, s’estimant victime de faits 
de discrimination et de harcèlement moral.

3. Elle a été licenciée le 10 octobre 2016.

4. Elle a interjeté appel le 11 mai 2017 du jugement l’ayant déboutée de toutes ses 
demandes et a présenté en appel des demandes nouvelles au titre de la rupture de son 
contrat de travail.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes nouvelles tendant 
à voir dire son licenciement nul, à voir ordonner sa réintégration et le paiement des 
salaires non perçus depuis la date du licenciement, subsidiairement à voir condamner 
l’employeur au paiement d’une somme en application de l’article L. 1134-4 du code 
du travail outre une indemnité de licenciement et des dommages-intérêts en répara-
tion du préjudice moral subi au titre de la procédure vexatoire, plus subsidiairement 
à voir dire son licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et à obtenir des 
dommages-intérêts à ce titre ainsi qu’au titre du préjudice moral subi en raison de 
la procédure vexatoire alors « que la règle de l’unicité de l’instance, en application 
de laquelle toutes les demandes liées au contrat de travail entre les mêmes parties 
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font, qu’elles émanent du demandeur ou du défendeur, l’objet d’une seule instance, 
s’oppose à l’introduction d’une seconde instance devant le conseil de prud’hommes 
lorsque les causes du second litige relatif au contrat de travail sont connues avant la 
clôture des débats devant la cour d’appel saisie de la première instance et oblige les 
parties à présenter leurs demandes au titre de ce second litige devant la cour d’appel 
saisie du premier ; que l’article 8 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la jus-
tice prud’homale et au traitement judiciaire du contentieux du travail, qui porte sup-
pression de cette règle d’unicité, n’est applicable qu’aux instances introduites devant 
les conseils de prud’hommes à compter du 1er août 2016 ; que pour dire la salariée non 
fondée à invoquer le principe d’unicité de l’instance, même s’il était applicable devant 
les premiers juges en raison d’une requête introductive déposée le 25 septembre 2015, 
la cour d’appel a retenu que l’appel ayant été interjeté le 11 mai 2017, l’abrogation 
de l’article R. 1452-7 du code du travail énonçant le principe d’unicité de l’instance 
était alors effective ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 8 et 45 du 
décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la justice prud’homale et au traitement 
judiciaire du contentieux du travail ensemble les articles R. 1452-6 et R. 1452-7 du 
code du travail alors en vigueur. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 1452-7 du code du travail alors applicable, les articles 8 et 45 du décret 
n° 2016-660 du 20 mai 2016 :

7. Il résulte des articles 8 et 45 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 que les dispo-
sitions de l’article R. 1452-7 du code du travail, aux termes desquelles les demandes 
nouvelles dérivant du même contrat de travail sont recevables même en appel, de-
meurent applicables aux instances introduites devant les conseils de prud’hommes 
antérieurement au 1er août 2016.

8. Pour déclarer irrecevables les demandes de la salariée au titre de la rupture de son 
contrat de travail, l’arrêt retient que ces demandes n’ont pas été présentées devant les 
premiers juges et sont donc nouvelles en cause d’appel. Il ajoute que l’article R. 1452-
7 du code du travail a été abrogé par le décret du 20 mai 2016 mettant fin au principe 
de l’unicité de l’instance et que, s’agissant d’une règle de procédure, elle est d’applica-
tion immédiate pour les instances postérieures à son entrée en vigueur. Dès lors, il en 
déduit que la salariée, ayant interjeté appel le 11 mai 2017, n’est pas fondée à invoquer 
ce principe, même s’il était applicable devant les premiers juges.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de la salariée en nullité de son licenciement, en réintégration et en paiement des sa-
laires non perçus depuis la date du licenciement, subsidiairement en condamnation de 
l’employeur au paiement d’une somme en application de l’article L. 1134-4 du code 
du travail outre d’une indemnité de licenciement et de dommages-intérêts en répara-
tion du préjudice moral subi au titre de la procédure vexatoire, plus subsidiairement ses 
demandes tendant à voir juger que son licenciement était dépourvu de cause réelle et 
sérieuse et en paiement de dommages et intérêts à ce titre ainsi qu’au titre du préju-
dice moral subi en raison de la procédure vexatoire, l’arrêt rendu le 16 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;
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Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion autrement 
composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article R. 1452-7 du code du travail alors applicable ; articles 8 et 45 du décret n° 2016-660 du 
20 mai 2016.

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-25.370, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Appel – Taux du ressort – Demande indéterminée – Demande 
tendant à faire déclarer abusif un licenciement.

Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu les articles 40 et 605 du code de procédure civile :

1. Après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

2. Selon le premier de ces textes, le jugement qui statue sur une demande indétermi-
née est, sauf disposition contraire, susceptible d’appel.

Selon le second, le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’à l’encontre des jugements 
rendus en dernier ressort.

3. M. P... et Mme L... se sont pourvus en cassation contre un jugement statuant sur 
des demandes dont l’une, qui tendait à voir constater que le licenciement était abusif, 
présentait un caractère indéterminé.

4. En conséquence, le pourvoi formé contre ce jugement susceptible d’appel et exac-
tement qualifié en premier ressort, est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 40 et 605 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

Sur d’autres objets de la demande en justice, présentant un caractère indéterminé, à rapprocher : 
Soc., 3 octobre 1990, pourvoi n° 89-44.201, Bull. 1990, V, n° 410 (irrecevabilité) ; Soc., 28 janvier 
1998, pourvoi n° 95-43.660, Bull. 1998, V, n° 48 (irrecevabilité), et l’arrêt cité ; Soc., 26 octobre 
1999, pourvoi n° 97-44.304, Bull. 1999, V, n° 413 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 13 mars 2001, 
pourvoi n° 00-40.963, Bull. 2001, V, n° 92 (1) (cassation).

REFERE

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-16.501, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Sauvegarde des preuves 
avant tout procès – Insuffisance des diligences du technicien 
commis – Nouvelle mesure d’instruction (non).

La demande de désignation d’un nouvel expert, motivée par l’insuffisance des diligences accomplies par l’expert 
précédemment commis en référé, relève de la seule appréciation du juge du fond.

Méconnaît, en conséquence, les pouvoirs qu’elle tient du juge des référés sur le fondement de l’article 145 du 
code de procédure civile, une cour d’appel qui ferait droit à une telle demande.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 14 mars 2019), M. P... a été victime d’un accident de 
la circulation, impliquant le véhicule conduit par M. K..., assuré auprès de la société 
Filia-Maif.

2. Par ordonnance du 6  mars 2017, rectifiée le 13  mars 2017, le juge des référés 
d’un tribunal de grande instance a ordonné une mesure d’expertise médicale et a 
condamné in solidum M. K... et la société Filia-Maif à payer à M. P... une certaine 
somme à titre de provision.

3. L’expert a déposé son rapport le 31 janvier 2018.

4. Contestant ce rapport sur certains points relatifs notamment à l’incidence pro-
fessionnelle de l’accident, M. P... a saisi le juge des référés d’un tribunal de grande 
instance afin de voir ordonner une nouvelle mesure d’expertise médicale judiciaire.

5. Par ordonnance du 22 juin 2018, le juge des référés a dit n’y avoir lieu à référé et a 
débouté M. P... de ses demandes.

6. M. P... a interjeté appel de cette ordonnance.
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Sur le moyen

Enoncé du moyen

7. M. K... fait grief à l’arrêt, infirmant l’ordonnance, d’ordonner une expertise judi-
ciaire et de désigner pour y procéder : le docteur N... E..., médecin spécialiste en mé-
decine physique et réadaptation [...], Tél. : [...], mail : [...] – [...], assisté d’un professeur 
de trombone émérite ou d’un tromboniste de l’Opéra de Paris de son choix, avec 
pour mission de : 1° – convoquer les parties et procéder à l’examen de M. P..., prendre 
avec son autorisation connaissance de tous les documents médicaux le concernant, y 
compris le dossier du médecin traitant, 2° – décrire la nature, la gravité et les consé-
quences des blessures ou infirmités occasionnées par les faits dommageables en date du 
23 juillet 2015, en précisant si ces lésions sont bien en relation directe et certaine avec 
les faits, 3° – déterminer les éléments de l’incidence professionnelle subie par M. P... 
en relation directe avec ces faits, les soins prodigués, les séquelles présentées, 4° – préci-
ser ainsi : * la durée et le taux de l’incapacité temporaire totale ou partielle, * la durée 
des arrêts de travail au regard des organismes sociaux, si elle est supérieure à l’inca-
pacité temporaire retenue, dire si ces arrêts sont imputables au fait dommageable, * si 
malgré son incapacité, M. P... est médicalement apte à reprendre dans les conditions 
antérieures l’activité professionnelle exercée avant les faits, et préciser si les séquelles 
constatées entraînent une simple gêne, un changement d’emploi ou un reclassement 
complet, donner toutes les précisions disponibles dans le cadre des compétences de 
l’expert pour chiffrer l’éventuel préjudice professionnel de M. P..., 5° – donner tout 
autre élément qui paraîtra utile à la solution d’un éventuel litige sur le fond ; d’avoir 
dit que l’expert pourra en cas de besoin avoir recours à un technicien autrement qua-
lifié ; d’avoir dit que M. P... versera par chèque libellé à l’ordre du régisseur d’avances 
de la cour d’appel de Nîmes une consignation de 1 700 euros à valoir sur la rémuné-
ration de l’expert et ce avant le 14 avril 2019 et que ce chèque sera adressé, avec les 
références du dossier (n° RG. 18/2619) au greffe de la cour d’appel de Nîmes, service 
des référés, de rappeler qu’à défaut de consignation dans ce délai, la désignation de 
l’expert sera caduque selon les modalités fixées par l’article 271 du code de procé-
dure civile, de dire que l’expert devra déposer auprès du greffe de la cour d’appel de 
Nîmes, service des référés, un rapport détaillé de ses opérations dans les quatre mois 
de sa saisine et qu’il adressera copie complète de ce rapport, y compris la demande 
de fixation de rémunération à chacune des parties, conformément aux dispositions 
de l’article 173 du code de procédure civile, alors « que lorsqu’un expert judiciaire 
a déposé son rapport et a répondu à toutes les questions qui lui étaient posées, le 
juge des référés ne peut ordonner une nouvelle expertise, identique à la première, au 
prétexte que la pertinence des conclusions du premier expert pourrait être discutée ; 
qu’en l’espèce, l’ordonnance du 6 mars 2017 ayant fait droit à la première demande 
d’expertise de M. P... avait confié au docteur L... la mission d’« indiquer, notamment 
au vu des justificatifs produits, si le déficit fonctionnel permanent entraîne l’obligation 
pour la victime de cesser totalement ou partiellement son activité professionnelle ou 
de changer d’activité professionnelle » ou s’il « entraîne d’autres répercussions sur son 
activité professionnelle actuelle ou future (obligation de formation pour un reclasse-
ment professionnel, pénibilité accrue dans son activité, dévalorisation sur la marché du 
travail, etc.) » ; que le docteur L... a transmis son rapport le 30 janvier 2018, dans lequel 
il concluait que « le déficit fonctionnel permanent n’entraîne pas l’obligation de ces-
ser totalement son activité de tromboniste. Une reprise d’activité professionnelle sera 
possible, après une période de préparation technique. » et que « le déficit fonctionnel 
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permanent entraîne une pénibilité, non susceptible de s’aggraver dans le temps » ; que 
la cour d’appel a relevé que le « docteur L... a correctement exécuté la mission qui lui 
avait été confiée » ; qu’en ordonnant néanmoins une nouvelle expertise ayant pour 
objet de « déterminer les éléments de l’incidence professionnelle subie par M. P... » et 
de préciser « si malgré son incapacité, M. P... est médicalement apte à reprendre dans 
les conditions antérieures l’activité professionnelle exercée avant les faits, et préciser 
si les séquelles constatées entraîne une simple gêne, un changement d’emploi ou un 
reclassement complet », au prétexte qu’ « un médecin, a priori non doté de capacités 
techniques musicales particulières, ne saurait évaluer seul la spécificité » de la situation 
professionnelle de M. P..., la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé 
l’article 145 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 145 du code de procédure civile :

8. Il résulte de ce texte que la demande de désignation d’un nouvel expert, motivée 
par l’insuffisance des diligences accomplies par l’expert précédemment commis en 
référé, relève de la seule appréciation du juge du fond.

9. Pour ordonner une nouvelle expertise médicale, l’arrêt, statuant en référé, retient 
que s’il n’est pas contesté que l’expert judiciaire a correctement exécuté la mission 
qui lui avait été confiée, les conclusions de son rapport n’en demeurent pas moins 
insuffisantes au regard des spécificités de la profession de M. P... et de l’incidence pro-
fessionnelle qui peut découler de ses séquelles, l’activité professionnelle de la victime, 
virtuose du trombone, nécessitant des gestes techniques très spécifiques, mobilisant son 
épaule avec un port de charge d’environ 6 kg plusieurs heures par jour.

10. L’arrêt retient encore qu’un médecin, a priori non doté de capacités techniques 
musicales particulières, ne saurait évaluer seul la spécificité de cette situation à sa juste 
mesure et que la mesure d’expertise ordonnée ne saurait s’analyser en une contre-ex-
pertise.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les pouvoirs que le juge des référés 
tient de l’article 145 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 24 juin 1998, pourvoi n° 97-10.638, Bull. 1998, II, n° 224 (rejet et cassation sans renvoi).
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 8 juillet 2020, n° 19-10.987, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Attributions consultatives – 
Organisations, gestion et marche générale de l’entreprise – Avis 
du comité – Formulation – Délai – Délai légal – Modification – 
Conditions – Conclusion d’un accord – Modalités – Détermination – 
Portée.

Selon l’article R. 2323-1-1 du code du travail, dans sa rédaction alors applicable, le comité d’entreprise dispose 
d’un délai d’un mois, porté à deux mois en cas d’intervention d’un expert, pour donner un avis motivé dans le 
cadre d’une consultation faite par l’employeur.

Le délai court à compter de la date à laquelle le comité d’entreprise a reçu une information le mettant en mesure 
d’apprécier l’importance de l’opération envisagée et de saisir le président du tribunal de grande instance s’il 
estime que l’information communiquée est insuffisante.

Un accord collectif de droit commun ou un accord entre le comité d’entreprise et l’employeur peut cependant fixer 
d’autres délais que ceux prévus à l’article R. 2323-1-1 précité, les prolonger, ou modifier leur point de départ.

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Attributions consultatives – 
Organisations, gestion et marche générale de l’entreprise – Avis du 
comité – Formulation – Délai – Point de départ – Point de départ 
légal – Modification – Conditions – Conclusion d’un accord – 
Modalités – Détermination – Portée.

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Attributions consultatives – 
Organisation, gestion et marche générale de l’entreprise – Avis du 
comité – Formulation – Délai – Point de départ – Détermination – 
Remise de documents d’information – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 8 janvier 2019), statuant en la forme des référés, le 
comité d’entreprise de la société Lur Berri (la société) a, lors de sa séance du 27 oc-
tobre 2016, désigné un expert comptable pour l’assister dans le cadre des consultations 
annuelles obligatoires notamment sur la situation économique et financière et la po-
litique sociale de l’entreprise.

2. Invoquant le dépassement par l’expert des délais impartis pour l’exercice de sa mis-
sion, la société a saisi le président du tribunal de grande instance pour voir dire que les 
honoraires réclamés par l’expert n’étaient pas dûs.



273

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen du moyen

Enoncé du moyen

La société fait grief à l’arrêt de la condamner au paiement des honoraires réclamés par 
l’expert, alors :

« 1°/ qu’à l’expiration des délais mentionnés par les articles L. 2323-3 et R. 2323-1-
1 du code du travail, dans leur rédaction applicable à l’espèce, le comité d’entreprise 
est réputé avoir rendu un avis négatif sur le projet qui lui est soumis de sorte que 
l’expert-comptable qui n’a pas rendu son rapport à cette date ne peut plus solliciter 
le paiement d’honoraires  ; que le délai imparti au comité d’entreprise pour rendre 
son avis dans le cadre des consultations annuelles obligatoires sur la situation écono-
mique et financière de l’entreprise et sur la politique sociale, les conditions de travail 
et l’emploi court dès lors que le comité a désigné un expert afin de l’assister sur ces 
consultations, le comité étant en mesure de saisir le président du tribunal de grande 
instance s’il estime que l’information dont il dispose à cette fin est insuffisante ; qu’en 
l’espèce, lors de sa réunion du 27 octobre 2016, le comité d’entreprise a désigné la 
société Syndex pour l’assister en vue des consultations annuelles obligatoires prévues 
en 2016 sur la situation économique et financière de l’entreprise et sur la politique 
sociale, les conditions de travail et l’emploi ; qu’en jugeant que le délai de deux mois 
imparti au comité d’entreprise pour rendre son avis n’avait pas couru à compter du 
27 octobre 2016 au prétexte inopérant que les informations utiles n’avaient pas été 
communiquées à cette date, que tout en contestant le montant des honoraires de l’ex-
pert-comptable, la société Lur Berri avait alimenté la banque de données et fourni des 
informations directement à Syndex pour lui permettre de diligenter sa mission sans 
formuler d’opposition, que la société Lur Berri ne démontrait pas avoir convoqué le 
comité d’entreprise pour recueillir son avis sur la situation économique et financière 
à une réunion fixée avant le 23 mars 2017 ni avoir convoqué le comité d’entreprise 
pour le consulter sur la politique sociale à une réunion fixée avant le 31 décembre 
2016 ou le 16 janvier 2017 et que d’une manière générale, la société ne démontrait 
pas avoir convoqué le comité d’entreprise à une réunion ayant pour objet de recueillir 
son avis sur la politique sociale et la situation économique et financière avant celle du 
27 avril 2017, la cour d’appel a violé les textes susvisés, ensemble l’article L. 2323-4 
du code du travail ;

2°/ que le délai imparti au comité d’entreprise pour rendre son avis dans le cadre des 
consultations annuelles obligatoires sur la situation économique et financière de l’en-
treprise et sur la politique sociale, les conditions de travail et l’emploi, d’une durée de 
deux mois lorsque le comité a fait appel à un expert, court dès lors que l’employeur 
a fourni des informations destinées à ces consultations, le comité ou l’expert étant en 
mesure de saisir le président du tribunal de grande instance s’il estime que l’informa-
tion dont il dispose à cette fin est insuffisante ; qu’en l’espèce, lors de sa réunion du 
27 octobre 2016, le comité d’entreprise a désigné la société Syndex pour l’assister en 
vue des consultations annuelles obligatoires prévues en 2016 sur la situation écono-
mique et financière de l’entreprise et sur la politique sociale, les conditions de travail et 
l’emploi ; qu’il résulte de l’arrêt que la société Lur Berri a transmis au comité et/ou à 
l’expert des informations relatives à ces consultations dès le 31 décembre 2016 ; qu’en 
jugeant cependant que la société Lur Berri ne pouvait opposer à l’expert l’expiration 
du délai de deux mois imparti au comité d’entreprise pour rendre son avis au prétexte 
inopérant qu’elle avait continué à fournir d’autres informations en janvier 2017 sans 
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considérer les demandes de l’expert comme illégitimes ou tardives, que la société Lur 
Berri ne démontrait pas avoir convoqué le comité d’entreprise pour recueillir son avis 
sur la situation économique et financière à une réunion fixée avant le 23 mars 2017 ni 
avoir convoqué le comité d’entreprise pour le consulter sur la politique sociale à une 
réunion fixée avant le 31 décembre 2016 ou le 16 janvier 2017 et que d’une manière 
générale, la société ne démontrait pas avoir convoqué le comité d’entreprise à une 
réunion ayant pour objet de recueillir son avis sur la politique sociale et la situation 
économique et financière avant celle du 27 avril 2017, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés, ensemble l’article L. 2323-4 du code du travail ;

3°/ qu’il résulte des articles L. 2323-3 et R. 2323-1 du code du travail que seul un 
accord conclu entre l’employeur et le comité d’entreprise, adopté à la majorité des 
membres titulaires élus du comité, peut allonger le délai à l’expiration duquel le comi-
té d’entreprise est réputé avoir rendu son avis ; qu’en retenant à l’appui de sa décision 
que tout en contestant le montant des honoraires de l’expert-comptable, la société Lur 
Berri avait alimenté la banque de données et fournit des informations directement à 
Syndex pour lui permettre de diligenter sa mission sans formuler d’opposition, que le 
procès-verbal de réunion du comité d’entreprise du 26 janvier 2017 retraçait l’exis-
tence d’un vif débat entre les élus et la direction mais qu’à aucun moment, la société 
Lur Berri n’avait relevé que les délais étaient expirés pour la mission relative à la poli-
tique sociale, qu’à l’occasion de la réunion du comité d’entreprise du 16 février 2017, 
un nouvel échange avait opposé les élus à la direction sur le périmètre et les honoraires 
de la mission de Syndex et que c’était à ce moment que l’entreprise pour la première 
fois avait fait état de la tardiveté de l’intervention de Syndex, que toutefois, l’entreprise 
n’en avait tiré aucune conséquence puisqu’elle avait mis à l’ordre du jour du comité 
d’entreprise du 27 avril 2017 la restitution par Syndex de ses travaux sur la situation 
économique et financière, la politique sociale et la remise des avis du comité d’entre-
prise, et que la direction et les élus avaient ainsi accepté de considérer que les délais 
de consultation n’étaient pas expirés, quand, en l’absence de vote dans les conditions 
précitées, l’expert ne pouvait se prévaloir de la tenue de réunions du comité d’entre-
prise postérieures pour établir que le délai de deux mois aurait été prolongé, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

4°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les documents soumis à son examen ; qu’en 
l’espèce, la société Lur Berri et les autres sociétés de l’UES, soutenant avoir convoqué 
le comité d’entreprise le 2 novembre 2016 et l’avoir consulté le 10 novembre suivant 
sur la politique sociale, produisaient une convocation du comité d’entreprise en date 
du 2 novembre 2016 pour une réunion du 10 novembre suivant, ayant pour objet ‘’la 
consultation annuelle sur la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et 
l’emploi’’ ; qu’en affirmant que la société Lur Berri ne démontrait pas avoir convoqué 
le comité d’entreprise à une réunion ayant pour objet de recueillir son avis sur la po-
litique sociale fixée avant le 31 décembre 2016 ou le 16 janvier 2017 et même avant 
la réunion du 27 avril 2017, la cour d’appel a dénaturé cette pièce par omission en 
violation du principe susvisé. »

Réponse de la Cour

3. Aux termes de l’article L. 2323-3 du code du travail alors applicable, sauf disposi-
tions législatives spéciales, l’accord défini à l’article L. 2323-7 ou, en l’absence de délé-
gué syndical, un accord entre l’employeur et le comité d’entreprise ou, le cas échéant, 
le comité central d’entreprise, adopté à la majorité des membres titulaires élus du 
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comité, ou, à défaut d’accord, un décret en Conseil d’Etat fixe les délais dans lesquels 
les avis du comité d’entreprise ou, le cas échéant, du comité central d’entreprise sont 
rendus dans le cadre des consultations prévues aux articles L. 2323-10, L. 2323-12, L. 
2323-15 et L. 3121-28 à L. 3121-39, ainsi qu’aux consultations ponctuelles prévues à 
la présente section. Ces délais, qui ne peuvent être inférieurs à quinze jours, doivent 
permettre au comité d’entreprise ou, le cas échéant, au comité central d’entreprise 
d’exercer utilement sa compétence, en fonction de la nature et de l’importance des 
questions qui lui sont soumises et, le cas échéant, de l’information et de la consultation 
du ou des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

4. Selon l’article R. 2323-1-1 du code du travail, dans sa rédaction alors applicable, 
le comité d’entreprise dispose d’un délai d’un mois, porté à deux mois en cas d’in-
tervention d’un expert, pour donner un avis motivé dans le cadre d’une consultation 
faite par l’employeur.

5. Le délai court à compter de la date à laquelle le comité d’entreprise a reçu une 
information le mettant en mesure d’apprécier l’importance de l’opération envisagée 
et de saisir le président du tribunal de grande instance s’il estime que l’information 
communiquée est insuffisante.

6. Un accord collectif de droit commun ou un accord entre le comité d’entreprise et 
l’employeur peut cependant fixer d’autres délais que ceux prévus à l’article R. 2323-
1-1 précité, les prolonger, ou modifier leur point de départ.

7. En l’espèce, la cour d’appel a constaté, par motifs propres et adoptés, qu’à la suite 
d’échanges avec le comité d’entreprise et le cabinet d’expertise, l’employeur a abondé 
la base de données économiques et sociales le 23 janvier 2017, provoqué une réunion 
extraordinaire du comité d’entreprise le 16 février 2017 pour discuter du périmètre 
et du coût de l’expertise puis fixé, conjointement avec le secrétaire du comité d’en-
treprise, au 27 avril 2017 la date de restitution des travaux d’expertise et de remise des 
avis du comité d’entreprise.

8. La cour d’appel a pu déduire de ses constatations que les délais de consultation du 
comité d’entreprise, et par conséquent de l’expertise, avaient d’un commun accord été 
prolongés jusqu’au 27 avril 2017 de sorte que le rapport d’expertise remis avant cette 
date n’avait pas été déposé hors délai.

9. Le moyen n’est donc pas fondé

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article R. 2323-1-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Sur le délai dont dispose le comité d’entreprise pour donner son avis dans le cadre de ses attribu-
tions consultatives, à rapprocher : Soc., 26 février 2020, pourvoi n° 18-22.759, Bull. 2020, (rejet), 
et l’arrêt cité.
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Soc., 8 juillet 2020, n° 19-11.918, n° 19-60.107, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Contestation – Saisine de l’autorité 
administrative – Décision de l’autorité administrative – Recours – 
Tribunal d’instance – Pouvoirs – Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 2313-5 du code du travail que, lorsqu’il est saisi de contestations de la décision de l’au-
torité administrative quant à la fixation du nombre et du périmètre des établissements distincts, il appartient au 
juge de se prononcer sur la légalité de cette décision au regard de l’ensemble des circonstances de fait dont il est 
justifié à la date de la décision administrative et, en cas d’annulation de cette dernière décision, de statuer à nou-
veau, en fixant ce nombre et ce périmètre d’après l’ensemble des circonstances de fait à la date où le juge statue.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 19-60.107 et 19-11.918 ;

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Lagny-sur-Marne, 29 jan-
vier 2019), que, à la suite de l’échec des négociations avec les organisations syndicales 
représentatives pour la détermination du nombre et des périmètres des établissements 
distincts de la société Conforama France, cette entreprise a, par une décision unila-
térale du 7 septembre 2018, fixé ce nombre à vingt et délimité le périmètre de ces 
établissements ; que, par des décisions implicites et par une décision du 26 novembre 
2018, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (le Direccte) a rejeté les recours formés contre 
cette décision unilatérale ; que le tribunal a accueilli la contestation formée contre la 
décision du Direccte et fixé, dans des termes identiques à la décision unilatérale de 
l’employeur, le nombre et le périmètre des établissements de l’entreprise ;

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième à neuvième branches, 
du pourvoi n° 19-11.918, le premier moyen, le deuxième moyen 

et le troisième moyen, pris en ses première, troisième et quatrième 
branches, du pourvoi n° 19-60.107, qui est recevable :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens, ci-après annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

Sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi n° 19-60.107 
et sur le moyen unique, pris en sa première branche, du pourvoi n° 19-11.918 :

Attendu que les organisations syndicales font grief au jugement de fixer le nombre 
et le périmètre des établissements distincts de la société de la façon suivante  : seize 
établissements distincts pour le réseau commercial de magasins sous enseigne Confo-
rama correspondant au périmètre de chacune des directions régionales de la direction 
de l’exploitation, un établissement distinct correspondant au périmètre des quatre 
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magasins du site logistique de Saint-Georges-d’Esperanche, un établissement distinct 
correspondant au périmètre du centre national de service après-vente de Compiègne 
auquel sont rattachés les centres fermés sans activité, un établissement distinct corres-
pondant au périmètre du siège social, alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail en l’absence d’accord conclu dans 
les conditions mentionnées aux articles L. 2313-2 et L. 2313-3, l’employeur fixe le 
nombre et le périmètres des établissements distincts, compte tenu de l’autonomie de 
gestion du responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du per-
sonnel ; que l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement doit nécessai-
rement être appréciée au regard de l’organisation réelle et effective de l’entreprise au 
jour de la décision de l’employeur fixant le nombre et le périmètres des établissements 
distincts ; que, en se fondant, pour juger que le nombre et le périmètre des établisse-
ments distincts de la société sont déterminés dans les termes de la décision unilatérale 
de l’employeur du 7 septembre 2018, sur des délégations de pouvoir établies le 1er oc-
tobre 2018, soit postérieurement à ladite décision unilatérale de l’employeur et à sa 
contestation par les organisations syndicales auprès de la DIRECCTE en septembre 
2018, quand la détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 
de l’entreprise ne pouvait avoir été fixée par l’employeur au regard d’une organisation 
et d’une répartition des compétences qui n’existaient pas au jour de sa décision, le 
tribunal a violé l’article L. 2313-4 du code du travail ;

2°/ que la détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts doit 
prioritairement intervenir par accord collectif loyalement négocié ; que ce n’est qu’à 
défaut d’accord d’entreprise que l’employeur, puis, en cas de contestation, l’adminis-
tration et le cas échéant le juge, fixent le nombre et le périmètre des établissements 
distincts  ; qu’en l’espèce, il est constant que la dernière réunion de négociation est 
intervenue le 28 août 2018 et que la décision unilatérale de l’employeur a été prise le 
7 septembre 2018 ; qu’il est tout aussi constant et non contesté que, durant cette pé-
riode, les partenaires sociaux ont négocié le nombre et le périmètre des établissements 
distincts selon une organisation de l’entreprise dans laquelle les directeurs de maga-
sins disposaient de larges délégations de pouvoirs en matière de gestion du personnel 
[« embauches, sanctions y compris licenciement du personnel cadre de votre maga-
sin »] et d’exécution du service ; qu’il est constaté que les délégations de pouvoir des 
directeurs de magasin ont été réduites par nouvelles délégations du 1er octobre 2018, 
soit postérieurement à la clôture de la négociation ; qu’en jugeant qu’il lui appartenait 
d’apprécier « le découpage des établissements distincts au regard de l’organisation ac-
tuelle de la société, même si cette organisation a connu des modifications récentes », 
quand il ne pouvait statuer sur une situation de l’entreprise qui était méconnue des 
organisations syndicales et qui n’a pas été prise en compte lors des négociations, sauf 
à vider de toute substance la priorité donnée à l’accord collectif pour la mise en place 
des établissements distincts, le tribunal a violé les articles L. 2313-2, L. 2313-4 et L. 
2313-5 code du travail, ensemble le principe de loyauté de la négociation collective ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 2313-5 du code du travail que, lorsqu’il est 
saisi de contestations de la décision de l’autorité administrative quant à la fixation du 
nombre et du périmètre des établissements distincts, il appartient au juge de se pro-
noncer sur la légalité de cette décision au regard de l’ensemble des circonstances de fait 
dont il est justifié à la date de la décision administrative et, en cas d’annulation de cette 
dernière décision, de statuer à nouveau, en fixant ce nombre et ce périmètre d’après 
l’ensemble des circonstances de fait à la date où le juge statue ;
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Et attendu que, après avoir accueilli la contestation de la décision explicite de rejet de 
l’autorité administrative du 26 novembre 2018, le tribunal d’instance, statuant à nou-
veau, a constaté que les délégations de pouvoir établies le 1er octobre 2018 pour les 
directeurs de magasin mentionnent uniquement l’application de la réglementation en 
matière de gestion individuelle du personnel, que ne sont donc plus déléguées aux di-
recteurs de magasin les compétences relatives aux procédures disciplinaires, y compris 
les licenciements, et à la procédure d’embauche, que le processus de recrutement en 
place depuis le mois d’avril 2016 est tel que ces directeurs ne jouissent plus que d’un 
pouvoir de proposition d’embauche, la décision relevant des directions régionales et 
nationales, que, depuis le mois de juillet 2018, ces directeurs sont privés de tout pou-
voir de prononcer des sanctions autres que des rappels à l’ordre et des avertissements, 
les sanctions les plus graves ressortant, in fine, au niveau supérieur, en sorte que, le 
recrutement et les procédures disciplinaires relevant de la compétence des services des 
ressources humaines régionaux ou nationaux, il n’existe pas à l’échelon des magasins 
une autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du personnel pour retenir que 
chaque magasin constitue un établissement distinct ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Article L. 2313-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’office du juge en cas de contestation de la décision de l’autorité administrative quant à la 
fixation du nombre et du périmètre des établissements distincts, à rapprocher : Soc., 19 décembre 
2018, pourvoi n° 18-23.655, Bull. 2018, (1) (rejet).

Soc., 8 juillet 2020, n° 19-14.605, (P)

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Conditions – Candidat ayant 
obtenu 10 % des voix – Exception – Cas – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Foix, 22 mars 2019), le 11 février 
2019, le syndicat UD CGT de l’Ariège (le syndicat) a notifié à la société Vandemoor-
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tele bakery products France (la société) la désignation de M. G..., simple adhérent, en 
qualité de délégué syndical au sein de l’établissement du Fossat, en remplacement de 
M. Y....

2. Invoquant la présence au sein de l‘établissement de candidats lors des dernières élec-
tions professionnelles, la société a saisi le tribunal d’instance afin d’obtenir l’annulation 
de cette désignation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société fait grief au jugement de la débouter de sa demande d’annulation de la 
désignation de M. G... en qualité de délégué syndical sur le site du Fossat, alors :

« 1°/ qu’il résulte de l’article L. 2141-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2018-2017 du 29 mars 2018, applicable au litige, que l’organisation syndicale re-
présentative, qui ne peut désigner comme délégué syndical un candidat ayant recueilli 
à titre personnel au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières 
élections, soit parce qu’aucun des candidats qu’elle a présentés ne remplit cette condi-
tion, soit parce que l’« ensemble des élus » remplissant cette condition ont renoncé par 
écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, doit désigner par priorité un délégué 
syndical « parmi les autres candidats » et que ce n’est qu’à défaut de pouvoir procéder 
à une telle désignation, que l’organisation peut procéder à la désignation d’un adhé-
rent ou d’un ancien élu ; qu’il en résulte que ce n’est qu’à défaut d’autres candidats 
susceptibles d’être désignés que le syndicat peut désigner comme délégué syndical un 
de ses adhérents dans l’entreprise ; qu’au cas présent, la société Vandemoortele Bakery 
Products France faisait valoir qu’il existait plusieurs candidats, dont MM. D..., S... et 
P..., qui avaient été élus et n’avaient manifestement pas renoncé à être désignés délégué 
syndical, de sorte que le syndicat CGT ne pouvait prétendre nommer un adhérent 
qui ne s’était pas porté candidat aux élections ; qu’en jugeant le contraire, au motif 
inopérant que les candidats n’ayant pas renoncé à être désignés délégué syndical n’ap-
partenaient pas au syndicat CGT, le tribunal d’instance a violé le texte susvisé ;

2°/ que les prérogatives légales sont conférées au délégué syndical non pas dans l’inté-
rêt du syndicat représentatif qui l’a désigné, mais dans celui de l’ensemble des salariés 
de l’entreprise ou de l’établissement ; qu’en énonçant, pour débouter l’employeur de 
sa demande d’annulation comme délégué syndical d’un adhérent du syndicat qui ne 
s’était pas présenté aux dernières élections professionnelles, que « le délégué syndical 
n’est pas une institution représentative du personnel à proprement parler, mais un 
représentant du syndicat qu’il a désigné », le tribunal d’instance a violé par fausse ap-
plication les articles L. 2121-1, L. 2122-1 et L. 2143-1 du code du travail ;

3°/ qu’en toute hypothèse, en cas de renonciation de l’ensemble des élus présentés 
par l’organisation syndicale, cette dernière ne peut procéder à la désignation d’un 
adhérent au sein de l’établissement ou de l’entreprise qu’à défaut d’autres candidats 
aux élections susceptibles d’être désignés ; que le texte ne prévoit aucune faculté de 
désigner un simple adhérent en cas de renonciation de l’ensemble des candidats ; qu’au 
cas présent, la société exposante faisait valoir, sans être contredite, que le syndicat CGT 
disposait de candidats non élus, de sorte qu’il ne pouvait prétendre désigner un ad-
hérent qui ne s’était pas présenté aux dernières élections ; qu’en refusant d’annuler la 
désignation au motif que l’ensemble des candidats, même ceux qui n’avaient pas été 
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élus, avaient renoncé à être désignés, le tribunal d’instance a violé l’article L. 2143-3 
du code du travail. »

Réponse de la Cour

4. L’article L. 2143-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 
du 29 mars 2018, fait obligation au syndicat représentatif qui désigne un délégué syn-
dical de le choisir parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité 
social et économique.

Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, si aucun des candidats présentés par l’or-
ganisation syndicale aux élections professionnelles ne remplit les conditions mention-
nées au premier alinéa de ce texte, ou s’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement, 
plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit ces conditions, ou si 
l’ensemble des élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa 
renoncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut dési-
gner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents 
au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la 
limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deu-
xième alinéa de l’article L. 2314-33.

5. S’agissant de l’article L. 2143-3, alinéa 2, du code du travail, tel qu’issu de la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008, qui disposait « S’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établis-
sement, plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit les conditions 
mentionnées au premier alinéa, une organisation syndicale représentative peut dési-
gner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents au 
sein de l’entreprise ou de l’établissement », la Cour, après consultation de l’ensemble 
des organisations syndicales représentatives de salariés et d’employeurs, a décidé que 
cette obligation n’a pas pour objet ou pour effet de priver l’organisation syndicale du 
droit de disposer du nombre de représentants syndicaux prévus par le code du travail 
ou les accords collectifs dès lors qu’elle a présenté des candidats à ces élections dans le 
périmètre de désignation. Elle en avait déduit que s’il n’est pas exclu qu’un syndicat 
représentatif puisse désigner un salarié candidat sur la liste d’un autre syndicat qui a 
obtenu au moins 10 % des voix et qui l’accepte librement, l’article L. 2143-3 du code 
du travail n’exige pas de l’organisation syndicale qu’elle propose, préalablement à la 
désignation d’un délégué syndical en application de l’alinéa 2 de cet article, à l’en-
semble des candidats ayant obtenu au moins 10 %, toutes listes syndicales confondues, 
d’être désigné délégué syndical (Soc., 27  février 2013, pourvoi n° 12-15.807, Bull. 
2013, V, n° 65).

6. Par la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, le législateur a entendu éviter l’absence de 
délégué syndical dans les entreprises.

7. Il en résulte qu’il y a lieu à nouveau de juger que, s’il n’est pas exclu qu’un syndi-
cat puisse désigner un salarié candidat sur la liste d’un autre syndicat, qui a obtenu au 
moins 10 % des voix et qui l’accepte librement, l’article L. 2143-3 du code du travail 
n’exige pas de l’organisation syndicale qu’elle propose, préalablement à la désignation 
d’un délégué syndical en application de l’alinéa 2 de l’article précité, à l’ensemble des 
candidats ayant obtenu au moins 10 %, toutes listes syndicales confondues, d’être dé-
signé délégué syndical.

8. Par ailleurs, eu égard aux travaux préparatoires à la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, 
la mention du même texte selon laquelle « si l’ensemble des élus qui remplissent les 
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conditions mentionnées audit premier alinéa renoncent par écrit à leur droit d’être 
désigné délégué syndical, le syndicat peut désigner un délégué syndical parmi les 
autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établis-
sement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la limite de durée d’exercice du mandat 
au comité social et économique fixée au deuxième alinéa de l’article L. 2314-33 », 
doit être interprétée en ce sens que lorsque tous les élus ou tous les candidats qu’elle a 
présentés aux dernières élections professionnelles ont renoncé à être désignés délégué 
syndical, l’organisation syndicale peut désigner comme délégué syndical l’un de ses 
adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou l’un de ses anciens élus ayant 
atteint la limite de trois mandats successifs au comité social et économique.

9. Dès lors, ayant constaté que M.  Y..., précédent délégué syndical désigné par le 
syndicat, avait démissionné de ses fonctions et que les autres candidats de la liste du 
syndicat avaient renoncé à exercer les fonctions de délégué syndical sur le site du [...], 
le tribunal en a déduit à bon droit que le syndicat avait valablement désigné l’un de ses 
adhérents, M. G..., en qualité de délégué syndical de l’établissement.

10. Le moyen, inopérant en sa deuxième branche, n’est donc pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 2143-3, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 
29 mars 2018.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de mise en oeuvre du 2ème alinéa de l’article L. 2143-3 du code du travail, à 
rapprocher : Soc., 27 février 2013, pourvoi n° 12-18.828, Bull. 2013, V, n° 67 (rejet), et les arrêts 
cités.

Soc., 8 juillet 2020, n° 19-10.534, (P)

– Rejet –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Autorisation administrative – Annulation par l’autorité 
administrative – Caractère définitif – Conditions – Détermination – 
Portée.

Une décision d’annulation d’une autorisation administrative devient définitive lorsqu’il n’a pas été formé de 
recours dans les délais, ou lorsqu’aucune voie de recours ordinaire ne peut plus être exercée à son encontre. Le fait 
qu’après l’annulation par une décision définitive de l’autorisation administrative de licenciement, l’employeur 
puisse reprendre la procédure de licenciement pour les mêmes faits et demander une nouvelle autorisation de 
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licenciement est sans emport sur le caractère définitif de la décision d’annulation de la première décision d’auto-
risation et sur l’application des dispositions de l’article L. 2422-4 du code du travail.

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Autorisation administrative – Annulation par l’autorité 
administrative – Préjudice – Réparation – Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 14 décembre 2018), M. L..., salarié de la société Bon-
gard depuis mars 2000, et titulaire de divers mandats représentatifs depuis 2002, a été 
licencié pour faute grave le 9 août 2012, après obtention d’une autorisation préalable 
de licenciement datée du 7 août 2012.

L’autorisation administrative a été annulée par la cour administrative d’appel le 23 juin 
2015, et le pourvoi formé sur cette décision a été déclaré irrecevable par le Conseil 
d’Etat.

Le salarié a été réintégré dans ses fonctions le 21 juillet 2015.

2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en paiement de l’in-
demnité prévue à l’article L. 2422-4 du code du travail en cas d’annulation d’une 
autorisation administrative de licenciement.

Par ailleurs, l’employeur a repris la procédure de licenciement et obtenu, le 15 février 
2016, une autorisation de licenciement du ministre du travail.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme au titre de l’indemnité de l’article L. 2422-4 du code du travail alors :

« 1°/ que l’indemnisation correspondant à la réparation du préjudice subi au cours de 
la période écoulée entre le licenciement d’un salarié protégé et sa réintégration n’est 
due que lorsque l’annulation de la décision autorisant le licenciement est devenue 
définitive ; que tel n’est pas le cas lorsque l’employeur poursuit, à la suite de la réin-
tégration d’un salarié protégé, la procédure de licenciement initialement engagée en 
considération des mêmes faits ; qu’en l’espèce, la société soutenait que les dispositions 
de l’article L. 2422-4 du code du travail, prévoyant l’indemnisation du préjudice subi 
au cours de la période écoulée entre le licenciement du salarié protégé et sa réinté-
gration, n’étaient pas applicables dès lors que, l’employeur ayant repris la même procé-
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dure de licenciement à la suite de la réintégration du salarié et cette procédure ayant 
abouti au licenciement du salarié, il s’agissait d’une seule et même procédure et donc 
qu’aucune annulation définitive de la dernière décision d’autorisation de licenciement 
n’était intervenue ; que pour accueillir les demandes indemnitaires formées par le sala-
rié à l’encontre de la société exposante, la cour d’appel a considéré par motifs propres 
et adoptés que la circonstance que l’employeur ait repris un processus de licenciement 
du salarié en obtenant une nouvelle autorisation administrative de licenciement à son 
encontre fondée sur les mêmes faits était sans emport puisqu’elle reposait sur une autre 
autorisation administrative de licenciement et que la première décision d’autorisation 
de licenciement du 7 août 2012 était définitive ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé l’article L. 2422-4 du code du travail.

2°/ que l’indemnisation correspondant à la réparation du préjudice subi au cours de la 
période écoulée entre le licenciement d’un salarié protégé et sa réintégration n’est due 
que lorsque l’annulation de la décision autorisant le licenciement est devenue défini-
tive ; que tel n’est pas le cas lorsque l’employeur poursuit, à la suite de la réintégration 
d’un salarié protégé, la procédure de licenciement initialement engagée en considé-
ration des mêmes faits  ; qu’en l’espèce, pour accueillir les demandes indemnitaires 
formées par le salarié à l’encontre de la société exposante, la cour d’appel a considéré 
par motifs propres que l’indemnisation du salarié protégé pour le préjudice subi entre 
son licenciement et sa réintégration suite à l’annulation de la décision d’autorisation 
du licenciement, reposait sur le caractère définitif de cette annulation et non sur le 
fait que son licenciement serait infondé, ce qui pourrait être à nouveau discuté dans 
le cadre de la nouvelle procédure de licenciement ; que cependant, l’appréciation du 
caractère définitif de l’annulation de la décision autorisant le licenciement ne pouvait 
être réalisée indépendamment de la poursuite de la procédure initiale par l’employeur 
fondée sur les mêmes motifs et de la justification des motifs ayant présidé au licencie-
ment du salarié protégé ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a derechef 
violé l’article L. 2422-4 du code du travail. »

Réponse de la Cour

5. En application de l’article L. 2422-4 du code du travail le salarié protégé, licencié 
après l’obtention d’une autorisation administrative de licenciement ultérieurement 
annulée, peut demander indemnisation de son préjudice lorsque la décision d’annula-
tion est devenue définitive.

6. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de cassation (Soc., 10 décembre 1997, 
pourvoi n° 94-45.337, Bull. 1997, V, 435) que l’annulation par le juge administratif 
d’un refus d’autorisation de licencier ne vaut pas autorisation de licencier et une 
autorisation administrative de licencier délivrée postérieurement à l’annulation par le 
juge administratif d’une précédente autorisation ne peut avoir pour effet de régulariser 
a posteriori le licenciement prononcé sur la base de l’autorisation annulée et tenir en 
échec le droit à réintégration que le salarié tient de l’annulation par le juge adminis-
tratif de la précédente autorisation.

Par ailleurs, la Cour a déjà jugé (Soc., 2 février 2006, pourvoi n° 05-41.811, Bull. 2006, 
V, n° 61) que le caractère définitif de la décision administrative privant le licenciement 
d’un salarié protégé de validité n’a d’effet que sur l’exigibilité du paiement de l’in-
demnité prévue à l’article L. 412-19 du code du travail destinée à réparer le préjudice 
subi par le salarié évincé de l’entreprise, qui perdure tant que la réintégration qu’il a 
demandée ne lui est pas accordée.
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7. Une décision d’annulation d’une autorisation administrative devient définitive lors-
qu’il n’a pas été formé de recours dans les délais, ou lorsqu’aucune voie de recours 
ordinaire ne peut plus être exercée à son encontre.

Le fait qu’après l’annulation par une décision définitive de l’autorisation administra-
tive de licenciement, l’employeur puisse reprendre la procédure de licenciement pour 
les mêmes faits et demander une nouvelle autorisation de licenciement est sans em-
port sur le caractère définitif de la décision d’annulation de la première décision d’au-
torisation et sur l’application des dispositions de l’article L. 2422-4 du code du travail.

8.C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel, constatant que le salarié avait été licen-
cié le 9 août 2012 en vertu d’une autorisation administrative ultérieurement annulée 
par une décision définitive, a fait droit à la demande d’indemnité formée par le salarié 
en application de l’article L. 2422-4 du code du travail.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Article L. 2422-4 du code du travail.

Soc., 8 juillet 2020, n° 17-31.291, n° 18-16.254, (P)

– Rejet –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Inobservation – Indemnisation – Evaluation.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 17-31.291 et 18-16.254 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Basse-Terre, 18 septembre 2017 et 5 février 2018), 
que M. A..., né le [...], salarié de la société Socotec Antilles Guyane (la société) de-
puis 1995, a exercé divers mandats représentatifs à compter de 1999 ; que la société 
a demandé l’autorisation de le licencier pour motif économique, autorisation refusée 
par l’inspecteur du travail le 2 février 2011 ; que le 23 septembre 2011, le ministre du 
travail a annulé la décision de l’inspecteur du travail et fait droit à la demande d’auto-
risation de licenciement ; que la société a licencié le salarié le 13 octobre 2011 ; que le 
salarié a fait liquider ses droits à la retraite le 1er février 2012 ; que, le 9 janvier 2014, le 
tribunal administratif a annulé la décision d’autorisation du ministre du travail ; que le 
salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de réintégration, ainsi que de 
demandes en paiement de diverses sommes ; que la cour d’appel a, par arrêt du 18 sep-
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tembre 2017, dit n’y avoir lieu à réintégration du salarié, dit le licenciement sans cause 
réelle et sérieuse et sursis à statuer sur la demande d’indemnisation à ce titre, et, par 
arrêt du 5 février 2018, condamné l’employeur à verser une certaine somme à ce titre ;

Sur les premier et second moyens du pourvoi du salarié n° 17-
31.291, le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur n° 18-

16.254, et les première et deuxième branches du moyen unique 
du pourvoi principal du salarié n° 18-16.254 :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la troisième branche du moyen unique du pourvoi 
principal du salarié n° 18-16.254 :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt du 5 février 2018 de le débouter de sa de-
mande de voir juger nul son licenciement en raison de la violation d’une liberté fon-
damentale et de sa demande de condamnation de la société à lui payer une certaine 
somme à titre d’indemnités de salaire pour la période du 14 janvier 2012 au 22 mars 
2014 alors, selon le moyen qu’en toute hypothèse le départ à la retraite pendant la 
période d’indemnisation du préjudice subi par le salarié dont l’autorisation de licen-
ciement a été annulée ne fait pas cesser ce préjudice dont la totalité doit être réparée 
pendant la période déterminée par l’article L. 2422-4 du code du travail, soit entre son 
licenciement et le délai de deux mois à compter de la notification de la décision d’an-
nulation de l’autorisation administrative de licenciement ; qu’en privant M. A... de sa 
demande d’indemnisation pour la période 14 janvier 2012 au 22 mars 2014 au motif 
inopérant qu’il ne peut prétendre cumuler sa pension de retraite avec des salaires qui 
auraient couru depuis cette date jusqu’au 14 mars 2014 correspondant à l’expiration 
du délai de deux mois suivant la notification de la décision du tribunal administratif 
annulant la décision ministérielle du 23 septembre 2011 accordant l’autorisation de 
licenciement, la cour d’appel a violé l’article L. 2422-4 du code du travail ;

Mais attendu que le salarié licencié en vertu d’une autorisation administrative ulté-
rieurement annulée, qui fait valoir ses droits à la retraite, ne peut demander sa réinté-
gration dans l’entreprise, mais peut prétendre, en application de l’article L. 2422-4 du 
code du travail, à une indemnité égale aux rémunérations qu’il aurait dû percevoir de 
son éviction jusqu’à l’expiration du délai de deux mois à compter de la notification 
de la décision d’annulation, sous déduction des pensions de retraite perçues pendant la 
même période, sauf s’il atteint, avant cette date, l’âge légal de mise à la retraite d’office ;

Et attendu que la cour d’appel, ayant constaté que le salarié avait fait liquider ses droits 
à la retraite à la suite de son départ de l’entreprise, et qu’il avait atteint le 16 janvier 
2014 l’âge de 70 ans, a fixé à bon droit l’indemnité due au titre de l’article L. 2422-4 
du code du travail à une somme égale aux rémunérations qu’il aurait dû percevoir de 
son éviction jusqu’à cette date ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois tant principaux qu’incident.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 2422-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue de l’indemnité due au salarié protégé en cas de demande de réintégration suite à 
un licenciement intervenu en violation du statut protecteur, à rapprocher : Soc., 13 février 2019, 
pourvoi n° 16-25.764, Bull. 2019, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 19-14.678, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Animaux – Garde – Gardien – Pouvoirs de contrôle, d’usage et 
de direction – Cavalier dont le cheval s’est emballé lors d’une 
manifestation taurine.

La responsabilité édictée par l’article 1385, devenu 1243, du code civil à l’encontre du propriétaire d’un animal 
ou de celui qui s’en sert est fondée sur l’obligation de garde corrélative aux pouvoirs de direction, de contrôle et 
d’usage qui la caractérisent.

Dès lors, viole ce texte, la cour d’appel qui, saisie d’une action engagée par un spectateur blessé par un cheval lors 
d’une manifestation taurine, énonce, pour retenir la responsabilité du manadier, que la garde de l’animal lui a été 
transférée, alors que le seul pouvoir d’instruction du manadier, dont elle constatait qu’il n’avait pas la qualité de 
commettant, ne permettait pas de caractériser un transfert de garde et qu’il résultait de ses propres constatations 
que le propriétaire du cheval en était également le cavalier, ce dont il résultait qu’il avait conservé au moins les 
pouvoirs d’usage et de contrôle de l’animal, dont la garde ne pouvait pas avoir été transférée, de ce fait.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 17  janvier 2019), l’association Club taurin Lou 
Rastouble (l’association), assurée auprès de la société Gan assurances (la société Gan), a 
organisé, le 28 juillet 2012, une manifestation taurine supervisée par M. I..., manadier, 
consistant en un lâcher de deux taureaux entourés de cavaliers, au nombre desquels se 
trouvait M. T..., qui montait son propre cheval.

2. M. U..., qui assistait au défilé, a été blessé par le cheval de M. T..., qui s’est emballé.

3. M. U... a assigné M. T..., l’association, la société Gan et M. I... en réparation de ses 
préjudices, en présence de la mutualité sociale agricole du Languedoc et de son propre 
assureur, la société Aviva assurances.
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Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident de l’association 
et de la société Gan, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. M.  I... fait grief à l’arrêt de dire qu’il est responsable, sur le fondement de l’ar-
ticle 1385 du code civil, de l’accident du 28 juillet 2012, de dire que la victime devait 
être indemnisée intégralement des préjudices subis du fait de cet accident, de dire qu’il 
serait tenu in solidum avec l’association à l’indemniser de l’intégralité de ses préjudices, 
d’ordonner une expertise médicale, et de le condamner, in solidum avec l’association, 
à payer à M. U... une provision à valoir sur son indemnisation définitive à hauteur de 
6 000 euros, alors « que le cavalier propriétaire de son cheval n’en transfère la garde à 
un tiers que si ce dernier a reçu les pouvoirs d’usage, de direction et de contrôle sur 
l’animal ; que tel n’est pas le cas du tiers qui dispose de prérogatives limitées consistant 
à donner des directives au cavalier, lequel conserve seul la maîtrise de sa monture ; 
qu’en l’espèce, M. T..., propriétaire et cavalier du cheval qui a causé l’accident, gardait 
l’usage, la direction et le contrôle de son cheval, même s’il recevait des instructions de 
M. I..., manadier ; que pour juger que M. I... était le gardien du cheval, la cour d’appel 
a relevé que M. T... agissait sous ses ordres et directives (arrêt, p. 10 § 3) ; qu’en statuant 
ainsi, tandis que le pouvoir d’instruction du manadier ne suffisait pas à lui transférer la 
garde du cheval, la cour d’appel a violé l’article 1385 du code civil dans sa rédaction 
applicable à l’espèce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1385, devenu 1243, du code civil :

6. La responsabilité édictée par ce texte à l’encontre du propriétaire d’un animal ou 
de celui qui s’en sert est fondée sur l’obligation de garde corrélative aux pouvoirs de 
direction, de contrôle et d’usage qui la caractérisent.

7. Pour confirmer le jugement en ce qu’il dit que M. I... est responsable, sur le fon-
dement de l’article 1385 du code civil, de l’accident du 28 juillet 2012, que l’asso-
ciation et M. I... seront tenus in solidum à l’intégralité des préjudices subis par M. U... 
et condamne in solidum l’association et M.  I... à payer à M. U... une provision de 
6 000 euros à valoir sur son indemnisation définitive, l’arrêt retient qu’il est admis 
que le manadier, propriétaire des animaux, conserve leur garde directement ou par 
l’intermédiaire de ses préposés, et supporte la responsabilité des dommages occasion-
nés par les animaux intervenant dans la manifestation taurine ; qu’il est constant que 
M. I..., directeur de la manade Le Seden, n’était pas le propriétaire du cheval monté 
par M. T..., et que ce dernier n’était pas son préposé ; que M. T... en qualité de pro-
priétaire du cheval en est présumé gardien en application de l’article 1385 du code 
civil dans sa rédaction antérieure au 1er octobre 2016 ; que pour autant, il revient au 
manadier d’établir le parcours de l’abrivado, de sélectionner les chevaux et les cavaliers 
et de leur assigner la place qui convient dans l’escorte ; que M. T..., bien que n’étant 
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pas le salarié de M. I..., s’intégrait avec son cheval dans la manifestation taurine aux 
côtés de sept autres cavaliers et dirigeait les taureaux en tête.

8. L’arrêt en déduit que bien que non salarié de M. I..., M. T... agissait en qualité de 
gardian sous les ordres et directives du manadier M.I..., lequel bénéficiait, de ce fait, 
d’un transfert de garde de l’animal impliquant une responsabilité de plein droit, sur 
le fondement de l’article 1385 du code civil, pour les dommages occasionnés par le 
cheval qui, s’étant emballé, a échappé à la manade et renversé M. U....

9. En statuant ainsi, alors que le seul pouvoir d’instruction du manadier, dont elle 
constatait qu’il n’avait pas la qualité de commettant, ne permettait pas de caractériser 
un transfert de garde et qu’il résultait de ses propres constatations que M. T..., proprié-
taire du cheval, en était également le cavalier, ce dont il résultait qu’il avait conservé 
au moins les pouvoirs d’usage et de contrôle de l’animal, dont la garde ne pouvait pas 
avoir été transférée, de ce fait, la cour d’appel a violé le texte sus-visé.

Sur la portée et l’étendue de la cassation

10. La cassation partielle de l’arrêt déféré ne remet en cause ni les condamnations 
prononcées à l’encontre de l’association ni les chefs de dispositif de l’arrêt relatifs au 
droit à indemnisation intégrale de la victime et à la mise en oeuvre d’une mesure 
d’expertise médicale.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen unique du pourvoi principal, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement qui a dit que 
M. I... est responsable, sur le fondement de l’article 1385 du code civil, de l’accident 
du 28 juillet 2012, dit que M. I... sera tenu d’indemniser M. U... de l’intégralité de ses 
préjudices et condamné M. I... à payer, in solidum avec l’association Club taurin Lou 
Rastouble, à M. U... une provision de 6 000 euros, l’arrêt rendu le 17 janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Buk Lament-Robillot ; 
SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 1385, devenu 1243, du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 20 juin 2002, pourvoi n° 00-17.081, Bull. 2002, II, n° 143 (rejet).
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 8 juillet 2020, n° 19-18.839, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques – Poursuite de la mesure – Procédure devant 
le juge des libertés et de la détention – Délai pour statuer – Point de 
départ – Détermination.

Le délai de six mois, prévu à l’article L. 3211-12-1, I, 3° du code de la santé publique, avant l’expiration 
duquel le juge doit statuer sur une mesure d’hospitalisation complète d’un patient prononcée par décision judi-
ciaire sur le fondement de l’article 706-135 du code de procédure pénale, commence à courir à compter de cette 
décision et non de sa mise en oeuvre effective par le représentant de l’Etat dans le département.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Versailles, 10 mai 2019), et les pièces de la procédure, le 5 octobre 2018, le président 
de la chambre de l’instruction a reconnu l’irresponsabilité pénale de M. R..., poursui-
vi des chefs de tentative d’homicide volontaire sur ascendant et de menaces de mort 
réitérées, et décidé, sur le fondement des articles 122-1 du code pénal et 706-135 du 
code de procédure pénale, son admission en soins psychiatriques sans consentement 
sous la forme d’une hospitalisation complète. M. R... a été accueilli au [...] le 23 oc-
tobre 2018.

2. Par requête du 3 avril 2019, le préfet a saisi le juge des libertés et de la détention, sur 
le fondement de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé publique, afin qu’il statue 
sur la poursuite de la mesure.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. R... fait grief à l’ordonnance de maintenir la mesure de soins psychiatriques 
sous forme d’une hospitalisation complète, alors « que l’hospitalisation complète pro-
noncée par décision judiciaire en application de l’article 706-135 du code de procé-
dure pénale, lorsque le patient a été maintenu en hospitalisation complète de manière 
continue depuis cette décision, ne peut se poursuivre sans que le juge des libertés et 
de la détention, préalablement saisi par le représentant de l’Etat dans le département 
quinze jours au moins avant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la déci-
sion judiciaire précitée, ait statué sur cette mesure avant l’expiration de ce délai de six 
mois ; qu’en l’espèce, la décision judiciaire ayant prononcé l’hospitalisation complète 
étant en date du 5 octobre 2018, le délai de six mois pour que le juge de la liberté et 
de la détention se prononce sur la poursuite de la mesure expirait donc le 5 avril 2019, 
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et le juge de la liberté et de la détention devait être saisi par le représentant de l’Etat 
dans le département quinze jours avant, soit au plus tard le 22 mars 2019, or le préfet 
des Yvelines a saisi le juge de la liberté et de la détention le 3 avril 2019, soit moins 
de quinze jours avant l’expiration du délai de six mois (5 avril 2019) et ce dernier a 
statué par ordonnance du 25 avril 2019, soit au-delà du délai de six mois qui expirait le 
5 avril 2019 ; qu’en retenant pour valider cette saisine tardive que le délai de six mois 
ne pouvait commencer à courir qu’à compter de la mise en oeuvre par le préfet de la 
décision judiciaire, soit le 23 octobre 2018, et non comme le prévoit la loi, à compter 
de la décision judiciaire elle-même, le magistrat délégué par le premier président a 
violé L. 3211-12-1, I, 3°, du code de la santé publique. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3211-12-1, I, 3°, du code de la santé publique :

4. Il résulte de ce texte que lorsqu’elle a été prononcée en application de l’article 706-
135 du code de procédure pénale, l’hospitalisation complète d’un patient ne peut se 
poursuivre sans que le juge des libertés et de la détention, préalablement saisi par le re-
présentant de l’Etat dans le département, ait statué sur cette mesure avant l’expiration 
d’un délai de six mois à compter soit de la décision judiciaire prononçant l’hospitali-
sation, soit de la décision prise par le juge des libertés et de la détention en application 
du I du texte susvisé ou des articles L. 3211-12, L. 3213-3, L. 3213-8 ou L. 3213-9-1 
du code de la santé publique, lorsque le patient a été maintenu en hospitalisation com-
plète de manière continue depuis cette décision.

Le juge doit être saisi quinze jours au moins avant l’expiration du délai de six mois.

5. Pour maintenir la mesure d’hospitalisation complète, l’ordonnance retient que le 
juge des libertés et de la détention a bien été saisi quinze jours au moins avant l’expi-
ration du délai de six mois, qui a commencé à courir à compter du 23 octobre 2018, 
date de la mise en oeuvre par le préfet de la décision judiciaire du 5 octobre.

6. En statuant ainsi, alors que le délai de six mois avait commencé à courir à comp-
ter du 5 octobre 2018, date de la décision judiciaire prononçant l’hospitalisation de 
M. R... en application de l’article 706-135 du code de procédure pénale, peu impor-
tant que la mise en oeuvre effective de cette décision ait été différée dans le temps, le 
premier président a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

7. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile, dès 
lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste plus rien 
à juger.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 10 mai 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -
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Textes visés : 

Article L. 3211-12-1, I, 3°, du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ des délais prévus par l’article L. 3211-12-1 du code de la santé publique, 
à rapprocher : 1re Civ., 7 novembre 2019, pourvoi n° 19-18.262, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-16.808, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Caisse – Agents de contrôle – Serment – Conditions 
d’assermentation – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 114-10, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2005-
1579 du 19 décembre 2005, applicable au litige, les directeurs des organismes de sécurité sociale confient à des 
agents chargés du contrôle, assermentés et agréés dans des conditions définies par arrêté du ministre chargé de 
la sécurité sociale, le soin de procéder à toutes vérifications ou enquêtes administratives concernant l’attribution 
des prestations et la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles. Des praticiens conseils 
peuvent, à ce titre, être assermentés et agréés dans des conditions définies par le même arrêté. Ces agents ont 
qualité pour dresser des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire.

Selon l’article L. 243-9 du même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
applicable au litige, avant d’entrer en fonctions, les agents de l’organisme chargés du contrôle prêtent, devant le 
tribunal d’instance, serment de ne rien révéler des secrets de fabrication et en général des procédés et résultats 
d’exploitation dont ils pourraient prendre connaissance dans l’exercice de leur mission.

Il découle de ces dispositions que les conditions d’assermentation sont distinctes de celles qui régissent l’agrément 
des agents chargés du contrôle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22  mars 2019), à la suite d’un contrôle 
portant sur la période du 1er janvier 2010 au 30 juin 2011, la caisse primaire centrale 
d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) a notifié à M. X..., infirmier 
libéral, un indu correspondant à des anomalies de facturation.

2. L’intéressé a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler l’ensemble de la procédure en recouvrement 
de l’indu, alors « que depuis sa modification par la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 
2003, l’article L. 243-9 du code de la sécurité sociale, qui exige qu’« Avant d’entrer 
en fonctions, les agents de l’organisme chargés du contrôle prêtent, devant le tri-
bunal d’instance, serment de ne rien révéler des secrets de fabrication et en général 
des procédés et résultats d’exploitation dont ils pourraient prendre connaissance dans 
l’exercice de leur mission. Toute violation de serment est punie des peines fixées par 
l’article  226-13 du code pénal.  » n’envisage plus le renouvellement périodique de 
ce serment ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que M. I... avait prêté serment 
devant le tribunal d’instance dès le 5 octobre 2009 et ce alors qu’il bénéficiait d’une 
autorisation provisoire du directeur général de la CNAMTS pour exercer les fonc-
tions d’agent de contrôle ; que la cour d’appel aurait dû en conclure que, lorsqu’il a 
rencontré M. X..., le 6 septembre 2011, M. I... avait bien la qualité d’agent assermenté 
et cela même s’il avait à nouveau prêté serment devant le même tribunal le 10 oc-
tobre 2011, à la suite de son agrément intervenu le 27 avril 2011 ; qu’en décidant le 
contraire, la cour d’appel a violé par fausse application l’article L. 243-9 du code de 
la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 114-10, alinéa 1er, et L. 243-9 du code de la sécurité sociale, le premier, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005, le second, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, applicables au litige, 
et l’arrêté du 30 juillet 2004 modifié fixant les conditions d’agrément des agents des 
organismes de sécurité sociale chargés du contrôle de l’application des législations de 
sécurité sociale, visés aux articles L. 216-6 et L. 243-9 du code de la sécurité sociale :

4. Selon le premier de ces textes, les directeurs des organismes de sécurité sociale 
confient à des agents chargés du contrôle, assermentés et agréés dans des conditions 
définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, le soin de procéder à toutes 
vérifications ou enquêtes administratives concernant l’attribution des prestations et 
la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles. Des praticiens 
conseils peuvent, à ce titre, être assermentés et agréés dans des conditions définies par 
le même arrêté. Ces agents ont qualité pour dresser des procès-verbaux faisant foi 
jusqu’à preuve du contraire.

5. Selon le deuxième, avant d’entrer en fonctions, les agents de l’organisme chargés du 
contrôle prêtent, devant le tribunal d’instance, serment de ne rien révéler des secrets 
de fabrication et en général des procédés et résultats d’exploitation dont ils pourraient 
prendre connaissance dans l’exercice de leur mission.

6. Il découle de ces dispositions que les conditions d’assermentation sont distinctes de 
celles qui régissent l’agrément des agents chargés du contrôle.

7. Pour accueillir le recours formé par M. X..., l’arrêt relève que le juge d’instance de 
Marseille a recueilli la prestation de serment de l’agent concerné, M. H., le 5 octobre 
2009, au visa d’une autorisation provisoire du directeur général de la Caisse nationale 
de l’assurance maladie des travailleurs salariés donnée trois mois auparavant, le 2 juillet 
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2009 pour exercer des « fonctions provisoires » d’agent de contrôle. Il ajoute que selon 
un arrêté du 30 juillet 2004, modifié le 18 décembre 2006, il est fait une distinction 
entre autorisation provisoire et agrément, que l’autorisation provisoire n’est valable 
que six mois, renouvelable une fois, qu’en l’espèce, la première autorisation provisoire 
a été renouvelée avec effet au 1er juillet 2010, donc au bout d’un an, et que l’agrément 
a été donné le 27 avril 2011 sur une demande d’agrément présentée le 11 avril 2011. Il 
constate que l’agent a prêté serment, sur la base de cet agrément, six mois plus tard, le 
10 octobre 2011, selon procès-verbal établi par le tribunal d’instance versé aux débats.

L’arrêt retient que cette chronologie traduit soit une discontinuité dans les fonctions 
réelles de l’intéressé, soit le peu de sérieux de la gestion administrative des agents char-
gés du contrôle de l’application des législations de sécurité sociale, visés aux articles 
L. 216-6 et L. 243-9 du code de la sécurité sociale. Il ajoute qu’à la date de l’entretien 
avec M. X..., si M. H. bénéficiait bien d’un agrément depuis le 27 avril 2011, il n’avait 
pas encore prêté serment au visa de cet agrément, alors que cette assermentation est 
une condition essentielle de la validité des enquêtes faites par les agents de la caisse.

8. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’agent concerné avait prêté serment le 
5 octobre 2009, de sorte qu’il était régulièrement assermenté au moment du contrôle 
de la situation de M. X..., la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement du tribunal des affaires 
de sécurité sociale de Marseille ayant déclaré recevable en la forme le recours de 
M. X..., l’arrêt rendu le 22 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-
Provence ;

Remet l’affaire et les parties, sauf sur ce point, dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Articles L.  114-10, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2005-1579 du 19 décembre 2005, et L. 243-9 du même code, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2003-1199 du 18 décembre 2003.

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 19-13.706, (P)

– Cassation –

 ■ Caisse – Caisse de mutualité sociale agricole – Contrôle – 
Procédure – Avis préalable au contrôle – Remise – Modalités – 
Détermination.
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L’avis avant contrôle prévu par l’article D. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2005-368 du 19 avril 2005, peut être délivré par l’organisme par tout moyen ayant force 
probatoire.

Par suite, satisfait aux exigences de ce texte, la remise en mains propres à l’employeur, contre décharge, de l’avis 
préalable au contrôle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 16 janvier 2019), la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel Atlantique-Vendée (la CRCAM) a fait l’objet de la part de la caisse de mu-
tualité sociale agricole de Loire-Atlantique Vendée (la CMSA) d’un contrôle d’assiette 
sur salaires portant sur les années 2009 à 2011, à la suite duquel la CMSA lui a notifié 
le 5 octobre 2012 plusieurs chefs de redressement.

2. La CRCAM a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La CMSA fait grief à l’arrêt d’annuler le redressement, alors « que la formalité de 
la lettre recommandée avec avis de réception, prévue par l’article D. 724-7 du code 
rural et de la pêche maritime, n’est destinée qu’à régler toute contestation sur la date 
à laquelle l’avis est parvenu au cotisant ; qu’à ce titre, il ne s’agit pas d’une formalité 
substantielle, participant de la sauvegarde des droits de la défense, dont l’inobservation 
emporte nullité du contrôle indépendamment de la démonstration de tout grief  ; 
qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article D. 724-7 du code rural et 
de la pêche maritime, applicable à l’époque des faits. »

Réponse de la Cour

Vu l’article D. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2005-368 du 19 avril 2005, applicable au contrôle litigieux :

4. Aux termes de ce texte, sauf s’il est diligenté par un fonctionnaire cité à l’article 
L. 724-2 du même code ou s’il est effectué pour rechercher des infractions aux inter-
dictions mentionnées à l’article L. 8221-1 du code du travail, tout contrôle effectué 
en application de l’article L. 724-11 est précédé de l’envoi par la caisse de mutualité 
sociale agricole d’un avis adressé, par lettre recommandée avec avis de réception, à 
l’employeur, au chef d’exploitation ou au titulaire d’allocation de vieillesse agricole ou 
de pension de retraite intéressé.

5. L’avis avant contrôle peut être délivré par l’organisme par tout moyen permettant de 
rapporter la preuve de sa réception.

6. Pour annuler les opérations de contrôle et de redressement, l’arrêt retient essen-
tiellement que l’avis de contrôle de la CMSA du 6 avril 2012 n’a pas été adressé à la 
CRCAM, employeur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, mais 
remis en mains propres contre décharge au responsable du service pilotage et gestion 
administrative des ressources humaines, et qu’en conséquence, faute d’avoir été pré-
cédé de l’envoi par la CMSA d’un avis adressé à l’employeur par lettre recommandée 
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avec demande d’avis de réception, le redressement subséquent est entaché de nullité, 
sans que soit exigée la preuve d’un préjudice.

7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la CMSA rapportait 
la preuve qu’elle avait avisé en temps utile la CRCAM du contrôle envisagé, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi  - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Article D. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue du décret n° 2005-
368 du 19 avril 2005.

2e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-16.391, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse – Responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle – Exclusion – 
Cas – Avis rendu par le service du contrôle médical – Erreur du 
médecin-conseil.

La responsabilité d’une caisse primaire d’assurance maladie ne peut pas être engagée par les avis rendus par le 
service du contrôle médical, qui s’imposent à elle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 13  mars 2019), la caisse primaire d’assurance 
maladie de l’Aude (la caisse) a pris en charge, au titre du tableau n° 42 des maladies 
professionnelles, la perte auditive déclarée le 26 janvier 2004 par M. L... (la victime) 
et, après consolidation, a fixé, au vu de l’avis du médecin conseil, le taux d’incapacité 
permanente de la victime à 25 % par une décision du 2 juillet 2004.

2. Sa demande de révision du taux d’incapacité ayant été définitivement rejetée par 
un jugement du tribunal du contentieux de l’incapacité du 3 janvier 2011, la victime 
a saisi une juridiction de sécurité sociale afin de voir reconnaître la responsabilité de 
la caisse et d’obtenir la réparation de son préjudice né d’une application, selon elle, 
erronée, par le médecin conseil, du barème d’invalidité des maladies professionnelles.
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Examen du moyen

Sur le moyen, ci-après annexé

Enoncé du moyen

3. La victime fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en réparation de ses 
préjudices matériel et moral.

Réponse de la Cour

4. Selon les articles L. 434-2 et R. 434-35 du code de la sécurité sociale, dans leur ré-
daction applicable à la date du litige, la caisse primaire d’assurance maladie se prononce 
sur l’existence d’une incapacité permanente et, le cas échéant, sur le taux de celle-ci, 
après avoir pris l’avis du service du contrôle médical.

5. Selon l’article R. 315-2 du même code, le contrôle médical constitue un service 
national autonome, placé sous l’autorité directe de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie.

6. Il en résulte que la responsabilité de la caisse primaire d’assurance maladie ne peut 
pas être engagée par les avis rendus par le service du contrôle médical, qui s’imposent 
à elle.

7. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, la déci-
sion attaquée se trouve légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Article R. 315-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 juillet 2016, pourvoi n° 14-13.805, Bull. 2016, II, n° 192 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 
28 mai 1986, pourvoi n° 84-17.556, Bull. 1986, V, n° 256 (cassation).

2e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-15.446, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Assiette – Contributions destinées au financement 
des régimes complémentaires de retraite et de prévoyance – 
Exclusion – Conditions – Détermination – Portée.
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Selon l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la date d’exigi-
bilité des cotisations litigieuses, sont exclues de l’assiette des cotisations sociales les contributions des employeurs 
au financement des prestations complémentaires de retraite et de prévoyance, lorsqu’elles revêtent un caractère 
obligatoire et bénéficient à titre collectif à l’ensemble des salariés ou à une partie d’entre eux.

Viole ce texte la cour d’appel qui rejette le recours d’une société contestant la réintégration dans l’assiette des 
cotisations sociales mises à sa charge des sommes versées au titre de contrats de retraite supplémentaire, alors 
qu’elle constatait que ces derniers concernaient l’ensemble des agents statutaires de la société au titre de leurs 
périodes d’activité dans les départements d’outre-mer.

 ■ Cotisations – Assiette – Régime de prévoyance complémentaire – 
Exclusion – Conditions – Caractère collectif et obligatoire – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 20 février 2019), l’union de recouvrement des coti-
sations de sécurité sociale et d’allocations familiales de la Haute-Garonne, aux droits 
de laquelle vient l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allo-
cations familiales de Midi-Pyrénées (l’URSSAF), agissant sur délégation de la Caisse 
nationale des industries électriques et gazières, a procédé, pour les années 2008 et 
2009, au contrôle de l’assiette des cotisations d’assurance vieillesse dues par la société 
Electricité de France (la société).

2. L’URSSAF ayant réintégré, dans l’assiette des cotisations, des sommes versées au 
titre de contrats de prévoyance et de retraite supplémentaire souscrits par la société, 
cette dernière a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation portant sur les chefs de re-
dressement n° 16 (pour les cadres supérieurs et autres agents) et 24 (pour les cadres 
dirigeants) relatifs au contrat de retraite supplémentaire réservé aux agents résidant 
dans les départements d’outre-mer, alors que « les contributions des employeurs des-
tinées au financement de régimes de retraite supplémentaire sont exclues de l’assiette 
des cotisations sociales lorsqu’elles revêtent un caractère obligatoire et collectif ; qu’un 
contrat de retraite supplémentaire présente un caractère collectif lorsqu’il bénéficie de 
façon générale et impersonnelle soit à l’ensemble des salariés, soit à une ou plusieurs 
catégories objectives de salariés  ; qu’un régime de retraite bénéficiant aux salariés 
exerçant leur activité dans les départements d’outre-mer et Saint-Pierre-et-Miquelon, 
afin de compenser le fait que l’indemnité compensant la cherté du coût de la vie n’est 
pas prise en compte dans l’assiette des cotisations de retraite, satisfait à cette condition, 
quelles que soient les conditions dans lesquelles les salariés prennent leur retraite  ; 
qu’en prétendant écarter le caractère collectif de ce régime par le motif inopérant que 
les prestations versées par ce régime seraient versées au moment de leur retraite aux 
salariés indépendamment de leur lieu de résidence, sans rechercher, comme elle y était 
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expressément invitée par les écritures d’appel de l’exposante, si la prise en charge par 
l’employeur des cotisations y afférentes, au profit de ses salariés exerçant leur activité 
dans les départements d’outre-mer et Saint-Pierre-et-Miquelon, n’était pas justifiée 
par la cherté du coût de la vie subie par ceux-ci pendant l’exercice de leur activité, 
suffisant à les constituer en catégorie objective au sens des articles L. 242-1 et D. 242-1 
du code de la sécurité sociale, en leur rédaction applicable en la cause, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de ce texte. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction appli-
cable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses :

4. Selon ce texte, sont exclues de l’assiette des cotisations sociales les contributions 
des employeurs au financement des prestations complémentaires de retraite et de pré-
voyance, lorsqu’elles revêtent un caractère obligatoire et bénéficient à titre collectif à 
l’ensemble des salariés ou à une partie d’entre eux.

5. Pour rejeter la demande d’annulation des chefs de redressement en cause, l’arrêt 
relève que l’accord relatif à la mise en place d’un dispositif de retraite supplémentaire 
dans la branche des industries électriques et gazières pour les agents résidant dans 
les départements d’outre-mer, en date du 17 décembre 2004, prévoit un régime de 
retraite à cotisations définies qui bénéficie aux agents statutaires pour leurs périodes 
d’activité passées dans les établissements d’une entreprise de la branche, situés dans 
lesdits départements, postérieurement au 1er juillet 2005, l’adhésion au régime étant 
obligatoire, et qu’en application de cet accord, la société a souscrit, le 6 juillet 2005, 
un contrat de retraite à cotisations définies auprès de Quatrem assurances collectives.

L’arrêt retient que ce contrat s’applique aux agents statutaires pour leurs périodes 
d’activité passées dans les établissements situés dans les départements d’outre-mer, ce 
qui ne constitue pas une catégorie objective de salariés, le caractère collectif n’étant 
pas respecté.

La décision ajoute qu’en effet, ce contrat met en place des garanties pension de retraite 
et capital décès majorés, qui ne sont pas justifiées par le but de répondre aux particu-
larités liées au coût de la vie dans les départements d’outre-mer comme le soutient la 
société, car si les cotisations sont calculées sur les sommes perçues par l’agent au titre 
des dispositions d’indemnisation du coût de la vie dans les départements d’outre-mer, 
les garanties retraite et décès sont versées sans tenir compte des particularités du coût 
de la vie dans les départements d’outre-mer puisque les garanties ne sont pas condi-
tionnées au fait que la retraite soit prise dans les départements d’outre-mer, ce qui créé 
un traitement différencié entre les agents statutaires.

6. En statuant ainsi, par des motifs impropres à priver de caractère collectif les pres-
tations de retraite supplémentaires litigieuses, alors qu’elle constatait que celles-ci 
concernaient l’ensemble des agents statutaires de la société au titre de leurs périodes 
d’activité dans les départements d’outre-mer, peu important le choix de leur domici-
liation au moment de leur retraite, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement du tribunal des affaires 
de sécurité sociale de Nantes en ce qu’il déclare la société EDF recevable en ses de-
mandes, annule le chef de redressement n° 25 pour 38 908 euros et dit que le surplus 
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des sommes déjà versées par la société EDF à l’URSSAF Midi-Pyrénées au titre de 
ce redressement lui sera restitué et portera intérêt à taux légal à compter du jugement, 
l’arrêt rendu le 20 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la date 
d’exigibilité des cotisations litigieuses.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 décembre 2018, pourvoi n° 17-26.958, Bull. 2018, (cassation partielle) ; 2e Civ., 14 fé-
vrier 2019, pourvoi n° 18-11.100, Bull. 2019, (cassation).

2e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-15.177, (P)

– Rejet –

 ■ Financement – Contribution à la charge des établissements 
de vente en gros de spécialités pharmaceutiques et des 
entreprises assurant l’exploitation d’une ou plusieurs spécialités 
pharmaceutiques – Seconde part – Assiette – Chiffre d’affaires – 
Calcul – Modalités – Cas – Première année d’activité incomplète.

Selon l’article R. 138-1, II, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par le décret n° 2005-335 
du 8 avril 2005, applicable à la date d’exigibilité de la contribution litigieuse, le chiffre d’affaires pris en compte 
pour le calcul de la seconde part de la contribution mentionnée à l’article L. 138-1 au titre de la première année 
incomplète d’activité est égal au produit du chiffre d’affaires effectif réalisé au cours de cette année par le rapport 
de trois cent soixante jours sur le nombre de jours d’activité, chaque mois complet d’activité correspondant à 
trente jours. Pour l’application de ces dispositions, il y a lieu de retenir, pour déterminer le premier jour d’activité, 
la date de la première facturation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 12 février 2019), l’URSSAF du Rhône, aux droits 
de laquelle vient l’URSSAF de Rhône-Alpes (l’URSSAF), a notifié à la société Méri-
dial, aux droits de laquelle vient la société Phictal (la société), une lettre d’observations 
relative à la contribution, due au titre des années 2008 et 2009, prévue par l’article 
L. 138-1 du code de la sécurité sociale, versée par les entreprises relevant du secteur 
pharmaceutique.
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2. Contestant le mode de calcul de la contribution, la société a saisi d’un recours une 
juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le même moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de faire droit à la demande de la société alors « que 
l’assiette de la seconde part de la contribution due par les entreprises de vente en gros 
de spécialités pharmaceutiques est constituée par la différence entre le chiffre d’affaires 
hors taxes réalisé au cours de l’année civile de la taxation et celui réalisé au cours de 
l’année civile précédente ; que, dans le cas où l’entreprise n’a pas eu d’activité com-
merciale tout au long de la première année civile, le chiffre d’affaires pris en compte 
au titre de la première année est calculé prorata temporis en prenant en considération les 
jours d’activité de la société ; que l’activité d’une entreprise de vente en gros de spé-
cialités pharmaceutiques démarre au jour de l’autorisation d’exercer délivrée l’Agence 
Française de Sécurité Sanitaire des Aliments et Produits de Santé (AFSSAPS) ; qu’en 
retenant en l’espèce, pour la détermination de l’assiette de la seconde part de contri-
bution que l’activité de la société avait démarré au jour de la facturation de ses pre-
miers produits, la cour d’appel a violé les articles L. 138-1, L. 138-2 et R. 138-1 du 
code de la sécurité sociale.

Réponse de la Cour

5. Selon l’article R. 138-1, II, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modi-
fiée par le décret n° 2005-335 du 8 avril 2005, applicable à la date d’exigibilité de la 
contribution litigieuse, le chiffre d’affaires pris en compte pour le calcul de la seconde 
part de la contribution mentionnée à l’article L. 138-1 au titre de la première année 
incomplète d’activité est égal au produit du chiffre d’affaires effectif réalisé au cours de 
cette année par le rapport de trois cent soixante jours sur le nombre de jours d’activité, 
chaque mois complet d’activité correspondant à trente jours. Pour l’application de ces 
dispositions, il y a lieu de retenir, pour déterminer le premier jour d’activité, la date de 
la première facturation.

6. L’arrêt retient que si la délivrance par l’Agence française de sécurité sanitaire des 
aliments et produits de santé d’une autorisation d’ouverture d’un établissement phar-
maceutique est une condition nécessaire à l’exploitation d’une activité soumise au 
versement de la contribution prévue par l’article L.  138-1 du code de la sécurité 
sociale, cette formalité administrative, préalable indispensable à l’activité de l’entre-
prise, ne constitue pas nécessairement le point de départ de son activité commerciale, 
lequel peut être décalé dans le temps en raison d’impératifs de production et/ou de 
commercialisation. Il ajoute qu’il n’est pas contesté par l’URSSAF que la société, ayant 
bénéficié d’une autorisation d’ouverture le 20 novembre 2007, n’a facturé ses produits 
que le 12 décembre 2007.



301

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

7. De ces constatations, faisant ressortir que la société a procédé, pour la première fois, 
à la facturation de ses produits le 12 décembre 2007, la cour d’appel a exactement 
déduit que cette date devait être retenue pour déterminer le chiffre d’affaires effectif 
réalisé au cours de l’année 2007 pour le calcul de la seconde part de la contribution 
litigieuse.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 138-1 et R. 138-1, II, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par le 
décret n° 2005-335 du 8 avril 2005, applicable à la date d’exigibilité de la contribution litigieuse.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 24 janvier 2019, pourvoi n° 18-10.160, Bull. 2019, (rejet).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-13.959, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Etablissement – Etablissement issu d’un 
précédent établissement – Définition – Portée.

Il résulte de l’article D. 242-6-17 du code de la sécurité sociale que les établissements nouvellement créés, dont 
le classement dans une catégorie de risque est effectué en fonction de l’activité exercée, sont redevables, au titre 
des accidents du travail et des maladies professionnelles, durant l’année de leur création et les deux années civiles 
suivantes, d’une cotisation affectée d’un taux collectif. Selon le troisième alinéa de ce texte, ne peut être considéré 
comme un établissement nouvellement créé celui issu d’un précédent établissement dans lequel a été exercée une 
activité similaire, avec les mêmes moyens de production et ayant repris au moins la moitié du personnel.

La baisse, même significative au cours d’un exercice, de la masse salariale de l’établissement d’une entreprise 
par suite d’une réduction d’activité ne confère pas à elle seule, à cet établissement, la qualité d’établissement 
nouvellement créé au sens du texte susmentionné.
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 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Etablissement – Etablissement issu d’un 
précédent établissement – Conditions – Reprise d’au moins la moitié 
du personnel – Exclusion – Cas – Baisse de la masse salariale de 
l’établissement suite à une réduction d’activité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 17 janvier 2019) et les productions, invoquant une baisse 
de plus de la moitié de l’effectif de son établissement de Chambéry à compter du 
1er janvier 2014, la société Stem propreté (la société) a contesté le taux individuel des 
cotisations mises à sa charge, pour cet établissement, par la caisse d’assurance retraite 
et de la santé au travail de Rhône-Alpes (la caisse), au titre des accidents du travail et 
des maladies professionnelles pour les années 2014 à 2016, en soutenant qu’elle devait 
bénéficier de la tarification collective pour établissement nouvellement créé.

2. Après rejet de son recours amiable, la société a saisi d’un recours la Cour nationale 
de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents du travail.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt de dire qu’il y a lieu de maintenir les taux de cotisations 
au titre des exercices 2014 et 2015, alors :

« 1°/ qu’aux termes de l’article D. 242.6-17 du code de la sécurité sociale, les établis-
sements nouvellement créés relèvent du taux collectif AT-MP de la profession pendant 
les trois premières années de leur création, indépendamment de leur effectif et de celui 
de l’entreprise ; qu’en ne faisant jouer cette règle pour l’établissement de Chambéry 
dont elle ne conteste pas qu’il est nouvellement créé que pour la troisième année 
(2016), et non les années 2015 et 2014, la Cour nationale a violé ledit texte ;

2°/ que faute de s’expliquer sur le point de savoir si l’établissement en cause était 
nouveau au sens de l’article D. 242-6-17 précité, la Cour nationale a totalement privé 
sa décision de base légale au regard de ce texte. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article D. 242-6-17 du code de la sécurité sociale que les établisse-
ments nouvellement créés, dont le classement dans une catégorie de risque est effectué 
en fonction de l’activité exercée, sont redevables, au titre des accidents du travail et 
des maladies professionnelles, durant l’année de leur création et les deux années civiles 
suivantes, d’une cotisation affectée d’un taux collectif.



303

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Selon le troisième alinéa de ce texte, ne peut être considéré comme un établissement 
nouvellement créé celui issu d’un précédent établissement dans lequel a été exercée 
une activité similaire, avec les mêmes moyens de production et ayant repris au moins 
la moitié du personnel.

6. La baisse, même significative au cours d’un exercice, de la masse salariale de l’éta-
blissement d’une entreprise par suite d’une réduction d’activité sans modification de la 
nature de cette activité, de la structure juridique de l’établissement ou des moyens de 
production ne confère pas à cet établissement la qualité d’établissement nouvellement 
créé au sens du texte susmentionné.

7. La société ayant saisi la Cour nationale d’une demande tendant à l’application de la 
tarification collective prévue par l’article D. 242-6-17 du code de la sécurité sociale 
pour son établissement de Chambéry du seul fait de la réduction significative de l’ef-
fectif de cet établissement au cours de l’année 2014 par suite d’une baisse d’activité, il 
en résulte que cette demande ne pouvait aboutir.

8. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, la décision attaquée se trouve lé-
galement justifiée en ce qu’elle a rejeté la demande de la société au titre des exercices 
2014 et 2015.

Mais sur le second moyen du pourvoi principal, pris 
en ses première et quatrième branches

Enoncé du moyen

9. La caisse fait grief à l’arrêt de dire qu’il y a lieu d’appliquer une tarification collec-
tive à compter du 1er janvier 2016, alors :

« 1°/ que le juge doit respecter l’objet du litige tel qu’il a été déterminé par les préten-
tions et moyens des parties ; qu’en l’espèce, la société contestait uniquement le mode 
de tarification appliqué à son établissement de Chambéry et non le taux de cotisation 
retenu ; qu’elle prétendait qu’il s’agissait d’un établissement nouveau qui devait bé-
néficier de la tarification collective en application de l’article D. 242-6-17 du code 
de la sécurité sociale ; qu’en faisant droit à sa demande à compter du 1er janvier 2016 
aux prétextes qu’en application des articles D. 242-6-9 et D. 242-6-12 du code de la 
sécurité sociale, et de l’article 2 de l’arrêté du 17 octobre 1995, le taux de cotisation 
applicable pour un exercice N devait être calculé en tenant compte de l’effectif global 
de l’entreprise au cours de l’année N-2, de sorte que le taux de cotisation à effet du 
1er janvier 2016 aurait dû tenir compte de la baisse de l’effectif global de l’entreprise au 
cours de l’année 2014, la Cour nationale a méconnu les termes du litige, en violation 
de l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ que les juge ne peuvent modifier l’objet du litige tel que déterminé par les pré-
tentions respectives des parties ; qu’en l’espèce, les parties s’accordaient sur le fait que 
c’était l’effectif de l’établissement de Chambéry qui avait baissé en passant de 24 à 4 
salariés ; qu’à supposer que la Cour nationale ait considéré que c’était l’effectif global 
de l’entreprise Stem propreté qui avait ainsi baissé, elle a méconnu l’objet du litige et 
violé l’article 4 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du code de procédure civile :

Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties.
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10. Pour accueillir la demande de la société à compter du 1er janvier 2016, l’arrêt re-
tient qu’en application des articles D. 242-6-9 et D. 242-6-12 du code de la sécurité 
sociale et de l’article 2 de l’arrêté du 17 octobre 1995, le taux applicable pour l’exer-
cice 2016 doit être calculé en tenant compte de l’effectif global de l’entreprise au 
cours de l’année 2014, que la diminution de l’effectif global de la société au cours de 
l’année 2014 aura une influence sur le taux de cotisation applicable au titre de l’année 
2016 et que c’est donc à tort que la caisse a procédé à un nouveau calcul des taux de 
cotisations à effet du 1er janvier 2016 applicable à l’établissement de Chambéry de la 
société, en ne tenant pas compte de la baisse de l’effectif global de l’entreprise au cours 
de l’année 2014, en raison de la perte de plusieurs chantiers de nettoyage.

11. En statuant ainsi, alors que les parties s’accordaient sur le fait que c’était l’effectif de 
l’établissement de Chambéry qui avait baissé et non l’effectif global de l’entreprise, et 
que la société contestait le mode de tarification appliqué à cet établissement et non le 
taux retenu, la Cour nationale, qui a méconnu l’objet du litige, a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré recevable le recours formé par la 
société Stem propreté contre la décision de la caisse d’assurance retraite et de la santé 
au travail de Rhône-Alpes, fixant son taux de cotisations pour les exercices 2014, 2015 
et 2016, au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles, pour son éta-
blissement de Chambéry, l’arrêt rendu le 17 janvier 2019, entre les parties, par la Cour 
nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents du travail ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article D. 242-6-17 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition d’un établissement nouvellement créé dans la fixation du taux de cotisation au 
titre des accidents du travail et des maladies professionnelles, à rapprocher : 2e Civ., 21 janvier 
2016, pourvoi n° 14-28.981, Bull. 2016, II, n° 24 (cassation), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 16 juillet 2020, n° 18-24.942, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Effets – Réparation du 
préjudice – Travailleur salarié ou assimilé expatrié – Assurance 
volontaire accidents du travail et maladies professionnelles des 
français de l’étranger – Réparation versée directement par la 
Caisse – Etendue – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 762-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-
1214 du 24 décembre 2018, applicable au litige, les travailleurs salariés ou assimilés de nationalité française qui 
exercent leur activité dans un pays étranger et qui ne sont pas ou ne sont plus soumis à la législation française 
de sécurité sociale en vertu d’une convention internationale ou de l’article L. 761-2, ont la faculté de s’assurer 
volontairement, notamment, contre les risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles.

Selon l’article L. 762-8 du même code, l’assurance volontaire accidents du travail et maladies professionnelles 
donne droit à l’ensemble des prestations prévues par le livre IV.

Il résulte du premier de ces textes, qui déroge au principe de l’application territoriale de la législation française de 
sécurité sociale, que la couverture des risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles qu’il ouvre au 
travailleur expatrié qui y adhère, est limitée aux seules prestations prévues au titre de la législation profession-
nelle, à l’exclusion de l’indemnisation des conséquences de la faute inexcusable de l’employeur.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Effets – Réparation du 
préjudice – Etendue – Préjudices énumérés à l’article L. 452-3 du 
code de la sécurité sociale – Dommages non couverts par le livre IV 
du code de la sécurité sociale – Adhésion à l’assurance volontaire 
accidents du travail et maladies professionnelles – Prise en charge 
(non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 26 septembre 2018), M. N... (la victime), salarié de la 
société CGG Services, anciennement CGG Veritas (la société) du 11 septembre 1978 
au 31 mars 2012, en qualité de prospecteur mécanicien, a déclaré, le 17 décembre 
2009, une maladie consistant en des plaques pleurales auprès de la caisse primaire d’as-
surance maladie de Loire-Atlantique (la caisse primaire d’assurance maladie), laquelle 
a reconnu le caractère professionnel de la maladie par une décision du 26 mars 2010 
qui a été déclarée inopposable à la société.

2. La victime, ayant souscrit une assurance volontaire « accidents du travail et maladies 
professionnelles » auprès de la Caisse des Français de l’étranger (la CFE), en tant que 
salarié expatrié, du 1er mai 2008 au 30 novembre 2011, la CFE a fixé le taux d’inca-
pacité permanente partielle résultant de la maladie professionnelle déclarée à 5 %, à 
compter du 28 octobre 2011, et lui a attribué une indemnité en capital.
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3. La victime a saisi une juridiction de sécurité sociale pour voir reconnaître la faute 
inexcusable de son employeur.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, ci-après annexé, qui est préalable

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

5. La CFE fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a dit que la majora-
tion de rente serait versée directement par la caisse primaire d’assurance maladie à la 
victime et de dire que la majoration de capital sera versée directement par la CFE à 
la victime, de dire que la somme allouée à cette dernière au titre de la réparation du 
préjudice moral subi sera versée directement par la CFE et de dire n’y avoir lieu de 
statuer sur la récupération des sommes versées par la CFE en l’absence de toute action 
récursoire de celle-ci, alors « que le régime de la faute inexcusable de l’employeur 
n’est pas applicable au salarié expatrié qui souscrit à l’assurance volontaire ‘’accidents 
du travail et maladies professionnelles’’ auprès de la Caisse des Français de l’Etranger ; 
qu’en affirmant le contraire pour condamner la CFE à faire l’avance à la victime des 
indemnités dues au titre de la faute inexcusable de la société CGG Services, la cour 
d’appel a violé l’article L. 762-8 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 762-1, alinéa 1er, et L. 762-8 du code de la sécurité sociale, le premier 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-1214 du 24 décembre 2018, applicable 
au litige :

6. Aux termes du premier de ces textes, les travailleurs salariés ou assimilés de nationa-
lité française qui exercent leur activité dans un pays étranger et qui ne sont pas ou ne 
sont plus soumis à la législation française de sécurité sociale en vertu d’une conven-
tion internationale ou de l’article L. 761-2, ont la faculté de s’assurer volontairement, 
notamment, contre les risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles.

7. Selon le second, l’assurance volontaire accidents du travail et maladies profession-
nelles donne droit à l’ensemble des prestations prévues par le livre IV.

8. Il résulte du premier de ces textes, qui déroge au principe de l’application ter-
ritoriale de la législation française de sécurité sociale, que la couverture des risques 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles qu’il ouvre au travailleur expatrié 
qui y adhère, est limitée aux seules prestations prévues au titre de la législation pro-
fessionnelle, à l’exclusion de l’indemnisation des conséquences de la faute inexcusable 
de l’employeur.

9. Pour dire que la majoration du capital attribuée à la victime au titre de l’incapacité 
permanente et la somme allouée à celle-ci à titre de dommages-intérêts en réparation 
de son préjudice moral seront versées directement par la CFE et qu’il n’y a pas lieu 
de statuer sur la récupération des sommes ainsi versées en l’absence de toute action 
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récursoire de celle-ci, l’arrêt, après avoir constaté que lors de la première constatation 
médicale de la maladie professionnelle, le 2 décembre 2009, la victime était affiliée à la 
CFE, relève que la cour d’appel est saisie d’une demande aux fins de reconnaissance de 
la faute inexcusable de la société, afférente à la maladie dont le caractère professionnel 
a été reconnu par la CFE qui a versé à la victime une indemnité en capital après avoir 
fixé le taux d’incapacité permanente partielle à 5 %, et retient que cette dernière est 
en droit d’obtenir l’indemnisation du préjudice subi conformément aux dispositions 
des articles L. 452-1, L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale, et qu’en ap-
plication du troisième alinéa de ce dernier article, les sommes dues sont avancées par 
la CFE, qui dispose d’un recours subrogatoire contre l’employeur qui a commis une 
faute inexcusable.

10. En statuant ainsi, alors que la CFE ne peut être tenue de faire l’avance des presta-
tions et indemnités allouées à la victime au titre de la faute inexcusable de la société, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident formé par M. N... ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a infirmé le jugement en ce qu’il 
a dit que la majoration de rente sera versée directement par la caisse primaire d’assu-
rance maladie de Loire-Atlantique à M. N..., en ce qu’il a dit que la majoration de 
capital sera versée directement par la Caisse des Français de l’étranger à M. N..., dit 
que la somme de 12 000 euros allouée à M. N... au titre de la réparation du préjudice 
moral subi, sera versée directement par la Caisse des Français de l’étranger et dit n’y 
avoir lieu de statuer sur la récupération des sommes versées par la Caisse des Fran-
çais de l’étranger en l’absence de toute action récursoire de la caisse, l’arrêt rendu le 
26 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 762-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-1214 
du 24 décembre 2018 ; article L. 762-8 du code de la sécurité sociale.
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2e Civ., 9 juillet 2020, n° 18-26.782, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Faute inexcusable de la victime – Action de la victime – 
Appréciation du caractère professionnel de l’accident ou de la 
maladie – Décision de la caisse – Contestation de l’opposabilité de 
la prise en charge par l’employeur – Recevabilité (non).

Il résulte des dispositions de l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale que la demande en reconnaissance 
de la faute inexcusable est formée par la victime d’un accident du travail, d’une maladie professionnelle ou d’une 
rechute, ou par ses ayants droit, à l’encontre de l’employeur. Il s’ensuit que si ce dernier peut soutenir, en défense 
à cette action, que l’accident, la maladie ou la rechute n’a pas d’origine professionnelle, il n’est pas recevable à 
contester, aux fins d’inopposabilité, la prise en charge par la caisse, au titre de la législation sur les risques pro-
fessionnels, d’une nouvelle lésion, ni celle des soins et arrêts de travail prescrits à la victime.

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de 
la caisse – Indépendance de la prise en charge au titre de la 
législation professionnelle et de l’action en reconnaissance de la 
faute inexcusable de l’employeur – Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la caisse primaire d’assurance maladie de Paris du désistement 
de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

Sur la demande de mise hors de cause

2. Met hors de cause, sur leur demande, la société Newrest France, la société Aig Eu-
rope SA et M. S....

Faits et procédure

3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 octobre 2018), M. S... (la victime), salarié de l’en-
treprise de travail temporaire Adecco (l’employeur), mis à la disposition de la société 
Catering aérien CDG, aux droits de laquelle vient la société Newrest France, a été vic-
time, le 12 mars 2011, d’un accident pris en charge, le 26 juillet 2011, par la caisse pri-
maire d’assurance maladie de Paris (la caisse) au titre de la législation professionnelle.

Le 8 novembre 2011, la caisse a pris en charge, au titre de l’accident, une nouvelle 
lésion déclarée le 4 octobre 2011.

4. La victime a saisi une juridiction de sécurité sociale pour faire reconnaître la faute 
inexcusable de son employeur. Celui-ci a sollicité que les décisions de prise en charge 
des arrêts de travail à compter du 12 mars 2011 et de la nouvelle lésion lui soient dé-
clarées inopposables.
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Examen des moyens

Sur le moyen relevé d’office

5. Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis 
a été donné aux parties.

Vu l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale :

6. Il résulte des dispositions de ce texte que la demande en reconnaissance de la faute 
inexcusable est formée par la victime d’un accident du travail, d’une maladie pro-
fessionnelle ou d’une rechute, ou par ses ayants droit, à l’encontre de l’employeur. Il 
s’ensuit que si ce dernier peut soutenir, en défense à cette action, que l’accident, la 
maladie ou la rechute n’a pas d’origine professionnelle, il n’est pas recevable à contes-
ter, aux fins d’inopposabilité, la prise en charge par la caisse, au titre de la législation 
sur les risques professionnels, d’une nouvelle lésion, ni celle des soins et arrêts de travail 
prescrits à la victime.

7. L’arrêt dit que la prise en charge des soins et arrêts de travail prescrits à la victime 
à compter du 1er février 2014, ainsi que la décision de prise en charge de la nouvelle 
lésion du 4 octobre 2011, sont inopposables à l’employeur.

8. En statuant ainsi, alors qu’elle était saisie d’une action en reconnaissance de la faute 
inexcusable de l’employeur, la cour d’appel a violé, par fausse application, le texte 
susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

9. En application de l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

11. La demande de l’employeur tendant à se voir déclarer inopposables la prise en 
charge des soins et arrêts de travail prescrits à la victime et la décision de prise en 
charge de la nouvelle lésion du 4 octobre 2011 doit être déclarée irrecevable.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

DONNE ACTE à la caisse primaire d’assurance maladie de Paris du désistement de 
son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale ;

MET hors de cause, la société Newrest France, la société Aig Europe SA et M. S... ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré recevables les demandes 
de la société Adecco d’inopposabilité des soins et arrêts prescrits à M. S... et de prise en 
charge de la nouvelle lésion déclarée le 4 octobre 2011, déclaré inopposable à la socié-
té Adecco la prise en charge des soins et arrêts de travail prescrits à M. S... à compter 
du 1er février 2014 et en ce qu’il a déclaré inopposable à la société Adecco la décision 
de prise en charge de la nouvelle lésion du 4 octobre 2011, l’arrêt rendu le 12 octobre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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DÉCLARE IRRECEVABLE la demande formée par la société Adecco France ten-
dant à se voir déclarer inopposables la prise en charge des soins et arrêts de travail 
prescrits à la victime et la décision de prise en charge de la nouvelle lésion du 4 oc-
tobre 2011.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer ; 
SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Seba-
gh -

Textes visés : 

Article L. 452-1 du code la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Sur l’indépendance de la prise en charge au titre de la législation professionnelle et de l’action en 
reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, à rapprocher : 2e Civ., 8 novembre 2018, 
pourvoi n° 17-25843, Bull. 2018, (cassation), et les arrêts cités.

2e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-17.626, (P)

– Cassation –

 ■ Imputabilité – Preuve – Présomption d’imputation – Période 
couverte par la présomption – Détermination – Portée.

La présomption d’imputabilité au travail des lésions apparues à la suite d’un accident du travail ou d’une 
maladie professionnelle, dès lors qu’un arrêt de travail a été initialement prescrit ou que le certificat médical 
initial d’accident du travail est assorti d’un arrêt de travail, s’étend pendant toute la durée d’incapacité de travail 
précédant soit la guérison complète, soit la consolidation de l’état de la victime, et il appartient à l’employeur qui 
conteste cette présomption d’apporter la preuve contraire.

Viole les articles L. 411-1 du code de la sécurité sociale et 1315, devenu 1353, du code civil la cour d’appel 
qui, pour déclarer inopposable à l’employeur la prise en charge des soins et arrêts de travail au titre d’un accident 
survenu le 18 février 2011, prescrits à compter du 24 avril 2011, retient que la caisse se contente de verser une 
attestation de paiement des indemnités journalières sur la période du 18 février au 30 octobre 2012, mais ne 
produit pas les certificats médicaux d’arrêt de travail postérieurs au certificat médical initial du 21 février 2011, 
qui a prescrit un arrêt de travail jusqu’au 24 avril 2011 inclus et ajoute que la caisse ne met pas ainsi la cour 
d’appel en mesure de vérifier qu’il existe bien une continuité des soins et des symptômes depuis la fin de cet 
arrêt de travail jusqu’à la consolidation, ni d’apprécier le lien de causalité pouvant exister entre l’accident et les 
lésions ayant pu justifier les arrêts de travail postérieurs.

 ■ Imputabilité – Preuve – Présomption d’imputation – Contestation – 
Preuve contraire – Charge – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4  avril 2019), M.  J..., salarié de la société Endel 
(l’employeur), a été victime, le 18 février 2011, d’un accident qui a été pris en charge 
par la caisse primaire d’assurance maladie du Morbihan (la caisse) au titre de la légis-
lation professionnelle et indemnisé jusqu’à la consolidation fixée au 30 octobre 2012.

2. Contestant la durée des arrêts de travail pris en charge, l’employeur a saisi d’un re-
cours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen relevé d’office

3. Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis 
a été donné aux parties.

Vu les articles L. 411-1 du code de la sécurité sociale et 1315 devenu 1353 du code 
civil :

4. La présomption d’imputabilité au travail des lésions apparues à la suite d’un accident 
du travail ou d’une maladie professionnelle, dès lors qu’un arrêt de travail a été initia-
lement prescrit ou que le certificat médical initial d’accident du travail est assorti d’un 
arrêt de travail, s’étend à toute la durée d’incapacité de travail précédant soit la guéri-
son complète, soit la consolidation de l’état de la victime, et il appartient à l’employeur 
qui conteste cette présomption d’apporter la preuve contraire.

5. Pour déclarer inopposable à l’employeur la prise en charge des soins et arrêts de 
travail au titre de l’accident survenu le 18 février 2011, prescrits à compter du 24 avril 
2011, l’arrêt retient que la preuve de la continuité de symptômes et de soins est à la 
charge de la partie qui se prévaut de la présomption d’imputabilité, qu’en l’espèce, la 
caisse se contente de verser une attestation de paiement des indemnités journalières 
sur la période du 18 février au 30 octobre 2012, mais ne produit pas les certificats 
médicaux d’arrêt de travail postérieurs au certificat médical initial du 21 février 2011, 
qui a prescrit un arrêt de travail jusqu’au 24 avril 2011 inclus.

6. Il ajoute que la caisse ne met pas ainsi la cour d’appel en mesure de vérifier qu’il 
existe bien une continuité des soins et des symptômes depuis la fin de cet arrêt de 
travail jusqu’à la consolidation, ni d’apprécier le lien de causalité pouvant exister entre 
l’accident et les lésions ayant pu justifier les arrêts de travail postérieurs.

7. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la caisse avait versé des indemnités 
journalières jusqu’au 30 octobre 2012, date de la consolidation, ce dont il résultait que 
la présomption d’imputabilité à l’accident prévue par l’article L. 411-1 du code de la 
sécurité sociale continuait à s’appliquer jusqu’à cette date, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article L. 411-1 du code de la sécurité sociale ; article 1315 devenu article 1353 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de la période couverte par la présomption d’imputation de l’article L. 411-
1 du code de la sécurité sociale, à rapprocher : 2e Civ., 4 mai 2016, pourvoi n° 15-16.895, Bull. 
2016, II, n° 119 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-16.391, (P)

– Rejet –

 ■ Maladies professionnelles – Dispositions générales – Prestations – Avis 
rendus par le service de contrôle médical – Avis portant sur des 
éléments d’ordre médical – Respect – Obligation – Organisme de 
prise en charge – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 13  mars 2019), la caisse primaire d’assurance 
maladie de l’Aude (la caisse) a pris en charge, au titre du tableau n° 42 des maladies 
professionnelles, la perte auditive déclarée le 26 janvier 2004 par M. L... (la victime) 
et, après consolidation, a fixé, au vu de l’avis du médecin conseil, le taux d’incapacité 
permanente de la victime à 25 % par une décision du 2 juillet 2004.

2. Sa demande de révision du taux d’incapacité ayant été définitivement rejetée par 
un jugement du tribunal du contentieux de l’incapacité du 3 janvier 2011, la victime 
a saisi une juridiction de sécurité sociale afin de voir reconnaître la responsabilité de 
la caisse et d’obtenir la réparation de son préjudice né d’une application, selon elle, 
erronée, par le médecin conseil, du barème d’invalidité des maladies professionnelles.

Examen du moyen

Sur le moyen, ci-après annexé

Enoncé du moyen

3. La victime fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en réparation de ses 
préjudices matériel et moral.

Réponse de la Cour

4. Selon les articles L. 434-2 et R. 434-35 du code de la sécurité sociale, dans leur ré-
daction applicable à la date du litige, la caisse primaire d’assurance maladie se prononce 
sur l’existence d’une incapacité permanente et, le cas échéant, sur le taux de celle-ci, 
après avoir pris l’avis du service du contrôle médical.
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5. Selon l’article R. 315-2 du même code, le contrôle médical constitue un service 
national autonome, placé sous l’autorité directe de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie.

6. Il en résulte que la responsabilité de la caisse primaire d’assurance maladie ne peut 
pas être engagée par les avis rendus par le service du contrôle médical, qui s’imposent 
à elle.

7. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, la déci-
sion attaquée se trouve légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Article R. 315-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 7 juillet 2016, pourvoi n° 14-13.805, Bull. 2016, II, n° 192 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 
28 mai 1986, pourvoi n° 84-17.556, Bull. 1986, V, n° 256 (cassation).

2e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-11.871, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Indépendance des rapports entre une caisse de sécurité 
sociale et une victime et des rapports entre la caisse et l’employeur 
de la victime – Contestation par l’employeur du caractère 
professionnel d’une rechute – Décision de prise en charge de la 
rechute inopposable à l’employeur – Absence d’influence.

La contestation par l’employeur d’une décision de prise en charge d’une rechute, au titre de la législation pro-
fessionnelle, dans les conditions prévues par l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, peut notamment porter sur le caractère professionnel de celle-
ci. La circonstance que la décision lui soit déclarée inopposable, en raison de l’inopposabilité de la décision de 
prise en charge de la maladie professionnelle, ne prive pas d’objet la contestation, par l’employeur, du caractère 
professionnel de la rechute.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 11 décembre 2018), Mme B... (la victime), salariée 
de la société Coopérative d’intérêt collectif d’HLM de la Corrèze (l’employeur), a dé-
claré une maladie, prise en charge au titre de la législation professionnelle par la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Corrèze par décision du 16 mai 2014.

2. Cette décision a été déclarée inopposable à l’employeur par jugement définitif du 
tribunal des affaires de sécurité sociale de Tulle du 24 février 2016, en raison de l’irré-
gularité de la procédure d’instruction de la demande.

3. La maladie professionnelle de la victime a été déclarée imputable à une faute inex-
cusable de l’employeur par un arrêt de la cour d’appel de Limoges du 24 avril 2018.

4. Par décision du 7 octobre 2016, la caisse a pris en charge une rechute de cette 
maladie professionnelle. Contestant l’opposabilité à son égard de cette décision, en 
invoquant d’une part, l’absence de caractère professionnel de la rechute, d’autre part, 
l’inopposabilité de la décision de prise en charge de la maladie professionnelle, l’em-
ployeur a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de sursis à statuer, de confirmer 
la décision de la commission de recours amiable de la caisse du 16 février 2017, de 
constater le bien fondé de la décision de prise en charge de la rechute et de la débouter 
de sa demande de dommages-intérêts, alors « que la contestation de la reconnaissance 
du caractère professionnel d’une rechute est un droit pour l’employeur, et qu’en re-
fusant d’analyser les moyens d’appel de l’employeur contre une décision de prise en 
charge d’une rechute aux motifs inopérants qu’elle lui était inopposable, et qu’il n’était 
pas justifié qu’elle soit invoquée dans un litige de reconnaissance de sa faute inexcu-
sable, la cour d’appel a violé les articles R. 441-14 et R. 441-16 du code de la sécurité 
sociale, ensemble les article 31 et 542 du code de procédure civile.»

Réponse de la Cour

Vu les articles R. 441-14 du code de la sécurité sociale et 31 du code de procédure 
civile, le premier dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, 
applicable au litige :

6. La contestation par l’employeur d’une décision de prise en charge d’une rechute, au 
titre de la législation professionnelle, dans les conditions prévues par le premier de ces 
textes, peut notamment porter sur le caractère professionnel de celle-ci.

La circonstance que la décision lui soit déclarée inopposable, en raison de l’inoppo-
sabilité de la décision de prise en charge de la maladie professionnelle, ne prive pas 
d’objet la contestation par l’employeur du caractère professionnel de la rechute.

7. Pour confirmer le bien-fondé de la décision de prise en charge de la rechute li-
tigieuse au titre de la législation professionnelle, l’arrêt retient que l’instance, qui 
concerne exclusivement les rapports entre l’employeur et la caisse ne peut avoir pour 
effet de remettre en cause la reconnaissance du caractère professionnel de la rechute 
telle que retenue par la caisse dans ses rapports avec la victime et ne peut avoir d’inci-
dence dans le cadre du contentieux de la faute inexcusable qui est un contentieux dis-
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tinct, qu’il y a lieu de confirmer la décision des premiers juges en ce qu’ils ont déclaré 
inopposable à l’employeur la décision de prise en charge de la rechute dès lors que la 
reconnaissance de la maladie professionnelle lui avait été initialement déclarée inoppo-
sable, et que la reconnaissance de l’inopposabilité de cette décision à l’employeur rend 
sans objet la contestation sur le fond dans les rapports entre l’employeur et la caisse.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. Le moyen unique ne critiquant pas utilement les chefs de dispositif par lesquels la 
cour d’appel a refusé de surseoir à statuer sur les demandes et a débouté l’employeur 
de sa demande de dommages-intérêts, la cassation sera limitée aux chefs de dispositif 
par lesquels la cour d’appel a confirmé le jugement en ce qu’il a confirmé la décision 
de la commission de recours amiable de la caisse et a constaté le bien fondé de la dé-
cision de prise en charge de la rechute déclarée par la victime.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement du tribunal 
des affaires de sécurité sociale de Tulle du 17 janvier 2018 en ce qu’il a confirmé la 
décision de la commission de recours amiable de la caisse et constaté le bien-fondé 
de la décision de prise en charge de la rechute déclarée par Mme B..., l’arrêt rendu le 
11 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boutet et Hour-
deaux -

Textes visés : 

Article R. 441-14 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 
du 29 juillet 2009 ; article 31 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 19 février 2009, pourvoi n° 08-10.544, Bull. 2009, II, n° 58 (cassation partielle).
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SECURITE SOCIALE, ALLOCATION VIEILLESSE POUR PER-
SONNES NON SALARIEES

2e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-14.051, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Professions artisanales – Régimes complémentaires – Cotisations – 
Cotisations provisionnelles – Régularisation – Modalités – 
Détermination – Portée.

Selon l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable avant l’entrée en vigueur 
de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 auquel renvoie l’article D. 635-2 du même code, dans sa rédaction 
antérieure au décret n° 2008-1427 du 22 décembre 2008, pour la détermination de la cotisation annuelle au 
régime complémentaire obligatoire d’assurance vieillesse, les cotisations des professions artisanales, industrielles 
ou commerciales, assises sur le revenu professionnel et établies sur une base annuelle, sont calculées, à titre pro-
visionnel, en pourcentage du revenu professionnel de l’avant-dernière année et font l’objet d’une régularisation 
lorsque le revenu professionnel est définitivement connu.

1. Il est donné acte à la Caisse nationale d’assurance vieillesse de son intervention 
en lieu et place de la caisse locale déléguée pour la sécurité sociale des indépendants 
d’Île-de-France.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 janvier 2019), affilié à la caisse d’Assurance Vieillesse 
des Artisans, aux droits de laquelle vient la Caisse nationale d’assurance vieillesse, du 
1er avril 1999 au 22 septembre 2015, M. G... (l’assuré) a contesté le calcul de ses droits 
à la retraite complémentaire en demandant la prise en compte de son revenu réel au 
titre des années antérieures à 2009.

3. Après rejet de son recours amiable, il a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de toutes ses demandes, alors « que de 
façon ininterrompue depuis au moins 1985, les cotisations au régime complémen-
taire d’assurance vieillesse obligatoire des non-salariés sont appelées provisoirement en 
fonction du revenu de l’avant-dernière année puis sont régularisées lorsque le revenu 
de l’année considérée est connu ; qu’en estimant que jusqu’au 31 décembre 2008 ces 
cotisations étaient appelées de façon définitive d’après le revenu de l’année N-2, sans 
régularisation possible, la cour d’appel a violé les articles D 635-2 du code de la sécu-
rité sociale, dans sa rédaction issue du décret du 23 août 2004, et L. 131-6 du code de 
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la sécurité sociale, dans ses rédactions successives identiques entre les lois du 11 février 
1994 et du 27 mai 2009. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 131-6 et D. 635-2 du code de la sécurité sociale, le premier dans sa 
rédaction applicable avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009, 
le second dans sa rédaction antérieure au décret n° 2008-1427 du 22 décembre 2008 :

5. Selon le premier de ces textes, auquel renvoie le second pour la détermination de 
la cotisation annuelle au régime complémentaire obligatoire d’assurance vieillesse, les 
cotisations des professions artisanales, industrielles ou commerciales, assises sur le reve-
nu professionnel et établies sur une base annuelle, sont calculées, à titre provisionnel, en 
pourcentage du revenu professionnel de l’avant-dernière année et font l’objet d’une 
régularisation lorsque le revenu professionnel est définitivement connu.

6. Pour débouter l’assuré de toutes ses demandes, l’arrêt énonce que jusqu’au 31 dé-
cembre 2008, l’article D.635-2 du code de la sécurité sociale, dans sa version ap-
plicable, prévoyait que le montant de la cotisation annuelle des artisans du régime 
complémentaire était calculée sur la base du revenu de l’avant-dernière année, sans 
régularisation sur la base du revenu réel.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier par refus d’ap-
plication, le second par fausse application.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’appel interjeté par la caisse 
locale déléguée pour la sécurité sociale des indépendants d’Ile de France, l’arrêt rendu 
le 25 janvier 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Renault-Malignac  - Avocat géné-
ral  : Mme Ceccaldi  - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; 
Me Occhipinti -

Textes visés : 

Article L. 131-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable avant l’entrée en vi-
gueur de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; article D. 635-2 du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction antérieure au décret n° 2008-1427 du 22 décembre 2008.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 15 juin 2017, pourvoi n° 16-21.372, Bull. 2017, II, n° 138 (rejet) ; 2e Civ., 27 novembre 
2014, pourvoi n° 13-21.556, Bull. 2014, II, n° 239 (cassation).
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SECURITE SOCIALE, ALLOCATIONS DIVERSES

2e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-13.992, (P)

– Rejet –

 ■ Allocation aux adultes handicapés – Conditions – Ressources prises 
en considération – Appréciation – Portée.

Selon l’article R. 532-5 du code de la sécurité sociale, qui s’applique par dérogation à la règle de la périodicité 
retenue pour l’appréciation des conditions de revenus prévue par les articles R. 821-4 et R. 821-4-1 du même 
code, au cas où un allocataire, son conjoint ou son concubin cesse toute activité professionnelle et est admis au 
bénéfice d’une pension de retraite ou d’invalidité ou d’une rente d’accident du travail ou se voit reconnaître un 
droit à prestation en application des dispositions du titre II du livre VIII, ses ressources sont appréciées en faisant 
application d’un abattement de trente pour cent sur les revenus d’activité professionnelle et les indemnités de 
chômage perçus par l’intéressé au cours de l’année civile de référence. Cette mesure est applicable à compter du 
premier jour du mois civil suivant celui au cours duquel est intervenu le changement de situation et jusqu’à la 
fin de la période de paiement en cours et, éventuellement, jusqu’à la fin de la période suivante si le changement 
de situation se situe au cours du second semestre d’une période.

Ayant constaté que le concubin de l’allocataire avait été admis, à effet du 1er novembre 2014, au bénéfice d’une 
pension de retraite, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il devait être procédé, pour la détermination des 
droits de l’allocataire pour l’année 2015, à l’application de l’abattement de trente pour cent.

 ■ Allocation aux adultes handicapés – Conditions – Ressources 
prises en considération – Revenus perçus par le concubin pendant 
l’année de référence – Appréciation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 22 janvier 2019), rendu sur renvoi après cassation (2e 
Civ., 4 avril 2018, pourvoi n° 17-15.049), la caisse d’allocations familiales de la Haute-
Loire (la caisse), ayant notifié à K... G... (l’allocataire), qui vivait avec M. J..., que ses 
droits à l’allocation aux adultes handicapés et au complément de ressources seraient 
supprimés à compter du mois de janvier 2015 en raison d’un dépassement du plafond 
de ressources du foyer, l’allocataire a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale.

2. A son décès survenu le 23 décembre 2015, ses héritiers, les consorts G..., ont repris 
l’instance.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les consorts G... font grief à l’arrêt de les débouter de leur recours en contestation 
de la suppression de l’allocation aux adultes handicapés et du complément de res-
sources à compter du 1er janvier 2015, alors :

« 1°/ que selon l’article R. 821-4-4 du code de la sécurité sociale qui s’applique par 
dérogation à la règle de périodicité retenue pour l’appréciation des conditions de 
revenus prévue par les articles R. 821-4 et R. 821-4-1 du même code, au cas où un 
allocataire, son conjoint, concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solida-
rité a cessé toute activité professionnelle ou à caractère professionnel sans revenu de 
remplacement, ses ressources sont appréciées en ne tenant pas compte des revenus 
d’activité professionnelle ou à caractère professionnel ni des indemnités de chômage 
perçues par l’intéressé pendant l’année civile de référence ; que cette mesure s’applique 
à compter du premier jour du mois civil suivant celui au cours duquel est intervenu 
le changement de situation et jusqu’au dernier jour du mois civil précédant celui de 
la reprise d’une activité professionnelle ou à caractère professionnel par l’intéressé  ; 
qu’ayant constaté que M. J... s’était trouvé sans activité professionnelle et sans reve-
nu de remplacement du 18 octobre 2013 au 15 mai 2014, la cour d’appel qui, pour 
refuser d’exclure ses revenus d’activité professionnelle de l’année 2013 des ressources 
du foyer de cette même année, année civile de référence, a énoncé qu’au moment de 
l’examen des droits de Mme G... en 2015, M. J... bénéficiait d’une pension de retraite 
de sorte que les revenus perçus durant l’année de référence ne pouvaient être neutra-
lisés et devaient entrer dans le calcul des ressources du foyer, la cour d’appel a violé les 
articles R. 821-4, R. 821-4-4 et R. 532-3 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que selon l’article R. 821-4 du code de la sécurité sociale, les revenus pris en 
compte au cours de l’année civile de référence mentionnée à l’article R. 532-3, qui 
est l’avant-dernière année précédant la période de paiement, sont ceux définis aux 
articles R. 532-3 à R. 532-7 sous réserve de l’application, notamment, de l’article 
R. 821-4-4 ; qu’ayant constaté que M. J... s’était trouvé sans activité professionnelle 
et sans revenu de remplacement du 18 octobre 2013 au 15 mai 2014, la cour d’appel 
qui, pour refuser d’exclure ses revenus d’activité professionnelle de l’année 2013 des 
ressources du foyer de cette même année conformément à l’article R. 821-4-4 du 
code de la sécurité sociale, a retenu qu’au moment de l’examen des droits de Mme G... 
en 2015, celui-ci bénéficiait d’une pension de retraite de sorte que les revenus perçus 
durant l’année de référence devaient entrer dans le calcul des ressources du foyer après 
application de l’abattement prévu par l’article R. 532-5 du code de la sécurité sociale, 
a violé les articles R. 821-4, R. 821-4-4 et R. 532-5 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article R. 532-5 du code de la sécurité sociale, qui s’applique par dérogation 
à la règle de la périodicité retenue pour l’appréciation des conditions de revenus pré-
vue par les articles R. 821-4 et R. 821-4-1 du même code, au cas où un allocataire, 
son conjoint ou son concubin cesse toute activité professionnelle et est admis au béné-
fice d’une pension de retraite ou d’invalidité ou d’une rente d’accident du travail ou se 
voit reconnaître un droit à prestation en application des dispositions du titre II du livre 
VIII, des ressources sont appréciées en faisant application d’un abattement de trente 
pour cent sur les revenus d’activité professionnelle et les indemnités de chômage per-
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çus par l’intéressé au cours de l’année civile de référence. Cette mesure est applicable 
à compter du premier jour du mois civil suivant celui au cours duquel est intervenu 
le changement de situation et jusqu’à la fin de la période de paiement en cours et, 
éventuellement, jusqu’à la fin de la période suivante si le changement de situation se 
situe au cours du second semestre d’une période.

5. Ayant constaté que le concubin de l’allocataire, sans activité professionnelle ni reve-
nu de remplacement du 18 octobre 2013 au 15 mai 2014, avait été admis, à effet du 
1er novembre 2014, au bénéfice d’une pension de retraite, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit qu’il devait être procédé, pour la détermination des droits de l’allocataire 
pour l’année 2015, non à la neutralisation des revenus perçus pendant l’année de ré-
férence par son concubin, mais à l’application à ces derniers de l’abattement de trente 
pour cent prévu par le texte susmentionné.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le 
Guerer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles R. 532-5, R. 821-4 et R. 821-4-1 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-11.871, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Maladies 
professionnelles – Reconnaissance du caractère professionnel d’une 
maladie par la caisse – Contestation du caractère professionnel 
d’une rechute par l’employeur – Décision de prise en charge de la 
rechute inopposable à l’employeur – Absence d’influence.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 11 décembre 2018), Mme B... (la victime), salariée 
de la société Coopérative d’intérêt collectif d’HLM de la Corrèze (l’employeur), a dé-
claré une maladie, prise en charge au titre de la législation professionnelle par la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Corrèze par décision du 16 mai 2014.
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2. Cette décision a été déclarée inopposable à l’employeur par jugement définitif du 
tribunal des affaires de sécurité sociale de Tulle du 24 février 2016, en raison de l’irré-
gularité de la procédure d’instruction de la demande.

3. La maladie professionnelle de la victime a été déclarée imputable à une faute inex-
cusable de l’employeur par un arrêt de la cour d’appel de Limoges du 24 avril 2018.

4. Par décision du 7 octobre 2016, la caisse a pris en charge une rechute de cette 
maladie professionnelle. Contestant l’opposabilité à son égard de cette décision, en 
invoquant d’une part, l’absence de caractère professionnel de la rechute, d’autre part, 
l’inopposabilité de la décision de prise en charge de la maladie professionnelle, l’em-
ployeur a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de sursis à statuer, de confirmer 
la décision de la commission de recours amiable de la caisse du 16 février 2017, de 
constater le bien fondé de la décision de prise en charge de la rechute et de la débouter 
de sa demande de dommages-intérêts, alors « que la contestation de la reconnaissance 
du caractère professionnel d’une rechute est un droit pour l’employeur, et qu’en re-
fusant d’analyser les moyens d’appel de l’employeur contre une décision de prise en 
charge d’une rechute aux motifs inopérants qu’elle lui était inopposable, et qu’il n’était 
pas justifié qu’elle soit invoquée dans un litige de reconnaissance de sa faute inexcu-
sable, la cour d’appel a violé les articles R. 441-14 et R. 441-16 du code de la sécurité 
sociale, ensemble les article 31 et 542 du code de procédure civile.»

Réponse de la Cour

Vu les articles R. 441-14 du code de la sécurité sociale et 31 du code de procédure 
civile, le premier dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, 
applicable au litige :

6. La contestation par l’employeur d’une décision de prise en charge d’une rechute, au 
titre de la législation professionnelle, dans les conditions prévues par le premier de ces 
textes, peut notamment porter sur le caractère professionnel de celle-ci.

La circonstance que la décision lui soit déclarée inopposable, en raison de l’inoppo-
sabilité de la décision de prise en charge de la maladie professionnelle, ne prive pas 
d’objet la contestation par l’employeur du caractère professionnel de la rechute.

7. Pour confirmer le bien-fondé de la décision de prise en charge de la rechute li-
tigieuse au titre de la législation professionnelle, l’arrêt retient que l’instance, qui 
concerne exclusivement les rapports entre l’employeur et la caisse ne peut avoir pour 
effet de remettre en cause la reconnaissance du caractère professionnel de la rechute 
telle que retenue par la caisse dans ses rapports avec la victime et ne peut avoir d’inci-
dence dans le cadre du contentieux de la faute inexcusable qui est un contentieux dis-
tinct, qu’il y a lieu de confirmer la décision des premiers juges en ce qu’ils ont déclaré 
inopposable à l’employeur la décision de prise en charge de la rechute dès lors que la 
reconnaissance de la maladie professionnelle lui avait été initialement déclarée inoppo-
sable, et que la reconnaissance de l’inopposabilité de cette décision à l’employeur rend 
sans objet la contestation sur le fond dans les rapports entre l’employeur et la caisse.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

9. Le moyen unique ne critiquant pas utilement les chefs de dispositif par lesquels la 
cour d’appel a refusé de surseoir à statuer sur les demandes et a débouté l’employeur 
de sa demande de dommages-intérêts, la cassation sera limitée aux chefs de dispositif 
par lesquels la cour d’appel a confirmé le jugement en ce qu’il a confirmé la décision 
de la commission de recours amiable de la caisse et a constaté le bien fondé de la dé-
cision de prise en charge de la rechute déclarée par la victime.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement du tribunal 
des affaires de sécurité sociale de Tulle du 17 janvier 2018 en ce qu’il a confirmé la 
décision de la commission de recours amiable de la caisse et constaté le bien-fondé 
de la décision de prise en charge de la rechute déclarée par Mme B..., l’arrêt rendu le 
11 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boutet et Hour-
deaux -

Textes visés : 
Article R. 441-14 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 
du 29 juillet 2009 ; article 31 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 février 2009, pourvoi n° 08-10.544, Bull. 2009, II, n° 58 (cassation partielle).

2e Civ., 9 juillet 2020, n° 19-16.808, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité sociale – 
Validité – Prestation de serment – Conditions d’assermentation – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22  mars 2019), à la suite d’un contrôle 
portant sur la période du 1er janvier 2010 au 30 juin 2011, la caisse primaire centrale 
d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) a notifié à M. X..., infirmier 
libéral, un indu correspondant à des anomalies de facturation.

2. L’intéressé a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler l’ensemble de la procédure en recouvrement 
de l’indu, alors « que depuis sa modification par la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 
2003, l’article L. 243-9 du code de la sécurité sociale, qui exige qu’« Avant d’entrer 
en fonctions, les agents de l’organisme chargés du contrôle prêtent, devant le tri-
bunal d’instance, serment de ne rien révéler des secrets de fabrication et en général 
des procédés et résultats d’exploitation dont ils pourraient prendre connaissance dans 
l’exercice de leur mission. Toute violation de serment est punie des peines fixées par 
l’article  226-13 du code pénal.  » n’envisage plus le renouvellement périodique de 
ce serment ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que M. I... avait prêté serment 
devant le tribunal d’instance dès le 5 octobre 2009 et ce alors qu’il bénéficiait d’une 
autorisation provisoire du directeur général de la CNAMTS pour exercer les fonc-
tions d’agent de contrôle ; que la cour d’appel aurait dû en conclure que, lorsqu’il a 
rencontré M. X..., le 6 septembre 2011, M. I... avait bien la qualité d’agent assermenté 
et cela même s’il avait à nouveau prêté serment devant le même tribunal le 10 oc-
tobre 2011, à la suite de son agrément intervenu le 27 avril 2011 ; qu’en décidant le 
contraire, la cour d’appel a violé par fausse application l’article L. 243-9 du code de 
la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 114-10, alinéa 1er, et L. 243-9 du code de la sécurité sociale, le premier, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005, le second, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, applicables au litige, 
et l’arrêté du 30 juillet 2004 modifié fixant les conditions d’agrément des agents des 
organismes de sécurité sociale chargés du contrôle de l’application des législations de 
sécurité sociale, visés aux articles L. 216-6 et L. 243-9 du code de la sécurité sociale :

4. Selon le premier de ces textes, les directeurs des organismes de sécurité sociale 
confient à des agents chargés du contrôle, assermentés et agréés dans des conditions 
définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, le soin de procéder à toutes 
vérifications ou enquêtes administratives concernant l’attribution des prestations et 
la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles. Des praticiens 
conseils peuvent, à ce titre, être assermentés et agréés dans des conditions définies par 
le même arrêté. Ces agents ont qualité pour dresser des procès-verbaux faisant foi 
jusqu’à preuve du contraire.

5. Selon le deuxième, avant d’entrer en fonctions, les agents de l’organisme chargés du 
contrôle prêtent, devant le tribunal d’instance, serment de ne rien révéler des secrets 
de fabrication et en général des procédés et résultats d’exploitation dont ils pourraient 
prendre connaissance dans l’exercice de leur mission.

6. Il découle de ces dispositions que les conditions d’assermentation sont distinctes de 
celles qui régissent l’agrément des agents chargés du contrôle.

7. Pour accueillir le recours formé par M. X..., l’arrêt relève que le juge d’instance de 
Marseille a recueilli la prestation de serment de l’agent concerné, M. H., le 5 octobre 
2009, au visa d’une autorisation provisoire du directeur général de la Caisse nationale 
de l’assurance maladie des travailleurs salariés donnée trois mois auparavant, le 2 juillet 
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2009 pour exercer des « fonctions provisoires » d’agent de contrôle. Il ajoute que selon 
un arrêté du 30 juillet 2004, modifié le 18 décembre 2006, il est fait une distinction 
entre autorisation provisoire et agrément, que l’autorisation provisoire n’est valable 
que six mois, renouvelable une fois, qu’en l’espèce, la première autorisation provisoire 
a été renouvelée avec effet au 1er juillet 2010, donc au bout d’un an, et que l’agrément 
a été donné le 27 avril 2011 sur une demande d’agrément présentée le 11 avril 2011. Il 
constate que l’agent a prêté serment, sur la base de cet agrément, six mois plus tard, le 
10 octobre 2011, selon procès-verbal établi par le tribunal d’instance versé aux débats.

L’arrêt retient que cette chronologie traduit soit une discontinuité dans les fonctions 
réelles de l’intéressé, soit le peu de sérieux de la gestion administrative des agents char-
gés du contrôle de l’application des législations de sécurité sociale, visés aux articles 
L. 216-6 et L. 243-9 du code de la sécurité sociale. Il ajoute qu’à la date de l’entretien 
avec M. X..., si M. H. bénéficiait bien d’un agrément depuis le 27 avril 2011, il n’avait 
pas encore prêté serment au visa de cet agrément, alors que cette assermentation est 
une condition essentielle de la validité des enquêtes faites par les agents de la caisse.

8. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’agent concerné avait prêté serment le 
5 octobre 2009, de sorte qu’il était régulièrement assermenté au moment du contrôle 
de la situation de M. X..., la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement du tribunal des affaires 
de sécurité sociale de Marseille ayant déclaré recevable en la forme le recours de 
M. X..., l’arrêt rendu le 22 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-
Provence ;

Remet l’affaire et les parties, sauf sur ce point, dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 

Articles L.  114-10, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2005-1579 du 19 décembre 2005, et L. 243-9 du même code, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2003-1199 du 18 décembre 2003.
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SECURITE SOCIALE, REGIMES COMPLEMENTAIRES

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 18-14.351, (P)

– Rejet –

 ■ Institution de prévoyance – Adhésion de l’employeur – Opérations 
collectives à adhésion obligatoire – Réticence ou fausse 
déclaration intentionnelle du salarié – Sanction – Exclusion – 
Conditions – Détermination.

L’exception prévue par l’article L. 932-7 du code de la sécurité sociale aux sanctions qu’il édicte lorsque l’ad-
hésion à l’institution résulte d’une obligation prévue par une convention de branche ou un accord professionnel 
ou inter-professionnel n’opérant aucune distinction selon les modalités de désignation de l’institution, le niveau 
des garanties souscrites, le nombre ou la qualité des salariés bénéficiaires, c’est par une juste application de ce 
texte, qu’une cour d’appel décide que les dispositions de son dernier alinéa s’appliquaient même si l’employeur 
conservait le choix de l’institution de prévoyance, s’il n’avait pas souscrit les seules garanties minimales prévues 
par la convention collective nationale et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 et si le groupe assuré était 
composé d’un unique cadre salarié.

 ■ Institution de prévoyance – Adhésion de l’employeur – Opérations 
collectives à adhésion obligatoire – Réticence ou fausse 
déclaration intentionnelle du salarié – Action en responsabilité civile 
de l’assureur – Possibilité (non).

Lorsqu’en application de l’article L. 932-7, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, l’institution de prévoyance 
doit sa garantie, nonobstant la réticence ou la fausse déclaration intentionnelle d’un participant dès lors que 
l’adhésion résulte d’une obligation prévue par une convention de branche ou un accord professionnel ou in-
terprofessionnel, cette institution de prévoyance ne peut échapper à son obligation de garantie en invoquant la 
responsabilité civile du salarié participant.

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Paris, 9 mars 2017 et 25 janvier 2018), M. C..., gérant des 
sociétés [...], Société d’exploitation des magasins de détail [...] et Florimo, a, confor-
mément aux dispositions de l’article 7 de la convention collective de retraite et de 
prévoyance des cadres du 14 mars 1947, souscrit les 8 novembre 1996 et 31 mai 1998, 
pour le personnel cadre de chacune de ces sociétés, trois contrats de prévoyance à ad-
hésion obligatoire couvrant les risques d’incapacité, d’invalidité, de décès et d’invalidité 
absolue et définitive auprès de l’institution de prévoyance Apri prévoyance, aux droits 
de laquelle se trouve l’institution Humanis prévoyance (l’institution de prévoyance).

2. M. C... a, en tant que cadre, adhéré à ces régimes de prévoyance et rempli un ques-
tionnaire de santé.
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3. A la demande des sociétés souscriptrices, les garanties prévues dans ces contrats ont 
été étendues au plafond de la tranche C de la sécurité sociale à compter du 1er juillet 
1998.

4. A la suite de trois accidents du travail survenus les 14 février 1997, 12 juillet 1997 
et 11 mai 1999, M. C... s’est vu attribuer le 1er octobre 2000 par la caisse primaire 
d’assurance maladie de Sarreguemines un taux d’incapacité permanente de 100 %.

5. Après avoir servi des indemnités journalières et une rente d’incapacité, l’institution 
de prévoyance a interrompu ses versements et refusé à M. C... le bénéfice d’un capital 
décès anticipé et d’une rente d’éducation en invoquant une fausse déclaration inten-
tionnelle.

6. Les trois contrats de prévoyance collective ont été résiliés par les sociétés [...], Société 
d’exploitation des magasins de détail [...] et Florimo à effet du 31 décembre 2004.

7. M. C... a assigné l’institution de prévoyance en exécution des garanties souscrites.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

8. L’institution de prévoyance fait grief à l’arrêt du 9 mars 2017 de dire recevable 
l’intervention volontaire de la société Florimo, alors « que l’intervention accessoire 
est recevable si son auteur a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir les 
prétentions d’une partie  ; que, dès lors, en affirmant, pour admettre l’intervention 
accessoire de la société Florimo, qu’aux termes de ses conclusions, cette dernière 
appuyait les prétentions de M. E... C... et qu’elle avait intérêt à voir trancher la ques-
tion de l’applicabilité de l’article L. 932-7 du code de la sécurité sociale aux contrats 
d’adhésion qu’elle a souscrits pour en faire bénéficier son salarié, sans caractériser en 
quoi la société Florimo avait un intérêt à intervenir pour la conservation de ses droits, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 330 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

9. Ayant relevé qu’aux termes de ses conclusions, la société Florimo appuyait les pré-
tentions de M. C... et qu’elle avait intérêt à voir trancher la question de l’applicabilité 
de l’article L. 932-7 du code de la sécurité sociale aux contrats d’adhésion qu’elle 
avait souscrits pour en faire bénéficier son salarié, c’est dans l’exercice de son pouvoir 
souverain d’appréciation de l’existence de l’intérêt de la société Florimo à soutenir 
M. C... pour la conservation de ses droits, que la cour d’appel a estimé que l’interven-
tion accessoire de la société Florimo était recevable en application de l’article 330 du 
code de procédure civile.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen, pris en ses trois premières branches

Enoncé du moyen

11. L’institution de prévoyance fait grief aux arrêts de la condamner à verser à M. C... 
les sommes suivantes  : 972  294,79  euros au titre de la rente invalidité revalorisée, 
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somme de laquelle il conviendra de déduire, avant paiement les CSG, CRDS et CASA 
prévus par les textes en vigueur ; 665 799,68 euros au titre du capital IAD ; 1 878 
520,58 euros au titre des rentes éducation revalorisées et arrêtées au 30  septembre 
2017, somme de laquelle il conviendra de déduire, avant paiement, les CSG, CRDS et 
CASA prévus par les textes en vigueur, alors :

« 1°/ que lorsque la réticence ou la fausse déclaration intentionnelle du participant 
à une opération collective change l’objet du risque ou en diminue l’opinion pour 
l’institution de prévoyance, la garantie accordée par l’institution à ce participant est 
nulle, même si le risque omis ou dénaturé par le participant a été sans influence sur 
la réalisation du risque ; que l’exception à cette règle ne concerne que les hypothèses 
dans lesquelles «  l’adhésion à l’institution résulte d’une obligation prévue par une 
convention de branche ou accord professionnel ou interprofessionnel », c’est-à-dire 
d’une désignation ou d’une recommandation de l’institution par une convention de 
branche ou un accord professionnel ; qu’en l’espèce, l’article 7 de la convention collec-
tive nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 fait obligation 
aux employeurs de souscrire un régime de prévoyance complémentaire pour leurs 
cadres salariés tout en les laissant libres de choisir l’institution à laquelle ils désirent 
adhérer ; que, dès lors, en retenant, pour refuser à l’institution Humanis prévoyance le 
droit d’invoquer la nullité des garanties accordées à M. E... C..., que ce serait ajouter 
à la loi que de dire les dispositions de l’article L. 932-7, alinéa 4, du code de la sécu-
rité sociale inapplicables à la situation de M. E... C... en raison de la liberté laissée à 
l’entreprise adhérente de choisir l’institution de prévoyance ou la société d’assurance 
auprès de laquelle les garanties doivent être souscrites, la cour d’appel a violé l’article 
L. 932-7 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que, subsidiairement, lorsque la réticence ou la fausse déclaration intentionnelle 
du participant à une opération collective change l’objet du risque ou en diminue 
l’opinion pour l’institution de prévoyance, la garantie accordée par l’institution à ce 
participant est nulle, même si le risque omis ou dénaturé par le participant a été sans 
influence sur la réalisation du risque ; que l’exception à cette règle ne concerne que les 
hypothèses dans lesquelles « l’adhésion à l’institution résulte d’une obligation prévue 
par une convention de branche ou accord professionnel ou interprofessionnel » et ne 
s’applique donc pas à la fraction des garanties qui dépasse l’obligation imposée par la 
convention de branche ou l’accord professionnel ; que, dès lors, en retenant, pour re-
fuser à l’institution Humanis prévoyance tout droit d’invoquer la nullité des garanties 
accordées à M. E... C..., que ce serait ajouter à la loi que de dire les dispositions de 
l’article L. 932-7, alinéa 4, du code de la sécurité sociale inapplicables à la situation 
de M. E... C... en raison de la souscription par l’entreprise d’une garantie supérieure 
à la garantie légale obligatoire, la cour d’appel a violé l’article L. 932-7 du code de la 
sécurité sociale ;

3°/ que, subsidiairement, lorsque la réticence ou la fausse déclaration intentionnelle 
du participant à une opération collective change l’objet du risque ou en diminue 
l’opinion pour l’institution de prévoyance, la garantie accordée par l’institution à ce 
participant est nulle, même si le risque omis ou dénaturé par le participant a été sans 
influence sur la réalisation du risque ; que l’exception à cette règle, ne concernant que 
les hypothèses dans lesquelles « l’adhésion à l’institution résulte d’une obligation pré-
vue par une convention de branche ou accord professionnel ou interprofessionnel », 
ne s’applique pas lorsque le groupe de salariés à garantir est uniquement composé de 
l’employeur souscripteur ; que, dès lors, en retenant, pour refuser à l’institution Hu-
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manis prévoyance tout droit d’invoquer la nullité des garanties accordées à M. E... C..., 
que ce serait ajouter à la loi que de dire les dispositions de l’article L. 932-7, alinéa 4, 
du code de la sécurité sociale inapplicables à la situation de M. E... C... en raison de 
la souscription au bénéfice d’une seule personne dès lors que l’entreprise ne salarie 
qu’un unique cadre, la cour d’appel a violé l’article L. 932-7 du code de la sécurité 
sociale. »

Réponse de la Cour

12. L’exception prévue par l’article L. 932-7 du code de la sécurité sociale aux sanc-
tions qu’il édicte lorsque l’adhésion à l’institution résulte d’une obligation prévue par 
une convention de branche ou un accord professionnel ou inter-professionnel n’opé-
rant aucune distinction selon les modalités de désignation de l’institution, le niveau 
des garanties souscrites, le nombre ou la qualité des salariés bénéficiaires, c’est par une 
juste application de ce texte, que la cour d’appel a décidé que les dispositions de son 
dernier alinéa s’appliquaient même si l’employeur conservait le choix de l’institution 
de prévoyance, s’il n’avait pas souscrit les seules garanties minimales prévues par la 
convention collective nationale et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 et si le 
groupe assuré était composé d’un unique cadre salarié.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen, pris en quatrième branche

14. L’institution de prévoyance fait le même grief aux arrêts, alors « que, subsidiaire-
ment, lorsque des participants sont garantis collectivement contre les risques portant 
atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité, le risque décès 
ou les risques d’incapacité ou d’invalidité, la résiliation du contrat d’adhésion est sans 
effet sur le versement des prestations immédiates ou différées, acquises ou nées durant 
son exécution ; que le versement des prestations de toute nature se poursuit à un ni-
veau au moins égal à celui de la dernière prestation due ou payée avant la résiliation 
ou le non-renouvellement, sans préjudice des révisions prévues dans le contrat ou la 
convention ; qu’il en résulte que le contrat peut valablement prévoir qu’en cas de rési-
liation, la clause de revalorisation cesse de produire ses effets dès lors que le versement 
des prestations se poursuit au niveau de la dernière prestations due ou payée  ; que, 
par conséquent, en affirmant que la clause de l’article 6 § B des conditions générales 
des contrats de prévoyance prévoyant la cessation de l’indexation des rentes en cas de 
résiliation de l’adhésion était incompatible avec l’article 7 de la loi n° 1989-1009 du 
31 décembre 1989, la cour d’appel a violé ce dernier article, ensemble l’article 1134 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

15. Il résulte de l’article 7 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, dont les disposi-
tions sont d’ordre public en application de l’article 10 de cette loi,,que lorsque le droit 
aux prestations prévues au contrat et à leur revalorisation est né durant son exécution, 
la résiliation ou le non-renouvellement du contrat ou de la convention est sans effet 
sur leur versement, toute clause contraire étant réputée non écrite.

16. Ayant constaté que si en vertu de l’article 12 des conditions générales des contrats 
de prévoyance, les rentes éducation et invalidité étaient revalorisables, l’article 6 pa-
ragraphe B de ces mêmes conditions générales stipulait qu’ « en cas de résiliation de 
l’adhésion, la clause de revalorisation cesse de produire ses effets », puis relevé que le 
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principe de l’indexation prévue à l’article 12 des conditions générales était acquis à 
l’ouverture des droits à prestation de M. C..., la cour d’appel en a exactement déduit 
que les dispositions contractuelles prévoyant la cessation de l’indexation des rentes en 
cas de résiliation de l’adhésion étaient contraires aux dispositions d’ordre public de 
l’article 7 de la loi du 31 décembre 1989 et devaient être réputées non écrites.

17. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

18. L’institution de prévoyance fait grief à l’arrêt du 25 janvier 2018 de rejeter toutes 
autres demandes, et notamment l’action en responsabilité civile exercée par l’institu-
tion de prévoyance contre M. C..., alors « que la responsabilité du participant, qui a ef-
fectué une fausse déclaration intentionnelle du risque avant la conclusion d’un contrat 
d’adhésion auprès d’une institution de prévoyance, ne peut être recherchée que sur le 
fondement de la responsabilité délictuelle ; que, dès lors, en estimant qu’en application 
du principe de non-cumul des responsabilités contractuelle et délictuelle, l’institution 
Humanis prévoyance, qui était liée à M. E... C... par un contrat d’adhésion, ne pouvait 
rechercher la responsabilité de ce dernier dans l’exécution de ses obligations à son 
égard sur le fondement de la responsabilité délictuelle, après avoir pourtant constaté 
que l’institution Humanis prévoyance recherchait la responsabilité de M. E... C... à 
raison de sa fausse déclaration intentionnelle du risque, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1382 devenu 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

19. Lorsqu’en application de l’article L. 932-7, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, 
l’institution de prévoyance doit sa garantie, nonobstant la réticence ou la fausse décla-
ration intentionnelle d’un participant dès lors que l’adhésion résulte d’une obligation 
prévue par une convention de branche ou un accord professionnel ou interprofession-
nel, cette institution de prévoyance ne peut échapper à son obligation de garantie en 
invoquant la responsabilité civile du salarié participant.

20. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Jean-Philippe Caston ; 
SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article L. 932-7 du code de la sécurité sociale ; article L. 932-7, alinéa 4, du code de la sécurité 
sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 février 2006, pourvoi n° 04-12.627, Bull. 2006, II, n° 62 (rejet).
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SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 1 juillet 2020, n° 19-17.030, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence du juge judiciaire – Exclusion – Cas – Interprétation 
des lois et actes administratifs d’un contentieux relevant 
exclusivement de la juridiction administrative – Applications 
diverses – Question relative à la taxe sur le chiffre d’affaires dans le 
cadre d’un litige non fiscal.

Il résulte de la loi des 16-24 août 1790, du décret du 16 fructidor an III et des articles L. 199 du livre des 
procédures fiscales et 49 du code de procédure civile que la juridiction judiciaire, saisie d’un litige non fiscal, n’a 
pas compétence pour interpréter les lois et actes administratifs en matière de taxes sur le chiffre d’affaires, dont le 
contentieux ressortit exclusivement à la juridiction administrative.

Dès lors, excède ses pouvoirs et viole ces textes une cour d’appel qui rejette l’action en responsabilité engagée par 
une société civile immobilière contre un notaire ayant instrumenté des ventes qui auraient à tort été soumises au 
paiement de la taxe sur la valeur ajoutée, alors qu’il lui appartenait de transmettre à la juridiction administrative 
la question portant sur la possibilité de retenir, comme point de départ du délai de cinq ans au-delà duquel la 
vente d’un immeuble neuf n’est plus soumise à cette taxe, une autre date que celle de la déclaration prévue à 
l’article L. 462-1 du code de l’urbanisme, et de surseoir à statuer jusqu’à la décision sur cette question, dont 
dépendait la solution du litige.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 26  février 2019), la société civile immobilière 
Renov’matériaux (la SCI) a fait l’acquisition, en 2009, d’un terrain sur lequel elle a 
construit des bâtiments à usage commercial et qu’elle a ensuite divisé en plusieurs lots. 
Ceux-ci ont été vendus par actes des 30 mars, 22 juin, 27 novembre et 10 décembre 
2015, les deux premiers ayant été reçus par M. C... (le notaire), notaire au sein de la 
SCP [...] (la SCP).

2. Reprochant au notaire d’avoir, d’une part, considéré à tort que les deux cessions 
intervenues le 30 mars 2015 étaient soumises au paiement de la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA), d’autre part, omis de l’en informer et de lui prodiguer les conseils lui 
permettant d’en être exonérée, la SCI l’a assigné, ainsi que la SCP, en responsabilité et 
indemnisation.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que les dispositions de 
l’article L. 199 du livre des procédures fiscales attribuent aux seules juridictions ad-
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ministratives la compétence pour statuer en matière de taxe sur la valeur ajoutée  ; 
qu’en retenant que la seule date d’achèvement susceptible d’être retenue pour déter-
miner l’assujettissement à la TVA d’une vente immobilière était celle de la déclaration 
d’achèvement et que la preuve contraire par le vendeur maître de l’ouvrage n’était pas 
possible, cependant qu’il lui appartenait de transmettre à la juridiction administrative, 
exclusivement compétente pour en connaître, la question préjudicielle portant sur la 
date d’achèvement susceptible d’être retenue pour l’application de la TVA à la vente 
immobilière, question dont dépendait la solution du litige opposant le notaire au ven-
deur, et de surseoir à statuer jusqu’à la décision sur cette question, la cour d’appel a 
méconnu l’étendue de ses pouvoirs et a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret 
du 16 fructidor an III, ensemble l’article L. 199 du livre des procédures fiscales. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

4. Le notaire et la SCP contestent la recevabilité du moyen, qui serait contraire à ceux 
développés par la SCI dans ses conclusions d’appel.

5. Cependant, devant les juges du fond, la compétence de la juridiction judiciaire pour 
connaître de la question fiscale en cause n’avait pas été discutée par les parties.

6. Le moyen, qui n’est pas contraire mais seulement nouveau, est donc recevable, 
comme étant de pur droit.

Bien-fondé du moyen

Vu la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et les articles L. 199 du 
livre des procédures fiscales et 49 du code de procédure civile :

7. Il résulte de ces textes que la juridiction judiciaire, saisie d’un litige non fiscal, n’a 
pas compétence pour interpréter les lois et actes administratifs en matière de taxes sur 
le chiffre d’affaires, dont le contentieux ressortit exclusivement à la juridiction admi-
nistrative.

8. Pour rejeter les demandes de la SCI, après avoir relevé que la déclaration attestant 
l’achèvement et la conformité des travaux, datée du 24  juin 2010, indiquait que le 
chantier était achevé au 31  janvier 2009, l’arrêt retient que, si, antérieurement à la 
réforme de la TVA immobilière, le propriétaire d’un bien pouvait rapporter la preuve 
de l’achèvement autrement que par une déclaration en mairie, ce n’est désormais que 
dans le cas où le maître de l’ouvrage n’a pas procédé à cette formalité que l’adminis-
tration pourra invoquer toutes circonstances de fait utiles lui permettant de recouvrer 
l’imposition due.

9. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de transmettre à la juridiction admi-
nistrative, exclusivement compétente pour en connaître, la question portant sur la 
possibilité de retenir, comme point de départ du délai de cinq ans au-delà duquel la 
vente d’un immeuble neuf n’est plus soumise à la TVA, une autre date que celle de la 
déclaration prévue à l’article L. 462-1 du code de l’urbanisme, et de surseoir à statuer 
jusqu’à la décision sur cette question, dont dépendait la solution du litige opposant 
la SCI au notaire et à la SCP, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les textes 
susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article L. 199 du livre des procédures 
fiscales ; article 49 du code de procédure civile.

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-11.977, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Fonctionnaire mis à 
disposition d’un organisme privé – Fin de la mise à disposition – 
Expiration à son terme normal – Demande de réintégration du 
fonctionnaire au sein de l’organisme privé – Applications diverses – 
Portée.

Le juge judiciaire n’est pas compétent pour ordonner la réintégration du fonctionnaire au sein de l’organisme 
de droit privé auprès duquel il avait été mis à disposition, quand bien même la décision de ne pas solliciter le 
renouvellement de la mise à disposition est le fait de cet organisme et qu’aucune autorisation administrative de 
non-renouvellement de la mise à disposition du fonctionnaire exerçant au sein de l’organisme de droit privé un 
mandat de représentant syndical n’a été sollicitée.

Donne acte à M. C... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
l’union départementale des syndicats CFTC de la Moselle et le syndicat CFTC – Ter-
ritoriaux de la Moselle.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. C..., fonctionnaire territorial de la commu-
nauté d’agglomération de Metz métropole, a été, selon convention du 30 septembre 
2005, renouvelée pour trois ans le 25 juillet 2008, mis à disposition de la régie de la 
communauté d’agglomération de Metz métropole Haganis (la régie), établissement 
public industriel et commercial, au sein de laquelle il a été élu délégué du personnel 
le 2 avril 2009, puis désigné le 17 avril 2009 en qualité de délégué syndical ; que, par 
lettre du 20 janvier 2011, le [...] de la régie l’a informé que sa mise à disposition ne 
serait pas renouvelée et que, par lettre du 8 août 2011, le président de la communauté 
d’agglomération de Metz métropole lui a indiqué que ne disposant pas de poste va-
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cant correspondant à son grade au sein de la collectivité il y serait maintenu en sur-
nombre durant un an à compter du 1er octobre 2011 ; que M. C... a saisi la juridiction 
prud’homale le 24 septembre 2014 d’une demande tendant à obtenir sa réintégration 
dans ses fonctions antérieures et le rétablissement de ses fonctions syndicales ainsi que 
d’une demande d’indemnisation de son préjudice au titre de la violation du statut 
protecteur ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. C... fait grief à l’arrêt de se déclarer incompétent pour connaître de 
ses demandes tendant à obtenir sa réintégration dans ses fonctions antérieures et le 
rétablissement de ses fonctions syndicales dans ce cadre, le versement de cotisations au 
régime de retraite additionnelle et le bénéfice ou le paiement des jours de congés ou 
RTT et d’inviter les parties à mieux se pourvoir sur ces chefs de demandes alors, selon 
le moyen, que lorsque le non-renouvellement du contrat de travail d’un salarié proté-
gé n’a pas fait l’objet d’une demande d’autorisation administrative par l’employeur, le 
juge prud’homal est seul compétent pour statuer sur la régularité des conditions dans 
lesquelles ce non-renouvellement est intervenu ; qu’en considérant que le juge judi-
ciaire était incompétent, au profit du juge administratif, pour connaître de la demande 
de M. C..., fonctionnaire territorial détaché auprès de la Régie Haganis, titulaire d’un 
contrat de travail et salarié protégé, tendant à sa réintégration dans l’entreprise à la suite 
du non-renouvellement de son contrat intervenue sans autorisation administrative, 
cependant que le juge prud’homal était seul compétent pour connaître d’une telle 
demande précisément en raison de l’absence de décision administrative autorisant ce 
non-renouvellement, la cour d’appel a violé par refus d’application l’article L. 1411-3 
du code du travail, ensemble la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an 
III et le principe de séparation des pouvoirs ;

Mais attendu que la cour d’appel a décidé exactement que le juge judiciaire n’était pas 
compétent pour ordonner la réintégration du fonctionnaire au sein de l’organisme de 
droit privé auprès duquel il avait été mis à disposition, quand bien même la décision de 
ne pas solliciter le renouvellement de la mise à disposition est le fait de cet organisme 
et qu’aucune autorisation administrative de non-renouvellement de la mise à dispo-
sition du fonctionnaire exerçant au sein de l’organisme de droit privé un mandat de 
représentant syndical n’a été sollicitée ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 5, II, du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise 
à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics ad-
ministratifs locaux, ensemble les articles L. 2411-3 et L. 2412-2 du code du travail ;

Attendu que selon le premier de ces textes, lorsque cesse la mise à disposition, le fonc-
tionnaire qui ne peut être affecté aux fonctions qu’il exerçait précédemment dans son 
service d’origine reçoit une affectation dans l’un des emplois que son grade lui donne 
vocation à occuper, dans le respect des règles fixées au deuxième alinéa de l’article 54 
de la loi du 26 janvier 1984 ; qu’il en résulte que l’employeur privé n’est pas tenu à 
l’expiration de la mise à disposition à son terme normal de solliciter une autorisation 
administrative de mettre fin au contrat, sauf lorsqu’il s’est opposé au renouvellement 
de la mise à disposition, ou que ce non-renouvellement est dû à son fait ;
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Attendu que, pour rejeter la demande d’indemnisation au titre du défaut d’autori-
sation administrative de non-renouvellement de la mise à disposition, l’arrêt retient 
que, dès lors que cette mise à disposition a pris fin à son échéance normale et non de 
manière anticipée cet agent ne peut donc plus invoquer à son profit les dispositions 
des articles L. 2412-2 et L. 2412-3 du code du travail prévoyant une autorisation de 
l’inspecteur du travail pour la rupture à l’arrivée de son terme du contrat à durée 
déterminée d’un délégué syndical ou d’un délégué du personnel, comportant une 
clause de renouvellement, si l’employeur n’envisage pas un tel renouvellement et qu’il 
importe peu que la régie ait fait savoir par avance à M. C... qui l’interrogeait à ce sujet, 
en l’occurrence par un courrier du 26 janvier 2011, qu’elle n’entendait pas signer une 
nouvelle convention de mise à disposition le concernant, puisque sa liberté de sous-
crire ou non à un renouvellement de sa mise à disposition une fois la convention en 
cours arrivée à son terme était pleine et entière ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnité au 
titre de la violation du statut protecteur, l’arrêt rendu le 12 décembre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Metz ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : M.  Joly - Avocat général  : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; articles L. 2411-3 et L. 2412-2, dans sa 
version applicable au litige, du code du travail ; article 5, II, du décret n° 2008-580 du 18 juin 
2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

2e Civ., 16 juillet 2020, n° 18-14.351, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions collectives – Conventions diverses – Cadres – 
Convention nationale de retraite et de prévoyance – Obligations 
de l’employeur – Opérations collectives à adhésion obligatoire – 
Article L. 932-7, alinéa 4, du code de la sécurité sociale – Portée.



335

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Paris, 9 mars 2017 et 25 janvier 2018), M. C..., gérant des 
sociétés [...], Société d’exploitation des magasins de détail [...] et Florimo, a, confor-
mément aux dispositions de l’article 7 de la convention collective de retraite et de 
prévoyance des cadres du 14 mars 1947, souscrit les 8 novembre 1996 et 31 mai 1998, 
pour le personnel cadre de chacune de ces sociétés, trois contrats de prévoyance à ad-
hésion obligatoire couvrant les risques d’incapacité, d’invalidité, de décès et d’invalidité 
absolue et définitive auprès de l’institution de prévoyance Apri prévoyance, aux droits 
de laquelle se trouve l’institution Humanis prévoyance (l’institution de prévoyance).

2. M. C... a, en tant que cadre, adhéré à ces régimes de prévoyance et rempli un ques-
tionnaire de santé.

3. A la demande des sociétés souscriptrices, les garanties prévues dans ces contrats ont 
été étendues au plafond de la tranche C de la sécurité sociale à compter du 1er juillet 
1998.

4. A la suite de trois accidents du travail survenus les 14 février 1997, 12 juillet 1997 
et 11 mai 1999, M. C... s’est vu attribuer le 1er octobre 2000 par la caisse primaire 
d’assurance maladie de Sarreguemines un taux d’incapacité permanente de 100 %.

5. Après avoir servi des indemnités journalières et une rente d’incapacité, l’institution 
de prévoyance a interrompu ses versements et refusé à M. C... le bénéfice d’un capital 
décès anticipé et d’une rente d’éducation en invoquant une fausse déclaration inten-
tionnelle.

6. Les trois contrats de prévoyance collective ont été résiliés par les sociétés [...], Société 
d’exploitation des magasins de détail [...] et Florimo à effet du 31 décembre 2004.

7. M. C... a assigné l’institution de prévoyance en exécution des garanties souscrites.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

8. L’institution de prévoyance fait grief à l’arrêt du 9 mars 2017 de dire recevable 
l’intervention volontaire de la société Florimo, alors « que l’intervention accessoire 
est recevable si son auteur a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir les 
prétentions d’une partie  ; que, dès lors, en affirmant, pour admettre l’intervention 
accessoire de la société Florimo, qu’aux termes de ses conclusions, cette dernière 
appuyait les prétentions de M. E... C... et qu’elle avait intérêt à voir trancher la ques-
tion de l’applicabilité de l’article L. 932-7 du code de la sécurité sociale aux contrats 
d’adhésion qu’elle a souscrits pour en faire bénéficier son salarié, sans caractériser en 
quoi la société Florimo avait un intérêt à intervenir pour la conservation de ses droits, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 330 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

9. Ayant relevé qu’aux termes de ses conclusions, la société Florimo appuyait les pré-
tentions de M. C... et qu’elle avait intérêt à voir trancher la question de l’applicabilité 
de l’article L. 932-7 du code de la sécurité sociale aux contrats d’adhésion qu’elle 
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avait souscrits pour en faire bénéficier son salarié, c’est dans l’exercice de son pouvoir 
souverain d’appréciation de l’existence de l’intérêt de la société Florimo à soutenir 
M. C... pour la conservation de ses droits, que la cour d’appel a estimé que l’interven-
tion accessoire de la société Florimo était recevable en application de l’article 330 du 
code de procédure civile.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen, pris en ses trois premières branches

Enoncé du moyen

11. L’institution de prévoyance fait grief aux arrêts de la condamner à verser à M. C... 
les sommes suivantes  : 972  294,79  euros au titre de la rente invalidité revalorisée, 
somme de laquelle il conviendra de déduire, avant paiement les CSG, CRDS et CASA 
prévus par les textes en vigueur ; 665 799,68 euros au titre du capital IAD ; 1 878 
520,58 euros au titre des rentes éducation revalorisées et arrêtées au 30  septembre 
2017, somme de laquelle il conviendra de déduire, avant paiement, les CSG, CRDS et 
CASA prévus par les textes en vigueur, alors :

« 1°/ que lorsque la réticence ou la fausse déclaration intentionnelle du participant 
à une opération collective change l’objet du risque ou en diminue l’opinion pour 
l’institution de prévoyance, la garantie accordée par l’institution à ce participant est 
nulle, même si le risque omis ou dénaturé par le participant a été sans influence sur 
la réalisation du risque ; que l’exception à cette règle ne concerne que les hypothèses 
dans lesquelles «  l’adhésion à l’institution résulte d’une obligation prévue par une 
convention de branche ou accord professionnel ou interprofessionnel », c’est-à-dire 
d’une désignation ou d’une recommandation de l’institution par une convention de 
branche ou un accord professionnel ; qu’en l’espèce, l’article 7 de la convention collec-
tive nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 fait obligation 
aux employeurs de souscrire un régime de prévoyance complémentaire pour leurs 
cadres salariés tout en les laissant libres de choisir l’institution à laquelle ils désirent 
adhérer ; que, dès lors, en retenant, pour refuser à l’institution Humanis prévoyance le 
droit d’invoquer la nullité des garanties accordées à M. E... C..., que ce serait ajouter 
à la loi que de dire les dispositions de l’article L. 932-7, alinéa 4, du code de la sécu-
rité sociale inapplicables à la situation de M. E... C... en raison de la liberté laissée à 
l’entreprise adhérente de choisir l’institution de prévoyance ou la société d’assurance 
auprès de laquelle les garanties doivent être souscrites, la cour d’appel a violé l’article 
L. 932-7 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que, subsidiairement, lorsque la réticence ou la fausse déclaration intentionnelle 
du participant à une opération collective change l’objet du risque ou en diminue 
l’opinion pour l’institution de prévoyance, la garantie accordée par l’institution à ce 
participant est nulle, même si le risque omis ou dénaturé par le participant a été sans 
influence sur la réalisation du risque ; que l’exception à cette règle ne concerne que les 
hypothèses dans lesquelles « l’adhésion à l’institution résulte d’une obligation prévue 
par une convention de branche ou accord professionnel ou interprofessionnel » et ne 
s’applique donc pas à la fraction des garanties qui dépasse l’obligation imposée par la 
convention de branche ou l’accord professionnel ; que, dès lors, en retenant, pour re-
fuser à l’institution Humanis prévoyance tout droit d’invoquer la nullité des garanties 
accordées à M. E... C..., que ce serait ajouter à la loi que de dire les dispositions de 
l’article L. 932-7, alinéa 4, du code de la sécurité sociale inapplicables à la situation 
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de M. E... C... en raison de la souscription par l’entreprise d’une garantie supérieure 
à la garantie légale obligatoire, la cour d’appel a violé l’article L. 932-7 du code de la 
sécurité sociale ;

3°/ que, subsidiairement, lorsque la réticence ou la fausse déclaration intentionnelle 
du participant à une opération collective change l’objet du risque ou en diminue 
l’opinion pour l’institution de prévoyance, la garantie accordée par l’institution à ce 
participant est nulle, même si le risque omis ou dénaturé par le participant a été sans 
influence sur la réalisation du risque ; que l’exception à cette règle, ne concernant que 
les hypothèses dans lesquelles « l’adhésion à l’institution résulte d’une obligation pré-
vue par une convention de branche ou accord professionnel ou interprofessionnel », 
ne s’applique pas lorsque le groupe de salariés à garantir est uniquement composé de 
l’employeur souscripteur ; que, dès lors, en retenant, pour refuser à l’institution Hu-
manis prévoyance tout droit d’invoquer la nullité des garanties accordées à M. E... C..., 
que ce serait ajouter à la loi que de dire les dispositions de l’article L. 932-7, alinéa 4, 
du code de la sécurité sociale inapplicables à la situation de M. E... C... en raison de 
la souscription au bénéfice d’une seule personne dès lors que l’entreprise ne salarie 
qu’un unique cadre, la cour d’appel a violé l’article L. 932-7 du code de la sécurité 
sociale. »

Réponse de la Cour

12. L’exception prévue par l’article L. 932-7 du code de la sécurité sociale aux sanc-
tions qu’il édicte lorsque l’adhésion à l’institution résulte d’une obligation prévue par 
une convention de branche ou un accord professionnel ou inter-professionnel n’opé-
rant aucune distinction selon les modalités de désignation de l’institution, le niveau 
des garanties souscrites, le nombre ou la qualité des salariés bénéficiaires, c’est par une 
juste application de ce texte, que la cour d’appel a décidé que les dispositions de son 
dernier alinéa s’appliquaient même si l’employeur conservait le choix de l’institution 
de prévoyance, s’il n’avait pas souscrit les seules garanties minimales prévues par la 
convention collective nationale et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 et si le 
groupe assuré était composé d’un unique cadre salarié.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen, pris en quatrième branche

14. L’institution de prévoyance fait le même grief aux arrêts, alors « que, subsidiaire-
ment, lorsque des participants sont garantis collectivement contre les risques portant 
atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité, le risque décès 
ou les risques d’incapacité ou d’invalidité, la résiliation du contrat d’adhésion est sans 
effet sur le versement des prestations immédiates ou différées, acquises ou nées durant 
son exécution ; que le versement des prestations de toute nature se poursuit à un ni-
veau au moins égal à celui de la dernière prestation due ou payée avant la résiliation 
ou le non-renouvellement, sans préjudice des révisions prévues dans le contrat ou la 
convention ; qu’il en résulte que le contrat peut valablement prévoir qu’en cas de rési-
liation, la clause de revalorisation cesse de produire ses effets dès lors que le versement 
des prestations se poursuit au niveau de la dernière prestations due ou payée  ; que, 
par conséquent, en affirmant que la clause de l’article 6 § B des conditions générales 
des contrats de prévoyance prévoyant la cessation de l’indexation des rentes en cas de 
résiliation de l’adhésion était incompatible avec l’article 7 de la loi n° 1989-1009 du 
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31 décembre 1989, la cour d’appel a violé ce dernier article, ensemble l’article 1134 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

15. Il résulte de l’article 7 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, dont les disposi-
tions sont d’ordre public en application de l’article 10 de cette loi,,que lorsque le droit 
aux prestations prévues au contrat et à leur revalorisation est né durant son exécution, 
la résiliation ou le non-renouvellement du contrat ou de la convention est sans effet 
sur leur versement, toute clause contraire étant réputée non écrite.

16. Ayant constaté que si en vertu de l’article 12 des conditions générales des contrats 
de prévoyance, les rentes éducation et invalidité étaient revalorisables, l’article 6 pa-
ragraphe B de ces mêmes conditions générales stipulait qu’ « en cas de résiliation de 
l’adhésion, la clause de revalorisation cesse de produire ses effets », puis relevé que le 
principe de l’indexation prévue à l’article 12 des conditions générales était acquis à 
l’ouverture des droits à prestation de M. C..., la cour d’appel en a exactement déduit 
que les dispositions contractuelles prévoyant la cessation de l’indexation des rentes en 
cas de résiliation de l’adhésion étaient contraires aux dispositions d’ordre public de 
l’article 7 de la loi du 31 décembre 1989 et devaient être réputées non écrites.

17. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

18. L’institution de prévoyance fait grief à l’arrêt du 25 janvier 2018 de rejeter toutes 
autres demandes, et notamment l’action en responsabilité civile exercée par l’institu-
tion de prévoyance contre M. C..., alors « que la responsabilité du participant, qui a ef-
fectué une fausse déclaration intentionnelle du risque avant la conclusion d’un contrat 
d’adhésion auprès d’une institution de prévoyance, ne peut être recherchée que sur le 
fondement de la responsabilité délictuelle ; que, dès lors, en estimant qu’en application 
du principe de non-cumul des responsabilités contractuelle et délictuelle, l’institution 
Humanis prévoyance, qui était liée à M. E... C... par un contrat d’adhésion, ne pouvait 
rechercher la responsabilité de ce dernier dans l’exécution de ses obligations à son 
égard sur le fondement de la responsabilité délictuelle, après avoir pourtant constaté 
que l’institution Humanis prévoyance recherchait la responsabilité de M. E... C... à 
raison de sa fausse déclaration intentionnelle du risque, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1382 devenu 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

19. Lorsqu’en application de l’article L. 932-7, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, 
l’institution de prévoyance doit sa garantie, nonobstant la réticence ou la fausse décla-
ration intentionnelle d’un participant dès lors que l’adhésion résulte d’une obligation 
prévue par une convention de branche ou un accord professionnel ou interprofession-
nel, cette institution de prévoyance ne peut échapper à son obligation de garantie en 
invoquant la responsabilité civile du salarié participant.

20. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Jean-Philippe Caston ; 
SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Article L. 932-7 du code de la sécurité sociale ; article L. 932-7, alinéa 4, du code de la sécurité 
sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 28 février 2006, pourvoi n° 04-12.627, Bull. 2006, II, n° 62 (rejet).

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-18.317, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
d’entreprise – Air France – Règlement intérieur – Annexe II relative 
aux dispositions propres au personnel navigant commercial – 
Article 4.2 – Procédure d’entretien préalable – Information écrite 
adressée aux délégués du personnel – Contenu – Détermination – 
Portée.

L’article 4.2 de l’annexe II du règlement intérieur de la société Air France, relative aux dispositions propres 
au personnel navigant commercial, n’impose pas que l’information écrite adressée aux délégués du personnel 
avant la tenue de l’entretien préalable en vue d’une éventuelle sanction disciplinaire expose les faits motivant 
la sanction envisagée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 avril 2018), que M. N..., engagé le 26 février 
1999 en qualité de E... par la société Air France, a été licencié pour faute grave le 
25 novembre 2013 aux motifs d’avoir manqué à ses obligations professionnelles et 
porté atteinte à l’image de la compagnie en ayant soustrait le portefeuille d’un client 
d’un hôtel dans lequel il séjournait en tant que membre d’équipage de la société ; qu’il 
a saisi la juridiction prud’homale ;

Sur le moyen unique, pris en ses cinquième et sixième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
cinquième et sixième branches du moyen unique, ci-après annexées, qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de juger son licenciement fondé sur une faute 
grave et de le débouter de ses demandes, alors, selon le moyen, que constitue une 
garantie de fond l’exigence conventionnelle selon laquelle l’entretien préalable à une 
éventuelle sanction doit être précédé « d’une information écrite des délégués du per-
sonnel titulaires de l’établissement et du collège auquel appartient le salarié en cause », 
les délégués devant faire « part de leurs éventuelles observations par écrit avant l’entre-
tien préalable » ; que cette exigence implique d’informer par écrit les délégués du per-
sonnel des faits reprochés au salarié, avant sa convocation à un entretien préalable en 
vue de son licenciement éventuel ; que la méconnaissance de cette exigence prive le 
licenciement de cause réelle et sérieuse ; qu’en retenant que la société Air France avait 
respecté la procédure conventionnelle en rédigeant une note du 20 septembre 2013 
intitulée « information relative à la procédure disciplinaire du second degré envisagée 
à l’encontre du salarié » remise aux délégués du personnel, qui ne comportait aucune 
indication des faits reprochés au salarié pourtant indispensable pour que les délégués 
du personnel puissent utilement présenter leurs observations, la cour d’appel a violé 
les articles 4.2 du règlement intérieur de la société Air France, L. 1232-3, L. 1235-3 et 
L. 1333-2 du code du travail ;

Mais attendu que, selon l’article 4.2 de l’annexe II du règlement intérieur de la société 
Air France, relative aux dispositions propres au personnel navigant commercial, d’une 
part, la convocation à l’entretien préalable en vue d’une éventuelle sanction doit in-
diquer l’objet de la réunion en spécifiant si la sanction envisagée est une sanction du 
premier ou du second degré et, dans ce dernier cas, qu’il peut s’agir d’une mesure de 
licenciement sans préavis ; qu’au cours de l’entretien, le motif de la sanction envisagée 
est indiqué au salarié ; que, d’autre part, l’entretien préalable est obligatoirement précé-
dé d’une information écrite des délégués du personnel titulaires de l’établissement et 
du collège auquel appartient le salarié en cause, sauf opposition écrite de ce dernier ; 
que les délégués du personnel font part de leurs éventuelles observations par écrit 
avant l’entretien préalable ; qu’il en résulte que l’article 4.2 de l’annexe II du règlement 
intérieur de la société Air France n’impose pas que l’information écrite adressée aux 
délégués du personnel avant la tenue de l’entretien préalable expose les faits motivant 
la sanction envisagée ;

Et attendu, qu’ayant constaté que la société Air France avait adressé aux délégués du 
personnel une note datée du 20  septembre 2013 faisant mention de l’engagement 
d’une procédure disciplinaire du second degré à l’encontre du salarié et sollicitant 
des observations éventuelles de leur part avant le 2 octobre 2013, date de l’entretien 
préalable, la cour d’appel a exactement décidé que l’employeur avait satisfait aux obli-
gations mises à sa charge par l’article 4.2 de l’annexe II du règlement intérieur ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches :

Attendu que le salarié fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ que la lettre de licenciement fixe les termes du litige ; que la lettre de licencie-
ment reprochait seulement au salarié des faits constituant « un manquement grave à 
vos obligations professionnelles en terme de comportement et d’attitudes générales et 
port[ant] atteinte à l’image de la Compagnie et du métier de PNC auprès du client 
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lésé et de l’hôtelier » ; qu’en jugeant le licenciement fondé, motif pris que les faits re-
prochés « se rattachent à la vie professionnelle du salarié », ce qui n’était pas reproché 
au salarié dans la lettre de licenciement, la cour d’appel a méconnu les termes du litige 
fixés par la lettre de licenciement et a violé l’article L. 1232-6 du code du travail ;

2°/ en tout état de cause, qu’un motif tiré de la vie personnelle du salarié ne peut justi-
fier un licenciement disciplinaire, sauf s’il se rattache à la vie professionnelle du salarié 
ou constitue un manquement de l’intéressé à une obligation découlant de son contrat 
de travail  ; qu’en retenant que les faits reprochés avaient été commis dans un hôtel 
situé à Istanbul, partenaire commercial de la société Air France, qui y avait réservé à ses 
frais des chambres pour les membres de l’équipe navigante dans laquelle le salarié était 
affecté, lors d’une escale avant de reprendre leurs fonctions, que l’hôtel avait signalé 
les faits à Air France et identifié leur auteur comme étant un salarié de cette société, 
circonstances qui étaient inopérantes pour décider que les faits, commis en dehors du 
temps et du lieu de travail, se rattachaient à la vie professionnelle du salarié, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 9 du code civil, L. 1235-
3, L. 1234-1, L. 1234-5, L. 1234-9, L. 1331-1 du code du travail ;

3°/ et en tout état de cause, qu’un motif tiré de la vie personnelle du salarié ne peut 
justifier un licenciement disciplinaire, sauf s’il se rattache à la vie professionnelle du 
salarié ou constitue un manquement de l’intéressé à une obligation découlant de son 
contrat de travail ; qu’en ayant retenu que le contrat de travail imposait au salarié une 
obligation de loyauté à l’égard de l’employeur et que le règlement intérieur prévoyait 
dans la rubrique « attitude générale » une obligation de discipline, de conscience pro-
fessionnelle, de bonne tenue et de discrétion, circonstances inopérantes pour carac-
tériser en quoi le salarié, E... membre du personnel commercial naviguant, était tenu 
d’une obligation particulière de loyauté et avait manqué à celle-ci en prenant le por-
tefeuille d’un client de l’hôtel oublié au comptoir de celui-ci, fait commis en dehors 
du temps et du lieu d’exécution du travail, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 9 du code civil L. 1235-3, L. 1234-1, L. 1234-5, L. 1234-9, 
L. 1331-1 du code du travail ;

Mais attendu que la cour d’appel a relevé que les faits de vol visés dans la lettre de li-
cenciement, dont le salarié ne contestait pas la matérialité, avaient été commis pendant 
le temps d’une escale dans un hôtel partenaire commercial de la société Air France, 
qui y avait réservé à ses frais les chambres, que c’est à la société Air France que l’hôtel 
avait signalé le vol et que la victime n’avait pas porté plainte en raison de l’intervention 
de la société, de sorte que les faits reprochés se rattachaient à la vie professionnelle du 
salarié ; que la cour d’appel a, sans méconnaître les termes du litige, légalement justifié 
sa décision ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 4.2 de l’annexe II du règlement intérieur de la société Air France, relative aux dispositions 
propres au personnel navigant commercial.
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Soc., 8 juillet 2020, n° 18-15.603, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Agences 
de voyage – Convention nationale de travail du personnel des 
agences de voyage et du tourisme du 12 mars 1993 – Article 58.4 – 
Commission de conciliation d’entreprise – Avis – Signature par ses 
membres du document consignant l’avis et transmission au salarié – 
Défaut – Portée.

La signature par ses membres du document consignant l’avis de la commission de conciliation d’entreprise sur 
une sanction disciplinaire envisagée par l’employeur et la transmission de ce document au salarié, prévues à 
l’article 58.4 de la convention collective nationale de travail du personnel des agences de voyages et de tourisme 
du 12 mars 1993, dans sa rédaction en vigueur au 1er juillet 2014, ne constituent pas des garanties de fond. 

Encourt en conséquence la cassation l’arrêt qui juge le licenciement sans cause réelle et sérieuse en raison de 
la méconnaissance de ces dispositions conventionnelles, sans constater une atteinte aux droits de la défense du 
salarié.

Sur le moyen unique, qui est recevable :

Vu les articles 55.4, 58.1, 58.3 et 58.4 de la convention collective nationale de travail 
du personnel des agences de voyages et de tourisme du 12 mars 1993, dans sa rédac-
tion en vigueur au 1er juillet 2014 ;

Attendu que selon le premier des textes susvisés, la commission de conciliation d’en-
treprise est appelée à formuler un avis sur les sanctions que l’employeur se propose 
d’infliger à un salarié, à l’exception de l’avertissement et du blâme  ; que selon le 
second, les avis de la commission de conciliation sont formulés à la majorité des 
membres la constituant ; que selon l’article 58.3, en cas d’avis défavorable à la mesure 
disciplinaire envisagée à l’encontre du salarié, l’employeur conserve son droit d’ap-
pliquer la mesure  ; qu’enfin, l’article 58.4 prévoit que les avis de la commission de 
conciliation d’entreprise sont consignés dans un document signé par ses membres, 
lequel sera notifié au salarié par lettre recommandée avec avis de réception dans un 
délai maximum de cinq jours à compter du jour de la réunion de la commission ; la 
sanction éventuelle fera l’objet d’un envoi d’avis, la sanction pouvant prendre effet dès 
après la réunion de la commission et avant cette notification ;

Attendu selon l’arrêt attaqué, que Mme Y... a été engagée à compter du 1er  janvier 
1991 par la société Aquatour, aux droits de laquelle est venue la société Thomas Cook 
SAS, en qualité d’employée qualifiée selon contrat de travail régi par la convention 
collective nationale de travail du personnel des agences de voyage et de tourisme du 
12 mars 1993 et a été nommée à compter du 1er avril 2000 en qualité de responsable 
d’agence ; qu’elle a été licenciée pour faute grave le 19 décembre 2014 après que la 
commission de conciliation de l’entreprise, réunie à sa demande le 5 décembre 2014, 
a rendu à la majorité de ses membres un avis favorable au licenciement  ; qu’elle a 
contesté celui-ci devant la juridiction prud’homale ; qu’un jugement ayant prononcé 
la liquidation judiciaire de la société Thomas Cook SAS le 28 novembre 2019, la so-
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ciété BTSG et la société [...] sont intervenues à la procédure en qualité de liquidateurs 
de cette société par conclusions de reprise d’instance du 27 mai 2020 ;

Attendu que pour dire le licenciement de la salariée sans cause réelle et sérieuse et 
condamner l’employeur à lui payer diverses sommes, l’arrêt retient que la transmission 
au salarié dans le délai de cinq jours à compter de la date de réunion de la commis-
sion de conciliation d’entreprise de l’avis de cette dernière, émargé par ses membres, 
constitue une garantie de fond dont la violation prive le licenciement de cause réelle 
et sérieuse ; qu’il ajoute que le procès-verbal n’ayant pas été signé par l’ensemble des 
membres de la commission et n’ayant pas été transmis à l’issue de la réunion à la sala-
riée, la garantie de fond de la procédure conventionnelle a été méconnue ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses constatations que le défaut de 
signature du procès-verbal par l’ensemble des membres de la commission et de trans-
mission de celui-ci à l’issue de la réunion, qui ne constituent pas des garanties de fond, 
avaient porté atteinte aux droits de la défense de la salariée, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement en ses dispositions ayant 
débouté Mme Y... de ses demandes en paiement de rappel de salaire ainsi que de 
dommages-intérêts pour licenciement irrégulier et préjudice moral, l’arrêt rendu le 
23 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Richard - Avocat général : M. Weiss-
mann et Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 55.4, 58.1, 58.3 et 58.4 de la convention collective nationale de travail du personnel des 
agences de voyages et de tourisme du 12 mars 1993, dans sa rédaction en vigueur au 1er juillet 
2014.

Rapprochement(s) : 

Sur d’autres cas d’absence de violation d’une garantie de fond, en matière de procédure disci-
plinaire, à rapprocher : Soc., 18 septembre 2019, pourvoi n° 18-10.261, Bull. 2019, (rejet), et les 
arrêts cités.
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Soc., 8 juillet 2020, n° 17-10.622, n° 17-11.131, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Employés 
de maison – Convention collective nationale des salariés du 
particulier employeur du 24 novembre 1999 – Article 15 – Heures 
supplémentaires – Récupération – Application – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 17-10.622 et 17-11.131 sont joints.

Déchéance partielle des pourvois examinée d’office, en ce qu’ils sont dirigés contre l’arrêt rendu 
le 26 novembre 2015 par la cour d’appel de Versailles

2. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de l’article 978 du code de procédure civile.

3. Mme R... P... et M. E... se sont pourvus en cassation contre l’arrêt rendu le 26 no-
vembre 2015 par la cour d’appel de Versailles de renvoi devant une juridiction limi-
trophe en application de l’article 47 du code de procédure civile, en même temps 
qu’ils se sont pourvus contre l’arrêt rendu au fond le 23 novembre 2016 par la cour 
d’appel de Reims.

4. Aucun des moyens contenus dans les mémoires n’étant dirigé contre l’arrêt de la 
cour d’appel de Versailles du 26 novembre 2015, il y a lieu de constater la déchéance 
des pourvois en ce qu’ils sont formés contre cette décision.

Faits et procédure

5. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 23 novembre 2016), Mme V... a été engagée le 6 no-
vembre 2008 par M. E... en qualité de garde d’enfant au domicile de Mme R... P... 
pour leur enfant commun.

La relation de travail relève de la convention collective nationale des salariés du parti-
culier employeur du 24 novembre 1999.

6. Contestant son licenciement intervenu le 31 mai 2011, la salariée a saisi la juridic-
tion prud’homale de diverses demandes au titre de l’exécution et de la rupture du 
contrat de travail.

Examen des moyens

Sur les troisième et cinquième moyens du pourvoi n° 17-10.622, et 
les deuxième, troisième, quatrième moyens, cinquième moyen pris en 
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sa troisième branche, sixième, septième et huitième moyens du pourvoi 
n° 17-11.131, ci-après annexés.Publication sans intérêt 

Sur les premiers moyens des pourvois, réunis.Publication sans intérêt 

Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 17-10.622, pris en 
ses trois premières et sa cinquième branches.

Enoncé du moyen

13. Mme R... P... fait grief à l’arrêt de la condamner, avec M. E..., à verser à la salariée 
diverses sommes au titre des heures supplémentaires, des heures de nuit et des congés 
payés, alors :

« 1°/ que les employés de maison sont exclus du champ d’application de la législation 
relative à la durée du travail telle que prévue par le code du travail et relèvent exclu-
sivement sur ces questions des règles fixées par les dispositions de la convention col-
lective nationale des salariés du particulier employeur ; que les dispositions de l’article 
L. 3171-4 du code du travail - texte qui n’est pas mentionné par l’article L. 7221-2 
du code du travail fixant les règles du code du travail applicables par exception aux 
employés de maison - ne trouvent donc pas à s’appliquer dans les litiges relatifs à la 
preuve de l’accomplissement d’heures de travail impayées par les employés de maison ; 
qu’il n’est pas contesté en l’espèce que Mme V... disposait de la qualité d’employée de 
maison assurant une « garde d’enfants » ; qu’en se fondant néanmoins sur les règles de 
répartition de la preuve prévues par l’article L. 3171-4 du code du travail pour faire 
droit à ses demandes à titre de rappel d’heures de nuit et de rappel d’heures supplé-
mentaires, la cour d’appel a violé les articles L. 7221-2 du code du travail et 1315 du 
code civil dans sa rédaction applicable au litige ;

2°/ qu’en se fondant sur les règles de répartition de la preuve prévues par l’article 
L. 3171-4 du code du travail pour faire droit aux demandes de l’employée de maison 
à titre de rappel de rappel d’heures de nuit et de rappel d’heures supplémentaires, la 
cour d’appel a violé les articles 6 et 15 de convention collective nationale des salariés 
du particulier employeur ;

3°/ que les employés de maison sont exclus du champ d’application de la législation 
relative à la durée du travail telle que prévue par le code du travail et relèvent exclu-
sivement sur ces questions des règles fixées par les dispositions de la convention col-
lective nationale des salariés du particulier employeur ; qu’en se fondant néanmoins, 
pour faire droit aux demandes de Mme V..., sur les décomptes établis par l’employée 
de maison sur la base des règles de fixation et de calcul du temps de travail prévues par 
le code du travail, la cour d’appel a violé les articles 6 et 15 de la convention collective 
nationale des salariés du particulier employeur ;

5°/ qu’en matière prud’homale la preuve est libre ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
refusé de prendre en considération, sans les examiner, les deux attestations de Mme Y... 
P..., au seul motif qu’il s’agissait de la fille de Mme R... P... ; que la cour d’appel a ainsi 
retenu que « la fille de Mme R... P... vient au secours de sa mère, mais sa partialité 
filiale ne peut être exclue » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le principe 
de liberté de la preuve en matière prud’homale, ensemble l’article L. 7221-2 du code 
du travail. »
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Réponse de la Cour

14. Si les dispositions du code du travail relatives à la durée du travail ne sont pas appli-
cables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé de leur employeur et 
sont soumis à la convention collective nationale des salariés du particulier employeur 
du 24 novembre 1999, il n’en va pas de même de celles de l’article L. 3171-4 du code 
du travail relatives à la preuve de l’existence ou du nombre des heures effectuées.

15. La cour d’appel, qui a constaté que la salariée produisait des décomptes jour-
naliers précisant entre 8 h et 20 h ses activités selon les plages horaires, faisant ainsi 
ressortir que la demande était fondée sur des éléments suffisamment précis quant aux 
heures qu’elle prétendait avoir accomplies, afin de permettre à l’employeur, qui assure 
le contrôle des heures de travail effectuées, d’y répondre en produisant ses propres 
éléments, a, sans encourir les griefs des deux premières branches du moyen, fait une 
exacte application de l’article L. 3171-4 du code du travail.

16. Consécutivement, la cour d’appel a souverainement évalué les créances salariales se 
rapportant aux heures supplémentaires et de nuit effectuées au-delà de l’horaire heb-
domadaire de 40 heures de travail effectif, ainsi qu’aux congés payés afférents.

17. Le moyen qui, en sa dernière branche, ne tend qu’à contester l’appréciation souve-
raine par les juges du fond de la valeur et de la portée des éléments de preuve qui leur 
ont été soumis, n’est donc pas fondé. 

Sur le quatrième moyen du pourvoi n° 17-10.622 et le cinquième moyen du pourvoi 
n° 17-11.131, pris en ses deux premières branches, réunis.Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi n° 17-10.622, pris en sa quatrième 
branche, en ce qu’elle critique le chef de dispositif relatif aux repos compensateurs. 

Enoncé du moyen

23. Mme R... P... fait grief à l’arrêt de la condamner, avec M. E..., à verser à la salariée 
des sommes au titre des repos compensateurs outre les congés payés afférents, alors 
« qu’en se fondant sur les dispositions des articles L. 3121-11 et D. 3121-7 du code du 
travail - textes qui ne sont pas mentionnés par l’article L. 7221-2 du code du travail 
fixant les règles du code du travail applicables par exception aux employés de maison - 
et ne trouvent donc pas à s’appliquer dans les litiges relatifs au travail des employés de 
maison, pour condamner Mme R... P... au paiement de repos compensateurs, la cour 
d’appel a violé l’article L. 7221-2 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 7221-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-
867 du 20 juillet 2011, L. 3121-11 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, D. 3121-14-1 devenu D. 3121-24 du même code, et la 
convention collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 novembre 
1999 :

24. Aux termes du premier de ces textes, sont seules applicables au salarié défini à 
l’article L. 7221-1 les dispositions relatives :

1° Au harcèlement moral, prévues aux articles L. 1152-1 et suivants, au harcèlement 
sexuel, prévues aux articles L. 1153-1 et suivants ainsi qu’à l’exercice en justice par 
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les organisations syndicales des actions qui naissent du harcèlement en application de 
l’article L. 1154-2 ;

2° A la journée du 1er mai, prévues par les articles L. 3133-4 à L. 3133-6 ;

3° Aux congés payés, prévues aux articles L. 3141-1 à L. 3141-33, sous réserve d’adap-
tation par décret en Conseil d’Etat ;

4° Aux congés pour événements familiaux, prévues à la sous-section 1 de la section 1 
du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie ;

5° A la surveillance médicale définie au titre II du livre VI de la quatrième partie.

25. Selon le deuxième texte, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, une convention ou un accord de branche fixe l’ensemble 
des conditions d’accomplissement d’heures supplémentaires au-delà du contingent 
annuel ainsi que les caractéristiques et les conditions de prise de la contrepartie obliga-
toire en repos due pour toute heure supplémentaire accomplie au-delà du contingent 
annuel, la majoration des heures supplémentaires étant fixée selon les modalités pré-
vues à l’article L. 3121-22. Cette convention ou cet accord collectif peut également 
prévoir qu’une contrepartie en repos est accordée au titre des heures supplémentaires 
accomplies dans la limite du contingent.

26. Selon l’article 15, b) 3. de la convention collective applicable, les heures supplé-
mentaires sont rémunérées, ou récupérées dans les 12 mois, suivant accord entre les 
parties. Elles ne pourront excéder une moyenne de 8 heures par semaine calculée sur 
une période quelconque de 12 semaines consécutives sans dépasser 10 heures au cours 
de la même semaine. Elles donneront lieu en rémunération ou en récupération à une 
majoration de 25 % (pour les 8 premières heures) et à une majoration de 50 % (pour 
les heures supplémentaires au-delà de 8 heures).

27. Il résulte de la combinaison des articles L. 3121-11 et L. 7221-2 du code du travail 
que les dispositions de ce code relatives à la durée du travail et au repos compensateur 
ne sont pas applicables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé de 
leur employeur et sont soumis à la convention collective nationale des salariés du par-
ticulier employeur du 24 novembre 1999.

28. Pour condamner Mme R... P... et M. E... à payer à la salariée des sommes au titre 
des repos compensateurs outre les congés payés afférents, l’arrêt retient que par voie de 
dépendance nécessaire la salariée sollicite additionnellement avec pertinence l’indem-
nité pour repos compensateur, en asseyant un exact calcul par référence au contingent 
annuel réglementaire de 220 heures en l’absence d’accord collectif, les obligations de 
l’employeur résultant dans ce cas des articles L. 3121-11 et D. 3121-7 et suivants du 
code du travail.

29. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance des pourvois en ce qu’ils sont dirigés contre l’arrêt rendu 
le 26 novembre 2015 par la cour d’appel de Versailles ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum Mme R... P... 
et M. E... à payer à Mme V... les sommes de 9 312 euros au titre des repos compen-
sateurs, outre 931,20 euros au titre des congés payés afférents, l’arrêt rendu le 23 no-
vembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;
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Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; 
SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article L. 3171-4 du code du travail ; convention collective nationale des salariés du particulier 
employeur du 24 novembre 1999 ; article L. 7221-2, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-867 
du 20 juillet 2011, article L. 3121-11, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, article D. 3121-14-1 devenu D. 3121-24, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de l’article L. 3171-4 du code du travail aux employés de maison, à rapprocher : 
Soc., 27 juin 2012, pourvoi n° 11-18.010, Bull. 2012, V, n° 199 (cassation), et l’arrêt cité. Sur l’of-
fice du juge s’agissant de l’évaluation des créances salariales se rapportant aux heures supplémen-
taires, à rapprocher : Soc., 4 décembre 2013, pourvoi n° 12-17.525, Bull. 2013, V, n° 297 (rejet) 
Soc., 4 décembre 2013, pourvoi n° 12-22.344, Bull. 2013, V, n° 299 (rejet), et l’arrêt cité.

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 8 juillet 2020, n° 17-10.622, n° 17-11.131, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Emplois domestiques – Employé de maison – Durée du travail – 
Contrôle de la durée du travail – Dispositions du code du travail 
relatives à la preuve de l’existence ou du nombre d’heures de 
travail accomplies – Application – Détermination – Portée.

Si les dispositions du code du travail relatives à la durée du travail ne sont pas applicables aux employés de 
maison qui travaillent au domicile privé de leur employeur et sont soumis à la convention collective nationale des 
salariés du particulier employeur du 24 novembre 1999, il n’en va pas de même de celles de l’article L. 3171-4 
du code du travail relatives à la preuve de l’existence ou du nombre des heures effectuées. 

Doit en conséquence être approuvée une cour d’appel qui a fait ressortir que la demande du salarié était fondée 
sur des éléments suffisamment précis quant aux heures qu’il prétendait avoir accomplies, afin de permettre à 
l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y répondre en produisant ses propres élé-
ments. 

Consécutivement, elle a souverainement évalué les créances salariales se rapportant aux heures supplémentaires 
et de nuit effectuées au-delà de l’horaire hebdomadaire de 40 heures de travail effectif, ainsi qu’aux congés payés 
afférents.
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 ■ Emplois domestiques – Employé de maison – Durée du travail – 
Heures supplémentaires – Récupération – Dispositions applicables – 
Exclusion – Dispositions du code du travail relatives au repos 
compensateur – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 3121-11 et L. 7221-2 du code du travail que les dispositions de ce 
code relatives à la durée du travail et au repos compensateur ne sont pas applicables aux employés de maison qui 
travaillent au domicile privé de leur employeur et sont soumis à la convention collective nationale des salariés du 
particulier employeur du 24 novembre 1999. Encourt en conséquence la cassation l’arrêt qui, pour condamner 
l’employeur à payer à son employé de maison une indemnité pour repos compensateur, applique les dispositions 
légales et réglementaires du code du travail relatives au contingent annuel de 220 heures supplémentaires.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 17-10.622 et 17-11.131 sont joints.

Déchéance partielle des pourvois examinée d’office, en ce qu’ils sont dirigés contre l’arrêt rendu 
le 26 novembre 2015 par la cour d’appel de Versailles

2. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de l’article 978 du code de procédure civile.

3. Mme R... P... et M. E... se sont pourvus en cassation contre l’arrêt rendu le 26 no-
vembre 2015 par la cour d’appel de Versailles de renvoi devant une juridiction limi-
trophe en application de l’article 47 du code de procédure civile, en même temps 
qu’ils se sont pourvus contre l’arrêt rendu au fond le 23 novembre 2016 par la cour 
d’appel de Reims.

4. Aucun des moyens contenus dans les mémoires n’étant dirigé contre l’arrêt de la 
cour d’appel de Versailles du 26 novembre 2015, il y a lieu de constater la déchéance 
des pourvois en ce qu’ils sont formés contre cette décision.

Faits et procédure

5. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 23 novembre 2016), Mme V... a été engagée le 6 no-
vembre 2008 par M. E... en qualité de garde d’enfant au domicile de Mme R... P... 
pour leur enfant commun.

La relation de travail relève de la convention collective nationale des salariés du parti-
culier employeur du 24 novembre 1999.

6. Contestant son licenciement intervenu le 31 mai 2011, la salariée a saisi la juridic-
tion prud’homale de diverses demandes au titre de l’exécution et de la rupture du 
contrat de travail.

Examen des moyens

Sur les troisième et cinquième moyens du pourvoi n° 17-10.622, et 
les deuxième, troisième, quatrième moyens, cinquième moyen pris en 
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sa troisième branche, sixième, septième et huitième moyens du pourvoi 
n° 17-11.131, ci-après annexés.Publication sans intérêt 

Sur les premiers moyens des pourvois, réunis.Publication sans intérêt 

Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 17-10.622, pris en 
ses trois premières et sa cinquième branches.

Enoncé du moyen

13. Mme R... P... fait grief à l’arrêt de la condamner, avec M. E..., à verser à la salariée 
diverses sommes au titre des heures supplémentaires, des heures de nuit et des congés 
payés, alors :

« 1°/ que les employés de maison sont exclus du champ d’application de la législation 
relative à la durée du travail telle que prévue par le code du travail et relèvent exclu-
sivement sur ces questions des règles fixées par les dispositions de la convention col-
lective nationale des salariés du particulier employeur ; que les dispositions de l’article 
L. 3171-4 du code du travail - texte qui n’est pas mentionné par l’article L. 7221-2 
du code du travail fixant les règles du code du travail applicables par exception aux 
employés de maison - ne trouvent donc pas à s’appliquer dans les litiges relatifs à la 
preuve de l’accomplissement d’heures de travail impayées par les employés de maison ; 
qu’il n’est pas contesté en l’espèce que Mme V... disposait de la qualité d’employée de 
maison assurant une « garde d’enfants » ; qu’en se fondant néanmoins sur les règles de 
répartition de la preuve prévues par l’article L. 3171-4 du code du travail pour faire 
droit à ses demandes à titre de rappel d’heures de nuit et de rappel d’heures supplé-
mentaires, la cour d’appel a violé les articles L. 7221-2 du code du travail et 1315 du 
code civil dans sa rédaction applicable au litige ;

2°/ qu’en se fondant sur les règles de répartition de la preuve prévues par l’article 
L. 3171-4 du code du travail pour faire droit aux demandes de l’employée de maison 
à titre de rappel de rappel d’heures de nuit et de rappel d’heures supplémentaires, la 
cour d’appel a violé les articles 6 et 15 de convention collective nationale des salariés 
du particulier employeur ;

3°/ que les employés de maison sont exclus du champ d’application de la législation 
relative à la durée du travail telle que prévue par le code du travail et relèvent exclu-
sivement sur ces questions des règles fixées par les dispositions de la convention col-
lective nationale des salariés du particulier employeur ; qu’en se fondant néanmoins, 
pour faire droit aux demandes de Mme V..., sur les décomptes établis par l’employée 
de maison sur la base des règles de fixation et de calcul du temps de travail prévues par 
le code du travail, la cour d’appel a violé les articles 6 et 15 de la convention collective 
nationale des salariés du particulier employeur ;

5°/ qu’en matière prud’homale la preuve est libre ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
refusé de prendre en considération, sans les examiner, les deux attestations de Mme Y... 
P..., au seul motif qu’il s’agissait de la fille de Mme R... P... ; que la cour d’appel a ainsi 
retenu que « la fille de Mme R... P... vient au secours de sa mère, mais sa partialité 
filiale ne peut être exclue » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le principe 
de liberté de la preuve en matière prud’homale, ensemble l’article L. 7221-2 du code 
du travail. »
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Réponse de la Cour

14. Si les dispositions du code du travail relatives à la durée du travail ne sont pas appli-
cables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé de leur employeur et 
sont soumis à la convention collective nationale des salariés du particulier employeur 
du 24 novembre 1999, il n’en va pas de même de celles de l’article L. 3171-4 du code 
du travail relatives à la preuve de l’existence ou du nombre des heures effectuées.

15. La cour d’appel, qui a constaté que la salariée produisait des décomptes jour-
naliers précisant entre 8 h et 20 h ses activités selon les plages horaires, faisant ainsi 
ressortir que la demande était fondée sur des éléments suffisamment précis quant aux 
heures qu’elle prétendait avoir accomplies, afin de permettre à l’employeur, qui assure 
le contrôle des heures de travail effectuées, d’y répondre en produisant ses propres 
éléments, a, sans encourir les griefs des deux premières branches du moyen, fait une 
exacte application de l’article L. 3171-4 du code du travail.

16. Consécutivement, la cour d’appel a souverainement évalué les créances salariales se 
rapportant aux heures supplémentaires et de nuit effectuées au-delà de l’horaire heb-
domadaire de 40 heures de travail effectif, ainsi qu’aux congés payés afférents.

17. Le moyen qui, en sa dernière branche, ne tend qu’à contester l’appréciation souve-
raine par les juges du fond de la valeur et de la portée des éléments de preuve qui leur 
ont été soumis, n’est donc pas fondé. 

Sur le quatrième moyen du pourvoi n° 17-10.622 et le cinquième moyen du pourvoi 
n° 17-11.131, pris en ses deux premières branches, réunis.Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi n° 17-10.622, pris en sa quatrième 
branche, en ce qu’elle critique le chef de dispositif relatif aux repos compensateurs. 

Enoncé du moyen

23. Mme R... P... fait grief à l’arrêt de la condamner, avec M. E..., à verser à la salariée 
des sommes au titre des repos compensateurs outre les congés payés afférents, alors 
« qu’en se fondant sur les dispositions des articles L. 3121-11 et D. 3121-7 du code du 
travail - textes qui ne sont pas mentionnés par l’article L. 7221-2 du code du travail 
fixant les règles du code du travail applicables par exception aux employés de maison - 
et ne trouvent donc pas à s’appliquer dans les litiges relatifs au travail des employés de 
maison, pour condamner Mme R... P... au paiement de repos compensateurs, la cour 
d’appel a violé l’article L. 7221-2 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 7221-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-
867 du 20 juillet 2011, L. 3121-11 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, D. 3121-14-1 devenu D. 3121-24 du même code, et la 
convention collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 novembre 
1999 :

24. Aux termes du premier de ces textes, sont seules applicables au salarié défini à 
l’article L. 7221-1 les dispositions relatives :

1° Au harcèlement moral, prévues aux articles L. 1152-1 et suivants, au harcèlement 
sexuel, prévues aux articles L. 1153-1 et suivants ainsi qu’à l’exercice en justice par 
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les organisations syndicales des actions qui naissent du harcèlement en application de 
l’article L. 1154-2 ;

2° A la journée du 1er mai, prévues par les articles L. 3133-4 à L. 3133-6 ;

3° Aux congés payés, prévues aux articles L. 3141-1 à L. 3141-33, sous réserve d’adap-
tation par décret en Conseil d’Etat ;

4° Aux congés pour événements familiaux, prévues à la sous-section 1 de la section 1 
du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie ;

5° A la surveillance médicale définie au titre II du livre VI de la quatrième partie.

25. Selon le deuxième texte, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, une convention ou un accord de branche fixe l’ensemble 
des conditions d’accomplissement d’heures supplémentaires au-delà du contingent 
annuel ainsi que les caractéristiques et les conditions de prise de la contrepartie obliga-
toire en repos due pour toute heure supplémentaire accomplie au-delà du contingent 
annuel, la majoration des heures supplémentaires étant fixée selon les modalités pré-
vues à l’article L. 3121-22. Cette convention ou cet accord collectif peut également 
prévoir qu’une contrepartie en repos est accordée au titre des heures supplémentaires 
accomplies dans la limite du contingent.

26. Selon l’article 15, b) 3. de la convention collective applicable, les heures supplé-
mentaires sont rémunérées, ou récupérées dans les 12 mois, suivant accord entre les 
parties. Elles ne pourront excéder une moyenne de 8 heures par semaine calculée sur 
une période quelconque de 12 semaines consécutives sans dépasser 10 heures au cours 
de la même semaine. Elles donneront lieu en rémunération ou en récupération à une 
majoration de 25 % (pour les 8 premières heures) et à une majoration de 50 % (pour 
les heures supplémentaires au-delà de 8 heures).

27. Il résulte de la combinaison des articles L. 3121-11 et L. 7221-2 du code du travail 
que les dispositions de ce code relatives à la durée du travail et au repos compensateur 
ne sont pas applicables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé de 
leur employeur et sont soumis à la convention collective nationale des salariés du par-
ticulier employeur du 24 novembre 1999.

28. Pour condamner Mme R... P... et M. E... à payer à la salariée des sommes au titre 
des repos compensateurs outre les congés payés afférents, l’arrêt retient que par voie de 
dépendance nécessaire la salariée sollicite additionnellement avec pertinence l’indem-
nité pour repos compensateur, en asseyant un exact calcul par référence au contingent 
annuel réglementaire de 220 heures en l’absence d’accord collectif, les obligations de 
l’employeur résultant dans ce cas des articles L. 3121-11 et D. 3121-7 et suivants du 
code du travail.

29. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance des pourvois en ce qu’ils sont dirigés contre l’arrêt rendu 
le 26 novembre 2015 par la cour d’appel de Versailles ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum Mme R... P... 
et M. E... à payer à Mme V... les sommes de 9 312 euros au titre des repos compen-
sateurs, outre 931,20 euros au titre des congés payés afférents, l’arrêt rendu le 23 no-
vembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;
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Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; 
SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article L. 3171-4 du code du travail ; convention collective nationale des salariés du particulier 
employeur du 24 novembre 1999 ; article L. 7221-2, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-867 
du 20 juillet 2011, article L. 3121-11, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, article D. 3121-14-1 devenu D. 3121-24, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’article L. 3171-4 du code du travail aux employés de maison, à rapprocher : 
Soc., 27 juin 2012, pourvoi n° 11-18.010, Bull. 2012, V, n° 199 (cassation), et l’arrêt cité. Sur l’of-
fice du juge s’agissant de l’évaluation des créances salariales se rapportant aux heures supplémen-
taires, à rapprocher : Soc., 4 décembre 2013, pourvoi n° 12-17.525, Bull. 2013, V, n° 297 (rejet) 
Soc., 4 décembre 2013, pourvoi n° 12-22.344, Bull. 2013, V, n° 299 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-21.584, (P)

– Cassation –

 ■ Employés domestiques – Employés de maison – Durée du travail – 
Travail à temps partiel – Dispositions applicables – Détermination – 
Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 3123-14 et L. 7221-2 du code du travail que les dispositions de ce 
code relatives à la durée du travail et au travail à temps partiel ne sont pas applicables aux employés de maison 
qui travaillent au domicile privé de leur employeur et sont soumis à la convention collective nationale des salariés 
du particulier employeur du 24 novembre 1999.

Encourt en conséquence la cassation l’arrêt qui, pour requalifier un contrat de travail à temps partiel en contrat 
à temps complet et condamner l’employeur à payer un rappel de salaire, à compter de la première irrégularité, 
retient que la durée du travail a été portée temporairement au niveau de la durée légale, alors, d’une part, qu’un 
employé de maison travaillant au domicile privé de son employeur ne peut prétendre à un rappel de salaire au 
titre de la requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat à temps complet et, d’autre part, 
qu’il résultait de ses constatations que les heures de travail accomplies par la salariée avaient été rémunérées.

 ■ Employés domestiques – Employés de maison – Durée du 
travail – Travail à temps partiel – Accomplissement d’heures 
complémentaires portant la durée du travail accompli à la durée 
légale – Effets – Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 18 avril 2018), Mme K... a été engagée le 1er mars 
2013 par M. B... en qualité d’employée de maison dans le cadre d’un contrat de travail 
à durée déterminée à temps partiel.

La relation de travail est soumise à la convention collective nationale des salariés du 
particulier employeur du 24 novembre 1999.

2. Ayant pris acte de la rupture de son contrat le 29 septembre 2014, la salariée a saisi 
la juridiction prud’homale de demandes en requalification de sa prise d’acte en licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse, de son contrat de travail à temps partiel en contrat 
à temps plein et en paiement de sommes au titre de l’exécution et de la rupture de la 
relation contractuelle.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat de travail à temps partiel en 
un contrat à temps complet à compter du 1er octobre 2013 et de le condamner au 
paiement de diverses sommes à titre de rappel de salaire pour la période du 1er octobre 
2013 au 29 septembre 2014, outre les congés payés afférents, alors « que les dispositions 
du code du travail relatives à la durée du travail et au temps partiel ne sont pas appli-
cables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé de leur employeur et 
sont soumis à la convention collective nationale des salariés du particulier employeur 
du 24 novembre 1999 ; qu’en requalifiant en l’espèce le contrat de travail de l’em-
ployée de maison à temps partiel en contrat de travail à temps plein au motif pris de 
la violation de l’article L. 3123-17 du code du travail en raison du dépassement de la 
durée légale du travail sur deux mois, la cour d’appel a violé les articles L. 3123-17, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, L. 
7221-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 et L. 7221-2, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016, du code du travail, ensemble la convention collective nationale des 
salariés du particulier employeur du 24 novembre 1999. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3123-14 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n°2008-
789 du 20 août 2008, L. 3123-17 et L. 7221-1 du même code, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, L. 7221-2 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2011-867 du 20 juillet 2011, et la conven-
tion collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 novembre 1999 :

4. Aux termes du quatrième de ces textes, sont seules applicables au salarié défini à 
l’article L. 7221-1 les dispositions relatives :

1° Au harcèlement moral, prévues aux articles L. 1152-1 et suivants, au harcèlement 
sexuel, prévues aux articles L. 1153-1 et suivants ainsi qu’à l’exercice en justice par 
les organisations syndicales des actions qui naissent du harcèlement en application de 
l’article L. 1154-2 ;

2° A la journée du 1er mai, prévues par les articles L. 3133-4 à L. 3133-6 ;
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3° Aux congés payés, prévues aux articles L. 3141-1 à L. 3141-33, sous réserve d’adap-
tation par décret en Conseil d’Etat ;

4° Aux congés pour événements familiaux, prévues à la sous-section 1 de la section 1 
du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie ;

5° A la surveillance médicale définie au titre II du livre VI de la quatrième partie.

5. Selon le premier texte, le contrat de travail du salarié à temps partiel est un contrat 
écrit. Il mentionne, notamment, la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue et les 
limites dans lesquelles peuvent être accomplies des heures complémentaires au-delà de 
la durée de travail fixée par le contrat.

6. Selon le deuxième texte, les heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet de 
porter la durée du travail accomplie par un salarié à temps partiel au niveau de la durée 
légale du travail ou à la durée fixée conventionnellement.

7. Selon l’article 15 de la convention collective applicable, tout salarié dont la durée 
normale de travail calculée sur une base hebdomadaire, ou en moyenne sur une pé-
riode d’emploi pouvant aller jusqu’à 1 an, est inférieure à 40 heures hebdomadaires, 
est un « travailleur à temps partiel ». [...]

La durée conventionnelle du travail effectif est de 40 heures hebdomadaires pour un 
salarié à temps plein.

8. Il résulte de la combinaison des articles L. 3123-14 et L. 7221-2 du code du travail 
que les dispositions de ce code relatives à la durée du travail et au travail à temps par-
tiel ne sont pas applicables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé 
de leur employeur et sont soumis à la convention collective nationale des salariés du 
particulier employeur du 24 novembre 1999.

9. Pour requalifier le contrat de travail à temps partiel en un contrat à temps complet 
à compter du 1er octobre 2013 et condamner en conséquence l’employeur à payer 
un rappel de salaire, outre les congés payés afférents, l’arrêt retient qu’à l’appui du 
manquement reproché à son employeur, la salariée produit ses bulletins de paie des 
mois d’octobre et de décembre 2013 faisant état respectivement de 159 heures et de 
152 heures 50 effectuées soit 7 h 33 et 0 h 83 d’heures complémentaires rémunérées 
à 25 %, qu’elle soutient qu’ayant travaillé durant un mois au-delà de la durée légale 
du travail, elle doit bénéficier d’une requalification de son contrat de travail à durée 
déterminée à temps partiel en un contrat de travail à durée indéterminée à temps 
complet et qu’elle est en droit de revendiquer un rappel de salaire pendant les périodes 
intercalaires ou interstitielles (périodes non travaillées).

10. Il ajoute qu’aux termes de l’article L. 3123-17 alinéa 2 du code du travail, les 
heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet de porter la durée du travail 
accomplie par un salarié au niveau de la durée légale du travail ou à la durée fixée 
conventionnellement, peu importe que le passage temporaire à temps complet résulte 
d’un commun accord voire qu’il procède d’une demande pressante du salarié, que le 
contrat de travail, à temps partiel, que ce soit dans ses mentions ou dans les modalités 
de son exécution, doit assurer à son titulaire une prévisibilité de son temps de travail 
qui le mette à même d’exercer un autre emploi ou de se consacrer à sa vie familiale 
et personnelle, ce qui exclut que ses horaires soient soumis à d’importantes varia-
tions, que dans l’hypothèse où la durée du travail a été portée temporairement au 
niveau de la durée légale ou conventionnelle, le salarié peut obtenir la requalification 
de son contrat de travail à temps partiel en un contrat de travail à temps complet et 
ce à compter de la première irrégularité, qu’aucune disposition légale, réglementaire, 
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conventionnelle ou interprétation jurisprudentielle ne prévoit l’exclusion des services 
aux personnes à leur domicile relatifs aux tâches ménagères ou familiales tels que défi-
nit par l’article L.7231-1 du code du travail de ces dispositions, qu’en l’espèce il résulte 
de l’examen du bulletin de paie du mois d’octobre 2013 que la salariée a vu la durée 
de son travail portée temporairement au-delà de la durée légale du travail, que cette 
irrégularité a été commise une seconde fois en décembre 2013.

11. Il conclut qu’elle est en droit de solliciter la requalification de son contrat de travail 
à temps partiel en contrat à temps complet à compter du 1er octobre 2013 et d’obtenir 
un rappel de salaire à partir de cette période.

12. En statuant comme elle l’a fait, alors, d’une part, qu’un employé de maison tra-
vaillant au domicile privé de son employeur ne peut prétendre à un rappel de salaire 
au titre de la requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat à 
temps complet, d’autre part, qu’il résultait de ses constatations que les heures de travail 
accomplies par la salariée avaient été rémunérées, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

13. La cassation à intervenir sur le premier moyen du chef de l’arrêt requalifiant le 
contrat de travail à temps partiel en un contrat à temps plein et condamnant l’em-
ployeur au paiement d’un rappel de salaire entraîne, par voie de conséquence, celle des 
chefs de l’arrêt visés par le deuxième moyen, pris en sa première branche, et troisième 
moyen, relatifs à la rupture du contrat de travail.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Articles L. 3123-14 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 
2008, L. 3123-17 et L. 7221-2 du même code, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et L. 7221-2 du même code, dans rédaction antérieure à la 
loi n° 2011-867 du 20 juillet 2011 ; Convention collective nationale des salariés du particulier 
employeur du 24 novembre 1999.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion des dispositions du code du travail relatives à la durée du travail et au travail à 
temps partiel concernant les employés de maison travaillant au domicile de leur employeur, dans 
le même sens que : Soc., 7 décembre 2017, pourvoi n° 16-12.809, Bull. 2017, V, n° 210 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.
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SURETES REELLES IMMOBILIERES

Com., 1 juillet 2020, n° 18-24.979, (P)

– Rejet –

 ■ Hypothèque – Extinction – Causes – Prescription de la créance 
garantie – Obstacles – Interruption résultant de la déclaration de 
la créance à la procédure collective du débiteur principal – Durée 
de l’interruption – Détermination – Jugement de clôture pour 
insuffisance d’actif.

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20 septembre 2018), la société Caisse de crédit agricole 
du Nord-Est, qui avait, le 20 septembre 2009, consenti deux prêts à la société World 
marine assistance, garantis par l’affectation hypothécaire d’un immeuble par la SCI 53 
boulevard JF Kennedy, a, le 4 juin 2009, déclaré ses créances au passif de la liquidation 
judiciaire de la société World Marine Assistance, puis les a cédées le 22 décembre 2010 
au Fonds commun de titrisation Hugo créances I (le Fonds commun de titrisation).

2. La clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire de la société World 
marine assistance a été prononcée par un jugement du 30 novembre 2012.

3.Par un acte du 22 décembre 2017, le Fonds commun de titrisation a délivré à la SCI 
un commandement de saisie-vente.

Examen du moyen unique

Enoncé du moyen

4. Le Fonds commun de titrisation, représenté par la société GTI Asset Management, 
fait grief à l’arrêt d’annuler le commandement valant saisie du 22 décembre 2017et 
d’ordonner la radiation de l’inscription d’hypothèque, alors « que la force de chose 
jugée attachée à une décision judiciaire dès son prononcé ne peut avoir pour effet 
de priver une partie d’un droit tant que cette décision ne lui a pas été notifiée ; que, 
par ailleurs, l’interruption résultant de la demande en justice produit ses effets jusqu’à 
l’extinction de l’instance ; qu’il suit de là que l’interruption du délai de la prescription 
résultant de la déclaration d’une créance au passif du débiteur assujetti à une procé-
dure de liquidation judiciaire, produit ses effets jusqu’à la publication du jugement de 
clôture pour insuffisance d’actif au Bodacc, puisque, ce jugement étant signifié au seul 
débiteur, le créancier déclarant n’en est averti que par la publicité à laquelle il donne 
légalement lieu ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 503 du 
code de procédure civile, 2234 et 2242 du code civil, ensemble les articles L. 643-9 et 
R. 643-18 du code de commerce.»

Réponse de la Cour

5. La déclaration de créance au passif du débiteur principal en liquidation judiciaire 
interrompt la prescription à l’égard du garant hypothécaire, sans qu’il y ait lieu à no-
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tification de la déclaration à l’égard de ce dernier, et cet effet interruptif se prolonge 
jusqu’au jugement prononçant la clôture de la procédure.

6. Le créancier, qui n’était pas empêché d’agir contre le garant hypothécaire pendant 
le cours de la liquidation judiciaire, ne s’est vu privé d’aucun droit par le jugement de 
clôture pour insuffisance d’actif qui a seulement eu pour effet à son égard, et dès son 
prononcé, de mettre fin à l’interruption du délai de prescription et de faire courir un 
nouveau délai de prescription de cinq ans.

7. Après avoir constaté que le jugement prononçant la clôture pour insuffisance d’actif 
avait été rendu le 30 novembre 2012, l’arrêt retient exactement, peu important la date 
de sa publication au BODACC, que la prescription de cinq ans était acquise lorsque 
le créancier a délivré le commandement aux fins de saisie-vente le 22 décembre 2017.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vaissette  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron ; SARL Corlay -

Textes visés : 
Article 503 du code de procédure civile ; articles 2234 et 2242 du code civil ; articles L. 643-9 et 
R. 643-18 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interruption du délai de prescription pendant la durée de la procédure collective du débi-
teur principal, sous l’empire de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, à rapprocher : Com., 23 oc-
tobre 2019, pourvoi n° 18-16.515, Bull. 2019, (rejet).

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 8 juillet 2020, n° 19-14.605, (P)

– Rejet –

 ■ Droits syndicaux – Exercice – Domaine d’application – Délégué 
syndical – Désignation – Désignation par un syndicat représentatif – 
Choix d’un adhérent du syndicat – Possibilité – Etendue – 
Détermination.

S’il n’est pas exclu qu’un syndicat puisse désigner un salarié candidat sur la liste d’un autre syndicat, qui a 
obtenu au moins 10 % des voix et qui l’accepte librement, l’article L. 2143-3 du code du travail, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, n’exige pas de l’organisation syndicale qu’elle propose, 
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préalablement à la désignation d’un délégué syndical en application de l’alinéa 2 de l’article précité, à l’ensemble 
des candidats ayant obtenu au moins 10 %, toutes listes syndicales confondues, d’être désigné délégué syndical.

En vertu du même texte, lorsque tous les élus ou tous les candidats ayant obtenu au moins 10 % des voix 
qu’elle a présentés aux dernières élections professionnelles ont renoncé à être désignés délégué syndical, l’or-
ganisation syndicale peut désigner comme délégué syndical l’un de ses adhérents au sein de l’entreprise ou de 
l’établissement ou l’un de ses anciens élus ayant atteint la limite de trois mandats successifs au comité social et 
économique.

Dès lors, ayant constaté que le précédent délégué syndical désigné par le syndicat avait démissionné de ses fonc-
tions et que les autres candidats de la liste du syndicat avaient renoncé à exercer les fonctions de délégué syndical, 
un tribunal d’instance en déduit à bon droit que le syndicat a valablement désigné l’un de ses adhérents en 
qualité de délégué syndical.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Foix, 22 mars 2019), le 11 février 
2019, le syndicat UD CGT de l’Ariège (le syndicat) a notifié à la société Vandemoor-
tele bakery products France (la société) la désignation de M. G..., simple adhérent, en 
qualité de délégué syndical au sein de l’établissement du Fossat, en remplacement de 
M. Y....

2. Invoquant la présence au sein de l‘établissement de candidats lors des dernières élec-
tions professionnelles, la société a saisi le tribunal d’instance afin d’obtenir l’annulation 
de cette désignation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société fait grief au jugement de la débouter de sa demande d’annulation de la 
désignation de M. G... en qualité de délégué syndical sur le site du Fossat, alors :

« 1°/ qu’il résulte de l’article L. 2141-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2018-2017 du 29 mars 2018, applicable au litige, que l’organisation syndicale re-
présentative, qui ne peut désigner comme délégué syndical un candidat ayant recueilli 
à titre personnel au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières 
élections, soit parce qu’aucun des candidats qu’elle a présentés ne remplit cette condi-
tion, soit parce que l’« ensemble des élus » remplissant cette condition ont renoncé par 
écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, doit désigner par priorité un délégué 
syndical « parmi les autres candidats » et que ce n’est qu’à défaut de pouvoir procéder 
à une telle désignation, que l’organisation peut procéder à la désignation d’un adhé-
rent ou d’un ancien élu ; qu’il en résulte que ce n’est qu’à défaut d’autres candidats 
susceptibles d’être désignés que le syndicat peut désigner comme délégué syndical un 
de ses adhérents dans l’entreprise ; qu’au cas présent, la société Vandemoortele Bakery 
Products France faisait valoir qu’il existait plusieurs candidats, dont MM. D..., S... et 
P..., qui avaient été élus et n’avaient manifestement pas renoncé à être désignés délégué 
syndical, de sorte que le syndicat CGT ne pouvait prétendre nommer un adhérent 
qui ne s’était pas porté candidat aux élections ; qu’en jugeant le contraire, au motif 
inopérant que les candidats n’ayant pas renoncé à être désignés délégué syndical n’ap-
partenaient pas au syndicat CGT, le tribunal d’instance a violé le texte susvisé ;
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2°/ que les prérogatives légales sont conférées au délégué syndical non pas dans l’inté-
rêt du syndicat représentatif qui l’a désigné, mais dans celui de l’ensemble des salariés 
de l’entreprise ou de l’établissement ; qu’en énonçant, pour débouter l’employeur de 
sa demande d’annulation comme délégué syndical d’un adhérent du syndicat qui ne 
s’était pas présenté aux dernières élections professionnelles, que « le délégué syndical 
n’est pas une institution représentative du personnel à proprement parler, mais un 
représentant du syndicat qu’il a désigné », le tribunal d’instance a violé par fausse ap-
plication les articles L. 2121-1, L. 2122-1 et L. 2143-1 du code du travail ;

3°/ qu’en toute hypothèse, en cas de renonciation de l’ensemble des élus présentés 
par l’organisation syndicale, cette dernière ne peut procéder à la désignation d’un 
adhérent au sein de l’établissement ou de l’entreprise qu’à défaut d’autres candidats 
aux élections susceptibles d’être désignés ; que le texte ne prévoit aucune faculté de 
désigner un simple adhérent en cas de renonciation de l’ensemble des candidats ; qu’au 
cas présent, la société exposante faisait valoir, sans être contredite, que le syndicat CGT 
disposait de candidats non élus, de sorte qu’il ne pouvait prétendre désigner un ad-
hérent qui ne s’était pas présenté aux dernières élections ; qu’en refusant d’annuler la 
désignation au motif que l’ensemble des candidats, même ceux qui n’avaient pas été 
élus, avaient renoncé à être désignés, le tribunal d’instance a violé l’article L. 2143-3 
du code du travail. »

Réponse de la Cour

4. L’article L. 2143-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 
du 29 mars 2018, fait obligation au syndicat représentatif qui désigne un délégué syn-
dical de le choisir parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité 
social et économique.

Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, si aucun des candidats présentés par l’or-
ganisation syndicale aux élections professionnelles ne remplit les conditions mention-
nées au premier alinéa de ce texte, ou s’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement, 
plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit ces conditions, ou si 
l’ensemble des élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa 
renoncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, le syndicat peut dési-
gner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents 
au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la 
limite de durée d’exercice du mandat au comité social et économique fixée au deu-
xième alinéa de l’article L. 2314-33.

5. S’agissant de l’article L. 2143-3, alinéa 2, du code du travail, tel qu’issu de la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008, qui disposait « S’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établis-
sement, plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit les conditions 
mentionnées au premier alinéa, une organisation syndicale représentative peut dési-
gner un délégué syndical parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents au 
sein de l’entreprise ou de l’établissement », la Cour, après consultation de l’ensemble 
des organisations syndicales représentatives de salariés et d’employeurs, a décidé que 
cette obligation n’a pas pour objet ou pour effet de priver l’organisation syndicale du 
droit de disposer du nombre de représentants syndicaux prévus par le code du travail 
ou les accords collectifs dès lors qu’elle a présenté des candidats à ces élections dans le 
périmètre de désignation. Elle en avait déduit que s’il n’est pas exclu qu’un syndicat 
représentatif puisse désigner un salarié candidat sur la liste d’un autre syndicat qui a 
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obtenu au moins 10 % des voix et qui l’accepte librement, l’article L. 2143-3 du code 
du travail n’exige pas de l’organisation syndicale qu’elle propose, préalablement à la 
désignation d’un délégué syndical en application de l’alinéa 2 de cet article, à l’en-
semble des candidats ayant obtenu au moins 10 %, toutes listes syndicales confondues, 
d’être désigné délégué syndical (Soc., 27  février 2013, pourvoi n° 12-15.807, Bull. 
2013, V, n° 65).

6. Par la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, le législateur a entendu éviter l’absence de 
délégué syndical dans les entreprises.

7. Il en résulte qu’il y a lieu à nouveau de juger que, s’il n’est pas exclu qu’un syndi-
cat puisse désigner un salarié candidat sur la liste d’un autre syndicat, qui a obtenu au 
moins 10 % des voix et qui l’accepte librement, l’article L. 2143-3 du code du travail 
n’exige pas de l’organisation syndicale qu’elle propose, préalablement à la désignation 
d’un délégué syndical en application de l’alinéa 2 de l’article précité, à l’ensemble des 
candidats ayant obtenu au moins 10 %, toutes listes syndicales confondues, d’être dé-
signé délégué syndical.

8. Par ailleurs, eu égard aux travaux préparatoires à la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, 
la mention du même texte selon laquelle « si l’ensemble des élus qui remplissent les 
conditions mentionnées audit premier alinéa renoncent par écrit à leur droit d’être 
désigné délégué syndical, le syndicat peut désigner un délégué syndical parmi les 
autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établis-
sement ou parmi ses anciens élus ayant atteint la limite de durée d’exercice du mandat 
au comité social et économique fixée au deuxième alinéa de l’article L. 2314-33 », 
doit être interprétée en ce sens que lorsque tous les élus ou tous les candidats qu’elle a 
présentés aux dernières élections professionnelles ont renoncé à être désignés délégué 
syndical, l’organisation syndicale peut désigner comme délégué syndical l’un de ses 
adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou l’un de ses anciens élus ayant 
atteint la limite de trois mandats successifs au comité social et économique.

9. Dès lors, ayant constaté que M.  Y..., précédent délégué syndical désigné par le 
syndicat, avait démissionné de ses fonctions et que les autres candidats de la liste du 
syndicat avaient renoncé à exercer les fonctions de délégué syndical sur le site du [...], 
le tribunal en a déduit à bon droit que le syndicat avait valablement désigné l’un de ses 
adhérents, M. G..., en qualité de délégué syndical de l’établissement.

10. Le moyen, inopérant en sa deuxième branche, n’est donc pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 2143-3, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 
29 mars 2018.
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Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de mise en oeuvre du 2ème alinéa de l’article L. 2143-3 du code du travail, à 
rapprocher : Soc., 27 février 2013, pourvoi n° 12-18.828, Bull. 2013, V, n° 67 (rejet), et les arrêts 
cités.

TIERCE OPPOSITION

2e Civ., 2 juillet 2020, n° 19-13.616, (P)

– Rejet –

 ■ Conditions d’exercice – Intérêt – Appréciation souveraine.

L’appréciation de l’existence d’un préjudice en matière de tierce opposition et de l’intérêt du demandeur à exercer 
cette voie de recours relève du pouvoir souverain des juges du fond.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 14 janvier 2019), le Groupement foncier agricole 
Bellevue-Darras (le GFA) a consenti à T... D... un bail rural à long terme expirant le 
27 septembre 2007, portant sur une parcelle située sur le territoire de la commune de 
Lamentin.

L’assemblée générale extraordinaire du GFA, réunie le 24 juin 2010, a décidé d’attri-
buer cette parcelle à M. W....

2. T... D... a saisi un tribunal paritaire des baux ruraux en nullité de cette décision, en 
invoquant l’absence de résiliation conventionnelle du bail et en sollicitant sa poursuite 
par M. C... et la SCEA Saba (la SCEA), constituée à cette fin. Il a été débouté de cette 
demande par un jugement du 11 mai 2012, confirmé en appel par un arrêt du 17 juin 
2013.

3. Par ordonnance du 31 mars 2017, le juge des référés d’un tribunal de grande ins-
tance a ordonné l’expulsion de M. C... de la parcelle en cause. Ce dernier a interjeté 
appel de cette décision.

4. Le 27 mars 2017, M. C..., les consorts A... N... D..., héritiers d’T... D..., décédé entre 
temps, et la SCEA ont assigné en tierce opposition le GFA devant la même cour d’ap-
pel, en lui demandant de rétracter l’arrêt rendu le 17 juin 2013.

Les deux appels ont été joints.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. C..., les consorts A... N... D... et la SCEA font grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vable la tierce opposition contre l’arrêt du 17 juin 2013 rendu par la cour d’appel de 
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Basse-Terre et, en conséquence, de confirmer l’ordonnance du 31 mars 2017 rendue 
par le juge des référés de Pointe-à-Pitre alors :

« 1°/ que l’intérêt à agir en tierce opposition, qui est la condition de la recevabilité 
du recours, n’est pas subordonné à la démonstration du bien-fondé de l’action ; qu’en 
ayant jugé que M. C... et la SCEA Saba étaient irrecevables en leur recours en tierce 
opposition, car M. C... ne démontrait pas un droit sur la parcelle [...] au jour où M. T... 
D... avait notifié au bailleur par courrier du 10 septembre 2007 son intention de ne pas 
renouveler le bail parvenu à son terme et dont il était le seul titulaire, la cour d’appel 
a violé l’article 583 du code de procédure civile ;

2°/ que la recevabilité d’une tierce opposition ne se confond pas avec le bien-fondé 
de celle-ci ; qu’en ayant déclaré irrecevable la tierce opposition des exposants, au mo-
tif que M. C... ne pouvait se prévaloir du caractère équivoque de la notification du 
10 septembre 2007 pour justifier une atteinte à ses droits et un intérêt à agir, la cour 
d’appel a violé l’article 583 du code de procédure civile ;

3°/ que la recevabilité de la tierce opposition formée contre un arrêt ne peut être 
appréciée en fonction de la motivation de la décision attaquée ; qu’en ayant déclaré 
irrecevable la tierce opposition formée par M. C... et la SCEA Saba, au motif que « le 
tribunal et la cour [il s’agit de l’arrêt du 17 juin 2013 frappé de tierce opposition] ont 
déjà rappelé à M. T... D... que le congé librement donné ne pouvait être rétracté et que 
le courrier du 3 décembre 2007 adressé par M. D... au GFA manifestant une intention 
contraire, est sans effet et, en tout état de cause, postérieur au terme du bail », la cour 
d’appel a violé l’article 583 du code de procédure civile ;

4°/ que l’intérêt à agir en tierce opposition peut se déduire de ce qu’un bail rural 
n’avait jamais été rompu  ; qu’en ayant jugé irrecevable la tierce opposition formée 
par M. C... et la SCEA Saba, sans rechercher si la contestation de la résiliation du bail 
rural prétendument opérée par courrier du 10 septembre 2007 n’était pas de nature à 
fonder l’intérêt à agir en tierce opposition de M. C... qui, après septembre 2007, avait 
fondé une SCEA avec son oncle pour permettre la transmission de l’exploitation agri-
cole litigieuse, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 583 
du code de procédure civile ;

5°/ que l’intérêt à agir en tierce opposition peut être établi, dans l’hypothèse d’une 
attribution de terres objet d’un bail rural à un tiers, si une convention de mise à dis-
position de ces mêmes parcelles avait été précédemment consentie ; qu’en ayant dénié 
tout intérêt à agir en tierce opposition à M. C... et à la SCEA Saba, faute de tout droit 
démontré sur la parcelle [...], sans rechercher si, sous l’égide de la chambre d’agricul-
ture elle-même, la transmission de l’exploitation et du bail rural dont bénéficiait T... 
D... n’avait pas été organisée et qu’à cet effet, une SCEA Saba, dont M. I... C... était 
le gérant, avait été créée et avait bénéficié d’une mise à disposition des terres objet du 
bail rural, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 583 du 
code de procédure civile ;

6°/ que l’exploitation continue par une SCEA de terres objet d’un bail qui a été at-
tribué à un tiers, fonde l’intérêt à agir en tierce opposition de cette SCEA qui avait 
continûment exploité les terres ; qu’en ayant jugé irrecevable la tierce opposition for-
mée par M. C... et la SCEA Saba, sans rechercher si celle-ci n’avait pas continûment 
exploité les terres objet du bail rural et si T... D... n’en avait pas réglé les fermages, 
notamment en 2013, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’ar-
ticle 583 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

6. L’appréciation de l’existence d’un préjudice en matière de tierce opposition et de 
l’intérêt du demandeur à exercer cette voie de recours relève du pouvoir souverain 
des juges du fond.

7. C’est donc dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation de l’intérêt à 
agir, et justifiant sa décision par ces seuls motifs au regard de l’article 583 du code de 
procédure civile, que la cour d’appel, après avoir relevé que M. C... ne démontrait pas 
l’existence d’un droit sur la parcelle en cause au jour où T... D... avait notifié au bailleur 
son intention de ne pas renouveler le bail à son terme, que l’exercice par ce dernier 
de son droit personnel de ne pas renouveler le bail n’ouvrait pas à M. C... un droit 
à en contester la validité du seul fait que cet acte serait de nature à contrecarrer ses 
projets, et que M. C... et la SCEA ne démontraient pas l’existence, à leur profit, d’une 
convention de bail précaire ou d’une cession opposable au bailleur, a jugé que la tierce 
opposition n’était pas recevable.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 583 du code de procédure civile.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 8 juillet 2020, n° 17-10.622, n° 17-11.131, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Réglementation – Domaine d’application – Employés de maison – 
Preuve – Charge – Détermination.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 17-10.622 et 17-11.131 sont joints.

Déchéance partielle des pourvois examinée d’office, en ce qu’ils sont dirigés contre l’arrêt rendu 
le 26 novembre 2015 par la cour d’appel de Versailles

2. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de l’article 978 du code de procédure civile.
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3. Mme R... P... et M. E... se sont pourvus en cassation contre l’arrêt rendu le 26 no-
vembre 2015 par la cour d’appel de Versailles de renvoi devant une juridiction limi-
trophe en application de l’article 47 du code de procédure civile, en même temps 
qu’ils se sont pourvus contre l’arrêt rendu au fond le 23 novembre 2016 par la cour 
d’appel de Reims.

4. Aucun des moyens contenus dans les mémoires n’étant dirigé contre l’arrêt de la 
cour d’appel de Versailles du 26 novembre 2015, il y a lieu de constater la déchéance 
des pourvois en ce qu’ils sont formés contre cette décision.

Faits et procédure

5. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 23 novembre 2016), Mme V... a été engagée le 6 no-
vembre 2008 par M. E... en qualité de garde d’enfant au domicile de Mme R... P... 
pour leur enfant commun.

La relation de travail relève de la convention collective nationale des salariés du parti-
culier employeur du 24 novembre 1999.

6. Contestant son licenciement intervenu le 31 mai 2011, la salariée a saisi la juridic-
tion prud’homale de diverses demandes au titre de l’exécution et de la rupture du 
contrat de travail.

Examen des moyens

Sur les troisième et cinquième moyens du pourvoi n° 17-10.622, et 
les deuxième, troisième, quatrième moyens, cinquième moyen pris en 

sa troisième branche, sixième, septième et huitième moyens du pourvoi 
n° 17-11.131, ci-après annexés.Publication sans intérêt 

Sur les premiers moyens des pourvois, réunis.Publication sans intérêt 

Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 17-10.622, pris en 
ses trois premières et sa cinquième branches.

Enoncé du moyen

13. Mme R... P... fait grief à l’arrêt de la condamner, avec M. E..., à verser à la salariée 
diverses sommes au titre des heures supplémentaires, des heures de nuit et des congés 
payés, alors :

« 1°/ que les employés de maison sont exclus du champ d’application de la législation 
relative à la durée du travail telle que prévue par le code du travail et relèvent exclu-
sivement sur ces questions des règles fixées par les dispositions de la convention col-
lective nationale des salariés du particulier employeur ; que les dispositions de l’article 
L. 3171-4 du code du travail - texte qui n’est pas mentionné par l’article L. 7221-2 
du code du travail fixant les règles du code du travail applicables par exception aux 
employés de maison - ne trouvent donc pas à s’appliquer dans les litiges relatifs à la 
preuve de l’accomplissement d’heures de travail impayées par les employés de maison ; 
qu’il n’est pas contesté en l’espèce que Mme V... disposait de la qualité d’employée de 
maison assurant une « garde d’enfants » ; qu’en se fondant néanmoins sur les règles de 
répartition de la preuve prévues par l’article L. 3171-4 du code du travail pour faire 
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droit à ses demandes à titre de rappel d’heures de nuit et de rappel d’heures supplé-
mentaires, la cour d’appel a violé les articles L. 7221-2 du code du travail et 1315 du 
code civil dans sa rédaction applicable au litige ;

2°/ qu’en se fondant sur les règles de répartition de la preuve prévues par l’article 
L. 3171-4 du code du travail pour faire droit aux demandes de l’employée de maison 
à titre de rappel de rappel d’heures de nuit et de rappel d’heures supplémentaires, la 
cour d’appel a violé les articles 6 et 15 de convention collective nationale des salariés 
du particulier employeur ;

3°/ que les employés de maison sont exclus du champ d’application de la législation 
relative à la durée du travail telle que prévue par le code du travail et relèvent exclu-
sivement sur ces questions des règles fixées par les dispositions de la convention col-
lective nationale des salariés du particulier employeur ; qu’en se fondant néanmoins, 
pour faire droit aux demandes de Mme V..., sur les décomptes établis par l’employée 
de maison sur la base des règles de fixation et de calcul du temps de travail prévues par 
le code du travail, la cour d’appel a violé les articles 6 et 15 de la convention collective 
nationale des salariés du particulier employeur ;

5°/ qu’en matière prud’homale la preuve est libre ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
refusé de prendre en considération, sans les examiner, les deux attestations de Mme Y... 
P..., au seul motif qu’il s’agissait de la fille de Mme R... P... ; que la cour d’appel a ainsi 
retenu que « la fille de Mme R... P... vient au secours de sa mère, mais sa partialité 
filiale ne peut être exclue » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le principe 
de liberté de la preuve en matière prud’homale, ensemble l’article L. 7221-2 du code 
du travail. »

Réponse de la Cour

14. Si les dispositions du code du travail relatives à la durée du travail ne sont pas appli-
cables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé de leur employeur et 
sont soumis à la convention collective nationale des salariés du particulier employeur 
du 24 novembre 1999, il n’en va pas de même de celles de l’article L. 3171-4 du code 
du travail relatives à la preuve de l’existence ou du nombre des heures effectuées.

15. La cour d’appel, qui a constaté que la salariée produisait des décomptes jour-
naliers précisant entre 8 h et 20 h ses activités selon les plages horaires, faisant ainsi 
ressortir que la demande était fondée sur des éléments suffisamment précis quant aux 
heures qu’elle prétendait avoir accomplies, afin de permettre à l’employeur, qui assure 
le contrôle des heures de travail effectuées, d’y répondre en produisant ses propres 
éléments, a, sans encourir les griefs des deux premières branches du moyen, fait une 
exacte application de l’article L. 3171-4 du code du travail.

16. Consécutivement, la cour d’appel a souverainement évalué les créances salariales se 
rapportant aux heures supplémentaires et de nuit effectuées au-delà de l’horaire heb-
domadaire de 40 heures de travail effectif, ainsi qu’aux congés payés afférents.

17. Le moyen qui, en sa dernière branche, ne tend qu’à contester l’appréciation souve-
raine par les juges du fond de la valeur et de la portée des éléments de preuve qui leur 
ont été soumis, n’est donc pas fondé. 
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Sur le quatrième moyen du pourvoi n° 17-10.622 et le cinquième moyen du pourvoi 
n° 17-11.131, pris en ses deux premières branches, réunis.Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi n° 17-10.622, pris en sa quatrième 
branche, en ce qu’elle critique le chef de dispositif relatif aux repos compensateurs. 

Enoncé du moyen

23. Mme R... P... fait grief à l’arrêt de la condamner, avec M. E..., à verser à la salariée 
des sommes au titre des repos compensateurs outre les congés payés afférents, alors 
« qu’en se fondant sur les dispositions des articles L. 3121-11 et D. 3121-7 du code du 
travail - textes qui ne sont pas mentionnés par l’article L. 7221-2 du code du travail 
fixant les règles du code du travail applicables par exception aux employés de maison - 
et ne trouvent donc pas à s’appliquer dans les litiges relatifs au travail des employés de 
maison, pour condamner Mme R... P... au paiement de repos compensateurs, la cour 
d’appel a violé l’article L. 7221-2 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 7221-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-
867 du 20 juillet 2011, L. 3121-11 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, D. 3121-14-1 devenu D. 3121-24 du même code, et la 
convention collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 novembre 
1999 :

24. Aux termes du premier de ces textes, sont seules applicables au salarié défini à 
l’article L. 7221-1 les dispositions relatives :

1° Au harcèlement moral, prévues aux articles L. 1152-1 et suivants, au harcèlement 
sexuel, prévues aux articles L. 1153-1 et suivants ainsi qu’à l’exercice en justice par 
les organisations syndicales des actions qui naissent du harcèlement en application de 
l’article L. 1154-2 ;

2° A la journée du 1er mai, prévues par les articles L. 3133-4 à L. 3133-6 ;

3° Aux congés payés, prévues aux articles L. 3141-1 à L. 3141-33, sous réserve d’adap-
tation par décret en Conseil d’Etat ;

4° Aux congés pour événements familiaux, prévues à la sous-section 1 de la section 1 
du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie ;

5° A la surveillance médicale définie au titre II du livre VI de la quatrième partie.

25. Selon le deuxième texte, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, une convention ou un accord de branche fixe l’ensemble 
des conditions d’accomplissement d’heures supplémentaires au-delà du contingent 
annuel ainsi que les caractéristiques et les conditions de prise de la contrepartie obliga-
toire en repos due pour toute heure supplémentaire accomplie au-delà du contingent 
annuel, la majoration des heures supplémentaires étant fixée selon les modalités pré-
vues à l’article L. 3121-22. Cette convention ou cet accord collectif peut également 
prévoir qu’une contrepartie en repos est accordée au titre des heures supplémentaires 
accomplies dans la limite du contingent.

26. Selon l’article 15, b) 3. de la convention collective applicable, les heures supplé-
mentaires sont rémunérées, ou récupérées dans les 12 mois, suivant accord entre les 
parties. Elles ne pourront excéder une moyenne de 8 heures par semaine calculée sur 
une période quelconque de 12 semaines consécutives sans dépasser 10 heures au cours 
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de la même semaine. Elles donneront lieu en rémunération ou en récupération à une 
majoration de 25 % (pour les 8 premières heures) et à une majoration de 50 % (pour 
les heures supplémentaires au-delà de 8 heures).

27. Il résulte de la combinaison des articles L. 3121-11 et L. 7221-2 du code du travail 
que les dispositions de ce code relatives à la durée du travail et au repos compensateur 
ne sont pas applicables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé de 
leur employeur et sont soumis à la convention collective nationale des salariés du par-
ticulier employeur du 24 novembre 1999.

28. Pour condamner Mme R... P... et M. E... à payer à la salariée des sommes au titre 
des repos compensateurs outre les congés payés afférents, l’arrêt retient que par voie de 
dépendance nécessaire la salariée sollicite additionnellement avec pertinence l’indem-
nité pour repos compensateur, en asseyant un exact calcul par référence au contingent 
annuel réglementaire de 220 heures en l’absence d’accord collectif, les obligations de 
l’employeur résultant dans ce cas des articles L. 3121-11 et D. 3121-7 et suivants du 
code du travail.

29. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance des pourvois en ce qu’ils sont dirigés contre l’arrêt rendu 
le 26 novembre 2015 par la cour d’appel de Versailles ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum Mme R... P... 
et M. E... à payer à Mme V... les sommes de 9 312 euros au titre des repos compen-
sateurs, outre 931,20 euros au titre des congés payés afférents, l’arrêt rendu le 23 no-
vembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; 
SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article L. 3171-4 du code du travail ; convention collective nationale des salariés du particulier 
employeur du 24 novembre 1999 ; article L. 7221-2, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-867 
du 20 juillet 2011, article L. 3121-11, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, article D. 3121-14-1 devenu D. 3121-24, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de l’article L. 3171-4 du code du travail aux employés de maison, à rapprocher : 
Soc., 27 juin 2012, pourvoi n° 11-18.010, Bull. 2012, V, n° 199 (cassation), et l’arrêt cité. Sur l’of-
fice du juge s’agissant de l’évaluation des créances salariales se rapportant aux heures supplémen-
taires, à rapprocher : Soc., 4 décembre 2013, pourvoi n° 12-17.525, Bull. 2013, V, n° 297 (rejet) 
Soc., 4 décembre 2013, pourvoi n° 12-22.344, Bull. 2013, V, n° 299 (rejet), et l’arrêt cité.
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Soc., 8 juillet 2020, n° 18-21.681, (P)

– Rejet –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Droit au congé – Exercice – 
Report – Congés annuels reportés – Nature – Détermination – Effets – 
Fixation de l’ordre des départs en congé annuel reporté – Règles 
applicables – Cas – Portée.

Eu égard à la finalité qu’assigne aux congés payés annuels la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003, les droits à congés reportés ou acquis ont la même nature, de sorte que les 
règles de fixation de l’ordre des départs en congé annuel s’appliquent aux congés annuels reportés.

Doit en conséquence être approuvée une cour d’appel qui, ayant constaté qu’il résultait des termes de la lettre 
de licenciement que l’employeur avait entendu contraindre le salarié à prendre, du jour au lendemain, l’intégra-
lité de ses congés payés en retard, en lui imposant sans délai de prévenance de solder l’intégralité de ses congés 
reportés, a pu en déduire que l’exercice abusif par l’employeur de son pouvoir de direction privait le refus du 
salarié de caractère fautif.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 26 juin 2018), M. G... a été engagé le 29 octobre 2007 
par la société Rhenus Logistics Satl en qualité de conducteur poids lourds.

2. Le salarié a été en arrêt à la suite d’un accident du travail, du 11 juillet au 18 octobre 
2015.

3. Il a été licencié pour faute grave le 16 novembre 2015, aux motifs d’une absence 
injustifiée de longue durée à compter du jour de sa visite de reprise le 20 octobre 
2015, et un refus d’appliquer les procédures internes de l’entreprise, pour avoir refusé 
de signer une fiche de demande de congés reportés et une fiche de demande de récu-
pération imposés par l’employeur.

4. Contestant son licenciement, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses 
demandes.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses troisième à cinquième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

6. L’employeur fait grief à l’arrêt de juger dépourvu de cause réelle et sérieuse le licen-
ciement du salarié, de le condamner à lui verser diverses sommes à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis, outre les congés payés afférents, d’indemnité de licencie-
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ment, de dommages-intérêts pour licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, 
au titre des retenues sur salaires afférentes à l’absence du salarié à compter du 20 oc-
tobre 2015, ainsi qu’à rembourser aux organismes payeurs les allocations de privation 
d’emploi servies au salarié dans la limite de six mois, alors :

« 1°/ que l’obligation pesant sur l’employeur d’organiser l’ordre des départs en congés 
et d’en avertir les salariés deux mois à l’avance et, à titre individuel, un mois à l’avance, 
sans être admis à imposer au salarié la prise de congés hors de la période légale ou 
conventionnelle ne concerne que le congé annuel légal ; que lorsque l’employeur et 
le salarié, de leur accord exprès, ont accepté le report du congé annuel d’une année 
sur l’autre, la détermination des dates de prise effective de ce congé reporté relève du 
pouvoir de direction de l’employeur ; qu’en l’espèce, il ressort des termes de la lettre 
de licenciement rappelés par la cour d’appel, comme des écritures des parties, que les 
congés que la société Rhenus Logistics Satl avait prétendu imposer à M. G... le 20 oc-
tobre 2015, à l’issue de la suspension de son contrat de travail pour accident du travail, 
et jusqu’au 9 novembre suivant, et dont le refus avait justifié son licenciement, étaient 
des congés reportés et non son congé annuel légal, de sorte que l’employeur n’était 
soumis à aucun délai de prévenance ou obligation de respecter une période de prise 
de congés ; qu’en jugeant cependant que l’employeur était fautif pour n’avoir « pas 
prévu suffisamment à l’avance l’ordre et la période des départs en congé de ses salariés 
de manière à ce que M. G... ne soit pas contraint de prendre, du jour au lendemain, 
l’intégralité de ses congés en retard, et ce le jour de sa reprise à la suite d’un accident 
du travail », la cour d’appel a violé les articles L. 3141-1, L. 3141-3 et D. 3141-1 du 
code du travail ;

2°/ qu’il résulte des dispositions des articles L. 3121-24 et D. 3121-10 du code du 
travail que l’employeur peut, en l’absence de demande du salarié de prise de la contre-
partie obligatoire en repos, imposer à ce salarié, dans le délai maximum d’un an, le ou 
les jours de prise effective de repos ; qu’en l’espèce, il ressort des termes de la lettre de 
licenciement rappelés par la cour d’appel, comme des écritures des parties, qu’après 
refus, par M. G..., de la prise de congés payés reportés, la société Rhenus Logistics 
Satl lui avait demandé de prendre des congés de récupération, ce que ce dernier avait 
également refusé bien qu’il fût créancier de 796 heures à ce titre ; qu’en jugeant ce-
pendant que l’employeur était fautif pour n’avoir « pas prévu suffisamment à l’avance 
l’ordre et la période des départs en congé de ses salariés de manière à ce que M. G... 
ne soit pas contraint de prendre, du jour au lendemain, l’intégralité de ses congés en 
retard, et ce le jour de sa reprise à la suite d’un accident du travail », la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. »

Réponse de la Cour

7. Eu égard à la finalité qu’assigne aux congés payés annuels la directive 2003/88/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, les droits à congés re-
portés ou acquis ont la même nature, de sorte que les règles de fixation de l’ordre des 
départs en congé annuel s’appliquent aux congés annuels reportés.

8. Ayant constaté qu’il résultait des termes de la lettre de licenciement que l’employeur 
avait entendu contraindre le salarié à prendre, du jour au lendemain, l’intégralité de 
ses congés payés en retard, en lui imposant sans délai de prévenance de solder l’inté-
gralité de ses congés reportés, la cour d’appel a pu en déduire que l’exercice abusif par 
l’employeur de son pouvoir de direction privait le refus du salarié de caractère fautif.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, concernant 
certains aspects de l’aménagement du temps de travail ; articles D. 3141-5 et D. 3141-6, dans leur 
rédaction issue du décret n° 2008-244 du 7 mars 2008, du code du travail.

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-21.584, (P)

– Cassation –

 ■ Travail à temps partiel – Requalification en travail à temps complet – 
Exclusion – Cas – Employé de maison – Accomplissement d’heures 
complémentaires portant la durée du travail accompli à la durée 
légale – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 18 avril 2018), Mme K... a été engagée le 1er mars 
2013 par M. B... en qualité d’employée de maison dans le cadre d’un contrat de travail 
à durée déterminée à temps partiel.

La relation de travail est soumise à la convention collective nationale des salariés du 
particulier employeur du 24 novembre 1999.

2. Ayant pris acte de la rupture de son contrat le 29 septembre 2014, la salariée a saisi 
la juridiction prud’homale de demandes en requalification de sa prise d’acte en licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse, de son contrat de travail à temps partiel en contrat 
à temps plein et en paiement de sommes au titre de l’exécution et de la rupture de la 
relation contractuelle.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat de travail à temps partiel en 
un contrat à temps complet à compter du 1er octobre 2013 et de le condamner au 
paiement de diverses sommes à titre de rappel de salaire pour la période du 1er octobre 
2013 au 29 septembre 2014, outre les congés payés afférents, alors « que les dispositions 
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du code du travail relatives à la durée du travail et au temps partiel ne sont pas appli-
cables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé de leur employeur et 
sont soumis à la convention collective nationale des salariés du particulier employeur 
du 24 novembre 1999 ; qu’en requalifiant en l’espèce le contrat de travail de l’em-
ployée de maison à temps partiel en contrat de travail à temps plein au motif pris de 
la violation de l’article L. 3123-17 du code du travail en raison du dépassement de la 
durée légale du travail sur deux mois, la cour d’appel a violé les articles L. 3123-17, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, L. 
7221-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 et L. 7221-2, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016, du code du travail, ensemble la convention collective nationale des 
salariés du particulier employeur du 24 novembre 1999. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3123-14 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n°2008-
789 du 20 août 2008, L. 3123-17 et L. 7221-1 du même code, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, L. 7221-2 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2011-867 du 20 juillet 2011, et la conven-
tion collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 novembre 1999 :

4. Aux termes du quatrième de ces textes, sont seules applicables au salarié défini à 
l’article L. 7221-1 les dispositions relatives :

1° Au harcèlement moral, prévues aux articles L. 1152-1 et suivants, au harcèlement 
sexuel, prévues aux articles L. 1153-1 et suivants ainsi qu’à l’exercice en justice par 
les organisations syndicales des actions qui naissent du harcèlement en application de 
l’article L. 1154-2 ;

2° A la journée du 1er mai, prévues par les articles L. 3133-4 à L. 3133-6 ;

3° Aux congés payés, prévues aux articles L. 3141-1 à L. 3141-33, sous réserve d’adap-
tation par décret en Conseil d’Etat ;

4° Aux congés pour événements familiaux, prévues à la sous-section 1 de la section 1 
du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie ;

5° A la surveillance médicale définie au titre II du livre VI de la quatrième partie.

5. Selon le premier texte, le contrat de travail du salarié à temps partiel est un contrat 
écrit. Il mentionne, notamment, la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue et les 
limites dans lesquelles peuvent être accomplies des heures complémentaires au-delà de 
la durée de travail fixée par le contrat.

6. Selon le deuxième texte, les heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet de 
porter la durée du travail accomplie par un salarié à temps partiel au niveau de la durée 
légale du travail ou à la durée fixée conventionnellement.

7. Selon l’article 15 de la convention collective applicable, tout salarié dont la durée 
normale de travail calculée sur une base hebdomadaire, ou en moyenne sur une pé-
riode d’emploi pouvant aller jusqu’à 1 an, est inférieure à 40 heures hebdomadaires, 
est un « travailleur à temps partiel ». [...]

La durée conventionnelle du travail effectif est de 40 heures hebdomadaires pour un 
salarié à temps plein.

8. Il résulte de la combinaison des articles L. 3123-14 et L. 7221-2 du code du travail 
que les dispositions de ce code relatives à la durée du travail et au travail à temps par-
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tiel ne sont pas applicables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé 
de leur employeur et sont soumis à la convention collective nationale des salariés du 
particulier employeur du 24 novembre 1999.

9. Pour requalifier le contrat de travail à temps partiel en un contrat à temps complet 
à compter du 1er octobre 2013 et condamner en conséquence l’employeur à payer 
un rappel de salaire, outre les congés payés afférents, l’arrêt retient qu’à l’appui du 
manquement reproché à son employeur, la salariée produit ses bulletins de paie des 
mois d’octobre et de décembre 2013 faisant état respectivement de 159 heures et de 
152 heures 50 effectuées soit 7 h 33 et 0 h 83 d’heures complémentaires rémunérées 
à 25 %, qu’elle soutient qu’ayant travaillé durant un mois au-delà de la durée légale 
du travail, elle doit bénéficier d’une requalification de son contrat de travail à durée 
déterminée à temps partiel en un contrat de travail à durée indéterminée à temps 
complet et qu’elle est en droit de revendiquer un rappel de salaire pendant les périodes 
intercalaires ou interstitielles (périodes non travaillées).

10. Il ajoute qu’aux termes de l’article L. 3123-17 alinéa 2 du code du travail, les 
heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet de porter la durée du travail 
accomplie par un salarié au niveau de la durée légale du travail ou à la durée fixée 
conventionnellement, peu importe que le passage temporaire à temps complet résulte 
d’un commun accord voire qu’il procède d’une demande pressante du salarié, que le 
contrat de travail, à temps partiel, que ce soit dans ses mentions ou dans les modalités 
de son exécution, doit assurer à son titulaire une prévisibilité de son temps de travail 
qui le mette à même d’exercer un autre emploi ou de se consacrer à sa vie familiale 
et personnelle, ce qui exclut que ses horaires soient soumis à d’importantes varia-
tions, que dans l’hypothèse où la durée du travail a été portée temporairement au 
niveau de la durée légale ou conventionnelle, le salarié peut obtenir la requalification 
de son contrat de travail à temps partiel en un contrat de travail à temps complet et 
ce à compter de la première irrégularité, qu’aucune disposition légale, réglementaire, 
conventionnelle ou interprétation jurisprudentielle ne prévoit l’exclusion des services 
aux personnes à leur domicile relatifs aux tâches ménagères ou familiales tels que défi-
nit par l’article L.7231-1 du code du travail de ces dispositions, qu’en l’espèce il résulte 
de l’examen du bulletin de paie du mois d’octobre 2013 que la salariée a vu la durée 
de son travail portée temporairement au-delà de la durée légale du travail, que cette 
irrégularité a été commise une seconde fois en décembre 2013.

11. Il conclut qu’elle est en droit de solliciter la requalification de son contrat de travail 
à temps partiel en contrat à temps complet à compter du 1er octobre 2013 et d’obtenir 
un rappel de salaire à partir de cette période.

12. En statuant comme elle l’a fait, alors, d’une part, qu’un employé de maison tra-
vaillant au domicile privé de son employeur ne peut prétendre à un rappel de salaire 
au titre de la requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat à 
temps complet, d’autre part, qu’il résultait de ses constatations que les heures de travail 
accomplies par la salariée avaient été rémunérées, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

13. La cassation à intervenir sur le premier moyen du chef de l’arrêt requalifiant le 
contrat de travail à temps partiel en un contrat à temps plein et condamnant l’em-
ployeur au paiement d’un rappel de salaire entraîne, par voie de conséquence, celle des 
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chefs de l’arrêt visés par le deuxième moyen, pris en sa première branche, et troisième 
moyen, relatifs à la rupture du contrat de travail.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Articles L. 3123-14 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 
2008, L. 3123-17 et L. 7221-2 du même code, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et L. 7221-2 du même code, dans rédaction antérieure à la 
loi n° 2011-867 du 20 juillet 2011 ; Convention collective nationale des salariés du particulier 
employeur du 24 novembre 1999.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion des dispositions du code du travail relatives à la durée du travail et au travail à 
temps partiel concernant les employés de maison travaillant au domicile de leur employeur, dans 
le même sens que : Soc., 7 décembre 2017, pourvoi n° 16-12.809, Bull. 2017, V, n° 210 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 8 juillet 2020, n° 17-10.622, n° 17-11.131, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Heures supplémentaires – Importance – Evaluation – Office 
du juge – Domaine d’application – Employés de maison – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 17-10.622 et 17-11.131 sont joints.

Déchéance partielle des pourvois examinée d’office, en ce qu’ils sont dirigés contre l’arrêt rendu 
le 26 novembre 2015 par la cour d’appel de Versailles

2. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de l’article 978 du code de procédure civile.
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3. Mme R... P... et M. E... se sont pourvus en cassation contre l’arrêt rendu le 26 no-
vembre 2015 par la cour d’appel de Versailles de renvoi devant une juridiction limi-
trophe en application de l’article 47 du code de procédure civile, en même temps 
qu’ils se sont pourvus contre l’arrêt rendu au fond le 23 novembre 2016 par la cour 
d’appel de Reims.

4. Aucun des moyens contenus dans les mémoires n’étant dirigé contre l’arrêt de la 
cour d’appel de Versailles du 26 novembre 2015, il y a lieu de constater la déchéance 
des pourvois en ce qu’ils sont formés contre cette décision.

Faits et procédure

5. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 23 novembre 2016), Mme V... a été engagée le 6 no-
vembre 2008 par M. E... en qualité de garde d’enfant au domicile de Mme R... P... 
pour leur enfant commun.

La relation de travail relève de la convention collective nationale des salariés du parti-
culier employeur du 24 novembre 1999.

6. Contestant son licenciement intervenu le 31 mai 2011, la salariée a saisi la juridic-
tion prud’homale de diverses demandes au titre de l’exécution et de la rupture du 
contrat de travail.

Examen des moyens

Sur les troisième et cinquième moyens du pourvoi n° 17-10.622, et 
les deuxième, troisième, quatrième moyens, cinquième moyen pris en 

sa troisième branche, sixième, septième et huitième moyens du pourvoi 
n° 17-11.131, ci-après annexés.Publication sans intérêt 

Sur les premiers moyens des pourvois, réunis.Publication sans intérêt 

Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 17-10.622, pris en 
ses trois premières et sa cinquième branches.

Enoncé du moyen

13. Mme R... P... fait grief à l’arrêt de la condamner, avec M. E..., à verser à la salariée 
diverses sommes au titre des heures supplémentaires, des heures de nuit et des congés 
payés, alors :

« 1°/ que les employés de maison sont exclus du champ d’application de la législation 
relative à la durée du travail telle que prévue par le code du travail et relèvent exclu-
sivement sur ces questions des règles fixées par les dispositions de la convention col-
lective nationale des salariés du particulier employeur ; que les dispositions de l’article 
L. 3171-4 du code du travail - texte qui n’est pas mentionné par l’article L. 7221-2 
du code du travail fixant les règles du code du travail applicables par exception aux 
employés de maison - ne trouvent donc pas à s’appliquer dans les litiges relatifs à la 
preuve de l’accomplissement d’heures de travail impayées par les employés de maison ; 
qu’il n’est pas contesté en l’espèce que Mme V... disposait de la qualité d’employée de 
maison assurant une « garde d’enfants » ; qu’en se fondant néanmoins sur les règles de 
répartition de la preuve prévues par l’article L. 3171-4 du code du travail pour faire 
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droit à ses demandes à titre de rappel d’heures de nuit et de rappel d’heures supplé-
mentaires, la cour d’appel a violé les articles L. 7221-2 du code du travail et 1315 du 
code civil dans sa rédaction applicable au litige ;

2°/ qu’en se fondant sur les règles de répartition de la preuve prévues par l’article 
L. 3171-4 du code du travail pour faire droit aux demandes de l’employée de maison 
à titre de rappel de rappel d’heures de nuit et de rappel d’heures supplémentaires, la 
cour d’appel a violé les articles 6 et 15 de convention collective nationale des salariés 
du particulier employeur ;

3°/ que les employés de maison sont exclus du champ d’application de la législation 
relative à la durée du travail telle que prévue par le code du travail et relèvent exclu-
sivement sur ces questions des règles fixées par les dispositions de la convention col-
lective nationale des salariés du particulier employeur ; qu’en se fondant néanmoins, 
pour faire droit aux demandes de Mme V..., sur les décomptes établis par l’employée 
de maison sur la base des règles de fixation et de calcul du temps de travail prévues par 
le code du travail, la cour d’appel a violé les articles 6 et 15 de la convention collective 
nationale des salariés du particulier employeur ;

5°/ qu’en matière prud’homale la preuve est libre ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
refusé de prendre en considération, sans les examiner, les deux attestations de Mme Y... 
P..., au seul motif qu’il s’agissait de la fille de Mme R... P... ; que la cour d’appel a ainsi 
retenu que « la fille de Mme R... P... vient au secours de sa mère, mais sa partialité 
filiale ne peut être exclue » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le principe 
de liberté de la preuve en matière prud’homale, ensemble l’article L. 7221-2 du code 
du travail. »

Réponse de la Cour

14. Si les dispositions du code du travail relatives à la durée du travail ne sont pas appli-
cables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé de leur employeur et 
sont soumis à la convention collective nationale des salariés du particulier employeur 
du 24 novembre 1999, il n’en va pas de même de celles de l’article L. 3171-4 du code 
du travail relatives à la preuve de l’existence ou du nombre des heures effectuées.

15. La cour d’appel, qui a constaté que la salariée produisait des décomptes jour-
naliers précisant entre 8 h et 20 h ses activités selon les plages horaires, faisant ainsi 
ressortir que la demande était fondée sur des éléments suffisamment précis quant aux 
heures qu’elle prétendait avoir accomplies, afin de permettre à l’employeur, qui assure 
le contrôle des heures de travail effectuées, d’y répondre en produisant ses propres 
éléments, a, sans encourir les griefs des deux premières branches du moyen, fait une 
exacte application de l’article L. 3171-4 du code du travail.

16. Consécutivement, la cour d’appel a souverainement évalué les créances salariales se 
rapportant aux heures supplémentaires et de nuit effectuées au-delà de l’horaire heb-
domadaire de 40 heures de travail effectif, ainsi qu’aux congés payés afférents.

17. Le moyen qui, en sa dernière branche, ne tend qu’à contester l’appréciation souve-
raine par les juges du fond de la valeur et de la portée des éléments de preuve qui leur 
ont été soumis, n’est donc pas fondé. 
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Sur le quatrième moyen du pourvoi n° 17-10.622 et le cinquième moyen du pourvoi 
n° 17-11.131, pris en ses deux premières branches, réunis.Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi n° 17-10.622, pris en sa quatrième 
branche, en ce qu’elle critique le chef de dispositif relatif aux repos compensateurs. 

Enoncé du moyen

23. Mme R... P... fait grief à l’arrêt de la condamner, avec M. E..., à verser à la salariée 
des sommes au titre des repos compensateurs outre les congés payés afférents, alors 
« qu’en se fondant sur les dispositions des articles L. 3121-11 et D. 3121-7 du code du 
travail - textes qui ne sont pas mentionnés par l’article L. 7221-2 du code du travail 
fixant les règles du code du travail applicables par exception aux employés de maison - 
et ne trouvent donc pas à s’appliquer dans les litiges relatifs au travail des employés de 
maison, pour condamner Mme R... P... au paiement de repos compensateurs, la cour 
d’appel a violé l’article L. 7221-2 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 7221-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-
867 du 20 juillet 2011, L. 3121-11 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, D. 3121-14-1 devenu D. 3121-24 du même code, et la 
convention collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 novembre 
1999 :

24. Aux termes du premier de ces textes, sont seules applicables au salarié défini à 
l’article L. 7221-1 les dispositions relatives :

1° Au harcèlement moral, prévues aux articles L. 1152-1 et suivants, au harcèlement 
sexuel, prévues aux articles L. 1153-1 et suivants ainsi qu’à l’exercice en justice par 
les organisations syndicales des actions qui naissent du harcèlement en application de 
l’article L. 1154-2 ;

2° A la journée du 1er mai, prévues par les articles L. 3133-4 à L. 3133-6 ;

3° Aux congés payés, prévues aux articles L. 3141-1 à L. 3141-33, sous réserve d’adap-
tation par décret en Conseil d’Etat ;

4° Aux congés pour événements familiaux, prévues à la sous-section 1 de la section 1 
du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie ;

5° A la surveillance médicale définie au titre II du livre VI de la quatrième partie.

25. Selon le deuxième texte, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, une convention ou un accord de branche fixe l’ensemble 
des conditions d’accomplissement d’heures supplémentaires au-delà du contingent 
annuel ainsi que les caractéristiques et les conditions de prise de la contrepartie obliga-
toire en repos due pour toute heure supplémentaire accomplie au-delà du contingent 
annuel, la majoration des heures supplémentaires étant fixée selon les modalités pré-
vues à l’article L. 3121-22. Cette convention ou cet accord collectif peut également 
prévoir qu’une contrepartie en repos est accordée au titre des heures supplémentaires 
accomplies dans la limite du contingent.

26. Selon l’article 15, b) 3. de la convention collective applicable, les heures supplé-
mentaires sont rémunérées, ou récupérées dans les 12 mois, suivant accord entre les 
parties. Elles ne pourront excéder une moyenne de 8 heures par semaine calculée sur 
une période quelconque de 12 semaines consécutives sans dépasser 10 heures au cours 
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de la même semaine. Elles donneront lieu en rémunération ou en récupération à une 
majoration de 25 % (pour les 8 premières heures) et à une majoration de 50 % (pour 
les heures supplémentaires au-delà de 8 heures).

27. Il résulte de la combinaison des articles L. 3121-11 et L. 7221-2 du code du travail 
que les dispositions de ce code relatives à la durée du travail et au repos compensateur 
ne sont pas applicables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé de 
leur employeur et sont soumis à la convention collective nationale des salariés du par-
ticulier employeur du 24 novembre 1999.

28. Pour condamner Mme R... P... et M. E... à payer à la salariée des sommes au titre 
des repos compensateurs outre les congés payés afférents, l’arrêt retient que par voie de 
dépendance nécessaire la salariée sollicite additionnellement avec pertinence l’indem-
nité pour repos compensateur, en asseyant un exact calcul par référence au contingent 
annuel réglementaire de 220 heures en l’absence d’accord collectif, les obligations de 
l’employeur résultant dans ce cas des articles L. 3121-11 et D. 3121-7 et suivants du 
code du travail.

29. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance des pourvois en ce qu’ils sont dirigés contre l’arrêt rendu 
le 26 novembre 2015 par la cour d’appel de Versailles ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum Mme R... P... 
et M. E... à payer à Mme V... les sommes de 9 312 euros au titre des repos compen-
sateurs, outre 931,20 euros au titre des congés payés afférents, l’arrêt rendu le 23 no-
vembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; 
SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article L. 3171-4 du code du travail ; convention collective nationale des salariés du particulier 
employeur du 24 novembre 1999 ; article L. 7221-2, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-867 
du 20 juillet 2011, article L. 3121-11, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, article D. 3121-14-1 devenu D. 3121-24, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de l’article L. 3171-4 du code du travail aux employés de maison, à rapprocher : 
Soc., 27 juin 2012, pourvoi n° 11-18.010, Bull. 2012, V, n° 199 (cassation), et l’arrêt cité. Sur l’of-
fice du juge s’agissant de l’évaluation des créances salariales se rapportant aux heures supplémen-
taires, à rapprocher : Soc., 4 décembre 2013, pourvoi n° 12-17.525, Bull. 2013, V, n° 297 (rejet) 
Soc., 4 décembre 2013, pourvoi n° 12-22.344, Bull. 2013, V, n° 299 (rejet), et l’arrêt cité.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 8 juillet 2020, n° 19-12.340, n° 19-12.341, n° 19-12.359, n° 19-12.360, 
n° 19-12.361, n° 19-12.362, n° 19-12.363, n° 19-12.370, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Caractérisation – Cause d’exonération de 
responsabilité – Existence – Preuve par l’employeur – Défaut – 
Portée.

La cour d’appel, qui a constaté que les salariés, qui avaient travaillé dans l’un des établissements mentionnés à 
l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste établie par arrêté ministériel 
pendant une période où y étaient fabriqués ou traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante, se 
trouvaient, par le fait de l’employeur, lequel n’était pas parvenu à démontrer l’existence d’une cause d’exonéra-
tion de responsabilité, dans une situation d’inquiétude permanente face au risque de déclaration à tout moment 
d’une maladie liée à l’amiante, a ainsi caractérisé l’existence d’un préjudice d’anxiété dont elle a souverainement 
apprécié le montant.

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Droit à réparation – Montant – Appréciation 
souveraine – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-12.340, 19-12.341, 19-12.359 à 19-
12.363 et 19-12.370 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Chambéry, 18 décembre 2018), la société Ugitech (la so-
ciété), ayant pour activité principale les fabrication, transformation et vente de tous 
produits métallurgiques et notamment les produits en acier inoxydable, a été inscrite 
pour le site d’Ugine sur la liste des établissements de fabrication, de flocage et de ca-
lorifugeage à l’amiante ouvrant droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante (ACAATA), pour la période allant de 1967 à 1996, par arrêté 
du 23 décembre 2014, publié le 3 janvier 2015.

3. Mme J... et sept autres salariés de la société ont saisi la juridiction prud’homale de 
demandes en réparation d’un préjudice d’anxiété.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à verser à chacun des défendeurs 
aux pourvois une somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
d’anxiété, alors :

« 1°/ que la réparation du préjudice spécifique d’anxiété des salariés ayant travaillé dans 
l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 
1998 et figurant sur une liste établie par arrêté ministériel pendant une période où y 
étaient fabriqués ou traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante repose 
sur les règles de la responsabilité civile et, plus précisément, sur un manquement de 
l’employeur à son obligation de sécurité  ; qu’il en résulte que le régime probatoire 
attaché à l’existence de ce préjudice ne peut être fondé que sur des présomptions 
simples que l’employeur peut renverser en établissant que, nonobstant le classement de 
l’établissement, le salarié n’a pas, compte tenu des fonctions qu’il exerçait, été exposé 
au risque de contracter une maladie liée à l’amiante au cours de son activité au sein 
de l’établissement ; qu’au cas présent, la société Ugitech faisait valoir, en produisant 
une importante offre de preuve, que les défendeurs aux pourvois n’avaient pas pu être 
exposés au risque au sein de l’établissement dès lors qu’ils n’avaient occupé que des 
emplois administratifs ; que le conseil de prud’hommes avait débouté les défendeurs 
aux pourvois de leur demande de réparation en relevant qu’il était établi que, compte 
tenu des emplois qu’ils avaient occupés, ils n’avaient pas été exposés au risque lié à 
l’amiante ; qu’en se bornant, pour infirmer les jugements qui lui étaient déférés et dont 
il était demandé confirmation, à énoncer que « l’employeur ne peut s’exonérer de la 
présomption de responsabilité pesant sur lui en application des dispositions précitées 
qu’en établissant un cas de force majeure de sorte que l’absence de faute ou le respect 
de la réglementation, quand bien même ils seraient démontrés, ne peuvent valable-
ment être opposés à l’action en réparation du salarié », sans rechercher si l’absence 
d’exposition au risque n’excluait pas l’existence d’un préjudice d’anxiété, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1147 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, L. 4121-1 du code du travail 
et 41 de la loi du 23 décembre 1998 ;

2°/ que le salarié qui n’a pas pu, au regard des postes occupés, être exposé de manière 
habituelle au risque d’inhalation de poussières d’amiante n’est fondé à se prévaloir ni 
d’un manquement de l’employeur aux règles de protection en matière d’amiante, ni 
d’un quelconque risque de survenance de maladie de nature à engendrer une inquié-
tude ; qu’en se bornant à énoncer que la société Ugitech ne justifiait pas de « la prise 
de mesures de prévention et de sécurité pertinentes en adéquation avec le risque lié à 
l’amiante », sans rechercher au préalable, comme cela lui était expressément demandé, 
si la société Ugitech ne démontrait pas que les défendeurs aux pourvois n’avaient pas 
pu, compte tenu du fait qu’ils avaient exclusivement occupé des postes administratifs, 
être exposés au risque d’inhalation de poussières d’amiante, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 1147 du code civil dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, L. 4121-1 du code du travail et 41 de la 
loi du 23 décembre 1998 ;

3°/ qu’en refusant à la société Ugitech toute possibilité d’établir que les salariés 
n’avaient pas été exposés au risque d’inhalation de poussières d’amiante, de sorte qu’ils 
ne pouvaient se prévaloir d’aucun manquement de l’employeur à leur égard, la cour 
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d’appel a fait reposer le droit à réparation du travailleur sur des présomptions irréfra-
gables et conféré aux défendeurs aux pourvois un droit automatique à indemnisation 
du seul fait de l’accomplissement d’un travail au sein l’un des établissements mention-
nés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste 
établie par arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués ou traités 
l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante  ; qu’en conférant au salarié un 
droit à indemnisation automatique, qui ne peut dès lors se justifier par l’application 
des règles de la responsabilité civile et l’obligation de sécurité pesant sur l’employeur 
et qui se trouve donc dépourvu de tout fondement juridique, la cour d’appel a violé 
les articles 41 de la loi du 23 décembre 1998, 5 du code civil, 6-1 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 4 et 16 
de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ;

4°/ que le salarié qui recherche la responsabilité de son employeur doit justifier des 
préjudices qu’il invoque en faisant état d’éléments personnels et circonstanciés per-
tinents ; que la circonstance qu’il ait travaillé dans un établissement susceptible d’ou-
vrir droit à l’ACAATA ne dispense pas l’intéressé, qui sollicite l’indemnisation d’un 
préjudice d’anxiété, de justifier de tels éléments personnels et circonstanciés ; qu’au 
cas présent, la société exposante faisait valoir qu’aucun des défendeurs aux pourvois 
n’établissait la réalité du préjudice d’anxiété dont il demandait la réparation ; que la 
cour d’appel s’est bornée à relever, de manière strictement identique pour chacun 
des défendeurs aux pourvois que « le préjudice d’anxiété ouvrant droit à réparation 
répare l’ensemble des troubles psychologiques y compris ceux liés au bouleversement 
dans les conditions d’existence résultant de l’inquiétude issue du risque de déclaration 
à tout moment d’une maladie liée à l’amiante ; qu’indépendamment de toute autre 
justification, ces éléments conduisent à évaluer le préjudice subi par le salarié à la 
somme de 8 000 € » ; qu’en dispensant ainsi les défendeurs aux pourvois de justifier 
de leur situation par des éléments personnels et circonstanciés, la cour d’appel a statué 
par des motifs impropres à caractériser un préjudice d’anxiété personnellement subi 
par chacun des défendeurs aux pourvois et a donc privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa ré-
daction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au 
litige, ensemble l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

5. La cour d’appel, qui a constaté que les salariés, qui avaient travaillé dans l’un des 
établissements mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et 
figurant sur une liste établie par arrêté ministériel pendant une période où y étaient fa-
briqués ou traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante, se trouvaient, par 
le fait de l’employeur, lequel n’était pas parvenu à démontrer l’existence d’une cause 
d’exonération de responsabilité, dans une situation d’inquiétude permanente face au 
risque de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, a ainsi caractérisé 
l’existence d’un préjudice d’anxiété dont elle a souverainement apprécié le montant.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Boulloche -

Textes visés : 

Article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998.

Rapprochement(s) : 

Sur la caractérisation du préjudice spécifique d’anxiété, à rapprocher : Soc., 3 mars 2015, pourvoi 
n° 13-20.486, Bull. 2015, V, n° 31 (cassation), et les arrêts cités.

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-26.585, n° 18-26.586, n° 18-26.587, n° 18-26.588, 
n° 18-26.589, n° 18-26.590, n° 18-26.591, n° 18-26.592, n° 18-26.593, n° 18-
26.594 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Naissance – Date – Arrêté ministériel d’inscription de 
l’établissement sur la liste des établissements permettant la mise en 
oeuvre de l’ACAATA – Défaut – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-26.585 à 18 26-634, et 18-26.636 
à 18-26.655 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Reims, 5 septembre 2018), M. E... et d’autres agents de la 
SNCF, devenue SNCF mobilités, travaillant au sein du Technicentre de [...], ont saisi la 
juridiction prud’homale, le 28 mai 2015, aux fins d’obtenir la condamnation de leur 
employeur au paiement de dommages-intérêts en réparation de leur préjudice d’an-
xiété et pour violation de l’obligation de sécurité.

3. Par arrêts infirmatifs du 5  septembre 2018, la cour d’appel a déclaré leur action 
irrecevable.

4. La société SNCF voyageurs est venue aux droits de la société SNCF mobilités.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen et sur le second moyen pris en sa seconde 
branche, les moyens étant réunis Enoncé du moyen

5. Les salariés font grief aux arrêts de dire irrecevable leur action tendant à l’indem-
nisation de leur préjudice d’anxiété et de leur préjudice résultant de la violation de 
l’obligation de sécurité et de l’obligation de bonne foi alors :

« 1°/ que la prescription des actions ouvertes aux salariés aux fins d’indemnisation du 
préjudice lié à l’exposition à l’amiante ne court qu’à compter du jour où ces salariés 
ont eu connaissance du risque à l’origine de l’anxiété, c’est-à-dire à compter du jour 
où ils détiennent l’ensemble des éléments nécessaires à la connaissance de la dange-
rosité de l’exposition à laquelle ils ont été soumis ; qu’en refusant de fixer le point de 
départ du délai de prescription de l’action des agents à la date à laquelle avait été mis 
en service le local de confinement de l’amiante le 1er  janvier 2014, c’est-à-dire à la 
date à laquelle ils avaient été mis en possession de l’ensemble des éléments nécessaires 
à la connaissance du risque à l’origine de leur anxiété, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1471-1 du code du travail dans sa version applicable au litige, ensemble l’article 6, 
§ 1, de la Convention européenne des droits de l’Homme.

2°/ que la prescription des actions des salariés aux fins d’indemnisation du préjudice 
résultant d’un manquement de leur employeur à ses obligations de sécurité et de 
bonne foi en matière d’amiante ne court qu’à compter du jour où les salariés ont 
cessé d’être exposés à l’amiante ; qu’en refusant de fixer le point de départ du délai de 
prescription de l’action des agents à la date à laquelle avait été mis en service le local 
de confinement de l’amiante le 1er janvier 2014, c’est-à-dire à la date à laquelle leurs 
conditions de travail avaient été mises en conformité avec le régime de protection en 
matière d’amiante dit du retrait et à laquelle ils avaient eu connaissance de la déloyauté 
avec laquelle la SNCF Mobilités les avaient jusqu’alors exposés à l’amiante, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1471-1 du code du travail dans sa version applicable au li-
tige, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’Homme. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 :

6. Aux termes de ce texte, toute action portant sur l’exécution du contrat de travail 
se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

7. Par ailleurs, en application des règles de droit commun régissant l’obligation de sé-
curité de l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un 
risque élevé de développer une pathologie grave, et d’un préjudice d’anxiété person-
nellement subi résultant d’une telle exposition, peut agir contre son employeur pour 
manquement de ce dernier à son obligation de sécurité.

8. Le point de départ du délai de prescription de l’action par laquelle un salarié de-
mande à son employeur, auquel il reproche un manquement à son obligation de sécu-
rité, réparation de son préjudice d’anxiété, est la date à laquelle le salarié a eu connais-
sance du risque élevé de développer une pathologie grave résultant de son exposition 
à l’amiante. Ce point de départ ne peut être antérieur à la date à laquelle cette expo-
sition a pris fin.
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9. Pour déclarer prescrite l’action des salariés, les arrêts retiennent que le 30 janvier 
2001, lors de la réunion du CHSCT, les représentants du personnel ont fait grief à 
l’employeur de ne pas appliquer le décret n° 96/98 du 7 février 1998 traitant de la 
protection des travailleurs exposés aux fibres d’amiante, après la découverte par des 
agents d’un produit amiantifère lors d’une intervention sous le plancher d’un chau-
dron, qu’en 2004, une cabine de désamiantage a été installée dans le bâtiment N, et 
que donc au plus tard en 2004, les salariés avaient ou auraient dû avoir conscience 
d’un risque d’exposition à l’amiante, présente sur le site où ils exerçaient leur activité 
professionnelle, qu’a confirmé en 2005, l’interdiction d’utilisation des enduits Becker, 
compte tenu de la concentration en fibres d’amiante qu’ils contenaient, puis les inter-
ventions particulièrement fermes à compter de 2011 de la DIRECCTE.

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher à quelle date les salariés avaient cessé d’être 
exposés à un risque élevé de développer une pathologie grave résultant d’une exposi-
tion à l’amiante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit nécessaire de sta-
tuer sur la première branche du second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 5 septembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;

Remet les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 

Article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de prescription de l’action en indemnisation du préjudice d’an-
xiété pour les salariés relevant du régime de l’allocation de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante (ACAATA), à rapprocher : Soc., 29 janvier 2020, pourvoi n° 18-15.388, 
Bull. 2020, (cassation), et les arrêts cités.

Soc., 8 juillet 2020, n° 18-24.320, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Prévention des 
risques professionnels – Mesures mises en oeuvre – Nécessité – 
Conditions – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 septembre 2018), Mme O... a été engagée le 2 juin 
2003 par la société Bayard Retraite Prévoyance, aux droits de laquelle vient le grou-
pement d’intérêt économique (GIE) AG2R Réunica, en qualité de gestionnaire car-
rières.

2. La salariée a, le 26 septembre 2015, pris acte de la rupture de son contrat de travail 
et, le 23 octobre 2015, saisi la juridiction prud’homale aux fins de voir dire que sa prise 
d’acte produisait les effets d’un licenciement nul et condamner le groupement d’inté-
rêt économique AG2R Réunica à lui payer des sommes à titre de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur les deuxième et quatrième moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de dommages et intérêts 
pour harcèlement sexuel et, en conséquence, de dire que sa prise d’acte s’analysait 
comme une démission et de la débouter de ses demandes en paiement d’indemnités 
de rupture, de dommages-intérêts pour licenciement nul et de dommages-intérêts 
pour manquement à l’obligation de sécurité de résultat, alors :

« 1°/ que lorsque la personne invoquant un harcèlement sexuel à son encontre établit 
la matérialité de faits précis et concordants constituant selon elle un tel harcèlement, 
il appartient au juge d’apprécier si ces éléments, pris dans leur ensemble, permettent 
de présumer l’existence d’un harcèlement ; que, pour débouter Mme O... de ses de-
mandes au titre du harcèlement sexuel, la cour d’appel a retenu que «  l’analyse des 
pièces susvisées montre donc que les agissements imputés à M. W... reposent sur les 
seules déclarations de Mme O..., lesquelles ne sont pas suffisantes pour établir des faits 
permettant de présumer l’existence du harcèlement sexuel considéré » ; qu’en statuant 
ainsi, cependant que, pris dans leur ensemble, le courriel de M. W... invitant la salariée 
à déjeuner et insistant, en dépit de ses refus, pour qu’ils aient un rendez-vous privé, les 
courriels de dénonciation des agissements de harcèlement sexuel de M. W... adressés 
à l’employeur, aux délégués du personnel, à une déléguée syndicale, à l’inspecteur 
du travail et au procureur de la République, ainsi que le procès-verbal d’audition de 
plainte pour harcèlement sexuel du 24  juillet 2015, dont elle constatait l’existence, 
laissaient présumer l’existence du harcèlement sexuel invoqué, la cour d’appel a violé 
les articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail ;

2°/ subsidiairement, qu’en se déterminant de la sorte, cependant que le principe selon 
lequel nul ne peut se constituer de preuve à soi-même étant inapplicable à la preuve 
des faits juridiques, l’adminicule de preuve mis à la charge de la salariée pouvait être 
rapporté par la dénonciation des agissements de M. W... que Mme O... avait faite à 
l’employeur, à plusieurs reprises, ainsi qu’aux délégués du personnel, à une déléguée 
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syndicale, à l’inspecteur du travail, aux services de police et au procureur de la Répu-
blique, la cour d’appel a, derechef, violé les articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code 
du travail ;

3°/ plus subsidiairement, qu’en l’espèce, l’échange de courriels du 9 octobre 2009, 
intitulé par M. W... « privé », mentionne explicitement « est-ce que tu veux on mange 
ensemble midi. Réponde par mail et supprime », ce à quoi l’exposante avait répondu 
« à midi je mange avec Q... », M. W... insistant alors en ces termes « OK, mais j’ai 
prendre une rendez-vous avec toi », ce que la salariée avait une fois de plus poliment 
décliné en lui répondant « suis pas loguée car je fais de l’interlocution », M. W... re-
venant néanmoins une nouvelle fois à la charge, en ces termes « oui, j’ai compris ; et 
pour la rendez-vous », ce à quoi Mme O... a préféré ne pas répondre ; qu’après avoir 
constaté que « l’échange de courriels du 9 octobre 2009 est relatif à une proposition 
de repas faite par M. K... W... pour le midi même, refusée par Mme M... O..., au motif 
qu’elle était déjà engagée à l’égard de quelqu’un d’autre », la cour d’appel a retenu 
« qu’une telle proposition, courante entre collègues de travail, n’est pas caractéristique 
par elle-même d’agissements de nature sexuelle  » et que «  le reste de cet échange, 
écrit par M. K... W... en français approximatif, est trop peu explicite pour en tirer une 
quelconque conclusion quant au comportement de l’intéressé » ; qu’en statuant ain-
si, cependant qu’il résultait des termes de cet échange que M. W... avait insisté pour 
prendre un rendez-vous « privé » avec Mme O..., et ce, dans une volonté de discrétion 
incompatible avec des relations courantes entre collègues et manifestement destinée 
à obtenir le rendez-vous en question à l’insu de l’épouse de l’intéressé, également 
salariée de l’entreprise, ce qui ne laissait aucun doute quant à la nature des rapports 
envisagés par M. W..., la cour d’appel a violé le principe faisant interdiction au juge de 
dénaturer les documents de la cause. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des dispositions des articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail que 
pour se prononcer sur l’existence d’un harcèlement sexuel, il appartient au juge d’exa-
miner l’ensemble des éléments présentés par le salarié, en prenant en compte les do-
cuments médicaux éventuellement produits, et d’apprécier si les faits matériellement 
établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l’existence d’un harcèlement. 
Dans l’affirmative, il revient au juge d’apprécier si l’employeur prouve que les agisse-
ments invoqués ne sont pas constitutifs d’un tel harcèlement et que ses décisions sont 
justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. Sous réserve d’exer-
cer son office dans les conditions qui précèdent, le juge apprécie souverainement si le 
salarié établit des faits qui permettent de présumer l’existence d’un harcèlement et si 
l’employeur prouve que les agissements invoqués sont étrangers à tout harcèlement.

6. La cour d’appel, par une appréciation souveraine des éléments de preuve et de fait 
qui lui étaient soumis, a, d’une part constaté que certains des éléments de fait invo-
qués par la salariée comme étant susceptibles de constituer un harcèlement sexuel 
n’étaient pas établis et, d’autre part estimé, sans dénaturation et exerçant les pouvoirs 
qu’elle tient de l’article L. 1154-1 du code du travail, s’agissant des autres faits qu’elle 
a examinés dans leur ensemble, qu’ils ne permettaient pas de présumer l’existence d’un 
harcèlement sexuel.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour manquement à l’obligation de sécurité de résultat et, en conséquence, de dire 
que sa prise d’acte s’analysait comme une démission et de la débouter de ses demandes 
en paiement d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, alors « que tenu d’une obligation de sécurité de résultat quant à 
la santé physique et mentale de ses salariés dont il doit assurer l’effectivité, l’employeur 
doit prendre toutes les mesures nécessaires à leur assurer des conditions de travail qui 
ne nuisent pas à leur santé ; qu’il incombe à l’employeur, dès lors que cela est contesté 
par le salarié dont il est objectivement établi une dégradation de son état de santé, de 
prouver qu’il a respecté son obligation de sécurité, en prenant en temps utile les me-
sures prévention et de protection nécessaires ; qu’à cet égard, la seule circonstance que 
le harcèlement moral invoqué par le salarié ne soit pas retenu ne suffit pas, en soi, à 
justifier du respect par l’employeur de son obligation de sécurité ; que, pour débouter 
Mme O... de sa demande de dommages-intérêts pour manquement à l’obligation de 
sécurité de résultat, la cour d’appel a énoncé - après avoir retenu que la salarié n’éta-
blissait pas l’existence d’éléments laissant présumer qu’elle eût été victime de harcèle-
ment sexuel ou moral - que, « dès lors, il n’y a pas lieu d’examiner si un manquement 
de l’employeur à son obligation de sécurité de résultat est à l’origine de ce harcèle-
ment sexuel et moral invoqué » ; qu’en statuant ainsi, quand l’absence – supposée – de 
harcèlement, n’était pas en soi de nature à justifier du respect par l’employeur de son 
obligation de sécurité, ni réciproquement à écarter tout manquement de sa part à cet 
égard, la cour d’appel a violé l’article 1353 du code civil, ensemble les articles L. 4121-
1 et L. 4121-2 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 4121-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 et l’article L. 4121-2 du même code dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

9. L’obligation de prévention des risques professionnels, qui résulte des textes susvisés, 
est distincte de la prohibition des agissements de harcèlement moral instituée par l’ar-
ticle L. 1152-1 du code du travail et des agissements de harcèlement sexuel instituée 
par l’article L. 1153-1 du même code et ne se confond pas avec elle.

10. Pour débouter la salariée de sa demande de dommages-intérêts pour manquement 
à l’obligation de sécurité, l’arrêt retient que dès lors que les seules déclarations de la 
salariée ne sont pas suffisantes pour établir des faits permettant de présumer l’existence 
du harcèlement sexuel et que celle-ci n’établit pas l’existence de faits qui, pris dans 
leur ensemble, seraient de nature à faire présumer l’existence d’un harcèlement moral 
à son égard, il n’y a pas lieu d’examiner si un manquement de l’employeur à son obli-
gation de sécurité est à l’origine de ce harcèlement sexuel et moral invoqué.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

12. La cassation du chef de dispositif relatif au manquement de l’employeur à l’obli-
gation de sécurité entraîne la cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif 
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relatifs à la prise d’acte et aux demandes en paiement d’indemnités de rupture et de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du troisième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la prise d’acte de Mme O... 
s’analyse comme une démission et déboute Mme O... de ses demandes en paiement 
d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse et manquement à l’obligation de sécurité, l’arrêt rendu le 12 septembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles L. 1153-1 et L. 1154-1 du code du travail ; article L. 4121-1 du code du travail, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 ; article L. 4121-2 du 
même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation par le juge des éléments laissant présumer l’existence d’un harcèlement moral 
ou sexuel, à rapprocher : Soc., 8 juin 2016, pourvoi n° 14-13.418, Bull. 2016, V, n° 128 (rejet), et 
l’arrêt cité. Sur la mise en oeuvre par l’employeur des mesures de prévention des articles L. 4121-
1 et L. 4121-2 du code du travail, à rapprocher : Soc., 1er juin 2016, pourvoi n° 14-19.702, Bull. 
2016, V, n° 123 (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 17 mai 2017, pourvoi n° 15-19.300, 
Bull. 2017, V, n° 84 (1) (cassation) ; Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-17.985, Bull. 2018, V, 
(1) (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 27 novembre 2019, pourvoi n° 18-10.551, Bull. 2019, 
(cassation partielle).

TRIBUNAL D’INSTANCE

Soc., 8 juillet 2020, n° 19-11.918, n° 19-60.107, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Elections 
professionnelles – Comité social et économique – Nombre et 
périmètre des établissements distincts – Recours contre la décision 
de l’autorité administrative – Office du juge – Détermination – 
Portée.
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Vu leur connexité, joint les pourvois n° 19-60.107 et 19-11.918 ;

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Lagny-sur-Marne, 29 jan-
vier 2019), que, à la suite de l’échec des négociations avec les organisations syndicales 
représentatives pour la détermination du nombre et des périmètres des établissements 
distincts de la société Conforama France, cette entreprise a, par une décision unila-
térale du 7 septembre 2018, fixé ce nombre à vingt et délimité le périmètre de ces 
établissements ; que, par des décisions implicites et par une décision du 26 novembre 
2018, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (le Direccte) a rejeté les recours formés contre 
cette décision unilatérale ; que le tribunal a accueilli la contestation formée contre la 
décision du Direccte et fixé, dans des termes identiques à la décision unilatérale de 
l’employeur, le nombre et le périmètre des établissements de l’entreprise ;

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième à neuvième branches, 
du pourvoi n° 19-11.918, le premier moyen, le deuxième moyen 

et le troisième moyen, pris en ses première, troisième et quatrième 
branches, du pourvoi n° 19-60.107, qui est recevable :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens, ci-après annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

Sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi n° 19-60.107 
et sur le moyen unique, pris en sa première branche, du pourvoi n° 19-11.918 :

Attendu que les organisations syndicales font grief au jugement de fixer le nombre 
et le périmètre des établissements distincts de la société de la façon suivante  : seize 
établissements distincts pour le réseau commercial de magasins sous enseigne Confo-
rama correspondant au périmètre de chacune des directions régionales de la direction 
de l’exploitation, un établissement distinct correspondant au périmètre des quatre 
magasins du site logistique de Saint-Georges-d’Esperanche, un établissement distinct 
correspondant au périmètre du centre national de service après-vente de Compiègne 
auquel sont rattachés les centres fermés sans activité, un établissement distinct corres-
pondant au périmètre du siège social, alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail en l’absence d’accord conclu dans 
les conditions mentionnées aux articles L. 2313-2 et L. 2313-3, l’employeur fixe le 
nombre et le périmètres des établissements distincts, compte tenu de l’autonomie de 
gestion du responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du per-
sonnel ; que l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement doit nécessai-
rement être appréciée au regard de l’organisation réelle et effective de l’entreprise au 
jour de la décision de l’employeur fixant le nombre et le périmètres des établissements 
distincts ; que, en se fondant, pour juger que le nombre et le périmètre des établisse-
ments distincts de la société sont déterminés dans les termes de la décision unilatérale 
de l’employeur du 7 septembre 2018, sur des délégations de pouvoir établies le 1er oc-
tobre 2018, soit postérieurement à ladite décision unilatérale de l’employeur et à sa 
contestation par les organisations syndicales auprès de la DIRECCTE en septembre 
2018, quand la détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts 
de l’entreprise ne pouvait avoir été fixée par l’employeur au regard d’une organisation 
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et d’une répartition des compétences qui n’existaient pas au jour de sa décision, le 
tribunal a violé l’article L. 2313-4 du code du travail ;

2°/ que la détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts doit 
prioritairement intervenir par accord collectif loyalement négocié ; que ce n’est qu’à 
défaut d’accord d’entreprise que l’employeur, puis, en cas de contestation, l’adminis-
tration et le cas échéant le juge, fixent le nombre et le périmètre des établissements 
distincts  ; qu’en l’espèce, il est constant que la dernière réunion de négociation est 
intervenue le 28 août 2018 et que la décision unilatérale de l’employeur a été prise le 
7 septembre 2018 ; qu’il est tout aussi constant et non contesté que, durant cette pé-
riode, les partenaires sociaux ont négocié le nombre et le périmètre des établissements 
distincts selon une organisation de l’entreprise dans laquelle les directeurs de maga-
sins disposaient de larges délégations de pouvoirs en matière de gestion du personnel 
[« embauches, sanctions y compris licenciement du personnel cadre de votre maga-
sin »] et d’exécution du service ; qu’il est constaté que les délégations de pouvoir des 
directeurs de magasin ont été réduites par nouvelles délégations du 1er octobre 2018, 
soit postérieurement à la clôture de la négociation ; qu’en jugeant qu’il lui appartenait 
d’apprécier « le découpage des établissements distincts au regard de l’organisation ac-
tuelle de la société, même si cette organisation a connu des modifications récentes », 
quand il ne pouvait statuer sur une situation de l’entreprise qui était méconnue des 
organisations syndicales et qui n’a pas été prise en compte lors des négociations, sauf 
à vider de toute substance la priorité donnée à l’accord collectif pour la mise en place 
des établissements distincts, le tribunal a violé les articles L. 2313-2, L. 2313-4 et L. 
2313-5 code du travail, ensemble le principe de loyauté de la négociation collective ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 2313-5 du code du travail que, lorsqu’il est 
saisi de contestations de la décision de l’autorité administrative quant à la fixation du 
nombre et du périmètre des établissements distincts, il appartient au juge de se pro-
noncer sur la légalité de cette décision au regard de l’ensemble des circonstances de fait 
dont il est justifié à la date de la décision administrative et, en cas d’annulation de cette 
dernière décision, de statuer à nouveau, en fixant ce nombre et ce périmètre d’après 
l’ensemble des circonstances de fait à la date où le juge statue ;

Et attendu que, après avoir accueilli la contestation de la décision explicite de rejet de 
l’autorité administrative du 26 novembre 2018, le tribunal d’instance, statuant à nou-
veau, a constaté que les délégations de pouvoir établies le 1er octobre 2018 pour les 
directeurs de magasin mentionnent uniquement l’application de la réglementation en 
matière de gestion individuelle du personnel, que ne sont donc plus déléguées aux di-
recteurs de magasin les compétences relatives aux procédures disciplinaires, y compris 
les licenciements, et à la procédure d’embauche, que le processus de recrutement en 
place depuis le mois d’avril 2016 est tel que ces directeurs ne jouissent plus que d’un 
pouvoir de proposition d’embauche, la décision relevant des directions régionales et 
nationales, que, depuis le mois de juillet 2018, ces directeurs sont privés de tout pou-
voir de prononcer des sanctions autres que des rappels à l’ordre et des avertissements, 
les sanctions les plus graves ressortant, in fine, au niveau supérieur, en sorte que, le 
recrutement et les procédures disciplinaires relevant de la compétence des services des 
ressources humaines régionaux ou nationaux, il n’existe pas à l’échelon des magasins 
une autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du personnel pour retenir que 
chaque magasin constitue un établissement distinct ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Article L. 2313-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’office du juge en cas de contestation de la décision de l’autorité administrative quant à la 
fixation du nombre et du périmètre des établissements distincts, à rapprocher : Soc., 19 décembre 
2018, pourvoi n° 18-23.655, Bull. 2018, (1) (rejet).

UNION EUROPEENNE

Ass. plén., 10 juillet 2020, n° 18-18.542, n° 18-21.814, (P)

– Renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des actes pris par les institutions de l’Union – Gel des 
avoirs iraniens – Règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 
2007 – Règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010 – 
Règlement (UE) n° 267/2012 du Conseil du 23 mars 2012.

Sont renvoyées à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes : « 1/ Les articles 1er, sous h), 
j), et 7, § 1, du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007, les articles 1er, sous i), h), et 16, 
§ 1, du règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010 ainsi que les articles 1er, sous k), j), et 
23, § 1, du règlement (UE) n° 267/2012 du Conseil du 23 mars 2012 doivent-ils être interprétés en ce sens 
qu’ils s’opposent à ce que soit diligentée sur des avoirs gelés, sans autorisation préalable de l’autorité nationale 
compétente, une mesure dépourvue d’effet attributif, telle une sûreté judiciaire ou une saisie conservatoire, prévues 
par le code des procédures civiles d’exécution français ? 2/ La circonstance que la cause de la créance à recouvrer 
sur la personne ou l’entité dont les avoirs sont gelés soit étrangère au programme nucléaire et balistique iranien 
et antérieure à la résolution 1737 (2006) du 23 décembre 2006 du Conseil de sécurité des Nations Unies 
est-elle pertinente aux fins de répondre à la première question ? ».

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° B 18-18.542 et G 18-21.814, qui at-
taquent le même arrêt, sont joints.
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Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 mars 2018) et les productions, par la résolution 1737 
(2006) du 23 décembre 2006, le Conseil de sécurité des Nations Unies a décidé que 
la République islamique d’Iran devait suspendre toutes les activités liées à l’enrichis-
sement et au retraitement ainsi que les travaux sur tous projets liés à l’eau lourde, 
et prendre certaines mesures prescrites par le Conseil des Gouverneurs de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, que le Conseil de sécurité des Nations Unies a 
jugé essentielles pour instaurer la confiance dans le fait que le programme nucléaire 
iranien poursuivait des fins exclusivement pacifiques. Afin de persuader l’Iran de se 
conformer à cette décision contraignante, le Conseil de sécurité a décidé que l’en-
semble des États membres des Nations Unies devrait appliquer un certain nombre de 
mesures restrictives. Conformément à la résolution 1737 (2006), la position commune 
2007/140/PESC du Conseil du 27 février 2007 a prévu certaines mesures restrictives 
à l’encontre de l’Iran, et notamment le gel des fonds et des ressources économiques 
des personnes, des entités et des organismes qui participent, sont directement associés 
ou apportent un soutien aux activités de l’Iran liées à l’enrichissement, au retraitement 
ou à l’eau lourde, ou à la mise au point par l’Iran de vecteurs d’armes nucléaires. Ces 
mesures ont été mises en œuvre dans la Communauté européenne par le règlement 
(CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007.

3. Par la résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007, le Conseil de sécurité a identifié 
la société Bank Sepah (la banque Sepah) comme faisant partie des « entités concou-
rant au programme nucléaire ou de missiles balistiques » de l’Iran auxquelles devait 
s’appliquer la mesure de gel des avoirs. Cette résolution a été transposée dans le droit 
communautaire par le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission du 20 avril 
2007 modifiant le règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil.

4. Par arrêt du 26 avril 2007, devenu irrévocable, la cour d’appel de Paris a condamné 
la banque Sepah, ainsi que diverses personnes physiques, à payer à la société Overseas 
Financial (la société Overseas) la contrevaleur en euros de la somme de 2 500 000 
USD, et à la société Oaktree Finance (la société Oaktree) la contrevaleur en euros de 
la somme de 1 500 000 USD, le tout avec intérêts au taux légal à compter de cet arrêt.

5. Le 17 janvier 2016, le Conseil de sécurité a radié la banque Sepah de la liste des 
personnes et entités faisant l’objet de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran. Cette 
décision a été transposée dans le droit de l’Union par le règlement d’exécution (UE) 
n° 2016/74 du Conseil du 22 janvier 2016, entré en vigueur le 23 janvier 2016.

6. En vertu de l’arrêt du 26 avril 2007, les sociétés Overseas et Oaktree ont, le 17 mai 
2016, fait délivrer des commandements de payer aux fins de saisie-vente contre la 
banque Sepah et, le 5 juillet 2016, fait pratiquer entre les mains de la Société générale 
des saisies-attributions et des saisies de droits d’associés et valeurs mobilières, au préju-
dice de la banque Sepah, saisies dénoncées le 8 juillet 2016.

7. Les 13 juin et 15 juillet 2016, la banque Sepah a assigné les sociétés Overseas et 
Oaktree devant le juge de l’exécution aux fins de contester ces mesures d’exécution 
forcée.

Les deux procédures ont été jointes.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi n° B 18-18.542

Enoncé du moyen

8. La banque Sepah fait grief à l’arrêt de valider les saisies-attributions et saisies de 
droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 pratiquées à la demande des 
sociétés Overseas et Oaktree entre les mains de la Société générale contre la banque 
Sepah et dénoncées le 8  juillet 2016 et de rejeter la demande de la banque Sepah 
tendant à voir constater que la décision du Conseil de sécurité du 24 mars 2007 et le 
règlement (CE) n° 423/2007 avaient eu pour effet le gel du patrimoine de la banque 
Sepah, celle tendant à voir dire et juger que le gel du patrimoine avait les effets d’une 
saisie pénale, celle tendant à voir dire et juger que les mesures d’embargo prononcées 
à l’encontre de la banque Sepah par décision du règlement (CE) n° 423/2007 carac-
térisaient un cas de force majeure entraînant suspension des intérêts, celle tendant à 
voir cantonner le montant des saisies au principal et celle tendant à voir exonérer la 
banque Sepah de la majoration au taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination 
des intérêts réclamés par les créanciers, alors :

« 1°/ que les intérêts moratoires ne peuvent courir contre le débiteur d’une obligation 
monétaire qui se trouve temporairement placé dans l’impossibilité absolue d’exécuter 
de manière licite son obligation ; qu’en l’espèce, la banque Sepah faisait valoir que le 
Conseil de sécurité de l’ONU avait adopté une résolution 1747(2007) prononçant 
plusieurs mesures restrictives à l’encontre de la République islamique d’Iran qui in-
cluaient le gel de ses avoirs en tant qu’« entité d’appui de l’Organisation des industries 
aérospatiales » et de ses émanations, et que des mesures de même nature avaient été 
adoptées par la Commission européenne dans un règlement n° 441/2007 ; que sans 
remettre en cause le principe même de sa condamnation, la banque Sepah faisait 
valoir que du temps où cet embargo était applicable, elle avait été placée dans l’im-
possibilité absolue d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 par lequel la cour d’appel de 
Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas et Oaktree la contrevaleur en 
euros de 4 000 000 USD « assortie des intérêts au taux légal à compter de la décision 
de condamnation  », de sorte qu’invoquant la survenance d’un authentique fait du 
prince, constitutif d’un cas de force majeure, elle faisait valoir que les intérêts mora-
toires n’avaient pu courir à son encontre sur la période considérée ; qu’en rejetant ce 
moyen au motif que le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission n’« avait pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007 », cependant que l’invo-
cation par la banque Sepah du régime de gel de ses avoirs et de l’interdiction qui en 
résultait d’exécuter la condamnation mise à sa charge ne tendait en rien à revenir sur 
la chose jugée mais seulement à tirer les conséquences d’un cas de force majeure sur 
les dommages et intérêts moratoires, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 1153-1 et 1148 du code civil dans leur rédaction applicable à la 
cause (devenus les articles 1231-6 et 1218 du code civil) ;

2°/ que l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007 du 20 avril 2007 a étendu à plu-
sieurs entités iraniennes, dont la banque Sepah, les mesures prévues par le règlement 
(CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de mesures restrictives 
à l’encontre de l’Iran », lequel, en son article 7, ordonnait le gel de « tous les fonds 
et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de son champ d’ap-
plication ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer sciemment et 



394

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct ou indirect de 
contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute personne morale, 
toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat membre ainsi qu’à 
toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie dans la Communau-
té (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était limité « à rendre 
indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » [comprendre : de 
la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement avait pour effet 
de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Sepah auprès de 
dépositaires européens ou présents sur le territoire de la Communauté, et qu’il faisait 
également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à partir de 
ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, en-
semble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

3°/ qu’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de [l’] indisponibilité [de 
la créance de la banque Sepah]» sur son correspondant européen, la Société générale, 
quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel de ses avoirs par le règle-
ment (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt par lequel la cour d’appel 
de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas et Oaktree la contrevaleur en 
euros de 4 000 000 USD, cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

4°/ que pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exécuter la déci-
sion de condamnation du 26 avril 2007 et que les sociétés Overseas et Oaktree avaient 
été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de recevoir tout paiement de sa part, la 
banque Sepah rappelait que par sa résolution 1747 (2007) le Conseil de sécurité de 
l’ONU avait décidé que les États membres des Nations Unies devaient geler l’intégra-
lité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants liminaires de cette résolution que les 
mesures décidées par le Conseil de sécurité de l’ONU étaient motivées par le litige 
opposant le Conseil à la République islamique d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée 
de méconnaître ses engagements internationaux en poursuivant un programme d’en-
richissement nucléaire à des fins militaires, et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à 
exécution deux précédentes résolutions du Conseil de sécurité lui imposant un certain 
nombre de mesures destinées à permettre à la communauté internationale de s’assurer 
du respect, par celle-ci, du traité de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle 
était partie ; que c’est à ce titre que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de 
l’Iran et de diverses entités iraniennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses 
avoirs gelés au regard de ces considérations et au motif qu’elle constituait une « entité 
d’appui de l’Organisation des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle 
« concourrait » à ce titre au programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant 
que les mesures adoptées par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 
24 mars 2007 constituaient une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank 
Sepah » et que celle-ci était dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause 
étrangère », cependant que cette résolution venait sanctionner des actes de gouverne-
ment relevant de la compétence des institutions politiques de la République islamique 
d’Iran, ce dont il résultait que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la 
cour d’appel a violé la résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
de l’ONU. »
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Réponse de la Cour

9. Ne constitue pas un cas de force majeure pour celle qui le subit, faute d’extériorité, 
le gel des avoirs d’une personne ou d’une entité qui est frappée par cette mesure en 
raison de ses activités.

10. L’arrêt relève que, par sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007, transposée par le 
règlement (CE) n° 441/2007, le Conseil de sécurité a ordonné le gel des fonds et des 
ressources économiques de la banque Sepah.

Aux termes de cette résolution, la banque Sepah est désignée comme entité concou-
rant au programme nucléaire ou de missiles balistiques iranien en tant qu’entité d’ap-
pui à l’Organisation des industries aérospatiales (AIO) et aux entités placées sous son 
contrôle, y compris le Groupe industriel Shahid Hemmat (SHIG) et le Groupe indus-
triel Shahid Bagheri (SBIG), tous deux mentionnés dans la résolution 1737 (2006).

11. Il en résulte que l’impossibilité où se serait trouvée la banque Sepah, qui n’a pas 
contesté sa désignation devant les juridictions de l’Union, d’utiliser ses avoirs gelés 
pour exécuter l’arrêt du 26 avril 2007, ne procède pas d’une circonstance extérieure 
à son activité.

12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

13. Par conséquent, le moyen ne peut être accueilli.

Sur le moyen unique du pourvoi n° G 18-21.814

Enoncé du moyen

14. Les sociétés Overseas et Oaktree font grief à l’arrêt de dire prescrits les intérêts 
antérieurs au 17 mai 2011 et de les retrancher des causes des saisies, alors :

« 1°/ que la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par 
suite d’un empêchement résultant de la loi ; qu’une loi prononçant une mesure de gel 
de fonds, laquelle s’entend comme toute action visant à empêcher tout mouvement, 
transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui aurait pour consé-
quence un changement de leur volume, de leur montant, de leur localisation, de leur 
propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination ou toute autre modi-
fication qui pourrait en permettre l’utilisation, empêche le créancier d’une personne 
visée par une telle mesure d’engager toute mesure d’exécution portant sur les fonds 
gelés, y compris à titre conservatoire, toute mesure conservatoire étant constitutive 
d’une modification des fonds ayant pour conséquence un changement de leur destina-
tion ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les 
sociétés Overseas et Oaktree dès lors que rien ne leur interdisait d’engager des mesures 
d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, à l’encontre de la banque Sepah, 
cependant que de telles mesures étaient prohibées par les dispositions légales ayant 
opéré le gel des fonds détenus par cette société, la cour d’appel a violé l’article 2234 
du code civil, ensemble les articles 1 et 7 du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil 
du 19 avril 2007, repris par les articles 1 et 16 du règlement (UE) n° 961/2010 du 
Conseil du 25 octobre 2010 ;

2°/ que la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir 
par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se trouve 
caractérisé en l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour agir ; 
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qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les so-
ciétés Overseas et Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé de 
leur accorder l’autorisation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la banque 
Sepah dans la limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 règlement (CE) 
n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du règlement (UE) 
n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé l’article 2234 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

15. L’issue du litige dépend du point de savoir si les sociétés Overseas et Oaktree 
auraient pu interrompre la prescription en diligentant une mesure conservatoire ou 
d’exécution forcée sur les avoirs gelés de la banque Sepah.

16. Il convient donc de se demander si l’article 7, paragraphe 1, du règlement (CE) 
n° 423/2007, l’article 16, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil 
du 25 octobre 2010, qui a abrogé et remplacé le règlement (CE) n° 423/2007, et l’ar-
ticle 23, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 267/2012 du Conseil du 23 mars 2012, 
qui a abrogé et remplacé le règlement (UE) n° 961/2010, doivent être interprétés en 
ce sens qu’ils interdisent toute mesure conservatoire ou d’exécution forcée telles que 
celles prévues au code des procédures civiles d’exécution français.

17. Cette question est inédite, tant devant les juridictions de l’Union européenne que 
devant la Cour de cassation.

18. D’une part, les règlements (CE) n°  423/2007, (UE) n°  961/2010 et (UE) 
n° 267/2012 ne comportent aucune disposition interdisant expressément à un créan-
cier de diligenter une mesure conservatoire ou d’exécution forcée sur les biens gelés 
de son débiteur.

19. D’autre part, le gel des fonds y est défini comme « toute action visant à empêcher 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui 
aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination ou 
toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, notamment la gestion 
de portefeuilles », et le gel des ressources économiques, comme « toute action visant 
à empêcher l’utilisation de ressources économiques afin d’obtenir des fonds, des biens 
ou des services de quelque manière que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement, 
leur vente, leur location ou leur mise sous hypothèque ».

20. Il semble, à la lumière de ces définitions, que seuls soient prohibés, s’agissant des 
fonds gelés, « tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de 
fonds qui aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, 
de leur localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur desti-
nation ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, notamment 
la gestion de portefeuilles » et, s’agissant des ressources économiques, « l’utilisation de 
ressources économiques afin d’obtenir des fonds, des biens ou des services de quelque 
manière que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement, leur vente, leur location 
ou leur mise sous hypothèque ».

21. Il ne peut donc être exclu que des mesures ne relevant d’aucune de ces prohibi-
tions soient mises en œuvre sur des avoirs gelés.

22. A cet égard, la Cour considère comme probable que des mesures qui ont pour effet 
de faire sortir des biens du patrimoine du débiteur ne peuvent être mises en œuvre 
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sur des avoirs gelés qu’avec l’autorisation préalable de l’autorité nationale compé-
tente et uniquement dans les hypothèses visées aux articles 8 à 10 du règlement (CE) 
n° 423/2007, 17 à 19 du règlement (UE) n° 961/2010, puis 24 à 28 du règlement 
(UE) n° 267/2012.

23. La question se pose de savoir si des mesures qui n’ont pas un tel effet attributif 
peuvent être diligentées sans autorisation préalable sur des avoirs gelés. Ces mesures 
sont les sûretés judiciaires et les saisies conservatoires, qui sont des mesures conserva-
toires.

24. Une sûreté judiciaire peut être constituée à titre conservatoire sur les immeubles, 
les fonds de commerce, les actions, parts sociales et valeurs mobilières (article L. 531-1 
du code des procédures civiles d’exécution).

Les biens grevés d’une sûreté judiciaire demeurent aliénables, mais le prix en est payé 
et distribué dans les conditions fixées par voie réglementaire (article L. 531-2 du code 
des procédures civiles d’exécution).

25. La sûreté judiciaire, qu’elle soit constituée sur un immeuble (hypothèque), sur un 
fonds de commerce ou sur des parts sociales et valeurs mobilières (nantissement), est 
dépourvue d’effet attributif. Elle n’emporte aucune obligation pour le titulaire des 
biens ou droits concernés de les céder et n’affecte pas son droit de choisir la personne 
à laquelle il les cède. Elle a pour seul effet qu’en cas de cession des biens et droits sur 
lesquels elle est constituée, la créance du constituant de la sûreté doit être réglée par 
priorité au moyen du prix de la cession.

26. Une saisie conservatoire peut porter sur tous les biens mobiliers, corporels ou 
incorporels, appartenant au débiteur (article L. 521-1 du code des procédures civiles 
d’exécution), et notamment sur des créances de somme d’argent ou des droits d’asso-
ciés et valeurs mobilières.

27. Les biens meubles corporels, rendus indisponibles par la saisie conservatoire, sont 
placés sous la garde du débiteur et ne peuvent être ni aliénés ni déplacés, sauf excep-
tion, sous peine des sanctions prévues à l’article 314-6 du code pénal (article R. 522-1, 
4°, du code des procédures civiles d’exécution).

28. Les droits pécuniaires attachés à l’intégralité des parts ou valeurs mobilières dont 
le débiteur est titulaire sont rendus indisponibles par la saisie conservatoire (articles 
R. 524-1 et R. 524-3 du code des procédures civiles d’exécution).

29. La saisie conservatoire de créances produit les effets d’une consignation prévus à 
l’article 2350 du code civil (article L. 523-1 du code des procédures civiles d’exécu-
tion).

L’article 2350 du code civil dispose que «  le dépôt ou la consignation de sommes, 
effets ou valeurs, ordonné judiciairement à titre de garantie ou à titre conservatoire, 
emporte affectation spéciale et droit de préférence au sens de l’article 2333 ». Quant à 
l’article 2333 du même code, il précise que « le gage est une convention par laquelle le 
constituant accorde à un créancier le droit de se faire payer par préférence à ses autres 
créanciers sur un bien mobilier ou un ensemble de biens mobiliers corporels, présents 
ou futurs ».

30. La saisie conservatoire est dépourvue d’effet attributif (2e Civ., 4 juillet 2007, pour-
voi n° 06-14.825, Bull. 2007, II, n° 201).

Les biens, créances et droits saisis restent dans le patrimoine du débiteur.
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31. La saisie conservatoire sur les biens meubles corporels et sur les droits d’associés 
et valeurs mobilières est convertie en saisie-vente lorsque le créancier, muni d’un titre 
exécutoire, signifie au débiteur un acte de conversion ; l’effet attributif est alors opéré 
par la vente des biens saisis (Com., 27 mars 2012, pourvoi n° 11-18.585, Bull. 2012, IV, 
n° 69 ; 2e Civ., 28 janvier 2016, pourvoi n° 15-13.222, Bull. 2016, II, n° 34).

La saisie conservatoire de créances est convertie en saisie-attribution lorsque le créan-
cier, muni d’un titre exécutoire, signifie au débiteur un acte de conversion  ; cette 
conversion emporte un effet attributif immédiat (2e Civ., 23 novembre 2000, pourvoi 
n° 98-22.795, Bull. 2000, II, n° 153  ; 2e Civ., 25  septembre 2014, pourvoi n° 13-
25.552, Bull. 2014, II, n° 197).

32. La Cour se demande si, faute d’effet attributif, une sûreté judiciaire ou, avant sa 
conversion, une saisie conservatoire peuvent être diligentées, sans autorisation préa-
lable, sur des avoirs gelés.

33. Elle s’interroge en particulier sur le point de savoir si, nonobstant l’absence d’effet 
attributif, de telles mesures n’ont pas pour conséquence une modification de la « des-
tination » des fonds qui en font l’objet, au sens donné à ce terme dans la définition du 
gel des fonds.

En effet, il semble envisageable d’interpréter les articles 1er, sous h), du règlement (CE) 
n° 423/2007, 1er, sous i), du règlement (UE) n° 961/2010 et 1er, sous k), du règlement 
(UE) n° 267/2012 en ce sens que le droit d’être payé par priorité sur le prix de ces-
sion des droits d’associés ou de valeurs mobilières, comme l’affectation spéciale des 
créances et le droit de préférence sur celles-ci, modifient la destination de ces fonds.

34. Elle se demande plus généralement si, nonobstant l’absence d’effet attributif, les 
sûretés judiciaires et saisies conservatoires ne seraient pas susceptibles de permettre une 
« utilisation » des fonds qui en font l’objet, au sens donné à ce terme dans la définition 
du gel des fonds, et une « utilisation » des ressources économiques en faisant l’objet 
« afin d’obtenir des fonds, des biens ou des services de quelque manière que ce soit », 
au sens donné à ces termes dans la définition du gel des ressources économiques. Ces 
mesures, en assurant à celui qui les met en œuvre d’être payé par priorité au moyen 
des biens, droits et créances hypothéqués, nantis ou saisis à titre conservatoire, une fois 
le gel levé, pourraient en effet être considérées comme étant de nature à inciter un 
opérateur économique à contracter avec la personne ou l’entité dont les avoirs sont 
gelés, ce qui équivaudrait à l’utilisation par cette dernière de la valeur économique 
de ses avoirs qualifiés de fonds, ou à l’obtention, grâce à la valeur économique de ses 
avoirs qualifiés de ressources économiques, de fonds, de biens ou de services.

35. Un tel risque apparaît toutefois inexistant en l’espèce, où les sociétés Overseas et 
Oaktree cherchent à recouvrer une créance constituée par une décision de justice pos-
térieure au gel des avoirs de la banque Sepah, mais pour une cause à la fois étrangère 
au programme nucléaire et balistique iranien et antérieure à l’instauration de ce gel.

36. La question se pose donc de savoir si la possibilité de diligenter, sans autorisation 
préalable, une mesure sur des avoirs gelés s’apprécie par catégorie d’acte, sans avoir 
égard aux spécificités de l’espèce, ou si, au contraire, ces spécificités peuvent être prises 
en compte.

37. La réponse à ces questions ne s’impose pas avec la force de l’évidence, alors que les 
règlements de l’Union ne comportent aucune disposition expresse et que ni le Tribu-
nal de l’Union ni la Cour de justice n’ont eu l’occasion de se prononcer.
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38. Aussi convient-il de surseoir à statuer et de saisir la Cour de justice d’un renvoi 
préjudiciel en application de l’article 267 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne.

Sur le second moyen du pourvoi n° B 18-18.542

39. L’intérêt d’une bonne administration de la justice commande que soient examinés 
par un même arrêt le second moyen du pourvoi n° B 18-18.542 et le moyen unique 
du pourvoi n° G 18-21.814.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le premier moyen du pourvoi n° B 18-18.542 ;

RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne aux fins de répondre aux 
questions suivantes :

« 1°) Les articles 1, sous h) et j), et 7, § 1, du règlement (CE) n° 423/2007, 1, sous i) et 
h), et 16, § 1, du règlement (UE) n° 961/2010 ainsi que 1, sous k) et j), et 23, § 1, du 
règlement (UE) n° 267/2012 doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à 
ce que soit diligentée sur des avoirs gelés, sans autorisation préalable de l’autorité na-
tionale compétente, une mesure dépourvue d’effet attributif, telle une sûreté judiciaire 
ou une saisie conservatoire, prévues par le code des procédures civiles d’exécution 
français ?

2°) La circonstance que la cause de la créance à recouvrer sur la personne ou l’entité 
dont les avoirs sont gelés soit étrangère au programme nucléaire et balistique iranien 
et antérieure à la résolution 1737 (2006) du 23 décembre 2006 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies est-elle pertinente aux fins de répondre à la première question ? »

Sursoit à statuer sur le second moyen du pourvoi n° B 18-18.542 et le moyen unique 
du pourvoi n° G 18-21.814, jusqu’à la décision de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne ;

Réserve les dépens ;

Dit qu’une expédition du présent arrêt ainsi qu’un dossier, comprenant notamment la 
décision attaquée, seront transmis par le directeur de greffe de la Cour de cassation au 
greffier de la Cour de justice de l’Union européenne.

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

Moyens produits au pourvoi n° B 18-18.542 par la SCP Célice, Texidor, Périer, avocat aux 
Conseils, pour la société Bank Sepah

PREMIER MOYEN DE CASSATION

- sur le paiement des intérêts moratoires -

Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté la demande de la Bank Sepah tendant à voir constater que la décision 
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du Conseil de sécurité de l’ONU du 24 mars 2007 et le règlement (CE) n° 423/2007 
du Conseil de l’Union européenne du 19 avril 2007 avaient eu pour effet le gel du 
patrimoine de la Bank Sepah, de celle tendant à voir dire et juger que le gel du patri-
moine avait les effets d’une saisie pénale, de celle tendant à voir dire et juger que les 
mesures d’embargo prononcées à l’encontre de la Bank Sepah par décision du règle-
ment (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 caractérisaient un cas de force majeure en-
traînant suspension des intérêts, de celle tendant à voir cantonner le montant des saisies 
au principal et de celle tendant à voir exonérer la Bank Sepah de la majoration au taux 
d’intérêt légal appliquée pour la détermination des intérêts réclamés par les créanciers ;

AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

1°) ALORS QUE les intérêts moratoires ne peuvent courir contre le débiteur d’une 
obligation monétaire qui se trouve temporairement placé dans l’impossibilité absolue 
d’exécuter de manière licite son obligation ; qu’en l’espèce, la banque Sepah faisait 
valoir que le Conseil de sécurité de l’ONU avait adopté une résolution 1747(2007) 
prononçant plusieurs mesures restrictives à l’encontre de la République islamique 
d’Iran qui incluaient le gel de ses avoirs en tant qu’« entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations, et que des mesures de même nature 
avaient été adoptées par la Commission européenne dans un règlement n° 441/2007 ; 
que sans remettre en cause le principe même de sa condamnation, la banque Sepah 
faisait valoir que du temps où cet embargo était applicable, elle avait été placée dans 
l’impossibilité absolue d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 par lequel la cour d’appel de 
Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance 
la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD «  assortie des intérêts au taux légal à 
compter de la décision de condamnation », de sorte qu’invoquant la survenance d’un 
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authentique fait du prince, constitutif d’un cas de force majeure, elle faisait valoir que 
les intérêts moratoires n’avaient pu courir à son encontre sur la période considérée ; 
qu’en rejetant ce moyen au motif que le règlement (CE) n° 441/2007 de la Com-
mission n’« avait pu, en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007 », 
cependant que l’invocation par la banque Sepah du régime de gel de ses avoirs et de 
l’interdiction qui en résultait d’exécuter la condamnation mise à sa charge ne tendait 
en rien à revenir sur la chose jugée mais seulement à tirer les conséquences d’un cas de 
force majeure sur les dommages-intérêts moratoires, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 1153-1 et 1148 du code civil dans leur rédaction 
applicable à la cause (devenus les articles 1231-6 et 1218 du code civil) ;

2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements internatio-
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naux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à des fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République Islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU.

SECOND MOYEN DE CASSATION (subsidiaire)

- sur la majoration du taux d’intérêts -

Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté les demandes de la Bank Sepah tendant à voir exonérer la banque 
Sepah de la majoration au taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination des 
intérêts réclamés par les créanciers et celle tendant à voir dire et juger que les intérêts 
dus aux sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd seront calculés selon 
le taux d’intérêt légal à l’exception de toute majoration ;

AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
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Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

ET QUE  : «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » ;

1°) ALORS QU’eu égard à sa fonction comminatoire et à son caractère de sanction, 
la majoration de l’intérêt légal prévue par l’article L.  313-3 du code monétaire et 
financier ne peut s’appliquer au débiteur qui, du fait de la survenance d’une mesure 
de gel de ses avoirs, se trouve temporairement dans l’impossibilité de s’exécuter ; que 
cette exonération est indépendante de l’exercice, par le juge de l’exécution, du pou-
voir de modération que lui reconnaît l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et 
financier pour tenir compte de la « situation du débiteur » ; qu’en rejetant la demande 
subsidiaire de la banque Sepah tendant à être exonérée de la majoration prévue par 
ce texte sur la période au cours de laquelle elle avait été dans l’impossibilité de payer 
au motif que «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » sans rechercher, comme elle y était invitée, si le gel de 
l’ensemble des avoirs de la banque Sepah en conséquence de la résolution 1747 (2007) 
du Conseil de sécurité des Nations Unies et du règlement (CE) n° 441/2007, ainsi 
que l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree Finance et Overseas Financial Ltd, de 
recevoir paiement n’exonérait pas en tout état de cause la banque Sepah du paiement 
des intérêts majorés de l’article L. 313-3 du code monétaire et financier du temps où 
elle avait été dans l’impossibilité de s’exécuter, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de cette disposition et de l’article L. 313-3 du code monétaire 
et financier ;

2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
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ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements interna-
tionaux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU ;

5°) ALORS subsidiairement QUE le juge de l’exécution peut, en considération de la 
situation du débiteur, exonérer celui-ci de la majoration prévue par l’article L. 313-3 
du code monétaire et financier ou en réduire le montant ; que le juge de l’exécution 
est tenu de s’expliquer sur les circonstances invoquées par le débiteur pour solliciter 
la réduction ou la neutralisation de la majoration encourue sur le fondement de ce 
texte ; qu’en refusant d’exercer son pouvoir de modération au motif que « l’indispo-
nibilité de la créance sur la Société générale résultant de la sanction prononcée à son 
encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne constitue pas un élément 
de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la majoration de l’intérêt 
légal » sans rechercher, comme elle y était invitée (v. ses conclusions, p. 15), si le gel de 
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l’ensemble des avoirs de la banque Sepah et l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree 
Finance et Overseas Financial Ltd, de recevoir paiement ne justifiaient pas à tout le 
moins l’exercice du pouvoir modérateur prévu par l’article L. 313-3, alinéa 2, du code 
monétaire et financier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
cette disposition ;

6°) ALORS enfin et en tout état de cause QUE la « situation du débiteur » à l’aune de 
laquelle le juge de l’exécution doit apprécier l’opportunité de réduire ou de neutraliser la 
majoration prévue par l’article L. 313-3 du code monétaire et financier s’entend de tous les 
éléments relatifs à la situation financière du débiteur mais également de toutes difficultés qu’il 
a pu rencontrer dans le cadre de l’exécution de la décision de condamnation ; qu’en jugeant que 
les éléments invoqués par la banque Sepah pour démontrer qu’elle avait été dans l’impossibilité 
de s’exécuter ne constituaient pas, par construction, « un élément de la situation du débiteur » 
à l’aune duquel devait s’apprécier l’opportunité de mettre en oeuvre le pouvoir modérateur que 
lui reconnaissait l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier, la cour d’appel 
a violé cette disposition. Moyen produit au pourvoi n° G 18-21.814 par la SCP Spinosi et 
Sureau, avocat aux Conseils, pour les sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd

Il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dit prescrits les intérêts antérieurs au 17 mai 
2011 et d’avoir retranché des causes des saisies les intérêts antérieurs au 17 mai 2011 ;

Aux motifs propres que « A l’appui de cette fin de non-recevoir, qui peut être soule-
vée en tout état de cause, la Bank Sepah soutient que les créanciers poursuivants ne 
peuvent obtenir le recouvrement des intérêts au-delà des cinq années précédant la 
délivrance des deux commandements de payer du 17 mai 2016 ;

Si depuis l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, le créancier peut poursuivre 
pendant dix ans l’exécution du jugement portant condamnation au paiement d’une 
somme payable à termes périodiques, le recouvrement des arriérés échus postérieu-
rement à la décision est soumis au délai de prescription applicable en raison de la 
nature de la créance. Il en résulte que le délai d’exécution d’un titre exécutoire, prévu 
à l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, n’est pas applicable aux 
créances périodiques nées en application de ce titre exécutoire, en l’espèce aux inté-
rêts, lesquels se prescrivent par cinq ans par application de l’article 2224 du code civil.

Rien n’interdisait aux intimées, contrairement à ce qu’elles soutiennent, d’engager des 
mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, sur un actif ou une créance 
indisponible, cette indisponibilité n’ayant alors que suspendu l’effet attributif d’une 
éventuelle saisie-attribution.

Les intérêts antérieurs au 17 mai 2011, en l’absence de toute cause interruptive de 
prescription invoquée par les intimées, antérieure à la signification des commande-
ments de payer en date du 17 mai 2016, sont donc prescrits et il convient de les re-
trancher des causes des saisies. »

1°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’une loi prononçant une 
mesure de gel de fonds, laquelle s’entend comme toute action visant à empêcher 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui 
aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination 
ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, empêche le créan-
cier d’une personne visée par une telle mesure d’engager toute mesure d’exécution 
portant sur les fonds gelés, y compris à titre conservatoire, toute mesure conservatoire 
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étant constitutive d’une modification des fonds ayant pour conséquence un change-
ment de leur destination ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été 
suspendue contre les sociétés Overseas et Oaktree dès lors que rien ne leur interdisait 
d’engager des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, à l’encontre 
de la société Bank Sepah, cependant que de telles mesures étaient prohibées par les 
dispositions légales ayant opéré le gel des fonds détenus par cette société, la cour d’ap-
pel a violé l’article 2234 du code civil, ensemble les articles 1 et 7 du règlement (CE) 
n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007, repris par les articles 1 et 16 du règlement 
(UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010 ;

2°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se 
trouve caractérisé en l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour 
agir ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les 
sociétés Overseas et Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé 
de leur accorder l’autorisation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la 
société Bank Sepah dans la limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 
du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du 
règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé 
l’article 2234 du code civil.

- Président : Mme Arens (première présidente) - Rapporteur : M. Mollard - Avocat 
général : M. Molins (procureur général) - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 1231-6 et 1218 du code civil ; règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 ; 
règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010 ; règlement (UE) n° 267/2012 du 
Conseil du 23 mars 2012.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 21 janvier 2010, pourvoi n° 08-20.810, Bull. 2010, II, n° 18 (cassation partielle et annu-
lation).

Com., 16 juillet 2020, n° 17-16.200, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 – Procédures 
d’insolvabilité – Article 18, § 1, et § 3 – Pouvoirs du syndic de la 
procédure principale – Action en partage de l’indivision.

L’article 16 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insol-
vabilité pose le principe de la reconnaissance dans tous les autres Etats membres de toute décision ouvrant une 
procédure d’insolvabilité prise par une juridiction d’un Etat membre compétente en vertu de l’article 3.
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Il résulte de l’article 18, § 1, que, en dehors d’hypothèses étrangères à l’espèce, le syndic désigné par une ju-
ridiction compétente en vertu de l’article 3, § 1, peut exercer sur le territoire d’un autre Etat membre tous les 
pouvoirs qui lui sont conférés par la loi de l’Etat d’ouverture. L’article 18, § 3, dispose que, dans l’exercice de 
ses pouvoirs, le syndic doit respecter la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel il entend agir, en particulier 
quant aux modalités de réalisation des biens et que ses pouvoirs ne peuvent inclure l’emploi de moyens contrai-
gnants.  

En conséquence, doit être approuvée la cour d’appel qui, après avoir constaté que l’ordonnance ouvrant, au 
Royaume-Uni, la faillite personnelle d’un débiteur était une décision d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
principale, en déduit que cette procédure produisait, sans aucune autre formalité dans tout Etat membre, les effets 
que lui attribuait la loi de l’Etat d’ouverture, et en particulier le transfert au syndic de la propriété des biens 
du débiteur, incluant sa quote-part indivise sur un immeuble situé en France, lui permettant d’exercer sur le 
territoire de cet Etat tous les pouvoirs qui lui sont conférés par ce transfert de propriété et, en conséquence, celui 
d’agir en partage de l’indivision existant sur cet immeuble. 

Doit encore être approuvée la cour d’appel qui, après avoir reconnu les effets de cette procédure d’insolvabilité 
attribués par la loi anglaise sur la propriété des biens du débiteur, a fait application de la loi française, loi du lieu 
de situation de l’immeuble, pour déterminer le fondement et le régime de l’action engagée par le syndic devant 
les juridictions françaises, et retenu que le syndic, devenu propriétaire des biens du débiteur, était coïndivisaire de 
l’immeuble avec un tiers et qu’il agissait en conséquence sur le fondement de l’article 815 du code civil, et non 
sur celui de l’article 815-17 du même code.

 ■ Règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 – Procédures 
d’insolvabilité – Article 26 – Absence de contrariété à l’ordre public 
international – Caractérisation – Applications diverses – Transfert au 
syndic de la propriété des biens du débiteur.

L’article 26 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insol-
vabilité permet à tout Etat membre de refuser de reconnaître une procédure d’insolvabilité ouverte dans un autre 
Etat membre ou d’exécuter une décision prise dans le cadre d’une telle procédure lorsque cette reconnaissance 
ou cette exécution produirait des effets manifestement contraires à son ordre public, en particulier à ses principes 
fondamentaux ou aux droits et aux libertés individuelles garantis par sa constitution. La Cour de justice de 
l’Union européenne a dit pour droit que ce recours à la clause d’ordre public ne devait jouer que dans des cas 
exceptionnels (CJUE, arrêt du 21 janvier 2010, Mg Probud Gdynia, C-444/07, point 34). La règle du 
transfert au syndic de la propriété des biens du débiteur, personne physique, mis en liquidation judiciaire, ré-
sultant de la loi anglaise, ne produit pas des effets manifestement contraires à la conception française de l’ordre 
public international.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 3  janvier 2017), la « County Court » de Luton 
(Royaume-Uni) a, le 8 juin 2010, prononcé la mise en faillite personnelle de M. X....

Le 18 juin suivant, cette même juridiction a désigné M. B..., en qualité de liquidateur 
du patrimoine de M. X..., à compter du 23 juin 2010.

2. Le 7 juin 2013, M. B..., ès qualités, a assigné M. X... et Mme C... devant le tribu-
nal de grande instance de Bonneville, pour voir ordonner les opérations de compte, 
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liquidation et partage de l’indivision existant entre eux sur un immeuble situé sur le 
territoire français.

Examen du moyen unique

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

3. M. X... et Mme C... font grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de M. B..., 
d’ordonner l’ouverture des opérations de compte, liquidation et partage de l’indi-
vision relativement aux immeubles situés sur le territoire de la commune de la [...] 
et désigner à cette fin M. R..., notaire, et d’ordonner sous le ministère de la société 
Briffod et Puthod, avocat au barreau de Bonneville, les formalités préalables à la vente 
de l’immeuble aux enchères publiques à la barre du tribunal de grande instance de 
Bonneville, sur la mise à prix de 400 000 euros, avec faculté de baisse de mise à prix 
en cas de désertion d’enchères, alors :

«  1°/ qu’il résulte des articles  18, paragraphe 1, et 18, paragraphe 3, du règlement 
(CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité que le syn-
dic désigné par une juridiction compétente en vertu de l’article 3, paragraphe 1, du 
règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité 
peut exercer sur le territoire d’un autre État membre tous les pouvoirs qui lui sont 
conférés par la loi de l’État d’ouverture, à la double condition, d’une part, que, dans 
l’exercice de ses pouvoirs, il respecte la loi de l’État membre sur le territoire duquel 
il entend agir, en particulier quant aux modalités de réalisation des biens, et, d’autre 
part, que ces pouvoirs n’incluent pas l’emploi de moyens contraignants, ni le droit de 
statuer sur un litige ou un différend ; qu’il s’ensuit que, même prévu par la loi de l’État 
d’ouverture pour la réalisation de l’actif du débiteur, le transfert au syndic de la pro-
priété des biens appartenant au débiteur figure au nombre des procédés contraignants 
qu’il n’est pas en son pouvoir d’accomplir sur le territoire d’un autre État membre 
que celui de l’État d’ouverture, sur le fondement de l’article 18 du règlement précité ; 
qu’en décidant en l’absence de tout exequatur, que la procédure principale ouverte par 
la « County Court » de Luton bénéficie d’une reconnaissance de plein droit permet-
tant à M. B..., trustee de M. X..., en vertu de l’article 18 du règlement, d’exercer sur le 
territoire d’un autre État membre tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi de 
l’État d’ouverture, dont l’exercice, à la place de M. X..., d’une action en partage d’un 
immeuble dont il était propriétaire indivis avec Mme C..., dès lors que la propriété 
en a été transférée au syndic par le seul effet du jugement d’ouverture, en vertu du 
droit anglais, la cour d’appel a violé cette disposition, ensemble les articles 3 et 6 du 
règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité ;

2°/ qu’il résulte de l’article 5 du règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif 
aux procédures d’insolvabilité que l’ouverture de la procédure d’insolvabilité n’affecte 
pas le droit réel d’un créancier ou d’un tiers sur des biens corporels ou incorporels, 
meubles ou immeubles, appartenant aux débiteurs et qui se trouvent, au moment de 
l’ouverture de la procédure, sur le territoire d’un autre État membre ; qu’il s’ensuit 
que le partage d’un immeuble indivis, à la demande du syndic, relève de la loi du lieu 
de situation du bien, à l’exclusion de la loi de l’État d’ouverture ; qu’en accueillant 
l’action en partage d’un immeuble indivis, dès lors que la propriété de la quote-part 
indivise du débiteur a été transférée au trustee comme le prévoit le droit anglais, sans 
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qu’il soit au pouvoir du coïndivisaire, Mme C..., d’arrêter l’action en partage, en dé-
sintéressant les créanciers personnels de M. X..., comme le prévoit l’article 815-17 du 
code civil, ce qui aurait exigé du syndic que la créance soit certaine, liquide et exigible, 
la cour d’appel qui a fait application de la loi de l’Etat d’ouverture, a violé l’article 5 
du règlement précité ;

3°/ que l’article 18, paragraphe 3, du règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 
relatif aux procédures d’insolvabilité impose au syndic de se conformer à la loi du 
lieu de situation de l’immeuble indivis lorsqu’il en provoque le partage, en vue de 
réaliser l’actif du débiteur contre lequel une procédure principale d’insolvabilité a été 
ouverte dans un autre Etat membre ; qu’en affirmant que l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité à l’encontre de M. X..., selon les règles du droit anglais, permettait à 
son trustee de provoquer le partage de l’immeuble dont le débiteur était propriétaire 
indivis, dès lors que la propriété en a été transférée au syndic selon les règles du droit 
anglais, pour exclure l’application de l’article 815-17 du code civil qui subordonne 
l’exercice de l’action en partage par le mandataire à la condition que le coïndivisaire 
puisse en arrêter le cours, en désintéressant les créanciers personnels de M. X..., ce qui 
aurait supposé que Mme C... connaisse le montant de la dette qu’elle devrait payer, la 
cour d’appel a violé l’article 18, § 3, du règlement précité, ensemble l’article 815-17 
du code civil par refus d’application. »

Réponse de la Cour

4. L’article 16 du règlement (CE) n° 1346-2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures 
d’insolvabilité pose le principe de la reconnaissance dans tous les autres Etats membres 
de toute décision ouvrant une procédure d’insolvabilité prise par une juridiction d’un 
Etat membre compétente en vertu de l’article 3.

5. Il résulte de l’article 18, § 1, que, en dehors d’hypothèses étrangères à l’espèce, le 
syndic désigné par une juridiction compétente en vertu de l’article 3, § 1, peut exercer 
sur le territoire d’un autre Etat membre tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la 
loi de l’Etat d’ouverture.

L’article 18, § 3, dispose que, dans l’exercice de ses pouvoirs, le syndic doit respecter 
la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel il entend agir, en particulier quant aux 
modalités de réalisation des biens, et que ses pouvoirs ne peuvent inclure l’emploi de 
moyens contraignants.

6. En premier lieu, la cour d’appel, après avoir constaté que l’ordonnance de faillite du 
8 juin 2010 était une décision d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité principale, 
en a exactement déduit qu’elle produisait, sans aucune autre formalité dans tout Etat 
membre, les effets que lui attribuait la loi de l’Etat d’ouverture et en particulier le 
transfert au syndic de la propriété des biens de M. X..., incluant sa quote-part indivise 
de l’immeuble situé en France, lui permettant d’exercer sur le territoire de cet Etat 
tous les pouvoirs qui lui sont conférés par ce transfert de propriété et en conséquence 
celui d’agir en partage de l’indivision.

7. En second lieu, l’arrêt retient que M. B..., devenu propriétaire des biens de M. X..., 
est coïndivisaire de l’immeuble avec Mme C... et qu’il agit en conséquence sur le 
fondement de l’article 815 du code civil et non sur celui de l’article 815-17 du même 
code. Ce faisant, la cour d’appel, reconnaissant les effets de la procédure d’insolvabilité 
attribués par la loi anglaise sur la propriété des biens du débiteur, a fait application 
de la loi de situation de l’immeuble pour déterminer le fondement et le régime de 
l’action engagée devant les juridictions françaises. C’est donc à tort que le moyen, pris 
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en ses deuxième et troisième branches, postule que la cour d’appel aurait appliqué la 
loi anglaise sans exiger du syndic qu’il respecte la loi française, dans l’exercice de ses 
pouvoirs, en particulier quant aux modalités de réalisation des biens et sans inclure 
l’emploi de moyens contraignants.

8. Par conséquent, le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.

Sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

Enoncé du moyen

M. X... et Mme C... font le même grief à l’arrêt alors :

« 1°/ que la conception française de l’ordre public international s’oppose à ce qu’il 
soit donné effet à la règle de droit anglais transférant au syndic la propriété des biens 
du débiteur contre laquelle une procédure d’insolvabilité a été ouverte  ; qu’en dé-
cidant le contraire, au motif inopérant que les systèmes juridiques européens ont en 
commun de permettre l’appréhension des biens du débiteur failli, au lieu d’apprécier 
la contrariété à l’ordre public de la règle transférant au trustee la propriété de l’actif à 
partager, à la différence du transfert du droit d’administration qui entraîne à l’encontre 
du débiteur, un simple dessaisissement, la cour d’appel a violé les articles 3, 6 et 26 du 
règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité, 
ensemble l’article 1er du 1er protocole additionnel à la Convention européenne des 
droits de l’Homme ;

2°/ que la conception française de l’ordre public international s’oppose à l’applica-
tion de la règle de droit anglais privant le coïndivisaire du pouvoir d’arrêter le cours 
de l’action en partage de l’immeuble indivis, en s’acquittant de la dette du débiteur 
insolvable  ; qu’en affirmant le contraire, au motif inopérant que nul n’est tenu de 
demeurer dans l’indivision, la cour d’appel a violé les articles 3, 6 et 26 du règlement 
(CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité, ensemble 
l’article 1er du 1er protocole additionnel à la Convention européenne des droits de 
l’Homme. »

Réponse de la Cour

9. L’article 26 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 permet 
à tout Etat membre de refuser de reconnaître une procédure d’insolvabilité ouverte 
dans un autre Etat membre ou d’exécuter une décision prise dans le cadre d’une telle 
procédure lorsque cette reconnaissance ou cette exécution produirait des effets mani-
festement contraires à son ordre public, en particulier à ses principes fondamentaux ou 
aux droits et aux libertés individuelles garantis par sa constitution.

La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que ce recours à la clause 
d’ordre public ne devait jouer que dans des cas exceptionnels (CJUE, arrêt du 21 jan-
vier 2010, Mg Probud Gdynia, C-444/07, point 34).

10. La règle du transfert au syndic de la propriété des biens du débiteur, personne phy-
sique, mis en liquidation judiciaire, résultant de la loi anglaise, ne produit pas des effets 
manifestement contraires à la conception française de l’ordre public international.

La cour d’appel, qui a reconnu le droit d’agir de M. B... en partage de l’indivision 
entre M. X... et Mme C... sur un bien situé sur le territoire français comme étant une 
conséquence de la reconnaissance de l’ouverture en Angleterre de la procédure d’in-
solvabilité de M. X..., a fait l’exacte application des textes visés par le moyen.
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11. Par conséquent, le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 3, § 1, 16, 18, § 1, et § 3 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 ; 
article 815 du code civil ; article 26 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000.

Rapprochement(s) : 
Sur le recours à la clause d’ordre public, cf.  : CJUE, 21  janvier 2010, Mg Probud Gdynia, 
C-444/07, point 34.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Décisions du Tribunal des conflits

POSTES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Tribunal des conflits, 6 juillet 2020, n° 20-04.188, (P)

 ■ La Poste – Exercice du droit syndical – Litige relatif aux moyens 
matériels prévus pour les syndicats – Compétence administrative.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 10 février 2020, l’expédition de l’arrêt du 22 janvier 
2020 par lequel la Cour de cassation (chambre sociale), saisie du pourvoi formé par 
la société La Poste tendant à l’annulation de l’arrêt rendu le 22 novembre 2018 par la 
cour d’appel de Paris dans le litige opposant la société au Syndicat pour la défense des 
postiers, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 27 février 
2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu, enregistré le 24 février 2020, le mémoire présenté pour le Syndicat pour la défense 
des postiers, tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente, par les 
motifs que la société La Poste est une société anonyme et que le litige est étranger aux 
missions de service public qui lui sont dévolues ; qu’en vertu des articles 31 et 31-2 de 
la loi du 2 juillet 1990, l’exercice du droit syndical à La Poste relève de la compétence 
judiciaire ; que la contestation d’un accord collectif sur l’exercice du droit syndical, qui 
est étranger à l’organisation du service public, relève de la compétence judiciaire ; que 
la décision rendue par le Conseil d’Etat le 15 mai 2009 est intervenue avant la loi du 
9 février 2010 et a été abandonnée ;

Vu, enregistrée le 6 mars 2020, l’intervention présentée par la Fédération des syndicats 
solidaires, unitaires et démocratiques des activités postales et de télécommunications, 
tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente, par les motifs qu’elle 
justifie d’un intérêt lui donnant qualité pour intervenir dans le litige ; que l’exercice 
du droit syndical à La Poste, société anonyme, est étranger à l’organisation du service 
public ; que la contestation d’un accord collectif sur l’exercice du droit syndical relève 
de la compétence judiciaire ; que la décision rendue par le Conseil d’Etat le 15 mai 
2009 est intervenue avant la loi du 9 février 2010 et a été abandonnée ;

Vu, enregistré le 11 mars 2020, le mémoire présenté par le ministre de l’économie et 
des finances, tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, 
par les motifs que l’article 31 de la loi du 2 juillet 1990, qui a été édicté alors que La 
Poste était un exploitant de droit public dont le personnel était essentiellement com-
posé de fonctionnaires et qui n’a pas été modifié par la loi du 9 février 2010, a main-
tenu l’application du droit public pour la représentation du personnel et l’exercice du 
droit syndical à La Poste ; que l’accord-cadre du 4 décembre 1998, antérieur à la loi 
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du 21 mai 2005, est dépourvu de force juridique et ne relève pas du droit privé des 
accords collectifs ;

Vu, enregistré le 21 avril 2020, le mémoire présenté par la société La Poste, tendant à 
ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, par les motifs que l’ac-
cord-cadre du 4 décembre 1998, qui a été conclu dans le cadre de la loi du 13 juillet 
1983 et du décret du 28 mai 1982, ne présente pas le caractère d’un accord collectif 
régi par le code du travail mais celui d’un acte administratif comme la décision uni-
latérale du 26 janvier 1999 qui en a repris la teneur ; que l’abrogation de ces actes 
présente également le caractère d’un acte administratif ; que l’article 31 de la loi du 
2 juillet 1990 fait relever du droit public la représentation collective des personnels au 
sein de La Poste, ainsi que l’a jugé le Conseil d’Etat en 2009, sans que cette solution 
n’ait été abandonnée ni remise en cause par la loi du 9 février 2010 ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été commu-
niquée à la ministre du travail, qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n°2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code des postes et des communications électroniques ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ;

Vu la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 ;

Vu la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 ;

Vu la loi n° 2010-123 du 9 février 2010 ;

Vu le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 ;

Considérant ce qui suit :

Sur l’intervention :

1. La Fédération des syndicats solidaires, unitaires et démocratiques des activités pos-
tales et de télécommunications justifie d’un intérêt de nature à l’autoriser à intervenir 
dans le présent litige. Son intervention est, en conséquence, recevable.

Sur le litige :

2. Le Syndicat pour la défense des postiers, après avoir demandé à la société La Poste en 
2015 le bénéfice de moyens matériels prévus pour les syndicats par l’accord du 4 dé-
cembre 1998 et l’instruction du 26 janvier 1999 relatifs à l’exercice du droit syndical 
à La Poste, a saisi, en 2016, du refus qui lui a été opposé le juge des référés du tribunal 
de grande instance de Paris, qui a statué par une ordonnance du 23 février 2017. Alors 
que la cour d’appel de Paris était saisie d’un appel formé contre cette ordonnance, 
l’accord du 4 décembre 1998 et l’instruction du 26 janvier 1999 ont été abrogés par 
une décision du 5 avril 2017 de la directrice des ressources humaines de La Poste.

Le Syndicat pour la défense des postiers a saisi le juge des référés du tribunal de grande 
instance de Paris d’une nouvelle action dirigée contre cette décision du 5 avril 2017.
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Par une ordonnance du 3 novembre 2017, le juge des référés a dit que l’accord du 
4 décembre 1998 devait être maintenu jusqu’à son abrogation éventuelle par dénon-
ciation conventionnelle ou par une procédure contentieuse de fond.

Par arrêt du 22 novembre 2018, la cour d’appel de Paris a confirmé cette ordonnance. 
Saisie par La Poste d’un pourvoi en cassation contre ce dernier arrêt, la Cour de cassa-
tion, par arrêt du 22 janvier 2020, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 
du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence.

Sur les dispositions applicables à La Poste :

3. La loi du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la poste et des 
télécommunications a créé, à compter du 1er janvier 1991, deux personnes morales de 
droit public, prenant respectivement le nom de La Poste et de France Télécom, en lieu 
et place des services de l’administration de l’Etat précédemment en charge de la poste 
et des télécommunications.

En vertu de cette loi,

La Poste et France Télécom présentaient alors, sous l’appellation d’exploitants publics, 
le caractère d’établissements publics industriels et commerciaux. Leurs personnels, qui 
avaient précédemment la qualité de fonctionnaire, ont conservé cette qualité de par 
la loi et sont demeurés régis par la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires et la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’Etat, sous réserve des dispositions particulières de la loi du 
2 juillet 1990, et par les statuts particuliers de leurs corps.

La loi du 2 juillet 1990 a toutefois permis aux exploitants publics, lorsque les exigences 
particulières de l’organisation de certains services ou la spécificité de certaines fonc-
tions le justifiaient, d’employer des agents contractuels sous le régime des conventions 
collectives. Ultérieurement, la loi du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités 
postales a, pour La Poste, élargi cette possibilité d’employer des agents de droit privé, 
en supprimant la condition tenant aux exigences de l’organisation du service ou à la 
spécificité des fonctions.

4. La loi du 9 février 2010 relative à l’entreprise publique La Poste et aux activités 
postales a transformé, à compter du 1er mars 2010, la personne morale de droit public 
La Poste en une société anonyme dénommée La Poste, dont le capital est détenu par 
l’Etat et par la Caisse des dépôts et consignations. Sans remettre en cause le statut des 
fonctionnaires de La Poste, demeurés régis sans modification par les lois du 13 juillet 
1983, du 11 janvier 1984 et du 2 juillet 1990, la loi du 9 février 2010 a, sans limitation, 
ouvert la possibilité pour La Poste d’employer des agents de droit privé sous le régime 
des conventions collectives.

5. Aux termes de l’article 29 de la loi du 2 juillet 1990 : « Les personnels de La Poste 
(...) sont régis par des statuts particuliers, pris en application de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat, qui comportent des dispositions spécifiques dans les conditions prévues aux 
alinéas ci-après (...) ».

En vertu de l’article 29-4 de la même loi : « A compter du 1er mars 2010, les corps 
de fonctionnaires de La Poste sont rattachés à la société anonyme La Poste et placés 
sous l’autorité de son président qui dispose des pouvoirs de nomination et de gestion 
à leur égard. Ce dernier peut déléguer ses pouvoirs de nomination et de gestion et 
en autoriser la subdélégation dans les conditions de forme, de procédure et de délai 
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déterminées par décret en Conseil d’Etat. / (...) Les personnels fonctionnaires de La 
Poste demeurent soumis aux articles 29 et 30 de la présente loi ».

6. Aux termes de l’article 31 de la loi du 2 juillet 1990 : « La Poste emploie des agents 
contractuels sous le régime des conventions collectives. / L’emploi des agents soumis 
au régime des conventions collectives n’a pas pour effet de rendre applicables à La 
Poste les dispositions du code du travail relatives aux comités sociaux et économiques 
et aux délégués syndicaux. / Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions 
dans lesquelles les agents de La Poste sont représentés dans des instances de concerta-
tion chargées d’assurer l’expression collective de leurs intérêts, notamment en matière 
d’organisation des services, de conditions de travail et de formation professionnelle. Il 
précise en outre, en tenant compte de l’objectif d’harmoniser au sein de La Poste les 
institutions représentatives du personnel, les conditions dans lesquelles la représenta-
tion individuelle des agents de droit privé est assurée, et établit les règles de protection, 
au moins équivalentes à celles prévues par le code du travail pour les délégués du per-
sonnel, dont bénéficient leurs représentants ».

7. En vertu de l’article 31-2 de la même loi : « (...) La Poste recherche par la négocia-
tion et la concertation la conclusion d’accords avec les organisations syndicales dans 
tous les domaines sociaux afférents à l’activité postale.

Sont appelées à participer à ces négociations les organisations syndicales disposant d’au 
moins un siège dans les comités techniques au sein desquels s’exerce la participation 
des agents de La Poste et qui sont déterminés en fonction de l’objet et du niveau de 
la négociation. / La validité des accords collectifs conclus à La Poste est subordonnée 
à leur signature par une ou plusieurs organisations syndicales ayant recueilli au total 
au moins 30 % des suffrages exprimés et à l’absence d’opposition d’une ou de plu-
sieurs organisations syndicales parties prenantes à la négociation représentant au total 
une majorité des suffrages exprimés. / Pour l’application de l’alinéa précédent, sont 
prises en compte les voix obtenues par les organisations syndicales lors des dernières 
élections aux comités techniques, au niveau où l’accord est négocié. / Si la négocia-
tion couvre un champ plus large que celui d’un seul comité technique, les résultats 
des élections sont agrégés pour permettre l’appréciation respective de l’audience de 
chaque organisation syndicale. / Si la négociation couvre un champ plus restreint que 
celui d’un comité technique, il est fait référence aux résultats des élections de ce comi-
té technique, le cas échéant, dépouillés au niveau considéré, pour apprécier l’audience 
respective de chaque organisation syndicale. / L’opposition est exprimée dans un délai 
de huit jours à compter de la date de notification de l’accord. Elle est écrite et motivée. 
Elle est notifiée aux signataires (...) ».

8. Aux termes de l’article 31-3 de la même loi  : « La quatrième partie du code du 
travail s’applique à l’ensemble du personnel de La Poste, sous réserve des adaptations, 
précisées par un décret en Conseil d’Etat, tenant compte des dispositions particulières 
relatives aux fonctionnaires et à l’emploi des agents contractuels. / Toutefois, les dis-
positions du titre Ier du livre VI de la quatrième partie du code du travail relatives au 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, dans leur rédaction en vi-
gueur à la date de la publication de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 
relative à la nouvelle organisation du dialogue social et économique dans l’entreprise 
et favorisant l’exercice et la valorisation des responsabilités syndicales, demeurent en 
vigueur, en tant qu’elles s’appliquent à La Poste, jusqu’au prochain renouvellement 
des instances ».

Sur la compétence :
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9. Il résulte des dispositions précitées que le personnel de La Poste comprend, en vertu 
de la loi et alors même qu’elle présente depuis 2010 le caractère d’une personne mo-
rale de droit privé, des fonctionnaires et des agents de droit privé.

En vertu des règles de répartition des compétences juridictionnelles dont la mise en 
œuvre dépend du statut de droit public ou de droit privé des agents en cause, le juge 
administratif est seul compétent pour connaître des litiges portant sur la situation indi-
viduelle des agents de droit public et le juge judiciaire seul compétent pour connaître 
des litiges de même nature intéressant les agents de droit privé.

10. S’agissant des actes fixant les règles qui s’appliquent aux agents de La Poste, le juge 
administratif est compétent pour apprécier la légalité des actes réglementaires émanant 
des autorités de l’Etat ainsi que ceux pris par La Poste qui sont relatifs à la situation 
statutaire des fonctionnaires de La Poste, lesquels présentent le caractère d’actes admi-
nistratifs.

11. Par ailleurs,

La Poste peut conclure, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 20 mai 2005, des ac-
cords avec les organisations syndicales dans tous les domaines sociaux afférents à l’acti-
vité postale, sur le fondement de l’article 31-2 de la loi du 2 juillet 1990, issu de la loi 
du 20 mai 2005 et modifié par la loi du 7 juillet 2010 relative à la rénovation du dia-
logue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique. Alors 
même que certaines stipulations de l’accord ne s’appliqueraient qu’aux fonctionnaires 
en activité au sein de La Poste, toute contestation portant sur la validité, les conditions 
d’application et la dénonciation d’un accord collectif conclu après l’entrée en vigueur 
de la loi du 20 mai 2005 en application des dispositions de l’article 31-2, selon les 
règles particulières qu’il prévoit, relève de la compétence judiciaire, hormis le cas où 
la contestation concerne des dispositions qui n’ont pas pour objet la détermination 
des conditions d’emploi, de formation professionnelle et de travail ou des garanties 
sociales des personnels mais régissent l’organisation du service public.

12. Enfin, si la contestation des actes unilatéraux pris par La Poste, à l’exception de 
ceux relatifs à la situation statutaire des fonctionnaires, qui présentent le caractère 
d’actes administratifs, relève en principe de la compétence de la juridiction judiciaire, 
la juridiction administrative demeure compétente pour apprécier la légalité de ceux 
de ces actes qui, présentant un caractère règlementaire et touchant à l’organisation du 
service public, sont des actes administratifs.

13. Toutefois, pour ce qui concerne spécialement la définition des règles relatives aux 
conditions matérielles d’exercice du droit syndical au sein de La Poste, faisant l’objet 
du présent litige, il résulte des dispositions des articles 29 et 31 de la loi du 2 juillet 
1990, qui ont été initialement adoptées en 1990 alors que le personnel de La Poste 
était composé de fonctionnaires et n’ont pas été remises en cause par la suite, notam-
ment pas par la loi du 9 février 2010, que le législateur a entendu écarter l’application 
à La Poste des dispositions du code du travail relatives aux institutions représentatives 
du personnel et aux délégués syndicaux ainsi que de celles qui, relatives aux conditions 
matérielles de l’exercice du droit syndical, n’en sont pas séparables. Il s’ensuit que, en 
l’état de la législation applicable, la définition des conditions matérielles de l’exercice 
du droit syndical à La Poste, qui demeurent régies par la loi du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires et le décret du 28 mai 1982 relatif à l’exercice 
du droit syndical dans la fonction publique, relève de la compétence administrative, 
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hors le cas où elle ferait l’objet d’un accord conclu sur le fondement de l’article 31-2 
de la loi du 2 juillet 1990 modifiée.

14. Il résulte de ce qui précède que le litige relève de la compétence de la juridiction 
administrative.

D E C I D E :

--------------

Article 1er :

L’intervention de la Fédération des syndicats solidaires, unitaires et démocratiques des 
activités postales et de télécommunications est admise.

Article 2 :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige.

- Président : M. Ménéménis - Rapporteur : M. Stahl - Avocat général  : M. Chau-
mont (rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Meier-Bourdeau, Lécuyer -

Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872, article 15 ; décret 
n°2015-233 du 27 février 2015 ; code des postes et des communications électroniques ; code 
du travail ; loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; loi n° 90-568 
du 2 juillet 1990 ; loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 ; loi n° 2010-123 du 9 février 2010 ; décret 
n° 82-447 du 28 mai 1982.

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 6 juillet 2020, n° 20-04.192, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Impôts et taxes – 
Contestations relatives à l’impôt de solidarité sur la fortune – Limite – 
Contestation relative à la détermination du droit à restitution.

La juridiction judiciaire, compétente en matière de droits d’enregistrement, est également compétente pour 
connaître des contestations relatives à l’impôt de solidarité sur la fortune et la juridiction administrative, com-
pétente en matière d’impôt sur le revenu, est également compétente pour connaître de toutes les contestations 
relatives à la détermination du droit à restitution.

Dès lors, la juridiction judiciaire est compétente pour statuer sur une demande de décharge de rappels d’impôt de 
solidarité sur la fortune. Toutefois, s’il est soulevé devant elle une contestation relative au montant de la créance 
de restitution imputable sur cet impôt, il lui incombe, en cas de difficulté sérieuse, de saisir, à titre préjudiciel, la 
juridiction administrative afin qu’il soit statué sur cette contestation.
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Vu la requête présentée pour M. Z... I..., domicilié [...], tendant à ce que le Tribunal, 
en application de l’article 37 du décret du 27 février 2015, déclare la juridiction admi-
nistrative compétente pour statuer sur sa demande tendant à être déchargé des rappels 
d’impôt de solidarité sur la fortune mis à sa charge au titre des années 2012 et 2013 
ainsi que des pénalités et intérêts y afférents, à la suite du conflit négatif résultant de 
ce que :

1°) par une ordonnance du 26 septembre 2019, le juge de la mise en état du tribu-
nal de grande instance de Paris a déclaré la juridiction judiciaire incompétente pour 
connaître du litige ;

2°) par une ordonnance du 23 janvier 2020, le président du tribunal administratif de 
Paris a déclaré la juridiction administrative incompétente pour en connaître ;

Vu les ordonnances précitées ;

Vu le mémoire produit pour le ministre de l’action et des comptes publics, tendant à 
ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente pour connaître du litige, 
par les motifs que la réclamation concerne non pas le calcul de l’impôt de solidarité 
sur la fortune mais la réévaluation du montant du droit à restitution fondée sur la 
réintégration de moins-values dans les revenus pris en compte pour déterminer le 
« bouclier fiscal » ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;

Considérant ce qui suit :

1. M. I..., estimant avoir acquis sur le fondement des articles 1er et 1649-0 A du code 
général des impôts un droit à restitution né du plafonnement des impositions au titre 
de ses revenus de l’année 2010 d’un montant de 88 424 euros, a utilisé cette créance 
pour le paiement de l’impôt de solidarité sur la fortune, à hauteur de 37 227 euros au 
titre de l’année 2012 et 51 197 euros au titre de l’année 2013.

2. Par une proposition de rectification du 5 octobre 2015, l’administration fiscale a 
rectifié le montant total des revenus à prendre en compte au titre du plafonnement 
et ramené, en conséquence, à 11 761 euros le montant de la restitution due à M. I....

Par deux avis d’imposition du 30 avril 2016, elle a mis à sa charge des rappels d’impôt 
de solidarité sur la fortune d’un montant de 25 466 euros au titre de l’année 2012 et 
51 197 euros au titre de l’année 2013.

3. Après rejet de sa réclamation contentieuse, M. I... a saisi le tribunal de grande ins-
tance de Paris d’une demande de décharge de ces impositions supplémentaires et des 
pénalités et intérêts y afférents.

4. Par ordonnance du 26 septembre 2019, le juge de la mise en état a décliné la com-
pétence de l’ordre judiciaire en retenant qu’il résultait des articles L. 199 du livre des 
procédures fiscales et 1649-0 A du code général des impôts que le législateur avait 
conféré à la juridiction administrative la compétence pour connaître des litiges affé-
rents aux demandes ou créances de restitution.

5. Saisi ensuite par M. I... de la même contestation, le président du tribunal admi-
nistratif de Paris, par ordonnance du 23 janvier 2020, a décliné la compétence de la 
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juridiction administrative en estimant que, l’impôt de solidarité sur la fortune étant 
au nombre des droits d’enregistrement dont le contentieux ressortit à la juridiction 
judiciaire en application de l’article L. 199 du livre des procédures fiscales, la demande 
tendant à la décharge des rappels de cet impôt au titre des années 2012 et 2013 devait 
être portée devant le juge judiciaire.

6. Ces deux décisions étant devenues irrévocables, M. I... a saisi le Tribunal sur le fon-
dement de l’article 37 du décret du 27 février 2015 afin qu’il désigne la juridiction 
compétente.

7. Il résulte de l’article L. 199 du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction appli-
cable à l’espèce, que les contestations relatives aux impôts directs et aux taxes sur le 
chiffre d’affaires ou taxes assimilées sont portées devant la juridiction administrative et 
que la juridiction judiciaire est compétente en matière de droits d’enregistrement, de 
taxe de publicité foncière, de droits de timbre, de contributions indirectes et de taxes 
assimilées.

8. En vertu des articles 885 D et 1723 ter OO A du code général des impôts, l’im-
pôt de solidarité sur la fortune est assis et recouvré selon les mêmes règles et sous les 
mêmes sanctions que les droits de mutation par décès, qui sont au nombre des droits 
d’enregistrement.

9. Aux termes de l’article 1649-0 A du code général des impôts, dans sa version ap-
plicable aux impositions afférentes aux revenus perçus au cours de l’année 2010 : « 1.

Le droit à restitution de la fraction des impositions qui excède le seuil mentionné à 
l’article 1er est acquis par le contribuable au 1er janvier de la deuxième année suivant 
celle de la réalisation des revenus mentionnés au 4. (...) 8.

Les demandes de restitution doivent être déposées avant le 31 décembre de la deu-
xième année suivant celle de la réalisation des revenus mentionnés au 4.

Les dispositions de l’article 1965 L sont applicables.

Le reversement des sommes indûment restituées est demandé selon les mêmes règles 
de procédure et sous les mêmes sanctions qu’en matière d’impôt sur le revenu même 
lorsque les revenus pris en compte pour la détermination du droit à restitution sont 
issus d’une période prescrite.

Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles de procédure ap-
plicables en matière d’impôt sur le revenu. 9.

Par dérogation aux dispositions du 8, le contribuable peut, sous sa responsabilité, utili-
ser la créance qu’il détient sur l’Etat à raison du droit à restitution acquis au titre d’une 
année, pour le paiement des impositions mentionnées aux b à e du 2 exigibles au cours 
de cette même année. Cette créance, acquise à la même date que le droit à restitution 
mentionné au 1, est égale au montant de ce droit. (...) Ces déclarations sont contrôlées 
selon les mêmes règles, garanties et sanctions que celles prévues en matière d’impôt 
sur le revenu, même lorsque les revenus pris en compte pour la détermination du pla-
fonnement sont issus d’une période prescrite. L’article 1783 sexies est applicable (...) ».

10. Il résulte de ce qui précède que la juridiction judiciaire, compétente en matière de 
droits d’enregistrement, est également compétente pour connaître des contestations 
relatives à l’impôt de solidarité sur la fortune et que la juridiction administrative, com-
pétente en matière d’impôt sur le revenu, est également compétente pour connaître de 
toutes les contestations relatives à la détermination du droit à restitution.
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11. Il s’ensuit que la juridiction judiciaire est compétente pour statuer sur une de-
mande de décharge de rappels d’impôt de solidarité sur la fortune. Toutefois, s’il est 
soulevé devant elle une contestation relative au montant de la créance de restitution 
imputable sur cet impôt, il lui incombe, en cas de difficulté sérieuse, de saisir, à titre 
préjudiciel, la juridiction administrative afin qu’il soit statué sur cette contestation.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître de la demande de M. I... ten-
dant à être déchargé des rappels d’impôt de solidarité sur la fortune mis à sa charge 
au titre des années 2012 et 2013 ainsi que des pénalités et intérêts y afférents, sauf à 
surseoir à statuer dans l’attente de la décision de la juridiction administrative compé-
tente, saisie à titre préjudiciel, sur la contestation portant sur le montant de la créance 
de restitution imputable sur cet impôt.

Article 2 :

L’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Paris du 
26 septembre 2019 est déclarée nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

- Président : M. Ménéménis - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Pellis-
sier (Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; le code général des impôts et le livre des procédures fiscales.

Tribunal des conflits, 6 juillet 2020, n° 20-04.191, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige entre 
personnes privées – Litige entre une société et une association 
régie par la loi du 1er juillet 1901 dont aucune des personnes 
publiques qui en sont membres ne contrôle son organisation et 
son fonctionnement – Association investie d’une mission de service 
public – Absence d’influence.

Si une association, créée à l’initiative de l’État et de la ville de Paris pour assurer la maîtrise d’ouvrage de la 
construction d’un équipement culturel et son exploitation, a exercé une mission de service public, elle est une as-
sociation régie par la loi du 1er juillet 1901 dont aucune de ces personnes publiques ne contrôle, seule ou conjoin-
tement avec l’autre, son organisation et son fonctionnement ni ne lui procure l’essentiel de ses ressources, et, par 
ailleurs, elle n’agit pas au nom et pour le compte de ces dernières mais en son nom et pour son propre compte.
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Dès lors, le litige relatif à l’exécution d’un marché signé avec un groupement d’entreprises est un contrat de droit 
privé et la demande en paiement formé par le sous-traitant à l’encontre du maître d’ouvrage qui l’a accepté relève 
de la compétence de la juridiction judiciaire.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à un 
contrat conclu entre personnes privées – Applications diverses.

Vu l’expédition de la décision du 28 février 2020 par laquelle le Conseil d’Etat, saisi 
du pourvoi formé par la société [...] tendant à l’annulation de l’arrêt rendu le 5 mars 
2019 par la cour administrative d’appel de Paris dans le litige l’opposant à l’association 
la Philharmonie de Paris, a renvoyé au Tribunal, en application de l’article 35 du décret 
n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de la compétence ;

Vu le mémoire présenté par l’établissement public Cité de la musique - Philharmonie 
de Paris, venant aux droits et obligations de l’association Philharmonie de Paris, qui 
conclut à la compétence de la juridiction judiciaire pour connaître de l’action directe 
du sous-traitant par le motif que le marché de travaux a été passé par une association 
autonome agissant pour son propre compte ;

Vu le mémoire présenté par la société [...] qui conclut à la compétence de la juridic-
tion administrative par les motifs que l’association Philharmonie de Paris, contrôlée et 
financée conjointement par l’Etat et la ville de Paris, est transparente et que, subsidiai-
rement, elle a agi au nom et pour le compte de ces deux personnes publiques ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
à la ministre de la transition écologique et solidaire et au ministre de la culture, qui 
n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 

Considérant ce qui suit :

1. L’association Philharmonie de Paris, aux droits de laquelle vient l’établissement pu-
blic de la Cité de la musique-Philharmonie de Paris qui lui a succédé en 2015, a signé, 
le 25  janvier 2011, avec un groupement d’entreprises constitué par les sociétés V... 
Bâtiment Île-de-France, Belgo-Metal et Kyotec Group, un marché de travaux pour 
la construction, la maintenance et l’entretien d’un équipement musical dénommé la 
Philharmonie sur le site du parc de la Villette à Paris.

Par un acte spécial en date du 19  février 2015, l’association Philharmonie de Paris 
a accepté l’intervention de la société [...] en tant que sous-traitante de la société 
Belgo-Metal pour la « pose de tôles pare fumée + cheminements pompier + garde-
corps ».

Par le même acte, la société Belgo-Metal a délégué au maître d’ouvrage, l’association 
Philharmonie de Paris, le paiement à la société [...] des sommes dues au titre de la 
sous-traitance.
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La société [...], estimant que seuls 20 000 euros lui avaient été payés sur les 150 000 eu-
ros prévus à l’acte du 19 février 2015, a demandé au tribunal administratif de Paris 
de condamner la Philharmonie de Paris à lui verser une somme de 130 000 euros, 
augmentée des intérêts au taux légal.

Par un jugement du 18 mai 2017, le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande 
comme portée devant une juridiction incompétente pour en connaître.

Par arrêt du 5 mars 2019, la cour administrative d’appel de Paris a rejeté sa requête en 
annulation de ce jugement.

La société [...] a formé un pourvoi contre cet arrêt.

Par une décision du 28 février 2020, le Conseil d’Etat a renvoyé au Tribunal, par ap-
plication de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question 
de la compétence.

2. Si l’association Philharmonie de Paris, créée à l’initiative de l’Etat et de la ville de 
Paris pour assurer la maîtrise d’ouvrage de la construction d’un équipement culturel 
et son exploitation, a exercé une mission de service public, elle était une association 
régie par la loi du 1er juillet 1901 dont aucune de ces personnes publiques ne contrô-
lait, seule ou conjointement avec l’autre, l’organisation et le fonctionnement ni ne lui 
procurait l’essentiel de ses ressources ; par ailleurs, elle n’a pas agi au nom et pour le 
compte de ces dernières mais en son nom et pour son propre compte.

3. Le marché signé entre l’association Philharmonie de Paris et le groupement d’en-
treprises est dès lors un contrat de droit privé et la demande en paiement formé par le 
sous-traitant à l’encontre du maître d’ouvrage qui l’a accepté relève de la compétence 
de la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la société 
[...] à l’association Philharmonie de Paris.

- Président : M. Ménéménis - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat gé-
néral : M. Polge (Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Potier-de-la-Varde, Buck-La-
ment, Robillot ; Cabinet Briard -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence judiciaire en matière de litige entre une société et une association, à rappro-
cher  : Tribunal des conflits, 16 novembre 2015, pourvoi n° 15-04.032, Bull. 2015, T. conflits, 
n° 26, et les arrêts cités.
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Tribunal des conflits, 6 juillet 2020, n° 20-04.188, (P)

 ■ Postes et communications électroniques – La Poste – Exercice du 
droit syndical – Litige relatif aux moyens matériels prévus pour les 
syndicats – Compétence administrative.

Les articles 29 et 31 de la loi du 2 juillet 1990 doivent être interprétés comme traduisant la volonté du législa-
teur, depuis 1990, d’écarter l’application à La Poste non seulement des dispositions du code du travail relatives 
aux institutions représentatives du personnel et aux délégués syndicaux, mais aussi de celles qui sont relatives 
à la définition des règles relatives aux conditions matérielles d’exercice du droit syndical, qui n’en sont pas 
séparables. Dès lors, hors le cas où elle ferait l’objet d’un accord conclu sur le fondement de l’article 31-2 de la 
loi du 2 juillet 1990, la définition des conditions matérielles d’exercice du droit syndical, qui demeurent régies 
par la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et le décret du 28 mai 1982 relatif 
à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique, ne peut être contestée que devant le juge administratif.

 ■ Postes et communications électroniques – La Poste – Litige relatif 
aux accords conclus sur le fondement de l’article 32-1 de la loi 
n° 90-568 du 2 juillet 1990 – Compétence judiciaire – Exclusion – 
Dispositions relatives à l’organisation du service public.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 10 février 2020, l’expédition de l’arrêt du 22 janvier 
2020 par lequel la Cour de cassation (chambre sociale), saisie du pourvoi formé par 
la société La Poste tendant à l’annulation de l’arrêt rendu le 22 novembre 2018 par la 
cour d’appel de Paris dans le litige opposant la société au Syndicat pour la défense des 
postiers, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 27 février 
2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu, enregistré le 24 février 2020, le mémoire présenté pour le Syndicat pour la défense 
des postiers, tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente, par les 
motifs que la société La Poste est une société anonyme et que le litige est étranger aux 
missions de service public qui lui sont dévolues ; qu’en vertu des articles 31 et 31-2 de 
la loi du 2 juillet 1990, l’exercice du droit syndical à La Poste relève de la compétence 
judiciaire ; que la contestation d’un accord collectif sur l’exercice du droit syndical, qui 
est étranger à l’organisation du service public, relève de la compétence judiciaire ; que 
la décision rendue par le Conseil d’Etat le 15 mai 2009 est intervenue avant la loi du 
9 février 2010 et a été abandonnée ;

Vu, enregistrée le 6 mars 2020, l’intervention présentée par la Fédération des syndicats 
solidaires, unitaires et démocratiques des activités postales et de télécommunications, 
tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente, par les motifs qu’elle 
justifie d’un intérêt lui donnant qualité pour intervenir dans le litige ; que l’exercice 
du droit syndical à La Poste, société anonyme, est étranger à l’organisation du service 
public ; que la contestation d’un accord collectif sur l’exercice du droit syndical relève 
de la compétence judiciaire ; que la décision rendue par le Conseil d’Etat le 15 mai 
2009 est intervenue avant la loi du 9 février 2010 et a été abandonnée ;
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Vu, enregistré le 11 mars 2020, le mémoire présenté par le ministre de l’économie et 
des finances, tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, 
par les motifs que l’article 31 de la loi du 2 juillet 1990, qui a été édicté alors que La 
Poste était un exploitant de droit public dont le personnel était essentiellement com-
posé de fonctionnaires et qui n’a pas été modifié par la loi du 9 février 2010, a main-
tenu l’application du droit public pour la représentation du personnel et l’exercice du 
droit syndical à La Poste ; que l’accord-cadre du 4 décembre 1998, antérieur à la loi 
du 21 mai 2005, est dépourvu de force juridique et ne relève pas du droit privé des 
accords collectifs ;

Vu, enregistré le 21 avril 2020, le mémoire présenté par la société La Poste, tendant à 
ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, par les motifs que l’ac-
cord-cadre du 4 décembre 1998, qui a été conclu dans le cadre de la loi du 13 juillet 
1983 et du décret du 28 mai 1982, ne présente pas le caractère d’un accord collectif 
régi par le code du travail mais celui d’un acte administratif comme la décision uni-
latérale du 26 janvier 1999 qui en a repris la teneur ; que l’abrogation de ces actes 
présente également le caractère d’un acte administratif ; que l’article 31 de la loi du 
2 juillet 1990 fait relever du droit public la représentation collective des personnels au 
sein de La Poste, ainsi que l’a jugé le Conseil d’Etat en 2009, sans que cette solution 
n’ait été abandonnée ni remise en cause par la loi du 9 février 2010 ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été commu-
niquée à la ministre du travail, qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n°2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code des postes et des communications électroniques ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ;

Vu la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 ;

Vu la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 ;

Vu la loi n° 2010-123 du 9 février 2010 ;

Vu le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 ;

Considérant ce qui suit :

Sur l’intervention :

1. La Fédération des syndicats solidaires, unitaires et démocratiques des activités pos-
tales et de télécommunications justifie d’un intérêt de nature à l’autoriser à intervenir 
dans le présent litige. Son intervention est, en conséquence, recevable.

Sur le litige :

2. Le Syndicat pour la défense des postiers, après avoir demandé à la société La Poste en 
2015 le bénéfice de moyens matériels prévus pour les syndicats par l’accord du 4 dé-
cembre 1998 et l’instruction du 26 janvier 1999 relatifs à l’exercice du droit syndical 
à La Poste, a saisi, en 2016, du refus qui lui a été opposé le juge des référés du tribunal 
de grande instance de Paris, qui a statué par une ordonnance du 23 février 2017. Alors 
que la cour d’appel de Paris était saisie d’un appel formé contre cette ordonnance, 
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l’accord du 4 décembre 1998 et l’instruction du 26 janvier 1999 ont été abrogés par 
une décision du 5 avril 2017 de la directrice des ressources humaines de La Poste.

Le Syndicat pour la défense des postiers a saisi le juge des référés du tribunal de grande 
instance de Paris d’une nouvelle action dirigée contre cette décision du 5 avril 2017.

Par une ordonnance du 3 novembre 2017, le juge des référés a dit que l’accord du 
4 décembre 1998 devait être maintenu jusqu’à son abrogation éventuelle par dénon-
ciation conventionnelle ou par une procédure contentieuse de fond.

Par arrêt du 22 novembre 2018, la cour d’appel de Paris a confirmé cette ordonnance. 
Saisie par La Poste d’un pourvoi en cassation contre ce dernier arrêt, la Cour de cassa-
tion, par arrêt du 22 janvier 2020, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 
du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence.

Sur les dispositions applicables à La Poste :

3. La loi du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la poste et des 
télécommunications a créé, à compter du 1er janvier 1991, deux personnes morales de 
droit public, prenant respectivement le nom de La Poste et de France Télécom, en lieu 
et place des services de l’administration de l’Etat précédemment en charge de la poste 
et des télécommunications.

En vertu de cette loi,

La Poste et France Télécom présentaient alors, sous l’appellation d’exploitants publics, 
le caractère d’établissements publics industriels et commerciaux. Leurs personnels, qui 
avaient précédemment la qualité de fonctionnaire, ont conservé cette qualité de par 
la loi et sont demeurés régis par la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires et la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’Etat, sous réserve des dispositions particulières de la loi du 
2 juillet 1990, et par les statuts particuliers de leurs corps.

La loi du 2 juillet 1990 a toutefois permis aux exploitants publics, lorsque les exigences 
particulières de l’organisation de certains services ou la spécificité de certaines fonc-
tions le justifiaient, d’employer des agents contractuels sous le régime des conventions 
collectives. Ultérieurement, la loi du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités 
postales a, pour La Poste, élargi cette possibilité d’employer des agents de droit privé, 
en supprimant la condition tenant aux exigences de l’organisation du service ou à la 
spécificité des fonctions.

4. La loi du 9 février 2010 relative à l’entreprise publique La Poste et aux activités 
postales a transformé, à compter du 1er mars 2010, la personne morale de droit public 
La Poste en une société anonyme dénommée La Poste, dont le capital est détenu par 
l’Etat et par la Caisse des dépôts et consignations. Sans remettre en cause le statut des 
fonctionnaires de La Poste, demeurés régis sans modification par les lois du 13 juillet 
1983, du 11 janvier 1984 et du 2 juillet 1990, la loi du 9 février 2010 a, sans limitation, 
ouvert la possibilité pour La Poste d’employer des agents de droit privé sous le régime 
des conventions collectives.

5. Aux termes de l’article 29 de la loi du 2 juillet 1990 : « Les personnels de La Poste 
(...) sont régis par des statuts particuliers, pris en application de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat, qui comportent des dispositions spécifiques dans les conditions prévues aux 
alinéas ci-après (...) ».
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En vertu de l’article 29-4 de la même loi : « A compter du 1er mars 2010, les corps 
de fonctionnaires de La Poste sont rattachés à la société anonyme La Poste et placés 
sous l’autorité de son président qui dispose des pouvoirs de nomination et de gestion 
à leur égard. Ce dernier peut déléguer ses pouvoirs de nomination et de gestion et 
en autoriser la subdélégation dans les conditions de forme, de procédure et de délai 
déterminées par décret en Conseil d’Etat. / (...) Les personnels fonctionnaires de La 
Poste demeurent soumis aux articles 29 et 30 de la présente loi ».

6. Aux termes de l’article 31 de la loi du 2 juillet 1990 : « La Poste emploie des agents 
contractuels sous le régime des conventions collectives. / L’emploi des agents soumis 
au régime des conventions collectives n’a pas pour effet de rendre applicables à La 
Poste les dispositions du code du travail relatives aux comités sociaux et économiques 
et aux délégués syndicaux. / Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions 
dans lesquelles les agents de La Poste sont représentés dans des instances de concerta-
tion chargées d’assurer l’expression collective de leurs intérêts, notamment en matière 
d’organisation des services, de conditions de travail et de formation professionnelle. Il 
précise en outre, en tenant compte de l’objectif d’harmoniser au sein de La Poste les 
institutions représentatives du personnel, les conditions dans lesquelles la représenta-
tion individuelle des agents de droit privé est assurée, et établit les règles de protection, 
au moins équivalentes à celles prévues par le code du travail pour les délégués du per-
sonnel, dont bénéficient leurs représentants ».

7. En vertu de l’article 31-2 de la même loi : « (...) La Poste recherche par la négocia-
tion et la concertation la conclusion d’accords avec les organisations syndicales dans 
tous les domaines sociaux afférents à l’activité postale.

Sont appelées à participer à ces négociations les organisations syndicales disposant d’au 
moins un siège dans les comités techniques au sein desquels s’exerce la participation 
des agents de La Poste et qui sont déterminés en fonction de l’objet et du niveau de 
la négociation. / La validité des accords collectifs conclus à La Poste est subordonnée 
à leur signature par une ou plusieurs organisations syndicales ayant recueilli au total 
au moins 30 % des suffrages exprimés et à l’absence d’opposition d’une ou de plu-
sieurs organisations syndicales parties prenantes à la négociation représentant au total 
une majorité des suffrages exprimés. / Pour l’application de l’alinéa précédent, sont 
prises en compte les voix obtenues par les organisations syndicales lors des dernières 
élections aux comités techniques, au niveau où l’accord est négocié. / Si la négocia-
tion couvre un champ plus large que celui d’un seul comité technique, les résultats 
des élections sont agrégés pour permettre l’appréciation respective de l’audience de 
chaque organisation syndicale. / Si la négociation couvre un champ plus restreint que 
celui d’un comité technique, il est fait référence aux résultats des élections de ce comi-
té technique, le cas échéant, dépouillés au niveau considéré, pour apprécier l’audience 
respective de chaque organisation syndicale. / L’opposition est exprimée dans un délai 
de huit jours à compter de la date de notification de l’accord. Elle est écrite et motivée. 
Elle est notifiée aux signataires (...) ».

8. Aux termes de l’article 31-3 de la même loi  : « La quatrième partie du code du 
travail s’applique à l’ensemble du personnel de La Poste, sous réserve des adaptations, 
précisées par un décret en Conseil d’Etat, tenant compte des dispositions particulières 
relatives aux fonctionnaires et à l’emploi des agents contractuels. / Toutefois, les dis-
positions du titre Ier du livre VI de la quatrième partie du code du travail relatives au 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, dans leur rédaction en vi-
gueur à la date de la publication de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 
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relative à la nouvelle organisation du dialogue social et économique dans l’entreprise 
et favorisant l’exercice et la valorisation des responsabilités syndicales, demeurent en 
vigueur, en tant qu’elles s’appliquent à La Poste, jusqu’au prochain renouvellement 
des instances ».

Sur la compétence :

9. Il résulte des dispositions précitées que le personnel de La Poste comprend, en vertu 
de la loi et alors même qu’elle présente depuis 2010 le caractère d’une personne mo-
rale de droit privé, des fonctionnaires et des agents de droit privé.

En vertu des règles de répartition des compétences juridictionnelles dont la mise en 
œuvre dépend du statut de droit public ou de droit privé des agents en cause, le juge 
administratif est seul compétent pour connaître des litiges portant sur la situation indi-
viduelle des agents de droit public et le juge judiciaire seul compétent pour connaître 
des litiges de même nature intéressant les agents de droit privé.

10. S’agissant des actes fixant les règles qui s’appliquent aux agents de La Poste, le juge 
administratif est compétent pour apprécier la légalité des actes réglementaires émanant 
des autorités de l’Etat ainsi que ceux pris par La Poste qui sont relatifs à la situation 
statutaire des fonctionnaires de La Poste, lesquels présentent le caractère d’actes admi-
nistratifs.

11. Par ailleurs,

La Poste peut conclure, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 20 mai 2005, des ac-
cords avec les organisations syndicales dans tous les domaines sociaux afférents à l’acti-
vité postale, sur le fondement de l’article 31-2 de la loi du 2 juillet 1990, issu de la loi 
du 20 mai 2005 et modifié par la loi du 7 juillet 2010 relative à la rénovation du dia-
logue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique. Alors 
même que certaines stipulations de l’accord ne s’appliqueraient qu’aux fonctionnaires 
en activité au sein de La Poste, toute contestation portant sur la validité, les conditions 
d’application et la dénonciation d’un accord collectif conclu après l’entrée en vigueur 
de la loi du 20 mai 2005 en application des dispositions de l’article 31-2, selon les 
règles particulières qu’il prévoit, relève de la compétence judiciaire, hormis le cas où 
la contestation concerne des dispositions qui n’ont pas pour objet la détermination 
des conditions d’emploi, de formation professionnelle et de travail ou des garanties 
sociales des personnels mais régissent l’organisation du service public.

12. Enfin, si la contestation des actes unilatéraux pris par La Poste, à l’exception de 
ceux relatifs à la situation statutaire des fonctionnaires, qui présentent le caractère 
d’actes administratifs, relève en principe de la compétence de la juridiction judiciaire, 
la juridiction administrative demeure compétente pour apprécier la légalité de ceux 
de ces actes qui, présentant un caractère règlementaire et touchant à l’organisation du 
service public, sont des actes administratifs.

13. Toutefois, pour ce qui concerne spécialement la définition des règles relatives aux 
conditions matérielles d’exercice du droit syndical au sein de La Poste, faisant l’objet 
du présent litige, il résulte des dispositions des articles 29 et 31 de la loi du 2 juillet 
1990, qui ont été initialement adoptées en 1990 alors que le personnel de La Poste 
était composé de fonctionnaires et n’ont pas été remises en cause par la suite, notam-
ment pas par la loi du 9 février 2010, que le législateur a entendu écarter l’application 
à La Poste des dispositions du code du travail relatives aux institutions représentatives 
du personnel et aux délégués syndicaux ainsi que de celles qui, relatives aux conditions 
matérielles de l’exercice du droit syndical, n’en sont pas séparables. Il s’ensuit que, en 
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l’état de la législation applicable, la définition des conditions matérielles de l’exercice 
du droit syndical à La Poste, qui demeurent régies par la loi du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires et le décret du 28 mai 1982 relatif à l’exercice 
du droit syndical dans la fonction publique, relève de la compétence administrative, 
hors le cas où elle ferait l’objet d’un accord conclu sur le fondement de l’article 31-2 
de la loi du 2 juillet 1990 modifiée.

14. Il résulte de ce qui précède que le litige relève de la compétence de la juridiction 
administrative.

D E C I D E :

--------------

Article 1er :

L’intervention de la Fédération des syndicats solidaires, unitaires et démocratiques des 
activités postales et de télécommunications est admise.

Article 2 :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige.

- Président : M. Ménéménis - Rapporteur : M. Stahl - Avocat général  : M. Chau-
mont (rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Meier-Bourdeau, Lécuyer -

Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872, article 15 ; décret 
n°2015-233 du 27 février 2015 ; code des postes et des communications électroniques ; code 
du travail ; loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; loi n° 90-568 
du 2 juillet 1990 ; loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 ; loi n° 2010-123 du 9 février 2010 ; décret 
n° 82-447 du 28 mai 1982.
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